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BULLETIN DE JA.NVIER-FEVRIE 

Le nouveau regime des Societes pharmaceutiques. 

(Loi du 11 septembre 1941.) 

I. L’institution d’un regime legal pour les societes pharmaceu- 

tiques constitue la rdforme la plus importante qu’apporte la loi du 

11 septembre 1941. 

Cette reforme etait r^clamee de tous depuis que la creation d’eta- 

blissements preparant en gros les medicaments et la generalisation 

de l’emploi des specialites avaient donne naissance A une veritable 

iudustrie pharmaceutique, pour laquelle la constitution de societes 

etait devenue indispensable. 

II est superflu de rappeler que la loi de Gerrrqnal n’avait pas suivi 

levolution de la profession. En fait, elle n’avait connu que l’officine, 

a une epoque ou le pharmacien preparait lui-meme les medicaments 

qu’il debitait, et ou la notion de societe, peu repandue, etait tout ^ fait 

ignorde des pharmaciens. 

Dans le silence d’e la loi d’alors, aucune distinction ne pouvant 

exister entre la fabrication ou la vente en gros des medicaments et 

leur preparation ou leur vente au entail, il fallait appliquer a l’indus- 

B. S. P. — Annexes I. Janvier-Fevrier 19*2. 
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trie pharmaceutique toutes les regies prevues pour les offlcines. Ce ne 

fut pas sans difficultes, irregularity, entorses a la loi, surtout pour 

le fonctionnemeht des societes ; aussi, suivant l’expression du profes- 

seur Renard, etait-il nfcessaire de lui donner « manifestement un coup 

de pouce ». 

Parmi les principes maintenus, il en est deux que la jurisprudence 

a toujours strictement appliques : l’interdiction de toute association 

entre pharmaciens et personnes non diplomees et l’indivisibilite de 

la propriete de la pharmacie et du dipl6me ; ces regies s’opposaient 

au developpemcn t des societes pharmaceutiques. On faisait en outre 

valoir 1’interet de la sante publique, en retenant qu’un pharmacien 

qui ne serait qu’administrateur ou gerant d’une societe aurait ten¬ 

dance a se montrer plus negligent que s’il etait proprietaire de la 

pharmacie ; sa responsabilite, au lieu d’etre dans tous les cas, entiere 

et absolue, ne pourrait etre recherchee que dans les limites de ses 

apports dans la Societe. Or, affirmait la jurisprudence, « le legis- 

lateur a voulu en exigeant que le pharmacien dipldme fut en meme 

temps proprietaire de son fonds, lui assurer une ind^pendance absolue 

dans l’exercice de sa profession et correlativement lui imposer, a 

regard des tiers, une responsabilite personnelle, entiere et sans res¬ 
triction » *. 

En consequence, seules les societes en nom collectif et les .societes 

en commandite simple etaient tenues pour regulieres, qu’il s’agit de 

la fabrication en gros ou de la fabrication en detail, car seules elles 

constituaient des societes de personnes, dont tous les associes etaient 

indefiniment responsables. Une tolerance etait admise pour les societes 

anonymes ou a responsabilite limitee quand elles se bornaient a 

l’exploitation d’un etablissement de gros, it la condition expresse que 

la societe fut exclusivement constituee entre pharmaciens et qu’il ne 

surgit pas d’incidents ; sinon les tribunaux, appeies a intervenir, ne 

pouvaient qu’appliquer la loi et en declarer la nullitA 

II. Ge sont ces principes qu’abandonne la nouvelle loi. Elle renonce 

a la regie selon laquelle aucune distinction n’etait faite entre les 

pharmacies de detail et celles de gros, la reglementation devant etre 

strictement la meme pour les unes et pour les autres. Deux regimes 

differents sont prevus desormais : les regies anciennes qui rendaient 

difficiles la constitution des societes sont maintenues pour les offlcines 

et elles sont abandonees ou relachees pour la pharmacie en gros qui, 

comme l’indique le rapport precedant la loi, /est « tres proche de 

la grande industrie chimique » et pour laquelle il faut tenir compte 

de la necessity de posseder, pour l’administrer, des capitaux impor- 

tants et des concours techniques etrangers a la pharmacie. 

Ainsi, peut-on conclure que la pharmacie qui, dans sa commune 

origine avec la medecine, devait etre tenue pour une profession libe- 

1. Arrfet de la Cour de Paris, du 18 juin 1934. 
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rale, a pris progressivement, par la creation et 1’exploitation d’offi- 

cine^, un caractere commercial, et a fini par posseder un double 

caractere liberal et commercial. Mais il faut le reconnaitre, dans la 

pharmacie de gros, le caractere commercial petit ik petit a prevalu ; 

d’un art elle est devenue une industrie et les regies prevues a l’origine 

ne pouvaient lui etre maintenues. Dans l’officine, « l’element predo¬ 

minant, sinon exclusif, est la personne de celui qui l’exerce », 

c’est-ik-dire ses vertus propres et « son aptitude a les pratiquer » a. 
L’intervention du pharmacien est constanle : il debite les medica¬ 

ments, il doit done etre maitre absolu et sa responsabilite doit etre 

totale. Son droit de s’associer sera done limite et reglemente. 

Il n’en sera pas de meme des etablissements qui fabriquent en gros 

et dont le caractere industriel et commercial est predominant ; la 

direction et la surveillance technique appartiendront aux pharma- 

ciens, mais il faudra laisser une large part aux concours etrangers 

dont parle le rapport au Chef de l’Etat. Us devront avoir toutes faci- 

lites pour se constituer en societes, forme necessaire pour l’exercice 

de leur activite. 

C’est 4 ces considerations que le legislateur a obei en instituant, des 

regies differentes pour les officines et les pharmacies de gros. 

III. Officines. — L’art. 23, de la loi de 1941, prevoit que le phar¬ 

macien doit etre proprietaire de l’officine qu’il exploite et il autorise 

les pharmaciens « a constituer entre eux » une societe en nom col- 

lectif, « en vue de l’exploitation d’une officine » ; il ajoute « qu’un 

pharmacien ne peut etre proprietaire ou coproprietaire que d’une 

seule officine ». 

Ces dispositions sont les seules qui concernent les societes entre 

pharmaciens d’officine. Il en resulte que seule la societe en nom 

collectif leur est permise, que chaque societe ne peut etre proprietaire 

ou coproprietaire que d’une pharmacie et qu’ils ne peuvent eux-memes 

faire partie que d’une seule societe. 

La loi institue ainsi, de toute evidence, un regime plus severe 

pour les pharmaciens d’officine que celui dont ils beneficiaient ante- 

rieurement. Elle supprime, en effet, le droit qui leur etait genera- 

lement reconnu par la doctrine de constituer des societes en com¬ 

mandite simple, a la condition que commanditaires et commandites 

fussent diplfimes. Ces societes remplissaient pourtant toutes les condi¬ 

tions imposees pour l’exploitation d’une officine puisque les gerants 

commandites avaient la direction exclusive de la pharmacie et etaient 

responsables ad infinitum sur tous les biens. Elies avaient en 

outre l’avantage de permettre, de faire appel a des capitaux,. sans que 

le bailleur de fonds, bien qu’interesse a la prosperite de la societe, 

eut droit d’intervenir dans la gestion de la pharmacie 2 3. On peut 

2. Prevet. La responsabilite pharmaceutique, p. 17. 
3. E. H. Perreau. Legislation et jurisprudence pharmaceutiques, p. 12. 
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done regretter que la forme de ces societes ne soil plus autorisee-.. 

La loi supprime en outre la faculte jusqu’alors reconnue aux societes1 

en nom collectif de posseder plusieurs officines des lors que le nombre- 

de celles-ci n’etait pas superieur a celui des associes, qu’aucun de; 

ceux-ci ne possedait une offleine en propre et que le pacte social1 

reservait a chacun des pharmaciens associes la direction personnelle 

et exclusive de l’un des etablissements 4. Cette tolerance n’etait eontraire- 

a aucune des regies essentielles de la profession. Desormais pourtant, 

toute societe, quel que soit le nombre de ses membres, ne doit exploiter* 

qu’une officine et chacun des associes ne peut etre proprietaire pet- 

sonnellement que d’une officine ni m6me avoir d’interSts dans une 

autre societe. 

Rappelons que dans les societes en nom collectif, les associes- sorit 

tenus, a regard des tiers, des deltes sociales indefiniment et person-- 

nellement sur tous leurs biens ; la societe n’a pas une personnalite* 

distinCte de' celle de ses membres qui sont entre eux solidairemertt' 

responsables. Ces prescriptions, jugees souvent trop s^veres par les 

societes commerciales qui recherchent la speculation, apparaissent 

normales quand il s’agit de l’exploitation d’une officine ; elles ne 

doivent done pas 6tre une entrave a la constitution des societes qui 

deviennent necessaires lorsque la pharmacie depasse, en raison de 

son importance, les possibilites persorinelles et constantes d’un phar- 

macien. 

Cependant, avec la loi de 1941, une difficult^ particuliere a la pro¬ 

fession pharmaceutique va se presenter. En principe, les societes en 

nom collectif se trouvent dissoutes de plein droit par la mort de l’un 

des associes (art. 1865 du Code civil), a moins qu’il ne soit stipule 

dans le contrat que la societe ne sera pas dissoute et continuera avec 

ses heritiers. Or, cette clause ne peut etre appliquee quand il s’agit 

d’une officine, les heritiers du pharmacien decede ne pouvant succeder 

a leur auteur dans une societe de personnes sans avoir eux-memes le 

dipldme. Ainsi done, la veuve et les heritiers ne beneficieront pas du 

deiai d’un an qui leur est accorde par la loi du 9 fevrier 1916, repris 

dans l’art. 28 de la nouvelle loi, pour ceder l’officine du de cujiis 

et on peut regretter que la loi n’ait pas prevu, comme le preconisaient 

les auteurs 5, que le conjoint survivant et les heritiers non dipldm^s 

pussent conserver un certain temps les parts du de cujus afin die 

pouvoir les liquider. 

Toutes les autres dispositions du droit commun concernant les 

societes en nom collectif s’appliqueront de plein droit aux societes 

constituees entre pharmaciens d’officine, qui devront en outre se 

conformer aux regies du titre IV de la nouvelle loi et ne pas oublier 

que bien qu’en societes ils doivent exercer personnellement leur pro¬ 
fession. 

4. Geobges Renard. Le droit de la profession pharmaceutique, p. 67. 
5. Fr.- Prevet. Essai sur I’exercic'e de. la Pharmacie, p. 51 cl p. 94. 
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iV. Etablissements de gros. — La nouvelle loi se montre beaucoup 

plus lib(5rale a l’egard des etablissements qui preparent et vendent en 

gros les produits pharmaceutiques. Elle precise que ces etablissements 

« sont souvent trfes proches de la grande industrie », et qu’elle entend 

leur permettre « de posseder des capitaux importants et des concours 

techniques etrangers a la pharmacie ». Elle leur donne done toutes 

faoilites pour creer des societes commerciales, forme qui convient le 

mieux au developpement de l’industrie et a l’apport des capitaux 

necessaires. Mais en meme temps le legislateur veut que la direction 

et le contrfile de la fabrication soient assures par les pharmaciens et 

sous leur surveillance effective. C’est k ces deux tendances qu’ont 

obei les dispositions de la loi qui concernent les societes pharma¬ 

ceutiques. 

Ces dispositions, aux termes de l’art. 39 sont applicables a tous les 

etablissements qui preparent et vendent en gros les preparations et les 

drogues pharmaceutiques. Ainsi tout etablissement qui ne fabrique 

ou ne 'vend pas en detail peut librement se constituer en societe. Les 

repartiteurs et les cooperatives de pharmaciens, il est vrai, ne sont 

pas mentionnes dans ce titre de la loi, mais il ne peut y avoir de 

difficultes a leur egard, « l’esprit de la loi etant de comprendfe dans 

les etablissements de gros tous ceux qui ne vendent pas directement 

au public ». 

Toutes les formes de societes, telles que le droit commun les a 

prevues, seront done autorisees ; des prescriptions particulieres assu* 

reront le contrfile que doivent exercer les pharmaciens sur la fabri¬ 

cation. C’est ainsi que dans les societes anonymes, le president et 

la moitie plus un des membres du Conseil d’administration seront 

obligatoirement pharmaciens : dans les societes 4 responsabilite limitee 

et dans les commandites, tous les gerants devront fitre diplfimes, et 

dans les autres societes, celles en nom collectif et en participation, 

tous les associes seront pharmaciens. Il faut en outre, pour que ce 

contrfile soit effectif, que <c tous les directeurs techniques » soient 

diplfimes. 

L ’application de ces dispositions suscitera bien des questifins : il 

en est qui apparaissent immediatement. 

Peut-on comprendre dans la moitie plus un des membres du Conseil 

d’administration, obligatoirement pharmaciens, le president ; doit-il, 

au contraire, fitre compte separement ? Si l’on admet l’affirmative, 

il est necessaire d’appeler au Conseil un pharmacien de plus. 

Il semble que 1’on doive estimer que le president etant necessai- 

rement administrateur de la societe, la loi a entendu qii’il devait 

etre compris dans le nombre des administrateurs diplfimes. Si elle 

l’a mentionne sepaiAment, c’est qu’elle,a voulu que le president d’une 

societe anonyme soit toujours pharmacien. 

Mais la loi du 16 novembre 1940 sur les societes anonymes permit 

au president, qui en principe doit assumer les fonctions de directeur 
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general, de deleguer ses fonctions a un directeur qui les assumera 

pour son compte et sous sa responsabilite. Le directeur ainsi designe, 

qui est pris en dehors du Conseil d’administration et n’est pas obli- 

gatoirement associe, doit-il etre pharmacien P II nous apparait qu’il 

doit l’etre et ce pour deux motifs. Tout d’abord la loi exige que les 

directeurs techniques soient pharmaciens. Un directeur general' est 

de toute evidence un directeur technique, puisqu’il dirige tous les 

services de la society et qu’il a sous ses ordres les services techniques. 

Le legislate!!)' a excepte de l’obligation du dipldme les directeurs qui 

n’avaient pas a intervenir dans la fabrication des medicaments et 

qui ne remplissaient dans la society que des fonctions purement admi- 

nistratives, tels que les chefs des services commerciaux ; mais le 

directeur general exercera necessairement un contrdle sur la fabri¬ 

cation, il doit done etre pharmacien. Au surplus, il serait peu admis¬ 

sible que le president, astreint. a avoir le dipl6me de pharmacien, pilt 

deleguer tous ses pouvoirs a un directeur general qui ne le fut pas. 

On se demande si un pharmacien peut Stre administrates dans 

plusieurs societes. Il semble bien qu’il n’y ait a cet igard d’autre 

limitation que celle de la loi du 16 novembre 1940, qui interdit aux 

administrateurs de sieger dans plus de huit Conseils d’administra¬ 

tion. La nouvelle loi, en effet, n’impose pas aux pharmaciens de gros 

de n’etre proprietaries que d’un seul etablissement leur droit a ce 

sujet ne sera limite que par 1’obligation inscrite dans la loi d’assurer 

une surveillance directe et effective de la fabrication. Cette prescrip¬ 

tion joue pour le president directeur general, le directeur qui peut 

le remplacer et les directeurs techniques qui, devant assurer une 

presence constante, ne pourraient difficilement remplir leurs fonc¬ 

tions dans plusieurs etablissements. Il n’en est pas de meme des 

administrateurs qui se bornent a exercer un controle qui ne les astreint 

pas a une presence constante. 

Mais alors se pose une question delicate. Les pharmaciens exploi- 

tant une officine peuvent-ils £tre administrateurs de soci&es phar- 

maceutiques ? 

Indiquons tout d’abord qu’aucune disposition de la loi n’interdit 

a un pharmacien d’officine, s’il ne peut posseder qu’une seule offi¬ 

cine, d’etre en meme temps proprietaire d’un laboratoire off seraient, 

fabriquis en gros des medicaments ; l’art. 23 ne mentionne ni les 

pharmaciens en gros, ni les laboratoires, et l’art. 9 privoit expressi¬ 

on ent que dans la Chambre des fabricants les proprietaries d’officines, 

exploitant des spicialites, seront reprisentis par des deiiguis. Le 

ligislateur a done entendu que les pharmaciens de detail puissent en 

mime temps exploiter un laboratoire. La seule limite a ce droit sera 

l’obligation qui leur est imposie de diriger personnellement leur 

officine et, si le laboratoire est situi dans le voisinage immidiat de 

oelle-ci, d'exercer la surveillance directe exigie par la loi. S’il en est 

eioigni ou si son importance ne lui permet pas d’exercer un controle 
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suffisant, s’il veut conserver son laboraloire, il devra prendre uu 

prepos6 qui, a la condition d’etre diplomd, en exercera r6guli£rement 

la direction. 

Le pharmacien d’offieine pouvant ainsi etre proprietaire d’un labo- 

ratoire, on devrait en conclure qu’il peut etre administrateur d’une 

society exploitant un etablissement pharmaceutique. II ne pourrait en 

etre directeur general ou meme directeur technique, fonctions qui 

exigent une presence constante, incompatible avec celle qui lui est 

imposee dans son officine, mais comme administrateur, le pharma¬ 

cien ne devant pas tout son temps a la soci6t4, peut en meme temps 

gdrer son officine. 

On objecte que le texte meme de la loi, pris'ii la lettre, interdit 

ce cumul. L’art. 40, dit-on, prdvoit que les administrateurs d’un 

etablissement pharmaceutique ne peuvent exercer leurs fonctiops que 

s’ils sont inscrits it la Chambre des fabricants ou a celle des drOguistes 

et repartiteurs. Or, les pharmaciens d’officine sont tenus de s’iriscrire 

a une Chambre d^partementale et il leur est interdit par 1’art. 13 de 

s’inscrire a la fois & une Chambre d^partementale et a une Chambre 

de fabricants. Un pharmacien de detail ne pourrait done Sire admh 

nistrateur d’une societe pharmaceutique etant obligS de s’inscrire a 

l’une et a l’autre des deux Chambres, ce qui est interdit. 

Il semble pourtant que la volonte du legislateur nettement indiquee 

est de permettre au pharmacien d’officine d’exploiter, le cas SchSant, 

des specialitcs et, par consequent, d’etre administrateur d’une societe 

qui les exploiterait. La loi a indique que dans ce cas il serait repre¬ 

sents par des delegues dans la* Chambre des fabricants. Et l’art. 40, 

qui mentionne que tout administrateur de sociStS doit etre inscrit a 

cette Chambre, entend implicitement que les pharmaciens d’officine 

administrateurs de societes beneficient des dispositions speciales prises 

a leur Sgard qui leur permettent, Stant inscrits dSja a la Chambre 

departemeUtale, d’etre reprSsentes acla Chambre des fabricants. Il y 

aurait, si cette interpretation n’Start pas admise, une difference de 

rSgime inexplicable entre les pharmaciens qui exploitent eux-mSmes 

des spScialitSs et ceux qui se bornent a etre administrateurs dans les 

societes qui les exploitent. Avouons d’ailleurs qu’il est difficile de 

formuler un avis certain devant l’obscurite et 1’imprecision du texte. 

Ajoutons (e’est encore une question que la loi n’a pas envisagee), 

qu’il est difficile de determiner la Chambre a laquelle doivent s’ins¬ 

crire les pharmaciens occupant des fonctions techniques dans une 

societe, qu’ils soient directeurs, ingenieurs-chimistes ou meme 

membres d’un Conseil de direction. L’art. 40, qui precise que les 

gerants et administrateurs doivent s’inscrire a la Chambre des fabri¬ 

cants ou k celle des droguistes et r<5partiteurs, ne les mentionne pas 

plus que l’art. 9. Il semblerait done qu’ils doivent s’inscrire i la 

Chambre departementale qui, aux termes de l’art. 3, comprend tous 

les pharmaciens « titulaires ou non d’officine qui exercent leur art 
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dans le departement ». II est difficile de donner une reponse certaine 

car le texte semble imposer 1’inscription des techniciens a la Chambre 

departementale alors qu’il semblerait que pour une bonne organisa¬ 

tion les techniciens occupant des fonctions importantes dans une 

societe de fabricants dussent, comme les administrateurs, faire partie 

de la Chambre des fabricants ou ils pourraient utilement defendre les 

interets de l’industrie pharmaceutique. Cette question peut du reste 

etre resolue par les reglements qu’elaboreront les Chambres et dans 

lesquels elles pourront interpreter la loi. 

Pour les societes a responsabilite limitee, les regies seront les 

monies, les principes etant identiques. Les grants non associes devront, 

comme les associes, etre diplomes ; les pharmaciens proprietaires 

d’officines ne pourront etre gerants que si, suivant les circonstances 

particujieres ik chaque espece, ces fonctions leur permettent, -comme 

le veut la loi, d’assurer la surveillance effective de leur propre phar- 

macie. 

La question du capital n’a pas ele soulevee dans la loi qui n’a 

pas determine la part de capital devant, dans les societes pharmaceu- 

tiques, appartenir aux pharmaciens associes afin de leur assurer une 

majorite. Le mot « capital » n’y est d’ailleurs prononce nulle part. 

Pourtant cette question avait ete consideree et etudiee dans la plupart 

des projets de reforme : M. Phevet ecrivait notamment 6 que u la 

majorite du capital doit appartenir aux diplomes non seulement en 

valeur, mais aussi en droits de vote aux assembiees, ou les dipldmes 

doivent disposer de la moitie plus une des voix. » 

Etant donne que la loi entend favoriser 1’union du capital et de 

l’art du pharmacien tout en laissant & celui-ci la direction et la sur¬ 

veillance de la fabrication, il est necessaire que le montant du 

capital pouvant appartenir aux personnes etrangeres a la pharmacie 

soit nettement determine afin que celles-ci ne puissent posseder la 

predominance dans la societe. En ne donnant sur ce point aucune 

indication, le capital pourra appartenir a des personnes non dipldmees 

presque en totalite, c’est-a-dire, a l’exception du montant des actions 

ou parts que les administrateurs ou gerants sont tenus de posseder, 

ee qui, en general, est peu important par rapport a la totalite du 

capital. On voit immediatement les consequences regrettables d’une 

telle situation : les administrateurs pharmaciens et mime le president 

dependront des actionnaires non pharmaciens et ils seront toujours 

exposes & etre licences sans aucun preavis s’ils ne se conforment pas 

aux directions ou aux buts de 1’assembiee generale. Ils auront mime 

une situation moins libre que celle des directeurs et employes tech¬ 

niques qui, beneficiant d’un contrat de louage de services, ne pour¬ 

ront, eux, etre renvoyes qu’aprfes un preavis et moyennant une 

indemnite. 

6. Fr. Prevet. Essai sur Vexercice de la Pharmacie, p. 49. 
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PRODUITS 

LE PERDRIEL 
TOILE VESICANTE Le Perdriel. 

VERITABLE THAPSIA Le Perdriel-Reboulleau. 

TAFFETAS Marinier, 

MOUCHES de MILAN Sparadrapees L. P. M. 

SPARADRAPS du Codex et de toutes formules 

demandees. 

Milton, PARIS (IX'). 

UNE LONGUE EXPERIENCE 

UN MATERIEL MODERNE 

UN CONTROLE RIGOUREUX 

Nous permettent de vous lournii : 

DES PRODUITS PURS 
DES PLANTES DE T QUALITE 

DES DROGUES DE 1“ CHOIX 

Adrian, 4, Rue Kicatier 

= COURBEVOIE (Seine) = 
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LABORATOIRES CLIN 

ADRENALINE CLIN, CINNOZYL, ELECTRARGOL, ARRHENOMAR- 

TIOL, ELECTROMARTIOL, ELECTROCUPROL, ELECTROSELENIUM 

CACODYLATE de SOUDE CLIN, INJECTIONS et GOUTTES CLIN 

STRYCHNO-PHOSPHARSINEES, ELIXIR DERET, GOUTTES RAIDET, 

ENESOL, ARSAMINOL, NEO-TREPARSENAN, SULFO-TREPAR- 

SENAN, ODARSOL, SPARTO-CAMPHRE, SPARTOVAL, GENISTE- 

NAL, LYSO-CHOC, IOGOL, ORTHOSIPHflNE, PADERYL, SIROP de 

SIRTAL, SIROP et PATE AUBERGIER, SOLUTION et AMPOULES 

de SALICYLATE DE SOUDE CLIN, SOLUROL, LIQUEUR et PILULES 

LAVILLE, SERUMS CLIN (Anti-colibacillaire, Antidiphterique, 

Antigangreneux, Antistreptococcique), COMPRIMES SERIQUES, 

VACCINS CLIN (Anticoquelucheux, Antigonococcique I-II, Anti- 

staphylococcique, Antistreptococcique, Coli-entero buccal et injec¬ 

table, Pneumo-broncho, Pre-operatoire), PYOVARGOL, etc. 

COMAR et Cie, 20, rue des Fosses-Saint-Jacques, 20 — PARIS-V* 

Medallle d’Or. — Diplomes d’Honneur. — Grand Prix. 
TURIN 1911. — GAND 1913. — LYON 1914. — STRASBOURG 1919 
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II est a craindre que, dans ces conditions, l’influence de capitaux 

anonymes soit souvent predominante dans la societe pharmaceu- 

tique. La Chambre des fabricants et celle des droguistes peuvent 

evidemment exercer un controle sur la constitution des societes, 

puisque celles-ci sont tenues de demander, conform6ment & l’art. 41, 

une autorisation d’ouverture 7. Mais, d’une part, la loi n’ayant pas 

prevu quel devait etre le montant du capital appartenant aux phar- 

maciens, la Chambre et le Prefet ne pourront refuser 1’autorisation, 

du seul pretexte que cette part n’est pas assez importante. D’un autre 

cdte, la loi n’apportant aucune restriction & la libre cessibilite des 

actions, celles-ci peuvent, k tout moment, etre librement vendues et, 

par consequent, leur repartition ne peut etre definitivement fixee. 

La loi a omis egalement de mentionner dans la nouvelle regimen¬ 

tation les marques de specialites. II en resulte que, comme par le 

passe, elles peuvent appartenir k des non pharmaciens. La nouvelle 

loi donnera a ceux-ci la possibilite de les apporter dans les societes 

commerciales qui se constitueront ou meme, s’ils en conservent la 

propriete, recevoir. pour la remuneration de la licence d’exploitation 

une part dans les benefices. 

Telles sont les nouvelles regies que la loi apporte aux societes phar¬ 

maceutiques ; on peut estimer qu’elle limite, avec une severity peut- 

etre excessive, le droit pour les pharmaciens d’officine de se constituer 

en societes et que, par eontre, elle est, sur certains points, trop libe- 

rale pour les etablissements de gros. Jusqu’ici,pn constatait que dans 

la pharmacie les moeurs etaient en avance sur la loi, on pourra main- 

tenant dire que dans les societes pharmaceutiques c’est la loi qui 

devance les mceurs en considerant surtout leur developpement com-, 

mercial. 

Janvier 1942. 

J. Bosviel, L.-G. Toraude, 

Avocat au Conseil d’F.tat. Docleur en Pharmacie. 

TRAITEMENT ACTUEL DE LA DALE 

La seance de l’Academie de M6decine du mardi 6 janvier 1942 et 

celles de la Societe de Dermatologie et de la Seciete de Pharmacie 

de Paris du 7 janvier, ont permis de mesurer l’importance prise par 

7. Dr Henbi Mabtin : « Des socidtis ayant pour objet la vente en gros des 
« specialites pharmaceutiques », communication faite i. la Sociitd de Pharmacie 
de Paris, le 5 novembre 1941. 
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la gale aussi bien dans la region parisienne qu’en province, ou les 

cas se multiplient alors que les procedes habituels de traitement 

disparaissent de plus en plus. Pour ne citer que quelques chiffres, 

signalons que, pendant Fannie 1941, plus de 60.000 malades out Ate 

soignes a l’hopital Saint-Louis, dont 8.340 au cours du seul mois de 

decembre. Si l’on ajoute que la moyenne annuelle de 1921 a 1938 

inclus etait inferieure a 5.000, on se rend compte de l’ampleur de la 

veritable epidemie qui sevit. 

Les corps gras manquent le plus souvent et le benzoate de benzyle 

se faisant rare, on peut recourir avec avantage, pour le traitement, 

aux preparations qui ont fait leurs preuves et ou le soufre et ses 

composes mineraux restent FAlement actif, mais dont le support est 

constitue par des argiles colloi'dales. 

Ces silicates, connus sous le nom de « Bentonites », sont des 

argiles savonneuses qui absorbent un grand nombre de fois leur 

volume d’eau en prenant la forme gelatineuse (*). Des gisements 

existent en Dordogne, en AlgArie, au Maroc et ces argiles se trouvent 

dans le commerce sous des designations diverses. Certaines argiles 

bentonitiques conduisent, par traitement special, a des produits fort 

intAressants, tel le « Clarsol qui, par gonflement au contact de 

l’eau, peut atteindre jusqu’a vingt fois son volume initial. Avec cette 

dernifere argile, nous avons reconstitue les formules d’llELMERicH et 

de Milian, en excluant absolument tout corps gras, et nous designons 

les preparations ainsi obtenues sous le nom de : a PAte a l’eau 

d’HEi.MERicH » et « Pate a l’eau de Milian ». 

Pate a I’eau cTHelmerich « C ». 

Argile collo'idale. 300 gr. 22,20 
Eau distillde ou eau de pluie. 1.300 gr. 37,80 
Soufre.   300 gr. 13,33 
Carbonate de potassium .. 130 gr. 6,66 

Dans 1.100 gr. d’eau portee a 45° et placee dans un recipient 

largement ouvert, on ajoute, en agitant fortement, l’argile divisee par 

passage a travers un tamis. Quand toute l’argile est en suspension, 

on continue 1’agitation pendant quinze minutes environ, puis on 

abandonne au repos plusieurs heures. La masse, tres consistante, 

ainsi obtenue, est trituree au mortier avec le soufre. Quand celui-ci 

est incorpore, on ajoute peu A peu, et en continuant la trituration, 

le carbonate de potassium dissous dans 200 gr. d’eau. 

Pate a Veau (THelmerich « A ». 

On peut obtenir une meilleure dispersion du soufre en utilisant 

1’artifice suivant : 

1. On lira avec profit le livre de MM. Deribebe el Esm 
Dunod, edit., rue Bonaparte, Paris-6". 

us : Les Bentonites, chi 
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CATGUT FANDRE 
SCELGUT, SLOGUT, SERTY-CATGUT 

LIGATURES 
ANESTHESIQUES 

AMPOULES 
ACCESSOIRES 

LABORATOIRES FANDRE 
P. BREARD, Docteur en Pharmade, NANCY 

Laboratoiris L. LEPRESTRE 
DOCTEUR EN PHARMACIB 

MEMBRE DE LA SOCIETE CHIMIQUE DE FRANCE 
ET DE LA SOCIETE DE CHIMIE BIOLOGIQUE 

12, Rue de Strasbourg. — PARIS (Xe). 

T6I6phone : BOTzaris 52-75 ! 

MAGNfiSIE BISMURfeE SULTHINE PREPAREE LIMMEROL Gouttes 

Poidrc 011 Comprimes G, M. SUDABOL — The 

— — P. M. PASTILLES ROISOLEIL CHLORAL I0D6 

BISULAX RICIPOUDRES G. M. LI^^;E LEPRESTRE 

EPHE - NARINE — P. M. TA3NIFUGE BARDET 

PAROLAGAR n° 1 ou 2 C. M, IDROLITHINE CAPSULES BARDET j 

— n°lou2P.M. PILULES DE VICHY QUINQUINA BARDET 

LOTION LAVONA G. M. PROTON XANTHARLEM BARDET 

LOTION OZOIN THYMOCYTINE SEDOGASTROL BARDET 

TARIF D&GRESSIF SI 
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ETABLISSEMENTS 

SOUDAN 
48, Rue d’Alesia, PARIS (14') 

■ 

SPECIALITIES PHARMACEUTIQUES : 

GIRARD. PAUL THIBAULT 

BOISSY. IODOMAISINE 

MIRATON-CHATEL-GUYON 

VASOGENES PEARSON 

.. LACTAGOL ..... 

ienouNc 
(GRANULE SOLUBLE) 

CHOLECYSTITES CHRONIQUES 
CONGESTION DU FOIE 

Lithiase biliaire - Ictere et Cholemie 
Dyspepsies reflexes - Constipation j d0,jg;„0 
Migraines, Vertiges, Eczema, Prurit I kiiiar. 

Posologie : I a 3 cuillerees a cafe le matin a jeun, dans 
un demi verre d'eau chaude. 

LABORATOI RES DU DCZIZINE 
24,26, Rue de Fecamp. Paris CXIlf) 
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Les 500 gr. d’argile sont melanges soigneusement avec 300 gr. de 

soufre et le tout est clnmffe doucement dans une capsule de porce- 

laine, ou une capsule emaillic, tout en agitant pour obtenir la tempe¬ 

rature de 135-140°. Quand la fusion du soufre est realisee, ce qui se 

remarque a l’aspect plus fence du melange, on laisse refroidir. 

Le produit solide recueilli, 750 gr. environ (par suite de la perte 

de 10 % d’eau de l’argile), se presente sous forme granuleuse ; il 

est utilise, apres pulverisation, pour preparer la suspension en le 

projetant dans 1.150 gr. d’eau distillee portee a 45°, en operant 

comme ci-dessus. Le carbonate de potassium dissous dans 200 gr. 

d’eau est alors ajoute, et la trituration est continuee jusqu’5 obten- 

tion d’une pate homogene. 

Melange colloidal (argile et soufre) .... 750 gr. 33,33 
Eau.1.350 gr. 60 
Carbonate de potassium. 150 gr. 6,66 

Alors que « C » forme une pate jaune verdatre, « A », de consis- 

tance analogue, se presente avec une coloration sensiblement blanche, 

preuve de l’extrime dispersion du principe actif, et cet etat colloidal 

lui confire a la fois des proprietes adhesives tres marquees et une 

grande activite. 

Pate d Veau de Milian « M ». 

Argile colloidale. 280 gr. 28 
Eau. 670 gr. 67 
Sulfure de potasse. 30 gr. 5 

On prepare, avec 620 gr. d’eau portee a 45" et 1’argile, une suspen¬ 

sion comme en « C », puis on ajoute le sulfure dissous dans son 

poids d’eau; on rend, homogfene par trituration. 

Cette pate est coloree en vert par formation de sulfure de fer. Au 

cours de la conservation, cette coloration s’attenue surtout en sur¬ 

face, par suite d’oxydation. Pour eviter cette modification, il sera 

bon, d’incorporer la solution de sulfure au moment du besoin dans 

la suspension eau-argile preparee a 1’avance. . 

Ces pales doiveilt etre conservees dans des recipients bien bouches ; 

toutefois, ces emulsions etant reversibles, il sera toujours possible de 

les ram'ener a la consistance primitive par addifion d’eau. 

Emploi : Ces nouvelles preparations p'euvent s’appliquer apres un 

savonnage et un bain. Un bon procede consiste d’ailleurs a Staler 

la pate en une couche mince continue sur le malade sortant du bain 

et non essuye: Au bout de peu de temps, le sujet se trouvant recon¬ 

vert d’une pellicule sfeche et adherente peut se rhabiller ; apres vingt- 

quatre heures, ou mieux quarante-huit heures, il suffira d’operer un 

simple lavage a l’eau. 

Cette medication, -qui a dbnne d’excellents resultats, ne dispense 

pas de la disinfection des vitements, du linge et des draps. 

Pour cette disinfection, le linge de corps, les draps pouvant sup- 
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porter la lessive seront traites a l’eau bouillante, de preference en 

presence d’un peu de carbonate de soude ou de cendres de bois ; 

les lainages, places dans une malle ou une valise etanches — 

lesquelles seront tenues en dehors des pieces habitues ou, inieux, a 

1’exterieur — seront exposes pendant quarante-huit heures aux 

vapeurs de tetrachlorure de carbone. Ce dernier, place dans dne 

assiette, sera dispose a la partie superieure soit de la malle, soit de 

la valise. Apres quarante-huit heures, enlever les vetements et aerez 

la malle ou la valise. 

H. Leroux, P. Cheramy. P. Malangeau. 

Argiles colloldales : « Clarsol » (C.E. C.A.), 50 bis, rue de Lis- 

bonne, Paris.—Bentonite colloxdale : Lamotte et Coiffard, 44, rue Ras- 

pail, Ivry-sur-Seine. — Bentonyl : Bernardy, 10, rue de l’lsly, Paris. 

— Societe des Bentonites, 10 rue Le Peletier, Paris. — Societe 

franchise des Glycerines, 67, boul. Haussmann, Paris. — « Socopa », 

22, boul. Malesherbes, Paris. 

A LA SOCIETE D’HISTOIRE DE LA PHARMACIE 

La derniere seance de l’annee 1941 a eu lieu le samedi 20 decembre, 

a 17 heures, a la Faculte de Pharmacie de Paris, sous la presidence 

de M. Maurice Bouvet, vice-president, devant une nombreuse assis¬ 

tance. 

M. Radais, president, absent de Paris ; M. Toraude, vice-president, 

empeche par son etat de sante ; M. Guitard, secretaire general, 

retenu en zone non occupee, s’etaient fait excuser, ainsi qu’un certain 

nombre de nos confreres. 

Le President fait connaitre les reponses envoyees au Secretariat 

d’Etat de l’Education nationale et de la Jeunqsse, notamment au sujet 

de la bibliographie des Travaux des Societes savantes de France. 

M. F. Pancier, ancien directeur de l’Ecole de Medecine et de Phar¬ 

macie d’Amiens, fait une causerie tres documentee sur lrfs jurys 

medicaux, qui fonctionnferent de la Revolution jusqu’a 1855 ; dans 

le ressort de la Faculte de Paris, ces jurys furent presides par Chaus- 

sier, Orfila, Dumeril, etc. II fait circuler des reproductions d’un 

dipldme et autres documents imprimes, et parle egalement de 

1’Inspection des pharmacies telle qu’elle etait autrefois pratiquee en 

province. II presente egalement une interessante brochure sur l’Ecole 

de Medecine et de Pharmacie d’Amiens (1806-1940). 

M. F. Prevet, docteur en pharmacie, docteur es sciences et docteur 

en droit, resume et commente sa these de Doctorat es lettres sur 



"LE FLY-TOX" 
Societe Anonyme 

au Capital de 7.300.000 Frs 

22, Rue de Marignarr - Paris-8e 
R. C. Seine 219 284 B 

PRODUITS- INSECTICIDES POUR L’AGRICULTURE 

POUDRE AGRI-TOX - A base de pyrethrines 
et de rotenone pour la destruction du DORY- 
PHORE, des CHENILLES et des insectes nuisibles 
a la vigne (COCHYLIS et EUDEMIS). 

IVERNOL - A base de colorants organiques pour 
le traitement d’hiver des arbres fruitiers. 

CRYOLOX - A base de composes fluores - Pour la 
destruction du ver des fruits et des chenilles 
du feuillage. 

DOPEXO - Insecticide liquide a base de rotenone et 
de pyrethrines. Pourladestruction des pucerons. 

PHOSPHATINE FA LIE RES 
LA CELEBRE FARINE ALIMENTAI RE 
QUI DONNE A DES MILLIONS DENFANTS 

LA FORCE ET LA SANTE 

r~ 
VIN 

CHASSAING 
BI-DIGESTIF 

AFFECTIONS 
des V0IES DIGESTIVES 
la PERTE de I’APPETIT 

et des FORCES 
* ou i yerres & liqueur apr&s les repu. 

CONSTIPATION 

guErison 
par la Veritable 

Poudre Laxative 
de Vichy 

du D1 L. SOULIGOUX 

LaxatiftOr, agreable, faeile & prendra. 

PARIS PARIS 
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LABORATOIRES D'ENDOCRINOLOGIE APPLIQUEE 

CONCE,SSIONNAIRES DES MARQUES DES 

fcTABLISSEMENTS BYLA 
Siege Social et Administration 
26, Avenue de l’Observatoire 

PARIS 
jt Laboratoires de Recherche* 

a GENTILLY (Seine) 

PRODUiTS BIOLOGIQUES 
ADRENALINE 
CHOLESTERINE 
GLYCOGENE 
hEmocristalline 

lEcithine 
LEVURE 
NUCLElNE 
PEPTONE, etc- 

PEPTONES BACTERIOLOGIQUES 

FERMENTS 0FFIC1NAUX PURS ET TITRES 
DIASTASE PEPSI NE 
PANCREATINE PAPAINE, etc. 

PRODUITS ORGANOTHERAPIQUES 
prepares dans lo vide a froid immediatement a pres la reoolte, aveo des 

organes speoialement preteves et choisis par un Biologists 
qui an ririfie I'integrite physiologique. 

OVARINE HYPOPHYSINE • 
THYROI'DINE SURRENINE, etc. 
VITAMINES HORMONES 

FOLLICULINES 

MUSCULOSINE 
NEUROTROPHOL 

PHYLACTONE 
INSULINE BYLA 

HORMOVARINE 
SPLENARMONE 

IRRASTERINE 
VITADONE 

AMUNINE 
VITAM1N0L, etc. 



LA SOCIETE d’MSTOIRE DE LA PHARMACIE 13 

l’Histoire de l’Organisation sociale en Pharmacie, prefacee par le 

Professeur Olivier Martin. II indique le regime social des Apothi- 

caires sous l’Ancien Regime, le fonctionnement de la Corpora¬ 

tion, etc., et constate qu’au fond, le role social des. Pharmaciens ne 

s’est que relativement peu modifie, au cours des deux derniers siedes. 

M. Bouvet presente la medaille frappee a la Monnaie de Paris, vers 

1803, a l’occasion de la creation des Ecoles de Pharmacie et ornee 

d’une cornue, de plantes et de mineraux ; cette medaille, du module 

de 38 mm., que 1’on peut encore se procurer actuellement (coin 139), 

porte la legende : Au soulagement de l’humanite. Des specimens 

existent dans la collection Reaubourg. Puis, il fait circuler la copie 

d’une Pharmacopee d’Angouleme recemment retrouvee : Pharma- 

capoea Engolismensis (1688), dont l’etude detaillee a 6te commencee 

par un de nos confreres. II montre egalement une pifece precieuse, 

constitute par un rapport scientifique du Pharmacien militaire 

Leon Monsel sur l’emploi des sels de peroxvde de fer comme 

hemostaliques, datee de Rome (20 juillet 1852), pitce jadis donnte 

a la Societe par le Pharmacien militaire Karcher. 

A ce sujet, le President renouvelle le voeu que la Faculte puisse 

mettre, des que cela sera possible, a la disposition de la Socitte, un 

local assez vaste pour y installer un Musee de la dccouvcrte phar- 

maceutique. 

Le President signale qu’il vient de trouver aux Archives de la Seine 

une importante lettre de Gutraudet, apothicaire en chef de 1’Hotel - 

Dieu, demandant le pret par Quinquet, apothicaire en chef de 

l’Hospice de l’Evtche, de bassines d’argent indispensables pour 

effectuer ses preparations (3 ventose, an III, 21 fevrier. 1795). 

II'attire l’attention de ses collegues sur 19 dessins representant 

Les figures des deilx premiers livres de Vhistoire de la Reine Arthe- 

mise, offerts a la France par le gouvernement espugnol, en echange 

de pieces d’archives (loi du 19 juillet 1941, rcglant un echange artis- 

lique franco-espagnol, J. 0. du 20 juillet 1941). Ces dessins, executes 

par les plus « excellens peintres tant de l’ltalie que de France », sont 

« de l’invention de Nicolas Bouel, parisien », auteur des potmes 

qui les accompagnent. Or, ce Nicolas Houel n’est autre que le 

celebre apothicaire etudie par Guiffrey, Lepinois, etc. II est le fon- 
dateur de notre Faculte. i 

II presente ensuite une courte note sur un essai de dictature chez 

les apothicaires, tente en 1644, par Michel d’Ansse, apothicaire 
d’Anne d’Autriche. 

II presente enfin deux theses recentes, consacrees a l’Histoire de 

la Pharmacie : l’une de M1Ie Simone Sossa, Contribution a I’Histoire 

de la Pharmacie en Picardie (Amiens excepte), aux svie, xvii® et 

xvni® siecles ; l’autre due a M. Venot, Le Service pharmaceutique de 

la Grande Armee de.1809 a 1813, en Allemagne et en Russie. 
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M. le Doyen Damiens, M. le professeur Pancier et quelques autres 

confreres prennent en outre la parole, au titre des communications 

diverses, tandis que M. Sergent demande de remettre a une stance 

ulterieure la presentation d’estampes pharmaceutiques, qu’il n’a pu 

preparer pour aujourd’hui. 

N. -B. — Une seance exceptionnelle de la Societe, presidee par M. le 

Doyen Astruc, et a laquelle assistaient M. Guitard, plusieurs profes- 

seurs et de nombreux membres de la Societe, a eu lieu a Montpellier 

le 18 decembre. Plusieurs communications interessantes ont ete 

presentees par MM. Irissou, Astruc et Thuille. Une adresse de 

sympathie a ete envoyee aux collegues parisiens. 

DOCUMENTS OFFICIELS 

COMITY D’ORGANISATION DES INDUSTRIES ET DU COMMERCE 
DES PRODUITS PHARMACEUTIQUES 

2, square de Luynes, Paris (7e) 
29, rue du Commerce, Vichy 

Recuperation de la verrerie. 

Considirant que la penurie de matiferes premieres et de combustibles ne permet 
pas de donner complete satisfaction aux besoins actuels de verrerie de ses ressor- 

Considirant que cette situation est grave en raison des dangers qui peuvent 
en resulter pour la sante publique et que, pour y remedier au moins partielle- 
ment, il est indfspensable de procider de faron sysiematique ?i la collecte de lous 
les flaconnages ayant contenu des specialites pharmaceutiques ; 

Considerant que les recuperations qui seraient faites par les laboratoires ti titre 
isole compliqueraient la tiche des pharmaciens d’officine et celle des grossistes 
repartiteurs et compromettraient le i'onctionnement de la recuperation collective ; 

Considerant, d’autre part, que la distribution de la verrerie neuve ne peut etre 
faite d’une manic-re equitable que si l’on tient compte des flaconnages recupiris ; 

Decide : 

.. Article premier. — Les pharmaciens d’officine ne devront, en principe, delivrer 
des specialites pharmaceutiques conditionnees sous flacon de verre qu’en echange 
d’un flacon vide en bon etat, non ebreche et quel qu’en soit le modele, ayant 
contenu en dernier usage des produits pharmaceutiques. 

Cette prescription ne pourra toutefois etre invoquee en cas d’urgence ni pour 
refuser la premiere dilivrance de medicaments prfescrits par ordonnance m£dicale. 

Art. 2. — Les pharmaciens d’officine sont tenus de preserver les flacons ainsi 
collectes et de les cider ou remettre en totality aux grossistes repartiteurs on aux 
organismes de ramassage. 

Les conditions de rachat aux pharmaciens d’officine seront flxies ulterieurement. 
Art. 3. — Les emballages ainsi ramasses seront rassemblis dans les offices de 

ricupiration des emballages pharmaceutiques, qui auront seuls qualite pour 
acheter aux grossistes ieparliteurs et negociants vises i l’article precedent les 
flaconnages ricupiris. 

Art. 4.— Les emballages ainsi rAcuperes seront distribuis par le Comitc: d’orga- 
nisation des Industries et du Commerce des Produits pharmaceutiques entre ses 
ressortissanls. 
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Etablis1: ROQUES 
FABRIQUE DE PRODU1TS CHIMIQUES PURS 

POUR LA PHARMACIE 

kISON ROM DEE EM 1 846 

36. Roe Sle-Mi-de-li-Breloioerle«') 1 UINT-MEH ISeloe) 

IODE 
IOOURES de POTASSIUM, de SODIUM, IODE BISUBLIME 
IODOFORME, IODOTHYMOL et tous les d6rlv6s de l lode 

BROME 
BROMURES de POTASSIUM, de SODIUM, d’AMMONIUM 

BROMOFORME et tous les dgrlvgs du Br6me 

BISMUTH 
SOUS-NITRATE, CARBONATE, SOUS-GALLATE 

SALICYLATE et tous les autres sels de Bismuth 

ALCALOIDES 
COCAINE 

atropine, £m£tine, homathopine hyosciamine. pilocarpine, 

CACODYLATES - METHYLARSINATES 

ALBUMOSES ARGENTIQUES t 
Argent Colloidal, Proteinate, Vitelllnate 

Les Etablissements ROQUES 
ne vendent que. les produits de leur fabrication 

Le cachet ROQUES eat une garantie de parete 
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Art. 5. — II est interdit aux fabricants de produits pharmaceuliques de se pro- 
cureur directement des emballages ayant contenu 4 l’origine ou en dernier usage 
dcs produits pharmaceuliques auprfes des pharmaciens d’officine, grossistes repar- 
titeurs, negociants et ramasseurs en vieilles matiores. 

Art. 6. — II est interdit aux grossistes r^partileurs et aux laboratoires pharma- 
ce'utiques d’exiger de leur clientele I’apport d’emballages vides prSalablement a 
la livraison par eux de speciality contenues dans des emballages du m£me genre, 
ou en contre-partie de travaux ou services quelconques. 

Art. 7. —• La presente decision, applicable en France metropolitaine, 1 l’exclu- 
sion des departments du Nord et du Pas-de-Calais, entrera en vigueur du 
ler leirier au 15 mars 1942, suivant les regions. 

SECRETARIAT D’ETAT A LA FAMILLE ET A LA SANT£ 

Inspecteurs des pharmacies. 

lln arrelr en date du 26 decembre 1941 precise le nouveau statut des inspec- 

Arlicle premier. — Les inspecteurs des pharmacies d6sign6s dans les conditions 
prevues par les textes pr6c6demment en vigueur, et dont le mandat expire le 
31 decembre 1941, seront maintenus en fonctions jusqu’4 nouvel ordre. 

Toutefois, conformement 4 l’article 51 de la loi du 20 septembre 1941 susvis^e, 
cette disposition est applicable exclusivement aux inspecteurs qui n’exercent 
aucune autre activity professionnelle, 4 moinj qu’ils n’exercent cette activity dans 
un etablissement hospitalier. La mtme exception est admise pour les membres 
du corps enseignant des Faculty ou Ecoles de Pharmacie ou des Faculty mixtes 
de Medecine et de Pharmacie. 

Art. 2. — Dans chaque department, le prefet, apr4s avoir .verift la situation 
des inspecteurs actuellement en exercice, confirmera la presente decision, par 
notification individuelle, 5 ceux d’entre eux dont les pouvoirs peuvent etre regu- 
lifcrement prorogy. 

Dans le cas ou certains departemenls, par suite des presenter dispositions, se 
trouveraient dfipou rvus d’inspecteurs, il appartiendra aux prSfets interesses 
d’operer provisoirement, d’accord avec les pri-tets des departements limitrophes 
et apres avis du ou des directeurs itgionaux de la San In et de l’Assistance, le 
remaniement ou 1’elargissement des circonscriptions actuelles. 

(/. 0. du 3 janvier 1942.) 

Serums therapeutiques et produits analogues. 

Par decret n° 110 du 18 novembre 1941, la preparation et la mise en vente des 
produits vises par la loi du 14 juin 1934 sont autoris^es dans les 6tablissements 
d6signy ci-apr4s et dans les conditions suivantes : 

M. Lague, pharmacien, 16, rue d’Artois, 1 Paris, est autorise 4 importer en 
France, en vue du d6bit et en quality de pharmacien garant, une substance hypo¬ 
tensive d’origine urinaire prepare dans les usines de la Soci6tC Bayer, 4 Elber- 
feld. Autorisation accord tin sous reserve qu’aprfes denomination commerciale, 
l’etiquette porlera la seule mention suivante : « Substance hypotensive d’origine 

II 

M. le Dr Merieux, 17, rue Bourgelat, 4 Lyon : 
1° Un melange de serum normal de cheval et de lysat microbien, renfermant 

par centimetre cube 1 milliard de germes de Bacterium coli et 1 milliard d’enty 

injectable et buvablc les typhoides, les paratyphoi'des 



16 DOCUMENTS OFFICIELS 

brucelloses. Autorisation accordAe sous reserve que seront seules utilisees Ies 
souches de bacilles d’EBERTH et les paratyphiques A, B et C ; 

3° Dos autovaccins, sous les reserves suivantes : 
a) Les autovaccins ne seront dAlivres que sur ordonnances mAdicales ; 
b) Les prSlfevements seront faits soit par le mddecin traitant, soit sous la respon- 

sabilitA, technique du bAnAficiaire du decret ; 
c) Les etiquettes porteront mention des espAces microbiennes et du nombre de 

chacun des germes par centimfetre cube. 
Ces autorisations ne sont accordees que sous les reserves habituelles, les obli¬ 

gations d’usage etant remplies. 
(J. 0. du 14 decembre 1941.) 

MINISTERE DE L INTtRIEUR 

Exercice de la profession de pharmacien par les juifs. 

Par decret en date du 26 dficembre 1941, l’exercice par les juifs de la profes¬ 
sion de pharmacien est rfglemente de la maniAre suivanle : 

Tithe Icr. — Pharmaciens en exercice. 

Article premier. — Le nombre des personnes dAfinies A l’article ler de la loi 
du 2 juin 1941 admises A exercer la profession de pharmacien ne peut depasser, 
dans chaque departement, 2 % de l’effectif total des pharmaciens non juifs inscrits 
A la Chambre diSpartementale. 

Toutefois, leur nombre ne peut, en a'ucun cas, litre supArieur A celui des phar¬ 
maciens juifs qui exerfaient, A la date du 25 juin 1940, dans le departement. 

L’61imination des pharmaciens juifs en exercice A la date de la publication du 
present decret, qui seront en surnombre, sera prononcee dans les conditions pre- 
vues aux articles 7 et 8 ci-aprfes. 

Seront maintenus par priority, meme si leur nombre depasse la proportion fixAe 
au 5 ler ci-dessus, les pharmaciens en exercice avant la publication du present 
dficret qui satisfont A l’une des-quatre conditions prevues A Particle 3 de la loi 
du 2 juin 1941 en faveur des anciens combattants et des victimes de la guerre, 

Pourront Agalement Atre maintenus ceux de ces pharmaciens qui, sans satis- 
faire A aucune de ces conditions, seraient, A la demande d’une Chambre depar- 
tementale et sur la proposition du commissaire g6n6ral aux Questions juives, 
designAs par arrAtA du secretaire d’Etat A la Famille et A la Sante en raison du 
caractere eminent de leurs mArites professionnels. 

Art. 2. — Si le nombre des pharmaciens non juifs inscrits A une Chambre dfipar- 
tementale vient A diminuer, la reduction correlative du nombre des pharmaciens 
ne s’operera que par voie d’extinction, sans prejudice de Papplication des dispo¬ 
sitions de Particle 37 de la loi du 11 septembre 1941. 

Art. 3. — Dans le dAlai d’un mois A compter de la publication du present 
decret, tout pharmacien se trouvant A cette date> au nombre des personnes definies 
A Particle 1CT de la loi du 2 juin 1941 en fera la declaration Acrite A la Chambre 
des Pharmaciens du departement ofi il est etabli. 

Toutefois; les pharmaciens presents sous les drapeaux ou prisonniers de guerre 
ne souscriront cette declaration que dans le deiai de deux mois A compter de 

Le secretaire d’Elat A la Famille et A la Sante assurera la transmission des 
declarations que les intAresses, en raison des difficulty de communication, ne 
pourraient faire parvonir A la Chambre departementale dont ils dependent. 

La Chambre departementale accusera reception de cette declaration et avisera 
le directeur regional do la Sante et de l’Assistance. 

Art. 4. — A dAfaut de declaration dans les dAlais impartis, le prAfet, sur la 
proposition du directeur regional de la Sante et de l’Assistance, notifiera A 1'intA- 
ressA que l’exercice de sa profession lui est interdit si le dAfaut de declaration 
est volontaire. 

Si le pharmacien est en surnombre, il devra cesser d’exercer sa profession' A 
Texplrafion d'un deiai de six mois aprAs la notification. 
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OUABAINE 
A R N A U D 

INDICATIONS 

Insuffisance ventriculaire gauche 

Myocardites diverses 
I cceur regulier 

Toutes cardiopathies 
decompensees 

FORMES 
Solution a 1/100 

Comprimes a 2 mg. 5 

Ampoules au 1/4 de mg. 
pour injections intraveineuses 

Ampoules au 1/2 mg. 
pour injections intramusculaires 

FLUXINE 
BONTHOUX 

circulation du sang 
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IrTABLISSEMENTS 

OI_.EnyLEJSTT Freres 
7, Passage de Thionville, PARIS (xix*) 

Tel6ph. : BOTZARIS 67-20. Telegr. : CLEMENCHIM TT Paris 

R. C. Seine 218.554 B. 

♦ ♦ 

Insecticides, 

Anticryptogamiques, 
pour [’HORTICULTURE, etc. 

prepares par Jean CLEMENT, pliarmacien 

SCILLE HARITfME ROUGE D'ALCERIE 
STABLACTIVEE 

S. A. L. A. m. 

(POUDRE OU EXTRAIT LIQUIDE) 

pour preparations raticides 

SOCIETIES -A-HSTOICT-X-IMIE 

“ LEVAIMT-AFRIQUE-MEDITERRANEE ” 
23 bis, Rue Balzac, PARIS (VIIIe) 

EXPLOITATION A CHEBCHELL (Algerie) 
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Art. 12. — Si la candidature excfcde les limites fixiics aux SS ler et ”2 de 
l’article ler, la Chambre d^partemenialc informera le postulant, dans les trois 
jours de la notification, que sa demande n’est pas recevable. 

Si la candidature n’excede pas ces limites, le directeur regional de la Saute et 
de 1’Assistance, dans le mfme delai, invitera le postulant a faire la declaration 
pr6vue i 1 Article 22 de la loi du 11 septembre 1941. 

Si le nombre des candidatures cxcfcde celui des vacances ouverles aux candidats 
juifs par l’effet des dispositions susvisees, le directeur regional de la Sant6 et de 
l’Assistance les examinera simultanement et, sur sa proposition, le prefot, apres 
avis de la Chambre departemental^ retiendra les candidats qu’il jugera les plus 
qualifies. 

Les decisions prises par le prefet en vertu des dispositions de l’afinfia precedent 
peuvent faire l’objet d’un recours an secretaire d’Etat k la -Eamille et a la Sant.e 
qui statuera en dernier ressort aprks avis du Conseil superieur de la Pharmacie. 

Art. 13. — Au cas ou la declaration prfrvue k l’article 10 ci-dessus n’ayant pas 
616 faite, le candidat aurait irregulierement exerce sa profession, it sera proc.'de 
k son egard conform^ment aux dispositions de Particle 4 ci-dessus. 
. Art. 14. — Le present decret n’est pas applicable k l’Algerie. aux lerritoires 
relevant du secrelnriat d’Elat aux Colonies, aux pays de protertorat, a la Syrie 

(J. 0. du 21 Janvier 1942.) 

SECRETARIAT D’ETAT AUX COLONIES 

Exercice de la pharmacie a la Martinique. 

Un deer el en dale du 22 novenibre 1941 modifie coniine suit le decret du 
27 decembre 1929. 

Article premier. — L’article 18 du decret du 27 decembre 1929 portant regie- 
mentation de Pexercice de la pharmacie A la Marlinique est abroge et remplace 
par les dispositions suivantes : 

« Art. 18. — Quiconque, desire se livrer an commerce en gros de substances 
veneneuses destinees a ragriculture ou a l’industrie doit, en faire la declaration 
6erite au gouverneur de la Marlinique et se conformer aux prescriptions des 
decrets en vigueur en la mature ; en ancun cas ces substances veneneuses destinees 
a Tagriculture ou & l’industrie ne peuvent etre delivr£es & doses m6dicinales. 

« Les representants en produits pharmaceutiques oti en speciality pharmaceu- 
liques, noil pourvus du dipldme de'pharmacien ct ne remplissant pas les condi¬ 
tions prevues au litre Ier, ne peuvent ni detenir de substances m6dicamentcuses 
autres que les 6chantillons medicaux, ni faire aucune delivrance au public. Les 
ecbantilions medicaux ne peuvent etre delivres par eux qu’aux mMecins, pliar- 
rnaciens, vclerinaires, dentistes ou sages-femmes et aux lidpitau^, hospicc< ou 
dispensaires de la colonie. 

« La d6claration ecrite de cette representation en produits pharmaceutiques ou 
speciality pharmaceutiques doit etre faite au gouverneur. 

« La d61i.ranee do ces echantillons medicaux autremenl qu’5 tilre graluil est 
prohib6e ». 

(J. 0. du 20 decembre 1941.) 

UNE PHARMACIE HISTORIQUE 

J’ai eu l’honneur de faire ma premiere annee de stage, au temps heroique ou 
l’on faisait trois ans, dans une pharmacie situ6e alors au n° 44 de la rue Riche¬ 
lieu, a Paris, qui a disparu depuis, et. dont le proprietaire etait un nomme 
Ducoux. II avait eu comme pr6decesseur le pharmacien Koch, lequel fut fusille 
pendant la Commune en 1871 dans des circo ns lances qui furenl longtemps enig- 
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PILULES et GRANULES 
I III PRIMES 

de la Maiaon L. FRERE (E. VAILLANT A Cu, Sucoesseurs) 

19, rue Jacob, PARIS 

Les Granules imprimis de notre maison sont pr£par4s au pilulier, dosis d une 
fa$on mathfematique et color6s en nuances direrses. — Le nom et la dose du 
medicament sont imprimis trfes lisiblement sur chaque granule. — Le melange 
de granules de composition diffgrente est done compl4tement impossible. — 
Toutes les causes d’erreur sont ainsi 4vit4es avec les Granules imprimis de la 
maison FRfiRE. 

Nous arons l’honueur de prGvenir MM. les Pharmaciens qul veulent 
spdcialiser leurs formules de pilules ou de granules que nous 
mettons 4 leur disposition nos procedes d'enrobage, de coloration et d'impression, 
pour une quantite minimum de deux kilos de pilules ou granules habill£s. 

Nos confreres peuvent ou nous confier leurs formules, et daus ce cas la 
plus grande discretion leur est assume, ou nous envoyer B6par£ea ou melanges 
les substances entrant dans leur composition ('). 

Lorsque nous fournissons les matidres premieres, celles-ci, toujours de pre¬ 
mier choix, sont compt4es, dans 1’etablissement du prix du kilog. de pilules, 
aux prix port4s sur les prix-courants des maisons de drogueris. Nous donnone 
toujours le prix par kilog. de pilules compl&tement terminles. 

Nous rappelons 4 MU. nos Confr4res que les avantages d« notre prooddd 
sont : 

1“ Dooner un produit parfait au triple point de rue de 1’aspect, de la rigueur 
du dosage et de la solubility dans l’estomac; 

2° Assurer A l’inventeur la propridtd exclusive de la marque 
ou de la denomination qu’il a ehoisie, par la raison que nous £vitons 
toujours, arec le plu* grand soin, d’employer pour un autre Client une inscrip¬ 
tion d4j4 ehoisie par l'un de nos confreres, ou mSme une inscription voisine pou- 
rant prSter 4 confusion; 

3* Fournir des pilules ou granules qui, n’Stant point reconverts de sucre, 
n’adh&rent jamais entre eux, conservent ind£finiment l’activity des tuati&res 
premieres qu’ils renferment et restent inalt£rables sous tons les elimats. 

DurAe de la fabrication. - IS i 15 jours. 
Inscription. — Toujours noire. — Ne peut d4passer 18 lettres, chaque 

interva'le comptant pour une lettre. 
Couleurs. — Exclusivement d’origine v^tale. — Nous ne faisens pas de 

pilules purgatives blanches. 
Poids. — Bien specifier si le poids indiquf- pour une pilule est eelui du noyau 

ou de la pilule termin£e. 
Echantillons. — Sont envoytss sur demands. 

i. NOTA. — Lit reglements douaniers frangais s’opposant d. I'entrie en Frame des 
substances pharmaceutiques, nous censeillons d nos clients, hors de France, ou de nout 
confier leurs formules ou de nous faire livrer let matures premieres par une maisen 
/rangaitt. 
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Minot, toujours brandissant la bouteille. Place de l’Hdtel-de-Ville, c’est une veri¬ 
table foule qui se trouva rassemblee, el la legende avait grossi en mfime temps 
qu’elle. Maintenant Koch fitait I’ex-pharmacien de l’empereur, il avait empoisonnfi 
des federes avec une limonade toxique ; de plus, quand on avait voulu 1’arrSten, 
il avait lance sur la troupe une bonbonne d’acide prussique qui avait affreuse- 
ment brhlfi de braves soldats ; la preuve, c’est que l’ainbulance du ThfiStre 
Frangais fitait pleine de ses victimes ! 

Voil4 done le pauvre Koch devant un tribunal improvise. Le malheureux, qui 
a dfijk recu de nombreux coups, est epuisfi de douleurs et de fatigue, !e sang 
coule de son visage tumefle. A peine a-t-il la force de repeicr : « 11 n’v a rien 
dans la bouteille ! Il n’y a rien... ». Dix minutes plus tard il s’entendait con- 

On decide que l’execution aurait lieu aux Tuileries. De l’HAtel de Ville nu 
Chateau, la marche douloureuse recommenga ponctuee d’injures et de coups. 
Quai de Gevres, trois passants s’emurent 4 ce spectacle hideux. Ils clamerent leur 
indignation. Immediatement arretes, ils eurent, eux aussi, leur legende : la foule 
imbecile deerfita que e’etait deux policiers et un cure deguise ! 

Aux Tuileries. la parodie de justice recommenga. A 6 heures, Koch et ses com- 
pagnons (on ne prit mtme pas la peine de s’assurer de leur identite) etaient 
fusillfis ou plutdt massacres, car le feu fut si mal dirige qu’il fallut s’y reprendre 

Quant les quatre innocents furent morts, un homme, au balcon de la salle 
des Marechaux, agita le drapeau rouge en s’6criant : « Perissent ainsi tous les 
traltres ! Vive la Commune ! » C’est a ce moment qu’arriva, de l’Hotel de Ville, 
une estafette ; elle apportait un ordre de Delescluze prescrivant de mettre Koch 
en liberte. L’acte horrible dont fut viclime le malheureux pharmacien et surtout 
la connaissance, par la suite, des causes de sa mort, ne contribuerent pas peu 4 
activer l’fimeute qui redoubla d’intensitfi. 

Cet Episode de la Commune que je viens de reproduire et concernant l’ancien 
proprifitaire de la pharmacie oil je fis une partie de mon stage, n’est pas le seul 
efitfi intfiressant de cette pharmacie. Mon patron, M. Ducoux, fitait le depositaire 
gfinfiral d’une poudre dentifrice du Dr Barry O’Meara, qui fut mfidecin de 
Napoleon Ier 4 Sainte-Hfilfene. J’ai connu un de ses petits-neveux qui venait 
cjuelquefois 4 la pharmacie, el, sachant que je m’intfiressais aux eludes liislo- 
riques et scientitiques, il m’a fait don d’un ouvrage de son aieul, qui a pour 
litre : Napolion a Sainte-Heline (Paris, 1861), ouvrage fieri! avec la collaboration 
du Dr Antomharchi, mfidecin figalement de l’auguste exilfi. 

Is. Maranne, 

pharmacien honoraire 4 Perigueux. 

NOUVELLES 

N6crologie. — J. J. Holman (1866-1942). — Les pharmaciens neer- 
landais viennent de perdre un des plus connus de leurs confreres, Jan Jus¬ 
tus Hofman, de La Have, president d’honneur de la Federation interna- 
tionale pharmaceutlque, decedfi a La Haye, le 5 janvier dernier, it l’age de 
75 ans. 

Ne en 1866, refu de bonne heure pharmacien de l’Universite de Leyde, 
J. J. Hofman exerga d’abord comme pharmacien d’un des hdpitaux de 
Rotterdam, puis il s’^tablit a La Haye en 1892 et se signala des cette 
epoque par les travaux d’ordre scientiflque et professionnel qu’il presenta 
4 la section locale de 1’Association des Pharmaciens. Bientdt, 4 son officine 
il adjoignit un laboratoire de preparations pliarmaceutiques. 

En 1895, lors de la cerfimonie du cinquantenaire de la section pharma- 
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ceutique de La Haye, il organisa, fait remarquable pour eotte fipoque, 
une exposition de plantes medicinales et produits derives. 

Vers 1900, il commenfa au grand periodique le PhUrmaceutisch Week- 
blad, tine collaboration qui ne devait pas se raientir jusqu’ii ces dernieres 
annees. 

Bieiildt, il el ait nomme membre du Comity dirccteur de l’Association 
neerlaudaise pharmaceutique-jet titulaire de nombreuses distinctions ; c’est 
ainsi qu’en 1912, il etait elu membre corrospondant de la Sooiete dc Phar- 
macie de Paris, en 1913 il prit une part importante a l'organisation du 
Congr&s international de Pliarmacie de La Haye, en 1912 il fut elu secretaire 
general de la Federation internationale qui venait d’etre fondfe, poste 
qu’il ne quitta qu’en 1931, pour prendre la presideilce de la inline Fede¬ 
ration (1931-1935). 

En 1919, alors age de cinquante-trois ans, il n’hesita pas ii entreprendre 
de nouveaux travaux, pour Fobtenlion du Doctorat neerlandais en sciences 
pharmaceutiques. 

Le 16 juillet 1937, ses confreres hollandais organiserent ii La Haye une 
manifestation Ires reussie, pour eflebrer le cinquantieme anniversaire de 
son exercice professionnel. 

Dou6 d’une grande puissance de travail, d’un caractere droit et affable, 
.1. 1. Hofman dtait un praticicn aussi distingue quo savant. Il dlait tri-s 
connu de tous ceux qui ont suivi, au cours de ces trente dernifires aunties, 
les reunions professionnelles internationales. 

Aver nos amis des Pavs-Bas et de Belgique, nous sal nous respectueuse- 
menL la mdmoire de cette belle figure pharmaceutique. 

R. Weitz. 

— Emile Deleage (1883-1941). — Une notice necrologique pleine 
d une emouvante affection, publico par son ami, M. Raymond Rizard, 
pliarmacien des hopitaux de Lyon, dans le Lvon pharmaceutique, nous 
apprend la luort de notro erudit confrere, Emile Deleage, survenue en 
septembre 1941, a la suite d’une double intervention chirurgicale. 

Emile DAleage, n& en 1883, h Saint-Etienne, avait done 58 ans. Phar- 
macien trfes consciencieux, tkrivain de grande classe, excellent historien, 
artiste dSlicat, bibliophile averti, esprit distingue, il s’£tait fait con- 
naitre du monde pharmaceutique par ses articles et etudes parus dans 
notre presse professionnelle. 

Il avait egalement pris place dans la grande presse en faisant paraitre, 
particulierement dans le Lyon r&publicain, des articles charmants sur la 
yille de Lyon, articles gofites et apprecies des erudits. 

Parmi les publications de notre regrette confrere, je retiendrai son 
etude sur Monsieur Homais dont il avait bien voulu me faire hommage 
le 14 fevri'er 1932. Je citerai ensuite Monsieur de Saint-Simon due et pair, 
causerie faite aux Internes en phawnacie des Hopitaux de Lyon le 4 juin 
1937 el qui represenle l’une des cinq biographies qu’on lui doit, les 
autres etant celles d ’Andre Maurois, de Kipling, d’Anatole France et de 
Flaubert. 

Notons encore L’llygiine au siecle de Louis XIV, La Therapeutique au 
XVIB siicle, Guy Putin, Souvenirs d’itudiants, puis cinq volumes de Jour¬ 
nal quotidian, allant jusqu’en 1919, suivis de trois autres volumes d’apres 
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guerre. Knfin, ses Pensees d’hiver publiees clans le Lyon phannaceiitique 
au cours de ces dernieres anneos. 

J ai connu Emile Deleage en 1932, lors de ma venue a Lyon a l’occasion 
du Jubile scientifique du regrette professeur Charles Porcher. J'etais 
malheUreusement assez souffrant h cette epoque et n’ai pas pu profiler de 
la compagnie du savant praticien de la Place Voltaire, autant que je 
1’eusse voulu. Mais deux ails plus lard, en 1934, j’avais la joie do presider 
& la publication, etablie par les « Pharmaciens Bibliophiles », des Mi- 
moires de Sebastien Blaze, apolhicaire major aux armies impiriales pen* 
dans les guerres d'Espagne, de 1808 a 1814, qu’Emile Deleage avail 
rctrouves ct pour la bonne fortune desquels il avait eerit line magistrate 
preface, sous forme d’un Avant-propos, plein d'erudition, de charme et 

Lorsque les heures sombres que nous achcvons de vivre auroni disparu, 
nul doute que les a Pharmaciens Bibliophiles » ne s'empressenl ii publier 
quelques-unes des oeuvres de noire confrere disparu ; ee sera notre mcil- 
leure facon d'honorer sa memoire. 

,le n’ai pas parte jusqu’iW de la conduite de noire ami pendanl la 
guerre 1914-1918. Elle fut exemplaire el digue de lui. La croix de la Legion 
d’honneur et la croix de guerre ornee d’une palme et de trois etoiles en 
furent les justes riteompenses ; la rosette d officier de la Lf-gion d hon- 
neur est venue les completer le 1" janvier 1940.. 

ie prie Madame I)ei,£age de trouvor ici, avec mes tres respectueux boni- 
mages, 1 expression de ma sympathio douloureuse et moo bien fidele 
souvenir. L.-G. Toiui de. 

Distinctions honoriflques. — Minist&re de la Guerre. — Legiom 
d’homxeur. — Par deeret en date du 31 decembre 1941, est pronni au 
grade de chevalier de la Legion d’honneur : M. Accoter (Paul-Marie- 
Andre), pharmacien commandant, pharmacie gtencrate d’approvisionne- 
ment de Marseilles, 22 ans de services, 3 campagnes. 

(J. O. du 4 janvier 1942. > 

Croix de guerre. — Faisant suite a la lisle donnee dans les precedents 
Bulletins, nous relevons parmi les beneficiaires des citations liomologiteos 
apres revision et donnant droit au port de la Croix de guerre 1939-1940, 
les noms suivants : 

M. Bourdier, pharmacien auxiliaire, 63c regiment d’infanterie, a 1 or die 
de la Division, ordre n° 16, du 11 juillct 1940, de la 24® D. 1. 

M. Guetre (Pierre), pharmacien lieutenant, 102e regiment d’infanterie, 
ii 1'ordre du regiment, ordre n.° 18, du 18 juillct 1940, du 102° R. 1. 

M. Pfeigfer (Charles), pharmarien lieutenant, 170e regiment d’infan- 
terie, a 1’ordre du regiment, ordre n" 62, du ler juillct 1940, du colonel 
commandant le 170° R. 1. (J. O. du 19 dcceinbrc 1941.' 

Rectificalif : M. Lelaqtjet (Paul), pharmacien lieutenant, lle regiment 
de zouaves, a 1’ordre de la division, ordre n° 96/c du 2 aout 1940. 

(J. O. du 26 decembre 1941.-) 
M. Vidal (Maurice), pharmacien lieutenant, 53e regiment d’infanterie 

coloniale mixte senegalais, it 1’ordre du regimeflt, ordre n° 1, du 30 join 
1940, du 53° regiment colonial mixte. 

(J. O. du 2 janvier 1942.) 
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M. Crestois, pharmacien lieutenant, 241° division d’infanlerie, a l’ordre 
du regiment, ordre n° 19, dn 9 juillet 1940, de la 241e I). I . 

Citations collectives : Section d’Hygiene n° 3, sous la direction du phar- 
macien lieutenant Quiray, a l’ordre du corps d’armee, ordre n° 107/c, 
du 30 juillet 1940, du commandant en chef. 

Train sanitaire n° 309, sous la direction du medecin lieutenant Conte 
et du pharmacien lieutenant Huguet, a l’ordre de l’armee, ordre n° 19/c, 
du 15 juin 1940, du commandant en chef. 

(J. O. du 30 janvier 1942.) 
M. Audy, pharmacien lieutenant, Lahoratoire d’amide n° 13, a 1’ordre du 
regiment, ordre n° 6, du 23 juin 1940 du Service de Santd de la 8e amide. 

(J. O. du 27 fdvrier 1941.) 

Academie des Sciences. - Pour l’annee 1942, le bureau de l’Aca- 
ddmie des Sciences est constitud par M. Ernest Esclangon, president ; 
M. Gabriel Bertrand, vice-president : MM. A. Lacroix et Louis de Broglie, 
secretaires perpetuels. 

jVous relevons parmi les lieureux laureats proclames dans la seance 
solennelle du 22 decembre, au tit re de l’annde 1941, les noms suivants : 

Fondation Cahours. — Arrdrages attribues a M. Jean Courtois, phar¬ 
macien des HOpitaux de Paris, pour ses recherches sur les phosphatases. 

Prix du G6n4ral Muteau. — Decerne a M. Jacques Trefoukl et Mm6 nee 
Therfese Boyer, MM. Federico Nrrri et Daniel Bovet, pour leur decouverte 
de l’emploi de l’aminophdnylsulfamide dans le traitement des maladies 
bactdriennes et des plaies, en particulier des plaies de guerre. 

Prix Laura Mounier de Saridakis. — Decerne a M. Ernest Fourneau, 
membre de 1’Academie de Medecine, chef de service a 1’Institut Pasteur, 
]X)ur l’ensemble de ses travaux de Chimie appliqude & la thdrapeutique. 

Academie de Medecine. —- Parmi les prix decernds par l’Academie 
de Medecine, pour l’annde 1941, nous avons le plaisir de noter ceux 
decernes a deux de nos confreres: 

Prix Demarle a M. Jean Cheymol ; 
Prix Reynal a M. Andre Lesure. 
A la suite des recentes elections, le Bureau de l’Academie est compose 

comme suit, pour 1942 : 
President : M. G. Gtjillain ; vice-president : M. Y. Balthazard ; secre¬ 

taire general : M. Ch. Achard ; secretaire annuel : M. G. Brouardel ; 
membr.es du Conseil d’administration : MM. Maurice Auvray et Em. 
Perrot. 

Socidte de Pharmacie de Paris. — Lc bureau de la Societe est com¬ 
pose pour l’annde 1942, do la maniere suivante : President, M. Javillier ; 
vice-president, M. Lantenois ; secretaire general, M. Bougault ; secretaire 
annuel, M. Andre Choay ; tresorier, M. Lesure ; archiviste, M. Bourdier. 

La sdance solennelle du 7 janvier a ete marqude par un remarquable 
discours du nouveau president M. Javillier, et par la distribution des 
recompenses accorddes par la Societe : 

Prix de Theses : Section des Sciences physico-chimiqucs, une mddaille 
d’or h M. Girard ; section des Sciences naturelles, une mddaille d’or a 
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MUo Bazin, une medaille d’argent ft M. Rigal ; section des Sciences biolo- 
giques, une medaille d’or a M. R. Masson et une medaille d’argent a 
M. A. Liber. 

Prix Vigier attribUc ft M. Malangeau. 
Prix Balland decerne a M. Pesez. 

Societe de Therapeutique. — Lc bureau de la Society de Thera- 
peutique est conslituc comme suit pour l’annee 1942 : President, M. Mas- 
cre ; vice-president, M. Raoul Labbe ; secretaire general, M. Marcel Laem- 
mer ; tresorier, M. Schmitt ; secretaire general adjoint, M. Odinet ; secre¬ 
taires annuels, MM. Huerre et Caillet ; membres du Conseil d’Adminis- 
Iration, MM. Henri Leclerc, Maignon et Em. Perrot ; membres de la 
Comjmission de contrdle, MM. Chabrol, Bruere et Welti ; archiviste, 
M. Raoul Legoq. 

Les reunions se tiennent a la Faculty de Mftdecine,- les deuxiftmes mer- 
credis de chaque mois, a 16 heures. 

College de France. — Nomination de professeur. — Par arrele en 
date du 5 fevrier 1942, M. Charles Dufraisse, sous-directeur de laboratoire 
au College de France, est nommft professeur titulaire dans la chaire de 
Chimie otganique de ladite Institution. 

(J. O. du 8 fevrier 1942.) 
Nous sommes particuliferement heureux de voir acceder M. Dufraisse, 

pbarmacien, ancien interne des Hdpitaux de Paris, flls de pharmacien, a 
la chaire brillamment occupee avant lui par plusieurs Maitres de notre 
profession M. Berthelot, E. Jungfleisch, Ch. Moureu et iiotre ancien 
redacteur en chef, M. le professeur M. Delepjne. 

Faculty des Sciences de Paris. — Classe exceptionnelle. — 
M. Maurice Javillier, professeur a la Faculty des Sciences de Paris, est, 
par arret.e du 17 janvier 1942, promu a la Classe exceptionnelle, a compter 
du ler octobre 1942. (J. O. du 18 janvier 1942.) 

Faculty de Medecine de Paris. — Honorariat. — Par arrele en 
date du 20 df’cembre 1941, le titre de Doyen honoraire de la Facult6 de 
Medecine de 1’Universite de Paris est confiee a M. Tiffeneau, ancien Doyen 
de cette Faculty. (J. O. du 24 d£cembre 1941.) 

Faculte de Pharmacie de Paris. — Honorariat. — M. Goms, 
ancien professeur ft la Faculty de Pharmacie de 1’Universite de Paris, a 
repu, par arrete, le titre de professeur honoraire. 

La medaille du professeur R. Fabre. — Le dimanche 21 decem- 

bre, dans 1 ’amphitheatre de l’hdpital Necker, trop petit pour contenir 
la foule des admirateurs du professeur Rene Fabre, a eu lieu une reunion 
au cours de laquellc lui fut remise une incdaille du graveur H. Dropsy, 
destinee ft comm^morer sa recente et brillante flection ft 1’Academic de 
Medecine. 

Sous la presidence de M. le Ministry de la Sante et de la Famille, les 
orateurs suivants prirent suceesshemenl la parole : M. le professeur 
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Gabriel Bertrand, membre de l’lnstitut et de l’Acadfimie de Medecine ; 
iM. le professeur Damiens, doyen de la Faculte de Pharmaeie ; M. Marcel 
Mouton, au nom des internes en exercice du Groupe hospitalier Necker- 
Enfants-Malades ; M. Saikt-Paul, au nom des anciens camarades d'inter- 
nat de 1 'hdpital Bichat ; MM. les professeurs Leon Binet et H. Duvoir, au 
nom des medecins et chirurgiens de ThOpital et des professeurs de l'lns- 
tilut de Medecine legale et d’Hygiene du Travail ; MM. Cruveilher, H. Le- 
houx el P. Cheramy, au nom des collaborateurs et amis ; M1116 Lucie Ran- 
doin, au nom de la Societe de Chimie biologique ; P. Ch£ramy, au nom 
du Comite d’organisation. 

Enfin, le recipiendaire, en rappelant quelques particularity de sa vie 
d'eludiant et de sa carriere a la Faculte et dans les Hdpitaux, eut un 
mot aimable pour chacun et remercia ses maltres, ses amis, ses colla¬ 
borateurs et ses eleves, tandis que des membres organisateurs de cette 
cordiale manifestation : M“* M.-Th. Regnier, MM. P. Cheramy, E. Chre¬ 
tien, etc., remettaient & chaque souscripteur une replique en bronze de 
la belle oeuvre destinee a commemorer les traits de notre Maitre et Ami. 

R. Wz. 

Mutations dans les Hopitaux de Paris. — Par suite du passage 
& 1'honorariat de MM. les pharmaciens Leroux et Sommelet, les muta¬ 
tions suivantes viennent d’avoir lieu : M. Cheramy (hdpital Boucicaul) 
passe a 1’hdpital Saint-Louis ; M. Yaj.ette (hdpital Beaujon-Clichy, requi- 
sitionne) passe a l’hdpital Boucicaut ; M. Bach (hdpital Tenon), passe & 
l’hdpital Cochin ; M. Cheymol (hdpital Bretonncau), passe h 1'hdpital 
Tenon ; M. Andre Corns (Brevannes), passe & l’hdpital Bretonneau ; 
M. Piette, nomme au concours d’octobre dernier, est affecte k 1’hospice de 
Brevannes. 

Avis de concours. — Concours de pharmacien en chef de la 
Maison departementale de Nanterre. — Un concours sur titres, 
ouvert aux hommes et aux femmes, pour l’admission a l’emploi de phar- 
macien-chef de la Maison departementale de Nanterre, aura lieu & la Pre¬ 
fecture de Police. Le registre d’inscription est ouvert dds & present au 
service du Personnel. II sera clos le samedi 4 avril 1942, .1 16 hemes. 

Les candidate, possesseurs du dipldme de pharmacien, devront. dtre ages 
do moins de 35 ans au ler janvier 1942. Cette limitc d’age pourra dtre pro- 
rogee en raison des services militaires accomplis et, en outre, cl’une annee 
par enfant h charge des candidats peres de famille, maries ou veufs. 

Les candidats devront remplir les conditions exigeos par les lois des 
17 juillet 1940 sur la nationalite, 13 aout 1940 sur les associations secretes 
et 3 octobre 1940 sur le statut des juifs. 

La liste des candidats admis k concourir sera arretee par le Prefet. 
Les titres des candidats seront examines par une Commission de six 
membres. Chaque candidat disposera de dix minutes pour exposer ver- 
balement ses titres hospitaliers et universitaires et ses travaux scientifi- 
ques. L’epreuve est cotee de 0 a 20. La Commission presente au Prefet, 
qui choisit, la liste des candidats reconnus aptes il l’emploi. 

— Concours de l’lnternat en Pharmaeie des Hopitaux psychia- 
triques de la Seine. — Un concours pour la nomination 5 des places 
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d'interne titulaire en pharmacie dans les Hop'daux psychiatriques de ]a 
Seine, au groupe Hospice Paul-Brousse-Instilut du Cancer, an Cent re 
de psychiatric et de prophyiaxie men tale Henri-Rousselle et a l’Hdpi- 
tal franco-musulpran sera ouvert a Paris, le 4 mai 1942. 

Les inscriptions sont recues du 16 au 28 mars a la Prefecture de la 
Seine, ler Bureau, 2, rue Lobau, bureau 227, de 10 li. A midi el de 
14 A 17 heures. 

Les candidats recus ii la suite de ce concours entreront en fonctinns 
le lor octobre 1942. 

Commission d’Hygiene industrielle. — Particulierement qualifie 
en maliere d’Hygi&ne industrielle, M. ie prof. It. Fabrf. est, par arrele du 
23 decembre 1941, nomme membre de la Commission d’Hygiene indus¬ 
trielle auprfes du Secretariat d’Etat au Travail, pour une durce de quatre 
ans a compter du ltr decembre 1941. 

(J. O. du 21 janvier 1942.) 

Nominations k des fonctions publiques. — Paris. — Par arrele 
du 16 decembre 1941 sont nonanes ou maintenus dans les fonctions de 
conseillers municipaux de la ville de Paris : 

4e arrondissement : M. Brunerye (Fernand), docteur en medeeine et en 
pharmacie ; M. Vogein (Francois), pbarmacien honoraire. 

13e arrondissement : VI. Delerue (Emile), preparateur en pharmacie, 
secretaire general de la Federation des Industries de la Pharmacie et de 
la Droguerie. 

Seine. — Sont nommes conseillers dcpartementaux de la Seine : 
Canton de Charenton-le-Pont : M. Dablincourt (Maurice), chimisie. 
Canton de Levallois-Perrel : M. Bartijet (Georges), pharmacien. 

Seine-et-Oise. — Par arrele en dale du 3 janvier 1942, M. Rome 
(Louis), pharmacien, est nomme adjoint au maire de la ville d’Argenleuil. 

(J. O. du 6 janvier 1942.) 

Pas-de-Calais. — Par arr@te en dale du 15 janvier 1942, M. Guilbert 
(Eugene), pharmacien, est nomme adjoint au maire de la ville d Avion. 

(J. O. du 17 janvier 1942.) 

Algerie. — Par arrete en date du 15 decembre 1941 sont nommes 
conseillers municipaux : 

Ville de Constantine : M. Deschmacker (Ferdinand), pharmacien. 
Ville de Bdne : M. Badji Khelil, pharmacien, et M. Bou Maiza Abdel- 

kader, pharmacien. ‘ (J. O: du 18 janvier 1942.) 
Et par arrfite du 27 janvier 1942 : 
Ville de Tlemcen : M. Klingler (Andre), pharmacien. 
Ville de Sidi-Bel-Abbes : M. Duvjvier (Charles), pharmacien. 

(J. O. du 29 janvier 1942.) 

Association amicale des Internes en Pharmacie des Hopitaux 
de Paris. — Le Bureau de 1’Association amicale des Internes en Phar- 
niacie en exercice est conslitue comme suit pour l’annee scolaire 1941- 
1942 : 
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President : M. Hublot (hopital Laennec) ; vice-presidents : MM. Rf.naud 
(Bretonneau) et Baudelot (Bichat) ; secretaire : M. Bastien (Necker-Enfants- 
Maladesi ; secretaire-adjoint : M. Thierry (Hdlel-Dieu) ; trisorter : M. Sar- 
r vzin (Cochin) ; tresorier-adjoint : M. Clemot (Saint-Antoine) ; arcliiriste : 
M. Dreano (hopital Tenon). 

Concours pour l’admission a l’emploi de pharmacien de 
2 classe du Corps civil de Sante. — Un arrOte en date du 28 novem- 
Jire 1941 precise quo to. concours prevu en 1941 pour l'admission a I’em- 
ploi de pharmacien do 2° classe du Corps civil do Sank (section metro- 
potilainc) aura lieu dans les conditions fixers par lc decret du 19 aout 
1929. instituant un concours pour l'admission aux*emplois de pharmacien 
de l’Armee active des Troupes metropolitaines reserve aux detenteurs du 
litre do pharmacien et par Tinslruction du 19 aout 1929 pour l’application 
du decret du 19 aoiit precite. 

Toutefois, par modification aux dispositions de Particle 5 du decret du 
19 aout 1929, le jury de ce concours aura la composition suivante : 

President, le pharmacien inspecteur ou son remplacanI. 
Mernbres, deux pharmaciens en chef de lrc ou 2e classe ou principaux, 

dont un au moins ayant le litre de pharmacien chimiste du service de 
sante militaire. 

Membre suppliant, un pharmacien principal. 
(J. O. du 9 decemhre 1941.) 

Stage d'application des pharmaciens admis dans le Corps de 
Sante metropolitain. — Un arrete en date du 16 decemhre 1941 fixe 
les conditions de ce stage. 

.Tusqu’ii nouvel ordre, les cloves de 1’Ecole du Service de Sante mili- 
taire ayant obtenu le dipldme de pharmacien, ainsi qua les pharma¬ 
ciens admis dans le Corps de Sante directement apres concours, aceom- 
pliront un stage d’application it 1 'lidpital militaire Desgenettes a Lyon. 

Ce stage aura, en ]>rincipe, une duree de six mois, y compris la piiriode 

II remplaccra le stage d'application de netif mois prevu par le decret 
du 10 fevrier 1920 concernanl la reorganisation de l’Kcole d'application 
du Service de Sante militaire. 

Des instructions particulieres fixeront ulterieurement : 
Le programme du stage ; 
L organisation du concours de sortie et la composition du jury special 

charge de faire subir ce concours ; 
La destination a donner aux stagiaires en fin de cours. 
Les pharmaciens qui subiront avec succes les epreuves du concours 

de sortie prendront rang sur la liste d’anciennete de leur grade ou de 
leur classe d’apres le numero de classement audit concours. 

(.1. O. du 26 decembre 1941.) 

Revaccination antivariolique. — Dans sa seance du 10 fevrier 
1942, sur la proposition de son Conseil d’administration, TAcademic do 
Medecine a emis le voeu suivant : 

« En raison de 1’apparition de quelques cas de variole signalcs dans 



28 NOUVELLES 

la region parisienne, 1 ’Academic de Medecine recommande instamment 
4 la population de se sournet tre a la revaocination. 

La revaccination antivariolique est necessaire ?i toute personne, quel 
que soit son tlge, qui n’a pas ete varcinec ou revaccinfie avec succes 

depuis moins de trois ans. » 
Nous ajouterons que les services municipaux, les administrations, 

etablissements d’enseignement, etc., ont pris, des la publication de ce 
vu?u, des mesures pour faciliter lours ressortissants ot au public on 
g^nfral, cette revaccination. 

On a pu constater une proportion importante de personnes revacci- 
nees avec succes, ce qui montre le bien-fonde des avis formulas par 
l'Academie de Medecine et par les Commisions techniques d’Hygiene. 

Vaccination antiamarile.-En vue de prevenir l’oclosion de la 

flevre jaune, la vaccination antiamarile par scarification est rendue obli- 
galoire, par arrele en date du 10- decembre 1941, pour toute la popula¬ 
tion civile, europeenne et indigene de l’A.O.F. 

(7 O. du 12 decembre 1941.) 

Lists des stations hydrominerales, climatiques et uvales. — 
Cette liste, etablie a la date du ler janvier 1942, en execution de la loi 
du 24 septembre 1919, art. ler, modifiec et complete par la loi du 
2 juillet 1935 et le decret-loi du 17 juin 1938, figure aux pages 889-890 
du Jounlal ojficiel du 3 mars 1942. 

A tres peu de chose pres, elle reproduit la liste publiee au 7 O. flu 
5 janvier 1939 et comprend, pour 1'ensemble : France metropolitaine- 
Corse-Algerie, 26 stations a la fois hydrominerales et climatiques (y com- 
pris Biskra, Algerie) ; 49 stations hydrominerales ; 105 stations climati¬ 
ques, parmi lesquelles Ajaccio, Bastia, Ile-Rousse et Calvi (Corse), Alger, 
Saint-Eugene, Bugeaud, Falaise d’Arcole, Ain-el-Turck, Constantine, 
Philippeville (Algerie) ; une station uvale (Moissac) et une station mixte 
uvale et de tourisme (Avignon). 

Les dates de reconnaisance offlcielle, fichelonnees d’avril 1912 a juHlet 
1938 inclus, (sont indiqu^es pour chacunc de ces stations. 

Coques de cacao. — Le fabrication et la vente des produits a base 
de coques de cacao destines a 1’alimentation humaine est interdite par 
un arrete en date du 22 janvier dernier (J. O. du 23 janvier 1942). 

Cet arrets avait pour but de reserver les coques de cacao pour l'ex- 
traction de la theobromine. La difficulte de cette extraction risque de 
condamher les stocks actuels de coques a s’alterer, alors qu’on pourrait 
les utiliser en boissons hygieniques pour remplacer le cacao solubilise et 
le chocolat, dont la vente est reglementfe. 

Liste des Theses soutenues en 1940 et 1941 devant la Faculte 
de Pharmacie de Paris. — Annee 1940 : Diplome superieur de 
Pliarmacien. — Mentzer (Charles) : Contribution d 1’etude biochimique 
de l’acide ascorbique (Paris, Jouve et C1', edit., 123 p., 2 fig.). 

IJrbain (Genevieve) : Contribution a lAtude toxicologique des derives 
barbituriques, et en particulier de l’evipan (Lons-le-Saunier, Imprim. 
M. Declume, 130 p., 15 tableaux, 3 fig.). 
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Doctorat d'Universite. — Dcfatj (Renee) : Contribution a l’etude du 
dosage biologique du venin de crapaud (Imprim. Habauzit, Aubenas, 
xiv-60 ]>., 1 tableau b. texte) .(I). 

Garcia Bernal (Daniel) : Action exercee sur quelques Bacleries et Cham¬ 
pignons par divers antiseptiques organiques et specialement par les ma- 
tieres colorantes (Paris, Jouve et Cie, edit., 88 p., flg.). 

Jacquelin (Jeanne) : Contribution a l’etude de la normalisation de 
quelques plantcs medicinales de France : Camomille, Menthe, Yaleriaue, 
Yiolette (Paris, Jouve et C16, gflit, 88 p., fig.). 

Lemeland (Michel) : Contribution a l'ctude pratique du sero-diagnostic 
de la syphilis. Comparaison des resul lats don mis par la mise on jeu du 
serum et par celle du sang desseche (Reactions de fixation du complement 
et reactions de floculalions) [Paris, Jouve et Cie, edit., 72 p.]. 

Masson (Roger) : Contribution a l’etude toxicologique du dinilrophfinaj 
(Paris, imprim. R. Valantin, 93 p.). 

Mendoza D.Jza (Jose Ramon) : Etude d’une Apocynacee de Colombie, le 
Pinique-pinique, Rcwwolfia heterophylla Room, et Schult. (Paris, imprim. 
R. Foulon, 91 .p., 11 fig.) (2). 

Annee 1941 (3) : Doctorat d’Etat. — Bazin (Suzanne). — Contribution 
ij Fetude.de Faction des substances toxiques sur la cellule v§g£tale (Elo- 
dea canadensis) [Paris, Jouve et Cie, edit., 143 p., 4 flg.] (4). 

Girard ^Maurice) : Contribution a l’etude des semi-enrbazones et thio- 
semicarbazones des ad des a-eeloniqucs. Oxotriazolines et hydroxytriazoles 
tautomeres (Paris, Masson et Cie, edit., 75 p.).' 

Jeqlier (Robert) : Contribution b. l’etude de Faction pharmacodynami- 
que de la theophylline (Paris, librairie Louis Arneltc, 120 p., 16 fig.). 

Doctorat d’Universite. — Fieyre (Andre) : Contribution a I ’elude du 
passage de solutions anesthesiques locales a I ravers les membranes inertes 
(Influence de 1’acide qui salifie les bases alcalo’idiques). [Paris, Jouve et.Ci<J, 
edit., 70 p., 1 pi. h. texte, 1 flg.] 0. 

Lifivo (Madeleine) : Rechetches sur les stillireactions de l’antimoine 
(Paris, Jouve'-et Cie, edit., 145 p.). 

Mestre (Raoul) : L’Ordre des Pharmaciens [Paris, librairie du Recueil 
Sirey, 168 p.] 0. 

Le Bihan (Anna) : Contribution a l’etudc toxicologique de quelques de¬ 
rives halogdnes do carbures aGycliques (Paris, Jouve et Cle, edit., 60 p.). 

Auefret (Charles) : Contribution a l’etude de 1’alimentation, en eau 
potable au Tonkin (Paris, Jouve et Cie, edit., 107 p., 2 cartes et 8 flg: dans 
le texte). 

Ferreira (Moacyr) : Contribution 5 l’etude des alcaloides du Gelsemium 
sempervirens Ait. (Paris, imp. P. Bourgoin, 71 p., 2 pi. hors texte). 

1. Voir ce Bulletin, juillet-aout 1940. 47, partic professionnelle, p. 94 
2. Voir ce Bulletin, mai-juin 1941, 48, p. 146 1 152. 
3. Pour Piiriiii'r 1941, la fiste ci-dessus fait suite au Catalogue des Theses sou- 

tenues devant la Faculte de Pharmacie de Paris, par M. G. Garnier et MIle O. Bar- 
thelemy, Vigot, fr., edit., Paris, 1941, ouvrage dont it a ete rendu compte Bull. 
Sc. phannacol., 1941, 48, partie professionnelle, p. 135. 

4. Voir ce Bulletin, mai-juin 1941, 48; p. 198. 
5. Voir ce Bulletin, janvier-fevrier et mars-avril 1940. 
6. Voir ce Bulletin, mai-juin 1941, 48, partie professionnelle, p. 49. a 58. 

B. S. P. — Annexes IT bis. Janvier-Feerier 1942 
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Hubert (Jean) : Sur les nitriles ethyleniques (Paris, Les Presses mo- 
dernes, 86 p.). 

Lebret (J. M. i. : Contribution a l'etude. du dosage colorinietrique du 
t itane et a ia recherche de ce metal dans les eaux minerales (Paris, im¬ 
print. A. Lapied, 123 p.i. 

Theb.ult (Jacques) : Sur une nouvellc methode de reclierche qualita¬ 
tive et quantitative des (Moments parasitaires dans les matures locales 
(Paris, imprim. R. Foulon, 163 p., 10 fig.). 

Garnal (Pierre) : Etude biochimique du Meriilins Irejnellosus Fr. (Paris, 
Jouve et Ci0, edit., 102 p., une pi. h. texte). 

Liber (Andre) : Contribution a l’etude des antiseptiques. Savons. Sels 
biliaires (Paris, imprim. R. Foulon, 128 p.). 

Baret (Richard) : Sur le sirop de chlorhydrophosphate de chaux offi¬ 
cinal (Paris, imprim. Gomel-Poltier, 63 p.). 

Malangeau (Pierre) : Sur quolques derives de 1'acide stearique et lour 
utilisation en pharmacie (Paris, imprim. R. Foulon. 120 p.i. 

Rigal (Marcel) : Recherclies botaniques, chimiqucs et pliarmacologiques 
sur les Ervthrophleum de l'Afrique occidentale [Paris, Anc. imprim. 
de la Cour d’Appel, 127 p., 26 fig.] (7). 

Fourault (Louis) : Contribution a l’cMudo des modifications du pou- 
voir anesthesique des solutions de chlorhydrate de para-aminobehzoyl-die- 
Ihvlaminoethanol sous l’influence de. la sterilisation et de la conservation 
.Paris, Jouve et Cie, ddit., 143 p., 11 fig.). 

Lists des marques publides dans les Bulletins OtGciels du 
3 juillet au 14 aout 1942 inclus, fournie par M. Jacques Bnoccni. 
28, rue de Surene, Paris. — Actigenol, Agoderme, Anatensyl, Anlalgine, 
Aromate, Arseno-Methyl, Baby-Lorol, Bebedor (lit), Biget (Glycen5 -Nasal), 
Biog#nol (Rt), Biolyon, Biostyl, Boldophyta, Bonnard [Tisane] (III), Bon 
sirven, Bricanis (Pastilles). Broncliolorol, Cacodyliode, Gadosalyl (Rt i, 
Caf'Oceane, Calcibel, Calcix, Camphamidausse, Carbonax (Rt), Cannes 
(Savon Medical des), Catrymade [La] (Rt). Cellutex, Celocolon (Rt), Chlo- 
rofoline, Chromo-Clars', Cinap (Solution), Coccyl (Dermo), Cryphene, Cu- 
ramentliine, Dacolan, Desodor, Digestif des Alpes, Dimetol (Rt), Diacoline, 
DiopMdryl, Diurobromine (Rt), Domeo, Dunan, Entero-Secretine Chaix, 
Ephedro-Sirop, Epitectol, Euphylose (Rt), Eurythmine (Rt), Exocholinc, 
Exonerol (Rt), Fabol, Famel [Siro])] (Rt), Faust^ne, Finet (Traitement 
du Dr), Fioplasme, Florimout (Rt), Forna, Fraudin [Charlxm] (lit), Fre- 
nospasmone, Galloplaste (Rt), Gelicure, Grapliitiol, Gynazur, Hemopho- 
rine, Hepadoum (Solution), Hepagaduine, Hepatior, Hdpatricide, Hexane- 
plirol, Homeogastrol, Hygelose, Hypno-Quinine, I novel. Iodarsytone (Rti, 
Iodol, Isogazq, Jecuryl, Kaogastrol, Keratonine (La), Kidargol (Rt), Kido- 
line (Rt), Kydalose, Latoux (Sirop), Laxans (Supposiloires), Laxo-Purgal, 
Leniflor (Rt), Lubrex, Maglandine (Rt), Malarsan (Rt), Medi-Calcine, Mc- 
nosedine, Mentho-Valda, Mondocarbonc, Mondopeetvl, Mondotensyl, Mon- 
doveine, Motais (L’Onguent), Multa (Rt), Multamine, Mutharsvl (Rt), Ne- 
moplasme, Neurinase (Rt), Nitrocarpine, Normand (Specifique), Nutrifruit, 

7. Voir ce Bulletin, mars-asnl 1940. 47. p. 79 ft 87 et novembie-cleccmbre 1941. 
48, p. 302 ft 372. 
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Nutrigerm-Nutrigbne, Obecita (Rt), Odontia, Otodraia, Ovnribel, Padexide, 
Padoxan, Pavidal, Pelvodolor, Peptolluine, Peptolaxino, Pere Georges Ma¬ 
rie, Phlebsane, Phoceanol, Phoryr, Pliospho B I, Phospholeose (Rt), Pyta- 
lochroine, Physiogenol (Rt), Phytocalm, Pyoteryl, Pliytomcnsyl (Rt), Qui- 
iiipon, Rallentendo, Ra-Virus, Reposoir (Rt), Reumapheclrine, Rurol, 
Salicaria, Sauocapil, Sansbas, Sedacor du Dr Henry, Sedo-Menthol, 
Sedopressiue, Serosal in, Sinapigimo, Sinusinhal, Soluclirorae, Solution de 
Vietiy, Spasniine (Rli, Stomaco-Sodiue, Suppldvitine, Sympasane, Syinpa- 
Vitamyl, Tolosa, Tonivoix, Toscanol, Total-Tonic (Rt), Triniphedrol I.aleuf, 
l va-Vita, Vaclydin (Rt), Yaxiperos, Vedia, Velay (Laboratoires), Vifra, Vita- 
baume. Vitacrinol. Vitalg. Vitamide. \ itamiel. 

Rt : Renouvellement de tffpdi. 

BIBLIOGRAPHIE 

Notions pratiques de Pharmacie ('). — Nouvelle edition (3e) entie- 
rement refondue of mise a jour par M.-M. Janot et L.-G. Toraude. 

La troisieme edition des Nolions pratiques de Pharmacie, de MM. Km. 
I)i fait et L.-G. Tohai de, vient de paraitre. 

On sait que le succ&s de la premiere fut consacre par 1’Academic de 
Medecine qui lui decerna un de ses prix annuels. Pour la seconde, M. le 
prof1' Em. Perrot, declara, dans ia preface dont il voulut bien l’honorer, 
que, « sous couleur d’^crire un livre pour le stage, les auteurs dtaient 
a lies beaucoup plus loin et avaienl compose le plus captivant et le plus 
precrieux des Manuels d'education professionnelle ». Ce livre, ajoutait-il, 
« #st un recueil encyclopedique elementaire total ». 

La presenle edition (1041) entierement refondue et mise a jour, depasse 
tri>s largement les editions anterieures. Elle rfipond d’abord, comme il 
comient, aux decisions du decret du 4 mai 1937, reglementant le regime 
des etudes pharmaceutiques el precisant les conditions du stage ; elle 
est en me me .temps etablie en conformity avec le Codex de 1937. Et 1 ’on 
peut dire, d’elle,' dtant donnee I'etendue des connaissances qu’elle ren- 
ferme, qu'elle represente effectivement dans son ensemble le Here de 
raison du pharmacien moderne. 

Ses deux auteurs, dont' l’un, M. L.-G. Toraude, est suffisamment connu 
par son oeuvre professionnelle abondante et variee et 1’autre, M. M.-M. 
Janot, recemment promu professeur, dont quinze annees de pratique de la 
Pharmacie galenique out fait de lui le commentateur avert! de cette partie 
si importante des sciences pharmacologiques, ont etendu leur etude 
tous les domaines qui constituent la Pharmacie. Si bien que, dans Cet 
ouvrage, non seulement le programme du stage est applique rigoureu- 
sement, mais les divers chapitres du vaste enseignement pharmaceutique 
sont igalemenl traites, depuis la Chimie, avec le pH, l'opotherapie, les 

1. Un vol. in-8° de 584 pages, avec 24 figures. En vente chez Vicot, frfcres, 
daliteurs, 23, rue de l’Ecole-de-Mddecine, Paris-6e. Prix : broctie, 175 fr. ; 
cartonne, 200 fr. 
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ferments, les vitamines ; ainsi que les 'planles, avec leur origine geogra- 
phique, lours particularites et leur emploi ; les drogues, avec les meil- 
leurs precedes de reconnaissance, les medicaments sous toutes lours 
formes, e|c., etc., jusqu’it la jurisprudence spi5ciale h la profession (eaux 
min6rales, substances veneneusos, toxines, vaccins, etc.). Une partie est 
memo consacree & 1’hygiene generale, & la disinfection, aux secours aux 
blesses et autres sujets accessoires. 

Cet important travail s’adresse done aussi bien aux stagiaires, auxquels 
il offre ,un guide sur et complet, qu’aux etudiants, qui y trouVent une 
methode applicable dans toutes les directions, et aux praticiens, qui le 
garderont 1 portee de la main comme un memento it consulter dans de 

multiples occasions. 
Indisciitablement, un tel livre est indispensable dans toutes les offi- 

cines. P. V. 

La moule et la mytiliculture, 1 broch., 55 pages, par Louis Lambert. 

En 1936, notre confrere, M. Louis Lambert, docteur en pharmacie, 
inspecteur general du contrfile sanitaire a l’Office des piches maritimes, 
publiait une etude des plus suggestives sur « L’Ostreiculture ». 

Poursuivant ses travaux dans la meme discipline, il publie aujourd’liui 
une autre etude consacree plus particuliferement a « La moule et la myti- 
Uculture ». 

La moule, ce coquillage populaire par excellence, appele parfois « l’hui- 
tre du pauvre » 5 cause de son prix modeste et dont les minageres con- 
fectionnenl des plats savoureux, meritait l’hommage que M. Louis Lam¬ 
bert vient de lui rendre. On lira avec un intertit considerable les notes 
it la fois savantes, instructives et pratiques que lui a consacrees 1’auteur. 
Les precedes de culture, 1 ’elevage, la peche de ce mollusque si agreable- 
ment comestible, sont presentds avec une connaissance approfondie du 

Tous les pharmacieps et leurs femmes liront avec agrement et profit I 
l’opuscule de 55 pages que M. Louis Lambert, — qui habite 36, rue de 
Montesson, Le V£sinet (Seine-et-Oise), — vient d’6diter et leur enverra 
conlre la somme de 5 fr., versee it son compte de clieques-postaux, Paris 

1455. 
Nous felicitons avec empressement I’drudit auteur dont les travaux font 

honneur it notre profession. L.-G. Toraude. 

Boite aux lettres. 

Pharmacien age demande, pour officine 130 kilometres Nord de 
Paris, jeune pharmacien dipldme, en vue collaboration et association even- 
tuelle. — S’adresser au secretariat du Bulletin, qui transmetra. 

Le girant : M. Lehmanr. 
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3° Sur le dosage de la morphine, dans l’opium et dans ses principales 
preparations, par la methode de la Pharmacopee frangaise de 
1937, par M.-M. Janot et H. Tristant; 

3° Sur la conservation des solutions hypodermiques mises en ampoules 
(suite et fin), par A. Goris et Yvonne Breugnot ; 
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BULLETIN DE MARS-AYRIL 

L’avenir de nos Etudiants. 

' La loi nouvelle sur l’exercice de la pharmacie, signee par le Chef de 

1’Etat le 11 septembre 1941, a pose des principes nouveaux, dont cer¬ 

tains auront de profondes repercussions et influenceront sensiblement 

Pavenir offcrt aux jeunes diplomes. Disons tout de suite que ces 

mesures n’augmenteront pas sensiblement dans 1’ensemble le nombre 

des postes qui leur sont reserves. 

L’organisation corporative permettra sans doute de, mieux assurer 

l’ordre et l’application des reglements ; elle contribuera a resserrer 

la discipline collective et la solidarity entre les praticiens ; elle elevera 

le niveau social de ces derniers et la consideration dont ils sont l’objet 

en faisant disparaitre certaines pratiques purement commerciales. 

Elle aura aussi bien d’autres consequences qu’il est impossible de 

pryvoir dans leur plenitude, tant que les texies n’auront pas ete appli- 

quds pendant quelque temps. 

Mais il importe de faire ressortir des maintenant que la limitation 

du nombre des officines entrainera certainement la fermeture de plu- 

sieurs centaines d’etablissements sur l’ensemble du territoire, et que, 

d’autre part, les possibilites- de creations apparaissent restreintes. 

Mars-Avril 1942. B. S. P. — Annexes. III. 
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Certes, des postes reserves devront etre crees dans les grundes mai- 

sons et dans l’industrie. Mais ils seront tres vite occupes par des phar- 

maciens actuellement sans emploi. Par suite, les generations futures 

ne pourront pretendre qu’a pourvoir aux remplacemenls, apres deces 

ou retraite volontaire, ee qui determinera, de faijon presque mat he* 

malique, le nombre des diplomes necessaires pour assurer le fonction- 

nement de la profession. 

II est non nioins evident que ce nombre ne doit pas etre regarde en 

valeur absolue, pour fixer limitativement le but et bonier en quelque 

sorte le role des Facultes de Pharmacie. Celles-ci garderont toujours 

leur haute valeur pour l’enseignement et la culture scienlifiquc gene- 

rale, en dehors de toute consideration technique. Mais il reste nfen- 

moins indispensable que les jeunes etudiants qui les frequentenl con- 

naissent les limites du champ d’action qui leur sera offert, quand 

leurs etudes seront terminees. 

Pendant l’annee scolaire 1940-1941, les 24 Facultes et Ecoles char¬ 

gees de donner l’enseignement pliarmaceutiquc enregistraient 6.345 

etudiants en cours de scolarite, dont 2.096 stagiaires, soit environ 

1 etudiant pour 2 pharmaciens en exercice, et en movenne plus de 

1 stagiaire pour 7 pharmaciens. 

On comprend toute la valeur de ces chiffrcs, si 1’on rappelle que 

depuis 1885, c'esl-ii-dire en cinquantc-cinq ans, il a ete delivre en 

France 29.000 diplomes, dont 13.800, presque la moilie, elaient uti¬ 

lises officiellement en 1940. La duree de 1’exercice professionncl est 

done tres prolongee, et Pen ne saurait sans graves inconvenients 

continuer il laisser la pharmacie beneficier de sa legende doree, sans 

lui nuirc gravement, et sans causer un dominage irreparable a la 

jeunesse illusionnee, qui vient vers elle avec confiauce. 

Dans l’attente des mesures gi-nerales qui reglementeront probable- 

ment bient6t l’entree des Elablissements d’Enseignement Sujidrieur, 

la gravite de la situation constatee en 1940-1941 a incite la Faculte 

de Pharmacie de Paris a prendre diverses iniliatives, dont les resul- 

tats, d^ja perceptibles, doivent <3tre connus. 

Une petite brochure a 7'te tiree a 25.000 exemplaires et. port4c a la 

connaissance des eleves des lyce'es, des etudiants et de leurs families, 

pour les documenter honnetement et objectivcment. sur l’avenir offert 

reellement; par les etudes pharmaceutiques. Elle a ete adressee par 

le Bureau E'niversitaire de Statistique aux 1.150 etablissements d’en- 

seignement secondaire et, de plus, des conferences out ete faites dans 

plusieurs lyc4es de Paris. 

Les effels obtenus out 6te assez nets pour justifier l’effort entrepris. 

et pour encourager leurs promoteurs a le poursuivre. 

Le nombre des stagiaires est passe de 2.096, pour la derniere ann^e 

scolaire, a 1.715 pour 1941-1942 (au 1® janvier 1942). La baisse, voisine 

en moyenne de 18 %, a d’ailleurs varie d’un centre a l’ahtre, comrne 

le montrent les deux tableaux suivants : 
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M A ISON FONDEE EN 1838 

SUCCURSALES 

ROUEN, CAEN, RENNES, TOURS, MOULINS, LYON, LIMOGES 

BORDEAUX, TOULOUSE, IVIONTAUBAN, NARBONNE 

Usines a VINCENNES et MONTEREAU 

GRANDS PRIX 
EXPOSITION DNIY"‘ PARIS 1910 

EXP” ONIY11* BRUXELLES 1910 

MfiDAILLE D OR 

Exposition Univ11* Paris 1878 

ETABLISSEMENTS 

OARRASSE FRERES 
Soci4t4 Anonyme au Capital de 15.000.000 de Fr. 

,(I. R. C. PirU N" S08.550) 

DROGUERIES 
PRODUITS CHIMIQUES ET PH A RM ACEUTIQUES 

HERBORISTERIE 
SPfiCIALITES ET EAUX MINERALES 

ACCESSOIRES DE PHARMACIES 

COTSTETSEPIE PHARMAGBUTIQUB 
CAPSULES — GRANULES — PASTILLES — PILULES — SACCHARURES 

PRODUITS SPECIALISES 
Marques Minirve, Ciiuere et Aug4 

13, Rue Pav6e 
’ ADRESSE T6LEGR. 

PARIS 4« DARRASDROG-PARIS 
Turbigo 84-48 4 84-43 

Inter : Turbigo 4. 
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PROSTATIDAUSSE - CAMPHODAUSSE - HORMODAUSSE 

INTRAIT 
DE 

MARRON D'INDE 
Stabilisation par le Procede des Protesseurs PERROT et GORIS 

HEMORROIDES - VARICES - PHLEBITES 
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1. — Elablisseinents ou le nombre des stagiaires est en baisse. 

1940-1941 1941-1942 DIMINUTION 

Pnrit; 410 279 131 soit 32 •/. 
Montpellier. 166 143 23 soit 13,8 
Lyon. 131 S3 4N soit 36,6 
Bordeaux. ....... 91 22 soit 24 
Toulouse.-. 149 120 29 soit 19,4 
Marseille. 169 139 30 soil 17,7 — 
Alger. 61 60 1 soit 1,5 — 
Rennes,. iso 35 soit 29 — 
Nantes. 60 20 soit 25 
Clermont-Ferrand . . . 92 15 soit 16 

38 20 18 soit 47 
27 26 1 soit 4 

Dijon. 40 26 14 soit 33 
Crenoble. 41 16 soit 39 
Limoges. 108 76 32 soit 28,6 — 
Poitiers. 43 17 26 soit 60 — 

Total. . 1.766 1.303 
Movenne. 26,5 

11. — Elablissemenis ou le nombre des stagiaires ei d en c lugmentation. 

1940-1941 . 1941-1942 UGMENTATION 

Nancy ... 39 63 24 soit 61 
Lille. ... 126 157 31 soit 24,6 
Tours. ... 45 55 10 soit 22,2 
Angers. ... 43 46 3 soit 7 
Caen. ... 30 35 soit 16,6 

... 19 23 4 soit 21 — 
Besancon . . . . _ 28 31 3 soit 10,7 — 

Total. , ... m 410 + 80 

Pour interpreter ces chiffrcs, il convient de reniarquer que le retour 

normal des populations vers les villes universitaires de la zone inter- 

dite a contribue a relever le nombre des etudiants a Nancy et a Lille. 

Pour les cinq autres villes, ou une augmentation est observee, on 

peut reniarquer que les chiffres sont faibles. 

En somme, si l’on tient compte de 1’ensemble de la statistique. la 

conclusion generale se presente de la fa<;on suivante : 

Diminution du nombre des stagiaires.—461 
Augmentation du nombre des stagiaires.+80 

Diminution du nombre des stagiaires.— 381 

Cette diminution est appreciable. Elle est de beaucoup insuffisante, 

et Eon doit sans doule poursuivre l’oeuvre entreprise, afin de la rendre 

'vraiment efficace et durable. 

D’autres facteurs interviendront d’ailleurs pour aboutir au resulfat 

cherche. La reorganisation de l’enseignement pharmaceutique aura 

sans doute un effet appreciable. Les examens conlribueront aussi a 

elimincr en cours d’etudes les etudiants les moins dou^s, et a ce sujet 

on peut deja faire certaines remarques suggestives. II sufflt de com¬ 

parer le nombre des etudiants passes normalement d’une annee a la 
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suivante, pour constater que les abandons en cours d’^tudes et les 

echecs ont ete nombreux, dans l’ensemble des etablissements. 

Les Secretariats des Facultes remarquent que de nombreux etu- 

diants, surtout des jeunes filles, ne terminent pas leurs etudes com- 

mencees. Les chiffres dont nous disposons nous permeftent de 

rechercher combien d’etudiants ont franchi les examens de passage, 

en juillet et octobre derniers, et par suite de connaltre la proportion 

de ceux qui ont ete arrltes dans leurs etudes : 

1940-1941 1941-1942 diminution 

Stagiaires, 2.096 .lr* annee, 1.877 219 soit 10,4 °/„ 
1” annee, 1.-364 . 2° ann£e, 1.064 300 soit 22 — 
2- annee, 1.071 ....... 3" annfie, 837 234 soit 21 — 
3' annee, 931.4- annee, 837 94 soit 10 — 
4' annee, 883. 

On peut calculer, d’apres les pourcentages precedents, que 1.000 

stagiaires ne laissent que 498 etudiants de 4° annee, compte tenu des 

resultats des 4 examens successes de validation de stage et de fin 

d’annee. 

Sur ces bases, le dechet en cours d’etudes est done voisin de 50 %. 

II conviendrait d’ailleurs de lenir compte aussi des examens proba- 

toires, qui arretent encore quelques candidats. 

On ne peut done pas dire que les etudes de pharmacie conduisent 

eertainement a l’obtention du diplome. II s’en rfaut de beaucoup. 

Ces quelques verites doivent dire connues. Elies tracent les devoirt 

de chacun. 

Dans une circulaire aux Recteurs adressee le 4 fevrier 1942, pai 

M. J. Carcopino, Secretaire d’Etat a l’Education Rationale et a If 

Jeunesse, la grave question de l’orientation scolaire a ete abordee net 

tement et de la maniero la plus heureuse. 11 n’est pas sans interSt d’er 

extraire quelques importants passages, pour les porter a la connais 

sance des milieux professionnels, en contact avec les families des 

jeunes postulants, et pour en graver les termes les plus expressifs, 

dont certains s’appliquent Men aux etudes de pharmacie : 

Les families doivent, au seuil des etudes, se demandcr oil celles-ci conduisent, 

register i ces raisons de prestige qui sont. si puissanles et si vaines, au culte des 
diplfimes, h des ambitions non fondles. 11 n’est pas question d’en revenir ii l’he- 
rdditfi des mdtiers, mais do nc pas abandonner sans de s6rieux motifs l’entre- 
prise m5ee par les parents, la ferme, la boutique, l’atelier. Ces metiers ont leurs 
risques, mais ce risque est viril ; il provoque l’effort oil le caractfcre se trempc et 
s’exerce i vaincre, alors que les emplois faciles amollissent et ennuient. Ces 
metiers ont leur noblesse parce qu’ils sont cniateurs et que la force d’une nation 
est faite de leur fficondile. Loin de rebuler, ils devraient tenter l’energie et l’in- 
teiligence par le champ qu’ils ouvrent ^ 1’iniliative, h 1’activity personnelle. C’est 
une belle tSclie que de ramener la vie aux villages frantjais, de faire renaltre un 
artisanat qui fut notre gloire, de rcssuseiler notre industrie et notre commerce. 
Elle demande une elite autant que les travanx de la ponsee. Croit-on d’ailleurs 
que les metiers manuels soiont vides d’irilolligenco et que le talent, parfois lo 
genie, v aient manque ? 
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10 CRANDS PRIX 

HORS ^CONCpURS 

PRODUITS: 

FREYSSINGE 
DARTOIS 
frEmint 
DUSAULE 
RIVALLS 

CETHOCAL 

LABORATOIRE de Produils Phannacentiqnes a 
01 
0 
0 
0 tr'r™CFvlcoiTi de 

6, Rue Abe!, PARIS (anc* Rue de Rennes) 
Adr. Telegr.: LABFREYSS1NGE-PARIS Tel. : DID. 18-61 

Remises et conditions selon produits et quantity 
VENTE REGLEMENTEE S. G. R. 

b |>OOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOI 3 

Ur£ographe Hamel 
Appareil poor la determination, sacs calcnls, lie la constante d’Ambard 

Les Laboratoires BRUNEAU & Cle 

i 17, rue de Berri, PARIS (VHP). — Elysees 61 46, 78-27. 



PRODUITS PHARMACEUTIQUES SPECIALISES 

Laboratoires du Docteur M. LEPRINCE 
Society a responsabllltd Ilmitee au capital de 3.500.000 fr. 

62, RUE DE LA TOUR — PARIS (XVI') 

REGISTRE DU COMMERCE, SEINE 919.925 B 

PRIX-COURANT 

Cascartne Leprince, constipation, pilules. 
Bilordyl, affections du foie, pilules. 
Freino.spasmyl, antispasmodique, comprimgs. 
Guipslue, nouvel bypotensenr aui principes utiles du Cm, pilules. 

Bhomnol, phosphore organique, reconstituant, ampoules . 
— — — pilules. . . 
— — — saccharure. 

NOo-Bhomnol, phosphore, strychnine, arsenic, ampoules . 
— — — — comprimes 

Pilules du D' Sejonrnet, a la Sautonine (diabete), pilules'. 
Enmictlne, capsules. 
Sulfeumictiue, capsules. 

CAMPHYDRYL ROBIN 
Deriv6 camphr6 en solution a^ueuse. — Solution A 5 o/0 

Toutes applications du camphre el de rhuile camplirde 
Absorption immediate — Absolu-^ent indolore — Absence de viscosite. 

Injections sous toutes formes. r.c. 221.839 

Laboratoires ROBIN, 13, Rue de Poissy, PARIS 
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Le dfisir des parents de faire donner 1 lours enfants la culture la plus haute 
n’est que trop legitime et il ne s’agit pas de conlrarier ceite volont6 de progres 
spirituel qui cree la civilisation et qui provoque, dans les families modestes, tant 
d’Omouvants sacrifices. Mais les etudes, quelque dfisintfiressfies qu’elles soient dans 
leur objet present qui est l’etude mtoe, ont cependant une fin sociale, la prepa¬ 
ration li un emploi. Or, un grand nombre de professions liberates, aboutissement 
ordinaire des etudes supOrieures et secondaires, fitaient encombnies avant la guerre 
et risquent de l’fitre davantage dans le proche avenir. Elies r6servent done c}e 
cruels deboires i ceux qui les auront aborddes sans y Otre supfrieurs, mCme s’ils 
ont reussi aux examens qui y preparent. Menaces, s’ils 6chouent, de chutes lamcn- 
tables, le succfes mOme peut les conduire it des vies de misere et de trisle lulle. 
En appelant sur ce point l’allention des families, je ir.mplis un devoir et loin 
d’entraver des ascensions, je previens des Ocbecs dont la pluparl des pays civilisls, 
sous le nom- de proletariat intellectuel, n’ont donne que trop d’exemples. 

TJne autre remarque s’impose. L’id6e de metier li’exclul ni pensee, ni culture. 
Pour Sire un bon paysan, il faut avoir les plus solides qualilSs de 1’esprit, il faut 
avoir, il faudra avoir de plus en plus une instruction variSe, elendue et precise. 
Les peuples qui se sont SlevSs le plus haut et le plus rapidement dans la pro¬ 
duction agricole, le doivent au soin avec lequel its ont organise les enseigne- 
ments qui se rattachent i l’agriculture, a 1’importance numerique et qualitative 
qu’ils ont su leur donner. Il en est- de mfirne pour les metiers industriels et 
commerciaux. Il s’y depense plus de pensee, plus d’intelligence vraie que dans 
beaucoup d’operations qui passent pour intellectuelles. C’est pourquoi 1’Enseigne- 
ment Technique a pu justement entrer dans l’education nalionale et y grandir. 
C’est pourquoi les nations qui ont le plus heureusement IravaillS aux progrfes de 
leur industrie et de leur commerce n’ont cessS do le favoriser. Or, cet enseigne- 
ment est une Education non seulement professionnelle mais encore intellectuelle, 
morale et sociale. Son but est de faire des homines. Ceux qui enlrent dans les 
Scoles professionnelles y trouveront le moven de satisfaire leur gofit de la culture 
tout en apprenant un metier utile. L’esprit rfegne aussi dans le monde du travail. 

Le choix des families s’Sclaire souvent du conseil des Sducateurs. Le devoir 
de ceux-ci est done de mSriter cette confiance par une Stude serieuse du probl&me 
qui leur est pose. Je demande aux administrateufs de ne tenir compto ni de lours 
origines, ni de leurs preferences personnelles, mais uniquement de 1’inhirSt des 
enfants et de I’intSrSt national dans la rSpartition de la jeunesse enlre les ensei- 
gnemenls de culture generate el les enseignements professionnels. Je demande aux 
chefs d’f'tablissement d’oublier de mesquines considerations de rccrutement et de 
ne pas croire que leur mcrile se mesure il leurs effeclifs. 

Il n’est pas douteux que cette belle page, tout inipregnee de sagessc 

et de.si noble inspiration, est surtout destin^e aux etablissements 

d’enseignement secondaire. Mais son sens est plus general et sa portee 

plus vaste ; elle doit etre connue dans 1’enseignenient superieur. 

A. Damiens, 

Doyen de la Faculty de Pharmacie de Paris. 

LA P&NURIE DES ESPECES MEDICINALES DE FRANCE 

CAUSES ET REMEDES 

La France, malgre la richesse variee de son sol manque aussi de 

plantes. medicinales, tant pour 1’usage direct en tisanes que pour 

certaines preparations galeniques (teintures, extrails, etc...), on que 

pour la fabrication de nombreux alcaloides on gliicosides de baute 



38 LA PENURIE DES ESPECES MEDICINALES DE FRANCE 

valeur therapeutique comme ceux de 1’Ergot, de 1’Opium, des Sola- 

nees, du groupe de la Digitale, etc. 

Si le fait est excusable pour les drogues exotiques dont le blocus 

interdit l’arrivee dans nos ports, il aurait du etre evite pour les 

drogues qu’avec une bonne politique agricole, notre territoire pou- 

,vait produire en faisant appel a l’Afrique du Nord. 

J’ai tente d’expliquer les raisons de cette penurie a l’Academic de 

Medecine (l) aussi bien qu’a l’Academie d’Agricullure ; ce qui va 

suivre est emprunte a ces deux communications et repond a ceux 

qui pourraient encore croire qu’il n’a rien ete tente eu France pour 

pallier dans l’avenir a cette situation. 

Au cours des dernieres annees de la « grande guerre » 1914-1918, 

Al. Justin Godart, alors Sous-secretaire d’Etat au Service de Sante 

militaire, se trouva en face d’une situation analogue a celle du moment 

actuel ; seconde avec devouement par M. Eugene Prothiere, pbar- 

macien, il crea sans tarder un Comite interminhteriel des Plantes 

medicinales et des Plantes d essence, avec mission d’etablir un plan 

d’action pour encourager en France et dans les possessions d’Outre- 

Ale,r la cueillette des especes spontanees et la culture de celles qu’utili- 

sent, en quantites importantes le commerce de la Droguerie et 1’In¬ 

dustrie de la Chimie pharmaceutique. 

Ce Comite fut preside d’abord par le professeur J. Costantin, du 

Museum, qui, en 1919, a raon rctour des armies, proposa A M. Ci.e- 

mentel alors ministre du Commerce, de charger de ce posle le 

titulaire de la c.haire des « Drogues simples d’origine vegetale » a 

la Faculte de Pharmacie. 

Je fis alors remarquer au Ministre qu’un semblable Comite, malgre 

la signature du President de la llepublique, etant sans moyens finan¬ 

ciers, etait liar consequent voue a la sterilite, que son action elait 

limitee au domaine Iheorique et que, dans ces conditions, je decli- 

nais toute responsabilite pour son avenir. 

C’est alors que les representants des principales maisons de Dro¬ 

guerie, apres un examen de la situation, resolurent d’offrir a M. Cle- 

mentel, dont les grandes qualiles dc comprehension des besoins du 

Pays etaient unanimement, reconnues, lour collaboration financiere 

sous la forme suivante : 

On creerait, a cote du Comite interministeriel, un organisme d’exe- 

cution qui recevrait le nom d ’Office national des Matieres premieres 

vecjetales pour la Droguerie, la Pharmacie, l’Herboristerie, la Dis- 

tillerie et la Parfumerie. 

Le Ministre obtint du Parlement une subvention de depart de 

50.000 fr., sous reserve que 1’industrie et le commerce verseraient 
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Vkgjehales Aixbis^iXcjAie^ 

. PHARMACIEN JLr^rW 

26. RUE PETRELLE 

4a> 
PARIS (9e) 

= LABORATOIRES = 

Octave BAILLY 

Produits Biologiques 

44, Rue Armand-Carrel, 44 r~ 

MONTREUIL-SOUS-BOIS 
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Un traitement efficace et inoffensif 
du 

Parasitisme intestinal 
Academie de Medecine, I Societe de Therapeutique, 

20 oct. 1931, 15 ddc. 1931, 5 juill. 1932 I 13 janvier 1932, 9 novembre 1932. 

LE VERMOSOL 
Prepare avec les Pyrethrines de la S“ des VERMENES 

Le VERMOSOL est prescrit dans tous les cas de 
parasitisme intestinal (Oxyures, Ascarides, Tricho- 
cdphales, Ankylostomes, AnguiUuIes, Lamblias). 

Le VERMOSOL TENIA, preparation speciale, 
realise un tdnifuge remarquable, inoffensif et ne 
necessitant ni difete, ni purgation. :: :: :: :: :: :: 

AUCUNE TOXICITY AUCUNE CONTRE-INDICATI0N 

LABORATOIRES DU BAC, O. GAUDIN, Docteur en Pharmacie 

46, Rue du Bac, ASNIERES (Seine) 

H - ■ ----B 

DROGUES MEDIG1NALES | PR0DU1TS PHARMACEUTI0OES 

HERBORISTERiES 1 PRODUITS GHIMIQUES 

IMPORTATION - CONSIGNATION 

Etablissements J. VILLENEUYE & M. PHULPIN 
L. VILLENEUVE, Pharmacien de la Facultd de Paris 

11, rue des Blancs=Manteaux & 9, rue des Guillemitest 

Teldph. : TURBIDO 45-00, 45-01 PARIS Adresse teldgr. : JOVILLANO. 

R. C. : Tribunal de la Seine 239.919 B. 

QUINQUINAS, COCA, KOLA, BENJOIN, OPIUM, SAFRAN 

Tous les Alcalo'ides et products chimiques pour la pharmacie 
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une somme au moins equivalente, qui fut d’ailleurs largement 

depassee et resta, pendant pres de quinze ans, de l’ordre de 100.000 

a 150.000 fr., landis que la subvention d’Etat se reduisit peu a peu 

jusqu’a 5.000 fr., si bien qu’au total la depense d’Etat n’a gufere 

depasse le vingtieme des.besoins. 

Sur la proposition du Conseil d’administration de l’Office, le Mi- 

nistre designa par arrety comme Directeur, le President du Comite 

interministeriel et c’est ainsi que la bonne marche de ces deux orga- 

nismes connexes fonctionnant, l’un comme conseil technique, l’autre 

comme organe d’execution, se trouva reunie dans les memes mains. 

On etait fonde desormais a croire que rien ne s’opposerait plus a 

l’extension de la production, mais on s’aperput bien vite que la 

question n’etait pas simple et qu’il fallait vaincre bien des difficul¬ 

ty, dont la premiere etait l’ignorance totale des besoms du pays 

en mature d’esp&ces medicinales, que les statistiques douanieres 

groupaient en bloc sous cette denomination generique. 

La cueillette des « simples » disperses ga et la dans les campa- 

gnes, 6tait en general 1’apanage de misdreux ou de chemineaux, qui 

vendaient leur maigre rdcolte aux pharmaciens ou herboristes 

locaux ; bien rarement, et surtout en montagne, on signalait de 

petites organisations locales, qui etaient le fait de 1 ’initiative de 

firmes de droguerie ou de collectivites de bienfaisance operant seu- 

lement pour leurs propres besoms. Quant a la culture, on ne la 

connaissait guere que sur de petites etendues, localises dans quel- 

ques endroits, aux environs des- trfes grands centres, Seine, Seine-et- 

Oise, Anjou pour la Camomille, toutes, petites cultures familiales. 

A Monlbrison se trouvait la seule exploitation industrielle importante 

de la France. Comite et Office se mirent a 1’oeuvre; on crea des Comity 

regionaux avec mission d’enqu^teurs techniques et de propagan- 

distes ; l’on eut ainsi la satisfaction de reunir un tres grand nombre 

de bonnes volontes dans toutes les classes de la Society notamment 

dans les classes liberales, le clerge et l’enseignement. 

On organisa des conferences, des Congres regionaux ; on fit appel 

a la presse departementale et parisienne qui, ni l’une, ni l’autre, ne 

refuserent leur concours. De nombreux tracts, des quantites de 

petites brochures edilees par les soins de l’Office et des Comites ont 

ete distribues gratuitement et a des dizaines de milliers d’exemplai- 

res (2), si bien que tres rapidement une atmosphere favorable fut 

creee autour de cette question et que les demandes de renseigne- 

ments affluerent de toutes parts. Avec les subventions de l’Office, j’ai 

pu mettre sur pied plus de 2.000 m. de film documentaire et la 

publication de planches en couleurs des « Plantes medicinales de 

France », appreciees tres favorablement dans le monde entier ; elle 

2. Tracts, brochures, rapports publies de 1920 ti 1938 torment la matifere d’une 
douzaine de volumes, sans compter les 4 volumes de planches en couleurs. 
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va se terminer avec la 200° planche d’especes franfaises ou euro- 

p^ennes auxquelles s’adjoignent en annexe 21- planches d’especes 

exotiques. 
Profitant du mouvement qui se manifestait alors en faveur de la 

<t Cooperation a l’Ecole primaire », la propagande trouva de ce cole 

un terrain excellent ; aussi, le Secretaire general du Comite intermi- 

■nisteriel, M. Paul Elbel (plus tard depute et minis!re, mort pre- 

maturement, il y a deux ans), dans un rapport adresse au Ministre 

du Commerce, qui le commenta de fa^on fort dlogieuse su Parle- 

ment, put constater non sans fierte, que le bilan des echanges com- 

merciaux en matiere de plantes medicinales avait change de signe : 

ddficitaire encore en 1920, il etait, quelques annees plus lard, nette- 

ment beneflciaire. la France exportait desormais plus qu’ellc ne 

demandait a 1’importation. 

La partie semblait done gagnee, inais les evenernents se charge- 

rent de demontrer bientot la fragility de cet espoir. 

En effet, dans les pays d’Europe^ comme les Empires centraux. 

fournisseurs habiluels de notre marche, on s’aperfut bien vile du 

renversement de la situation, l’on enqu&ta pour en connaitre les rai¬ 

sons et l’on avisa aux moyens de 1 utter contre le nouvel etat de 

choses, resultat des efforts franpais d’organisation de la production. 

C’etait le moment favorable a une action concertee entre les Pou- . 

voirs publics et nous ; malheureusement, le Ministere de l’Agricul- 

ture, qui n’ignorait cependant rien de nos efforts, resta sourd a 

toutes les sollicitations ; 1’Administration de l’epoque, politicarde et 

mesquine, imbue de son autorite, abandonna le Comite interminis- 

teriel et l’Office qui ne l’int^ressaient pas, puisque rattaclies pour 

ordre au Ministere du Commerce ; aussi cet Office devint la proie de 

calomniateurs qui le firent classer, « 0 ironie a, dans les organismes 

parasites de l’Etat 1 

Attaque a la Chambre baute par un senateur aux abois, non sou- 

tenu par ses tiileurs naturels, le Conseil d’administration voulut 

reagir et changea le titre d’Office en celui de « Centre de Documen¬ 

tation ». Rien n’y fit. 

Pendant ce temps, chose plus grave, partout en Europe les gouver- 

nements, au contraire, creaient ou subventionnaient largement des 

Comites (500.000 lires en Italie par exemple) et specialisaient dans 

les Ministeres de hauts fonclionnaires ayant mission d’encourager 

et coordonner les efforts, d’organiser des stations et des champs 

d’experience, de selectionner les especes, distribuer des graines. 

controler la valeur des produits exixirtes, faisaient appel a des Pro- 

fesseurs, etc..., si bien que, avec des frais generaux moins eleves et 

surtout le facile recrutement d’une main-d’oeuvre a boil marche (3), les 

producteurs et leurs intermediaiies grossistes retrouverent bien vite 

3. Nolamment en Hongrie, en Autruhc, en U.R.S.S., en Allemagne. 
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le chemin de la France dont le marche fut dp nouveau envalii de 

produits etrangers de bonne qualite et a des prix nettement infe- 

rieurs a ceux du pays. 

Alors, fatigue d^ financer une oeuvre desormais sterile, le Conseil 

d ’administration du Centre de Documentation, sur ma prop re pro¬ 

position, en d6cidait, fin 1938, la liquidation. 

Nous voici done, au point de vue de la production des ospeces 

meme les plus courantes, dans la memo situation qu'en 1918, avec 

une notable difference eependant, e’est qu’il leste pour la recons¬ 

truction d’une organisation nouvelle, une solide charpenle sur 

laquelle on peut aisement batir. , 

Une atmosphere favorable est creee autour de cette question et, 

on l’a bien vu, des que le cri d’alarme fut jete a l’Academie, par 

la repercussion qui s’accusa jusque meme dans la presse quolidienne 

on hebdomadaire. Aussi n’etait-il pas inutile de retablir les faits, 

afin de repondre a quelques opinions inconsiderees ou inexactes dont 

les auteurs ignorent les efforts anterieurs ; il conviont de se deman- 

der maintenant, — si toutefois l’on veut examiner la question avec 

le desir de reussir, — dans quelles conditions il faut mener la lutte 

en s’appuyant sur les donnees anterieurement acquises ! 

Chacun sail la part que prennent, dans l’organisation communau- 

taire et corporative, qui semble heureusement devoir s’imposer dans 

la France de demain, les Comites professionnels et interprofession- 

nels ; e’est pourquoi la production, 1’amelioration, la repartition et 

le trafic dcs plantes medicinales et aromatiques n’ecliapperont pas 

a la loi commune. 

On assure que le Ministere de 1’Agriculture et, en connexion avec lui, 

ceux de la Production nationale, de la Santt; publique, doivent bien- 

tot soumettre a la signature du Chef de l’E.tat. un projet de loi 

repondant a ces buts. Il faut en accepter l’augure, rnais, pour faire 

oeuvre feconde et durable, il est necessaire de tenir compte de deux 

ou trois faits primordiaux dont l’incomprehension fut la cause prin¬ 

cipals de difficultes quasi insurmontables rencontrees par le Comity 

interministdriel et l’Office dont il vient d’etre question ; ce sont : 

la fixation de prix d’acliat remunerateurs et obligatoirement observes, 

l’organisation scientifique et technologique de la production et du 

conlrole de la valeur des drogues les plus actives, enfin la connais- 

sance des besoins du marche. 

Le prix d'achat an producteur a jusqu’alors et.e bien inferieur an 

ianx normal de la vie, le travail n’etant jamais suffisamment remu- 

nere. 

Chez la plupart de ceux qui parlent des plantes medicinales, m£me 

dans le monde officiel, il ne m’apparait pas qu’on ait bien reflechi 

a ce que rejiresentent, par exemple, comrne valeur de remuneration 

du travail, la cueillette des flours de Mauve ou de Yiolette, des 

petales de Coquelicot ou de Bouillon-blanc, des capitules de Camo- 
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inille ou de Pyrethre, des sommites fleuries de Menlhe, des feuilles 

de Belladone, de Datura ou de Digitale, la recolte du latex sur les 

capsules du Pavot a opium, ou encore l’arrachage des racines de 

Gentiane, de Valeriane, etc... 

Se rend-on bien conrpte egalernent du temps et des efforts que 

necessitent d’abord la recherche des peuplements dans les bois ou 

les champs, en montagnc ou en plaine, ensuite la cueillette qu’il 

faut rapporter a la maison, puis le triage, le sechage, l’emballage et 

la livraison. 

Sait-on que les soins dn sechage interviennent a eux seuls dans 

le prix de revient pour au moins 50 °/0 et qu’il faut apprehender le 

resultat si le temps est froid et humidc. 

Dans les cultures importantes, 1’organisation du sechage a la 

chaleur artiflcielle peut facilement etre realisee ; quant aux produits 

de cueillette, il n’est guere possible de s’en tirer qu’en creant des 

centres de concentration, suffisamment importants pour supporter 

les frais d’achat d’appareils et leur amortissernent. 

C’est a l’Administration a se preoccuper de fa ire intervenir dans 

certaines regions l’action des Cooperatives agricoles, des camps de 

jeunesse, qui doivent completer les quelques rares tentatives d’ini- 

tiative privee Q) qu’il serait necessaire d’aider egalernent avec le 

concours du Credit agricole. 

Quant au rendement a esperer de la cooperation a 1’ecole, on ne 

saurait plus douter de sa reussite. L’exemple en est fourni par la 

■Cooperative scolaire de St Maurice-sur-Moselle, dirigee par M. Euriat, 

veritable apotre heureusement encourage par ses inspecteurs d’aca- 

demie. 90 ecoles sont adb^rentes a ce mouvement cooperatif, dont 

les maitres et les elevcs rivalisent d’entrain pour recolter dans la 

region une douzaine d’especes medicinales tres repandues, conxme 

la Digitale (*). 

Un deuxieme point qui conditionne l’avenir de la production est 

la regularisation du marche ou lout au moins une connaissance suf¬ 

fisamment approehee de ses besoins. 

Les plantes de la medecine courante se comptent par centaines, 

d’utilisation variable, souvent locale et representant. une tres faible 

quantile ; parfois cependant elle alteint un tonnage assez important, 

mais tres inegal d’une annee a l’autre, d’ou des fluctuations difficiles 

a eviter qui deroutent le producteur ; c’est qu’en effet il s’agit de la 

sante publique et que celle-ci varie avec les conditions exterieures 

entrainant 1’absence ou 1’extension de certaines affections ; il n’est 

done pas aise de prevoir et, de plus, le stockage est irrealisable car 

4. Tclles qu’il en existe dans la Marne, dans 1'Anjou, en Lozere, dans le Mor- 
bihan, au Plateau central, etc... 

5. Consulter Em. Perrot et M. Euriat. La cueillette des plantes medicinales, 
etc..., notice n° 44, 2e 6dition (preface dc M. G. Rimey. inspecteuf d’Academic), 
Paris, 1941. 
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les provisions sonl presque loujours a renouveler chaquc annee, par 

suite des .difficulty de conservation et des exigences du consom- 

nmteur. 

II en resulte que dans le cours d’une annee norniale les besoins 

du marche sont insignifiants, niais que surgissent de grands froids 

ou de longues periodes hum ides engendrant des epidemies et, 

soudain, le stock de telle ou telle plante prisee du public disparait 

en quelques jours ; la rarefaction fait monter les prix exagerement 

et 1’annee suivante, tous les collecteurs rivalisent pour en recolter 

davantage, ou bien les cullivateurs auginentent les surfaces cultivees, 

si bien qu’il s’ensuit, en ce qui concerne l’espece consideree, une 

surproduction entrainant une divalorisation ruineuse pour l’un et 

1’autre. 

Celle inslabilite est peul-elre le plus gros ecueil a 1’organisation 

de la production des plantes medicinales ; le rernede consisterait a 

etablir des moyennes basees sur les declarations des grossistes en 

herboristerie, mais ceux-ci se sont jusqu’alors toujours refuses a 

documenler les organismes prives ou l’Etat sur leurs propres besoins, 

que peut-etre eux aussi ne peuvent. preciser. 

Ce ne sera pas l’une des moindres difficultes a resoudre par le 

futur Comite interprojessionncl. Quant aux renseignenients techni¬ 

ques et au controle, ce Comite devra prendre les avis d’un Conseil 

scientifique, car sans ceux-ci son existence mime serait compro¬ 

mise. 

La competence de ce dernier devra s’etendre ii toutes les questions 

d’ordre, soit agronomique (culture, selection, action des engrais), 

soit botanique (choix des especes et varietes), soit chimique (etude 

des constituants chimiques principaux) ; ajoutons que l’activite 

phannacodynamique fournira bien souvent le meilleur critere de 

la valour medicamenteuse des drogues simples. 

La logon du passe fait que de tout cela on s’oreupe enfin officielle- 

ment, avec une sage lenleur, mais, semble-t-il, avec un esprit de 

volonle realise trice, dans le cadre nouveau de la France de dernain. 

Si les pouvoirs publics furent hier incomprehensifs, pour ne pas 

dire plus, on est en droit d’esperer mieux. 

Le probleme doit etre resolu en offranl au cultivateur ou au col- 

lecteur une remuneration convenable de son effort ; puis, une fois 

les prix fixes, Irouver le moyen de les iinposer, pour ne pas voir se 

renouveler le recent scan dale. 

En effet, sous prelexte d’eviter le monopole pharmaceutique, il a 

ete adrnis que certaines plantes : Tilleul, feuilles d’Oranger, Men the, 

Yerveine odorante, Camomille, seraient desormais de vente libre et 

une Commission de producteurs et grossistes flxa pour elles comme 

pour les autres dites medicinales des prix acceptes comme rdmune- 

rateurs, soit par exemple 40 fr. le K° pour le Tilleul : bien vite des 

commergants peu scrupuleux firent main-basse sur la production iet 
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en quelques mois, lc prix de vente s’est eleve a 50, 60, 90 fr. (6). II 

est arrive aujourd’hui aux environs de 120 fr. Ce trafic illicite ne 

devrait pas pouvoir se produire. 

Ceci montre quelle est l’elendue du travail a accomplir par l’or- 

ganisation offlcielle en gestation qui, en s’inspirant des idees nou- 

velles en cours, comprendrait un Comile interprofessionnel assisle 

d’un Conseil technique emanation du Ministere de 1’Agriculture. 

Mais qu’on y prenne bien garde ; jalousement les producteurs sont 

reclames par la « Corporation paysanne », le commerce avec l’Etran- 

ger, par le Ministere de la Production Rationale, le slockage et la 

repartition appartiennent au Comite d’organisation de la Pharmacie 

qui depend du Ministere de la Production. Enfin, com me il faudra 

utiliser les Cooperatives scolaires, les camps de jeunesse pour la 

cueillette, on ne peut qu’etre effraye du nombre de Ministries avail! 

leur mot a dire, ce qui implique bien des embuches sur le chernin 

d’une realisation harmonieuse. 

II faudra toute l’autorite que confere une Loi pjour que le fonc- 

tionnement du Comite inlerprofessionnel puisse s’exercer pleinement 

a la satisfaction de tous. Dans ses attributions il devra chercher a 

resoudre toutes les questions d’ordre social et economique qui se 

posenl, aussi bien pour la cueillette des « simples » que pour la cul¬ 

ture des especes a grand trafic, malieres premieres pour la transfor¬ 

mation galenique ou l’industrie chimique pharmaceutique. 

On .peut ainsi resumer les questions multiples dont il devra s’oc- 

cuper. 

COMITE INTERPROFESSIONNKI,. 

Cueillette. — Fairc diilivrer dans un large esprit de comprehension les per- 
mis de cueillette et surveiller les collecleurs pour dviter la ddvaslalion des. peu- 
plemenls et meme la disparition de certaines espfcces parfois tres caractiristiques 
do la flore locale, dlendre meme ces peupleinerits, hesogne qui incombe i 1’Ad- 
ministration des Forets. 

Grouper les petits recolteurs et creer des Centres de ramassage et de triage 
oil s’operera le scchage, opera I ion si particulieremenl delicate el onereuse. 

Faire dtudier au plus vite les formes de sechoir a conseiller el conslruire des 
modules approprids, ce qui pourrait etre 1’apanage du Genie rural. 

Determiner le rdle des Cooperatives agricoles dans la concentration des petites 
cueillettes, leur prfparation, slockage et vente aux grossistes ou aux organismes 
de repartition. 

Conseiller et aider les Cooperatives scolaires dont l’ulilisation n’est plus a 
demontrer. 

Aider, par l’intermf’diaire du Credit agricole, loule tentative individuelle d’in- 
terAl regional demonfre, stirtout pour la construction de seclioir? artificial? : cello 
mesure comme les pr£c£dentes aurait pour but d’fviter toute elevation exag6r6e 
des prix de revient, tout en conservant au producteur la juste remuneration 
du travail. 

6. Le Tilleul atleinl mime le rhiffre scantlalenx »lc. 120 fr. le K» sinon plus, re 
qui au detail ne se traduira, si ce n’est deja fail, par la vente au public a 180 fr. 
minimum ; est-ce cela que les augures officiels ont voulu ? Il en est de mime 
pour la Camo'mille, etc... 
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Tirer les conclusions des etudes failes dans Ies champs d’experience pour l’fla- 
blissemcnt desquels les centres de culture d’initiative individuelle devraient eIre 
appeles a concourir en mettant ft la disposition du Conseil de petiles parcellc- 
de terrain pour des essais bien d6finis et contr616s. 

Etudier les modality du sechage et l’emploi des engrais et amendements dans 
leur action sur la composition et l’activite de la drogue livrfie an commerce. 

Etudier les varieties ou races en vue de determiner leur valour medicamenleuse 
reciproque et distinguer les meilleures ft propager. 

Distribuer graines et plants. 
Gonseiller les cultivateurs et ne pas les laisser enlreprondre une culture avec 

une plante d6termin6e, dans une region ou sur un terrain non propice (8). 
Etudier les maladies cryptogamiques ou aulres agents depredalours qui corn- 

promettent les recolles et indiquer les mojens de' tulle. 
Etablir la liaison entre les Laboratoires utilis6s, discuter les rapports des Chefs 

de Laboratoire, distribuer le travail afin d’eviter les pertes de temps qui r4sul- 
lent do rechcrrhes enlreprises sur un meine sujet ou dans une memo direction 
par des Iravailleurs qui s’ignorent. 

Proposer au Comilci interprofessionnel les subventions ft accorder aux cher- 
clicurs pour les ruiuu Merer suffisamment et les attacher au Laboratoire en leur 
assurant une vie malerielle convenable et un avenir possildc. 

Ddlivrer aprfcs conlrfllc des certificals attestant la quality ct la purele des pro- 
duits reunissant les conditions de la drogue normale, loyale el marchande. 

So mettre en rapport avec la Federation internationale pour poursuivre en 
connexion dirccte. les etudes enlreprises cbez les diverscs nations europfiennes 
pour la normalisation des drogues. 

F.nfin e’est au Conseil technique do repondre ft toule question que le Comile 
interprofessionnel jugera utile de lui poser. 

La complexite du probleme de la production des plant© medici- 

nales me paralt suffisamment demontree dans ce bref expose qui 

repond aux nombreux articles de presse, un peu trop superficiels et 

souvent injustes dans leurs conclusions. Pour le resoudre, ce ne sera 

pas trop de tous les concours auxquels devra faire appel l’organisa- 

lion nouvelle, dans laquelle le Conseil technique, dont le role, moins 

apparent que celui du Comite interprofessionnel, esl cependant pri¬ 

mordial en ce sens qu’il fournira a re dernier les raisons scientifi- 

ques de decisions qu’il faut esperer eourageuses ayant pour but 

d’eviter les heurts occasionnes par des divergences dc conception ou 

d’inl^r^ts ou encore les mesquineS''rivalites de Services ou d’Ecoles. 

Qu’importe l’origine du travailleur si son aide est fdconde ? Accueil- 

lons les competences d’oit qu’elles viennent ; bltissons avec des ma¬ 

ted aux solides chaque parcelle de la communautd de domain a 

laquelle je veux conserver le nom de Patrie. 

Professeur honoraire Em. Perrot. 

8. Toutes ces questions oiit dejft etc cnvisngc'es et particllement dtudities clans les 
Congrfes cle la Federation internationale des l’lunles mMicinalcs. 
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CALCIONAL 
T O N I K £ I N E 

N I C O B I O N 

52 , RUE LA BRUYERE , PARIS (IX?) 



Etablis': ROQUES 
FABRIQUE DE PRODUITS CHIMIQUES PURS 

POUR LA PHARMACIE 

MAISON FOMDEE EN 18*4-6 

Bureaux a Paris Usine . 

36, Rue Ste-CroIx-de-la-Bretennerie (4f) 3 SAINT-OUEN (Seine) 

I O D E 
IODURES de POTASSIUM, de SODIUM, IODE BISUBLIME 
IODOFORME, IODOTHYMOL et tous les d6rlv6s de l’lode 

BROME 
BROMURES de POTASSIUM, de SODIUM, d'AMMONIUM 

BROMOFORME et tous les d6rlv6s du Br6me 

BISMUTH 
SOUS-NITRATE, CARBONATE, SOUS-GALLATE 

SALICYLATE et tous les autres sels de Bismuth 

ALCALOlDES 
COCAINE 

ATROPINE, £m£tINE, HOMATROPINE HYOSCIAMINE. PILOCARPINE, 
SPARTEINE, TROPACOCAINE et leur. sels 

CACODYLATES - METHYLARSINATES 

ALBUMOSES ARGENTIQUES t 
Argent Colloidal, Proteinate, Vitellinate 

Les Etablissements ROQUES 
ne vendent que les produits de leur fabrication 

Le cachet ROQUES est une garantie de purete 
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DOCUMENTS OFFIC1ELS 

SECRETARIAT DETAT a L’EDUCATION nationale 
ET A LA JEUNESSE 

D6cret' n° 541 du 18 fdvrier 1942 
rdglementant les dtudes pharmaceutiques. 

Article premier. — L’article 19 du decret du 4 mni 1937, porlant reorganisation 
des etudes pharmaceutiques, esl complete comme suit : 

« II ne peut itre impute plus de deux tehees an cours de la mime annee aux 
candidats au deuxikme examen do fin d’annee ». 

Art. 2. — Le present decret est applicable k l’Algdrie. 
(J. 0. du 19 fdvrier 1942.) 

SECRETARIAT D ETAT a LA FAMILLE ET A LA SANTE 

Serums therapeutiques et produits analogues. 

Par decret n° 111 du 16 dtVeinbre 1941, la preparation et la mise on Apnte des 
produits vises par la loi du 14 juin 1934 sont autorisees dans 1’dtablissement 
ddsigne ci-apres : 

MM. Dubois et Sollieh, direcleurs du Laboraloire des vaccins en plasma marin, 
17, rue de Sauve, & Nimes ,(Gard) : 

1° Un stock vaccin injectable compose de pneumocoque, streplocoque, stapbvio- 
coque, enldrocoque, tetragkno el Micrococcus catarrlialis, emulsionncs dans l’eau 
de mer ; 

2° Un stock vaccin buvablc ayant la meme composilion ; 
3° Un stock vaccin injectable nontenant : colibacille, enterocoque, staphylocoque, 

Proteus vulgaris, bacille pyocyanique, bacille de Gaertner, bacille d’Aertrvck, 
Bacillus faecalis alcaligenes, bacille paratyphique R et bacille de Morgan, dmul- 
sionnds dans l’eau de mer ; 

4° Un slock vaccin buvable avant la mime composition. 
Les presentes autorisations ne sont accordees quo sous les reserves habituelles. 

(J. 0. du 4 janvier 1942.) 

Par arrile n° 112 du 6 fdvrier 1942, la preparation el la mise en vente des 
produits visds par la loi du 14 juin 1931 sont autorisees dans les dtablissemenls 
ddsignes ei-aprks : 

I 

M. le Dr Le Moignic, direcleur du Laboraloire des Lipo-vaccins, 1, boulevard 
Chauvelot, et 32, rue de Vouilld, k Paris (15e) : un lipo-vaccin antipesteux. 

II 

M. E. Choav, direcleur des Laboratoires Ghoay, 48, avenue Thdophile-Gautier, 
k Paris : une hormone gonadotropique du lobe antdrieur de [’hypopbyse. 

Ill 

L’autorisation accordce par decret du 9 fdvrier 1936 a M. Roland, pliarma- 
cien, directeur des Laboratoires Ciba, 103 a 117, boulevard de la Part-Dieu, a 
Lyon, de prdparer et de mettre en vente un extrait hdmatique injectable renfermant 
les principes coagulants des plaquettes sanguines, est renouvelde cl transferee dans 
les mimes conditions et sous les mimes reserves k M. Devoyel, 103 k 117, boulevard 
de la Part-Dieu, k Lyon. 
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IV 

M. Genot-Boulanger, pharmacien, (l,irecteur des Fta,,'issements Dausse, 4, rue 
Aubriot, & Paris ; usines h Valuaze, commune de Morigny (Seine-el-Oise) : une 
preparation i base de serum de taureau et d’un extrait hydroglycerine orehilique. 

1° Mrae i.aroche-Navarron, 36, place Jean-Jaur&s, a Troyes (Aube) ; 
- 2° M. le Dr Vielle, 27, rue de la Gare, a Lens (Pas-de-Calais) ; 

3° M. Fleury, pharmacien, 10, rue Gambelta, 1 Moulins (Allier), 
sont autorises a preparer et 1 debiler des auto-vaccins sous les reserves suivanles : 

1° Les auto-vaccins ne seront dMivres que sur ordonnance medicate ; 
2° Les prelevements seront faits soit par le medecin traitant, soit sous la 

rcsponsabilite technique du btmeficiaire du decret ; 
3° Les etiquettes porteront mention des espfcces microbiennes et du nombre 

de rhacun des germes par centimetre cube ; 
4° Les auto-vaccins seront uniquement destines aux sujels sur lesquels les 

prfilincments ont /:te fails ; its ne sauraient done etre conserves en slock. 

Les presentes aulorisations ne sont accordees que sous les reserves habituelles, 
les obligations d’usnge etant remplies. 

(J. 0. du 20 ffivrier 1942.) 

NOUVELLES 

Conseil superieur de la Pharmacie. — Par arrgte en date du 
29 decembre 1941, M. le prof. Astruc, Doyen de la Faculte de Pharmacie 
de l’Universitfi de Montpellier, a ete nomme lneinbre du Conseil supe¬ 
rieur de la Pharmacie, it titre de professeur de Faculte de Pharmacie de 
province, en remplacement de M. le Prof. Moussehon, transfere de la 
Faculty de Pharmacie ?t la Faculte des Sciences de l’Cniversile de 
Montpellier. (J. O. du 14 fevrier 1942.) 

Conseil de la Chambre des Droguistes en Pharmacie et 
Conseil de la Chambre des fabricants de Produits pharmaceu- 
tiques. — Par arrets en date du 23 janvier 1942 : 

M. Vt’hmn, pharmacien a Melun, est nomme membre du Conseil de la 
Chambre des Droguistes en Pharmacie et Repartiteurs do produits 
pharmaceutiques, en remplacement de M. Camel, demissionnaire. 

M. Midy (Roherl), pharmacien a Paris, est nomme membre du Conseil 
de la Chambre des Fabricants de Produits pharmaceutiques, en rempla¬ 
cement de M. Vernin. (J. O. du 3 fevrier 1942.) 

Legon inaugurate de M. le professeur Janot, a la Faculte de 
Pharmacie de Paris. — Appele a succeder a M. le professeur Albert 
Goris dans la cliaire de Pharmacie galenique de la Faculte de Paris, 
M. le professeur Janot a fait sa* legon inaugurate, le vendredi 6 mars, ?t 
10 heures, devant un auditoire particulierement nombreux et attentif. 

Apres l’allocution par laquelle M. le doyen Damiens presenta le nouveau 
professeur, celui-ci evoqua ses debuts dans la carriere pharniaceutique et 
dans l’Internat en pharmacie, salua et remercia ses anciens maitres, dont 
la plupart se trouvaient presents, puis relraca l'historique de la chaire 
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PILULES et GRANULES 
IMPRIMIS 

de la Maison L. FRERE (E. VAILLANT & C“, Successeurs) 

19, rue Jacob, PARIS 

Les Granules imprints de notre maison sont pr6par6s au piluliei, dosGs d une 
fapon math6matique et color^s en nuances diyerses. — Le nom et la dose du 
medicament sont imprimis tr£s lisiblement sur chaque granule. — Le melange 
de granules de composition difterente est done complfetement impossible. — 
Toutes les causes d’erreur sont ainsi 6vit6es ayec les Granules imprimis de la 
maison FRERE. _ 

Nous avons l’houueur de prevenir MM. less Pharmaclens qui veulent 
sp^clallser leurs formules de pilules ou de granules que nous 
mettons 4 leur disposition nos procedes d'enrobage, de coloration et d'impression, 
pour une quantity minimum de deux kilos de pilules ou granules babillSs. 

Nos confreres peuvent ou nous confler leurs formules, et dans ce cas la 
plus grande discretion leur est assur£e, ou nous envoyer s£par£es ou m£lang£es 
les substances entrant dans leur composition (*). 

Lorsque nous fouruissons les matures premieres, celles-ci, toujours de pre¬ 
mier choix, sont comptees, dans I'ltablissement du prix du kilog. de pilules, 
aux prix porWs sur les prix-courants des maisons de droguerie. Nous donnons 
toujours le prix par kilog. de pilules completement termindes. 

Nous rappelons k MM. nos Confreres que les avantajjos de notre prooddd 
sont : 

1° Douner un produit parrait au triple point de vue de 1’aspect, de la rigueur 
du dosage et de la solubility dans 1’estomac ; 

2° Assurer k I’inventeur la proprl£tg exclusive de la marque 
ou de la denomination qu’ll a choisie, par la raison que nous evilons 
toujours, ayec le plus grand soin, d'employer pour un autre Client une inscrip¬ 
tion dyji choisie par l’un de nos confreres, ou mime une inscription voiaine pou- 
yant prater A confusion ; 

3* Fournir des pilules ou granules qui, n’fitant point recouyerts de sucre, 
n’adhferent jamais entre eux, conservent indyfiniment I'&ctivity des matures 
premieres qu ils renlerment et restent inaltdrables sous tous les cliruats 

DuWse de la fabrication. — 12 A 15 jours. 
Inscription. — Toujours noire. — Ne pent d6pa?ser 18 lettres, chaque 

interraMc comptant pour une lettre. 
Conleurs. — Exclusivement d’erigine vSgdtale. — Nous ne faisons pas de 

pilules purgatives blanches. 
Poids. — Bien specifier si le poids indiqu6 pour une pilule est eelui du noyau 

ou de la pilule terminSe. 
Echantillons. — Sont envoyes sur demands. 

i. NOT A. — Les reglements douaniers frangais s'opposant & ten trie en France des 
substances pharmaesutiques, nous coneeillons a nos clients, hors de France, ou de nous 
confier leurs formules ou de nous faire livrer les mati'eres premieres par une maison 
1Tangaise. 
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FOURNISSEUR DES FACULTES DE 
PHARMACIE DE PARIS ET DE PROVINCE 

VERRiRIES 
PORCELAINES 
APPAREILS 

DE LABORATOIRES 

BIS, RUE DU CARDINAL-LEMOINE, PARIS (V) 

B. C. SEINE 171.974 

TOUTE/ AFFECTION/ DE/ yEux 

/ Flacon ordinaire Jr. 14 
prix 1 „ double 22 

public] Hopital .. 38 
(Ampoule bebe 12 

REMISE AlIX PHARMACIENS: 30% 
n EN VENTE TOUTES PHARMACIES 

LABORATOIRE FAMEL.16-22 RUE DES ORTEAUX.PARIS.20! 
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fondee on 1868, par dedoublement dc celle de Pharmacie, el illustree 
successivemont par Cheyallier, Bourgoin, Em. Bourquelot, aujourd’hui 
disparus, puis par MM. J. Bougaut.t et Albert Goris, maintenant admis 
l’un et 1'autre a l'honorariat. L’oraleur rfeutna l’ceuvre de son prede- 
ccsseur iininediat en Bolanique, en Chimie vegetale, en Cbimic biolo- 
gique, en Pharmacie galenique et souligna son rdle tant a la Pharmacie 
cenlrale des Hopitaux de Paris qu’A l’Association confraternelle des Internes 
en pharmacie. Pour terminer, il indiqua dans quel sens il enlend orientc-r 
ses efforts, se proposant en particulier, des que les circonstances le lui per- 
mettront, de consacrer tine part de son enseignement a la fabrication 
industrielle des formes pharmaceutiques, dite « Pliarmacotechnie ». 

Nos lecteurs trouveront in extenso cette belle lefon dans ce memo 
fascicule dti Bulletin et pourront ainsi apprecier, entre autres qualites, 
cel'es de dignite professionnelle et de fermele de caractbre 'du nouveau 
professeur. R. Wz. 

Conferences de perfectionnement (failes aux Internes en Pharmacie 
des Hdpitaux de Paris par MM. les Pharmaciens des Hdpitaux, avec la colla¬ 
boration de 1’Association confraternelle des Internes en Pharmacie des 
Hdpitaux et Hospices civils de Paris). — Ces conferences auront lieu, 
comme 1’an dernier, & 1’amphitheatre de la Clinique infantile du Groupe 
hospilalier Necker-Enfants-Malades, les dimanches indiqubs & 10 lieures, 
au cours des mois d’avril, de mai et de juin. 

Elies reuniront, en un oxposi pratique, tin ensemble de connaissances 
ressortissant it diverses branches de 1’enseignement pharmaceutique, dans 
le but de permettre aux Internes d’etre document's sur les questions 
les plus actueBes de la Therapeutique et de la Biologic. 

Les ineinbres du personnel medical et pharmaceulique des Ildpitaux 
sont cordialemenl invites a, assister d ces conferences. 

Le programme pour l’annbe 1942 est le suivant : 
19 avril : M. Em. Amjrk, pliarmacien en chef de 1’Hospice de la Salpe- 

tribre : Huile de foie de morue ; huiles de foie de poisson susceplibles' de 
la remplacer. 

10 mai : M. J. Cheymol, pliarmacien en chef de l’Hdpilal Tenon : Les 
vitamines Ii. 

14 juin : M. G. Poirot, pharmacien en chef de 1’Hospice de Bicclre : 
Creatine, creatinine. 

Camphre, Lanoline, Agar-agar. — Par la decision F 28 du 10 fevrier 
1942, le Riparliteur chef de la Section de la Chimie precise, de la 
manibre suivante, l’emploi du camphre synthetique, de la lanoline et de 
1’agar-agar ou g61o.se : . 

Camphre synthetique. — L’emploi du camphre synthetique est reserve? 
aux usages industriels et. pharmaceutiques. 

11 est interdit pour tons les usages managers tels que 1'utilisation 
comme insecticide, antimites, disinfectant. 

Lanoline medicamenteuse. — § ler. — L’emploi de la lanoline medi- 
camenteuse est reserve aux usages pharmaceutiques, a 1’exclusion do 
toutes autres utilisations, notamment la fabrication de produits de parfu- 
merie (savons, cosmetiques, etc.) et de produits dits « de beaute » (fards, 
crimes, etc.). 

B. S. P. — Annexes. IV. Mars-Avril 194?. 
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5 2. — L'emploi de la lanoline medicamenteuse est interdit pour les 
usages pharmaceutiques autres que : 

La fabrication des emplMres, masses emplastiques et sparadraps ; 
La fabrication de medicaments figurant au Codex ; 
L’execution des prescriptions medicales. 
Agar-agar (ou gilose). — § ler. — L’agar-agar (ou gelose) est classe 

comme produit contrdle dans la liste annexee a la decision F. 19 du 
3 octobre 1941, et, comme tel, soumis, a dater de l’insertion de la presente 
decision au Journal officiel, au blocage edicte par la decision F. 19 1 
1'egard des produits de cette categoric. 

§ 2. — Les detenteurs, a quelque titre que ce soit, de plus d’un kilo¬ 
gramme d’agar-agar, a la date du blocage resultant du paragraphe l6r 
ci-dessus, devront faire la declaration des stocks existants a cette date 
avec 1’indication des lieux de depdt de ces stocks. 

Les detenteurs non proprielaires des marchandises declarees precise- 
ront les noms et adresses des proprielaires. 

Les declarations dewont etre adressees dans le delai maximum de 
quinze jours a compter du jour de la publication de la presente decision 
au Journal \officiel, directement a la Section de la Chimie, 34, avenue 
d’Tena, & Paris (16e), ou 50, avenue Victoria, & Vichy (Allier). 

§ 3. — L’emploi de l’agar-agar ou gelose est exclusivement reserve it 
la preparation de milieux pour la culture des microbes, bacteries et 

Tous autres usages, tant industriels qu’alimentaires, sont interdits. 
(J. O. du 14 fevrier 1942.) 

Cidres et poirds. — Par decret du 11 fevrier 1942 le degre minimum 
des cidres et poires est abaisse de 4° a 3°o pour la recolte 1941, k condition 
que ces boissons contiennent 11 gr. d’extrait sec a + 100° (sucre deduit) 
et 1 gr. de matieres minerales (cendres, sel provenant du salage deduit) 
pay litre. (J. O. du 14 fevrier 1942). 

Coques de cacao et melanges alimentaires a base de coques de 
cacao. — Un arrfite en date du 28 fevrier 1942 remplace FarrSte en date 
du 22 janvier 1942, precise : 

« Sont interdites la fabrication et la vente des produits destines k l’ali- 
mentation humaine comportant en melange des coques de cacao. 

« Est provisoirement autorisee la vente des coques de cacao ii l’etat pur 
et depoussierees, sous reserve que leur emploi soit strictement limite a la 
preparation d’infusions. 

a Le produit ainsi mis en vente devra etre presente sous condition- 
nement faisant etat des mentions suivantes : 

a) Coques de cacao ; 
b) Infusion ; 

u c) Ne doit pas etre consomme par les enfants Hges de moins de huit ans. 
« L’arrete susvise du 22 janvier 1942 est abroge. » 

(J. O. du 7 mars 1942.) 

Acetates de plomb. — I n arrete en date du 19 fdvrier 1942, ramene a 
:ero les concentrations, doses' limites et poids maximum pouvant etre 
remis au public tant pour les medicaments It usage interne (sauf solutes 
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Gabriel GARNIER Odette BARTHfiLEMY 
Docteur es sciences, Bibliothecaire-chef Biblioth6caire auxiliaire 
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PUBLICATIONS PHARNACEUTIQUES 
de L.-G. TORAUDE 

Registre description dcs substances veneneuses et dcs 
preparations figurant au tableau 15 (Toxiques stupefiants). 

Etabli conformement aux prescriptions du Decret du 20 mars 1930 et aux 
dispositions de la Convention interna lion ale du 13 juillet 1931, rati fives par 
le Gouvernement framais le 10 avril 1933 et promulgates par le Decret du 
30 juin 1933. (Compte lenu des decisions du Decret du 9 novembre 1937 et 

de l' Arret e du 2 mars 1933.) 

Precede d’une Notice explicative et de Tableaux-Modbles. 
Edition approuvee par le Service d’Inspection des Pharmacies et le Bureau 

des Stupefiants. 

Depot principal de vente : 
Laboratoires L.-G. Toraude, 22, rue de la Sorbonne, Paris-5e. 
Prix. 34 fr. 

Les Galeniennes. — Fantaisies/rimbes en marge du Codex, preface du 
Dr F. Helme. Illustrations de Theodore Bouisset. (Vigot freres, editeurs, 

Paris, 1939.) 

Un volume de 111 pages. Prix. 32 fr. 50 

Bernard Courtois et la dccouvcrte de l'iode. Ouvrage cou- 
ronnb par I’Acadbmie des Sciences. (Vigot frbres, bditeurs.). 

Un volume de 153 pages. Prix. 39 fr. 

EN COLLABORATION : 

Notions pratiques de pliarmacie. Ouvrage couronne par l'Academie 
de Medecine (troisi&me Edition), entierement refondue et remise a jour, par M\l. le Pro- 
fesseur M.-M. Janot et L.-G. Toraude. (Vigot frferes, editeurs, Paris, 1941.) 

Un volume in-8° illustre, 384 pages. Prix. Broche. 175 fr. 
Cartonne. 200 fr. 

Legislation francaise des substances veneneuses, par 
" Bosviel, avocat au Conseil d’Etat, Em. Dufau, Ph. Razet et L.-G. Toraude, Conseiller 
technique du Comite national de Defense contre les Stupefiants, suivie des documents 
officiels et des Conventions internationales. (Vigot, frferes, editeurs, Paris, 1936.) 

Un volume in-8°, 432 pages. Prix. 65 fr. 

Supplement a la legislation frangaise des substances 
veneneuses. (Convention du -26 juin 1936. Decret du ll mai 19:11. Circulaire du 
4 janvier 1938. Decret du 9 novembre 1931. Arrele du -2 mars 1938), par Jacques Bosviel, 
avocat au Conseil d’Etat, et L.-G. Toraude, Docteur en pharmac.ie. (Vigot fibres, editeurs, 

Paris, 1939.) 

Un volume in-8°, 62 pages. Prix. 19 fr. 50 
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injectables) que pour les medicaments a usage externe, pour toutes formes 
d acetates de plomb cristallises et de sous-acetate de plomb liquide. 

Q. O. du 17 mars 1942.) 

Produits de remplacement utilises comme excipients pour 
pommades. — D’une manfore geiforale, 1’emploi des produits de rempla¬ 
cement doit toe considers comme une solution provisoire, dcstinee & 
remedier k l’insuffisance ou i la disparition de certaines matieres pre¬ 
mieres ; mais, tr£s souvent, les succedanes, s’ils se rapprochent par leur 
aspect exterieur ou par quelques-unes de fours propri(5fos des produits 
dont ils doivent realiser la substitution, ne possfedent pas toutes les 
qualifos de ces produits et peuvent ne pas avoir exactement les memes 
effets dans les diverses applications auxquelles ils sont habituellement 
destines. 

Cette constatation s ’applique en particulier aux produits de rempla- 
cpment utilises comme excipients pour pommades : 

1° Certains de ces produits renferment de notables quanlites d’eau, 
dont 1’evaporation, apres application sur la peau, modifie les proportions 
et par suite 1’action des medicaments actifs qu’ils peuvent contenir. 

2° Leur absorption par la peau peut toe tres differente de cell# qu’on 
observe avec les excipients gras habituellement employes et figurant k la 
pharmacopec. 

3° Des incompatibilites peuvent se produire au contact des divers 
principes actifs, soit au cours de la preparation des medicaments, soit 
au contact de l’air aprfes application sur la peau, soit encore aprfcs un 
temps de conservation variable. C’est le cas, par exemple, des stearates 
de glycol et produits similaires qui, malgre les services qu’ils peuvent 
rendre, ont 1’inconvenient de se decomposer au contact de certains metaux 
lourds. 

4° Enfin, la plupart de ces produits ne jouissent pas, vis-S-vis des 
muqueuses et des tissus conjonctifs, des memes caracteres de neutralite 
que certains excipients, tels que la vaseline qui est utilisee de preference 
pour des preparations destines a ‘des traitements particulforement deii- 
cats, par exemple en oculistique. 

En resume, les produits de remplacement proposes comme excipients 
pour pommades, meme lorsqu’ils ont recueilli l’avis favorable de services 
competents, doivent toe utilises avec 4a plus grande circonspection. 

Emploi de la stiaro-vaseline. — Pour eviter les inconvenients pouvant 
resulter, d’une part des incompatibilites de certaines substances medica- 
menteuses vis a-vis de ce produit, et d’autre part, de son emploi dans 
divers traitements il doit actuellement toe delivre exclusivement en 
nature, ou sous forme de pommade boriquee ou de pommade ?i l’oxyde 
de zinc. 

(iCirculaire d’Information n° 4 de la Chambre departementale des 
Pharmaciens de la Seine, mars 1942.) \ 

Delivrance du coton hydrophile et carde. — La decision G. §7, 
du repartiteur-chef de la Section du Textile (.7. O. du 10 janvier 1942), 
porte, entre autres, que le coton hydrophile et carde a usage medical et 
pharmaceutique ne pourra etre vendu au detail que par les pharmaciens 
ct pro-pharmaciens. 
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Les besoins sup^rieurs a 50 gr. ne pourront etre satisfaits que sur 
presentation d’une ordonnance medicale. 

Toute infraction exposera son auteur aux sanctions pr^vues par les 
lois des 10 septembre 1940, 9 mars 1941, 18 juillet 1941. 

La s6rothdrapie antivenimeuse. — Les propriety antivenimeuses du 
sang des animaux vaccines an moyen d’un venin, en l’espece du venin 
de vipere, furent raises pour la premiere fois en evidence en 1894, par 
Cesaire Phisalix et Gabriel Bertrand. 

Ces: auteurs constatferent que le sang de cobaye, preleve quarante-liuit 
heures apres l’inoculation du venin chauffe k + 750 pendant quinze mi¬ 
nutes, se montre, ainsi que son serum, antivenimeux, aussi bien in vivo 
que in vitro. Melange en effet avec du venin et inocule dans le periloine 
de cobayes neufs, il ne manifeste aucune action toxique. 

Inocule seul, .vingt-quatre ou quarante-buit heures avant la dose mor- 
telle de venin, il en previent les effets ; inocule apres le venin, il en 
guerit les manifestations. 

Ainsi que le fait remarquer Marie Phisalix dans son ouvrage : Viperes de 
France, le serum contre le venin de Vipere, qui fut incontestablement le 
premier des serums antivenimeux decouvert, ne fut cependant pas celui 
qui, le premier, passa dans la pratique courante. 

Le premier serum antivenimeux deiivre au public fut le serum contre la 
morsure du cobra de l’lnde, Naja tripudians. En 1896, A. Calmette qui 
avail reussi 5 detoxiquer ce venin par 1’action oxydante de 1’hypochlorite 
de chaux, vaccina des lapins, des mulets, des chevaux en leur inoculant 
sous la peau, a intervalle de quatre ou cinq jours, des melanges d’hypo- 
chlorite et de venin, renfermant, pour un mfime volume, de plus en plus 
de venin. Le sang de ces animaux etait devenu antivenimeux, leur serum 
pouvant, dfes ce moment,.entrer dans la pratique courante. 

Calmette avait d’abord &mis l’opinion que le serum anticobra'ique etait 
capable de juguler l’action de tous les venins ; mais les experiences de 
C. Phisalix et G. Bertrand, puis celles d’autres biologistes, montrferent 
bientdt qu’il n’en est rien, car les venins ne different pas seulement entre 
eux par leur toxicite globale, mais par leurs composants, mime quand ces 
composants portent la m@me designation ; toutes les neurotoxines ne sont 
pas identiques, et il en est de mfme des autres composants. Toute une 
categorie domine dans certains venins, une autre categoric dans d’autres. 
C’est ainsi que les venins des Viperides sont surtout des poisons du sang, 
alors que ceux des Colubrides sont surtout des poisons du systeme nerveux. 
De sorte que le serum contre les morsures de cobra ne convient pas plus 
contre les morsures de viperes que le serum contre la morsure des 
viperes ne convient contre la morsure du cobra, ce que l’on traduit dans 
la langue courante en disant que les serums antivenimeux sont sp6ctfiqv.es. 

Il existe bien pour ces serums, comme pour d’autres serums therapeu- 
tiques, des actions paraspecifiques que l’experience a reveiees ; mais cette 
meme experience a montre aussi que le serum le plus actif contre un venin 
determine est d’ordinaire celui qui a ete obtenu par 1’inoculation de ce 
venin lui-meme. 

La serotherapie antivenimeuse s’est repandue avec rapidite dans toutes 
les regions & serpents : le Japon, les Indes anglaises, l’Australie, 1’Afrique, 
les deux Ameriques ont actuellement leurs instituts anti-venimeux, dont 
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les premiers ont successivement fonctionnd (Jepuis 1900, -ii Philadelphie, 1 
Sydney, a Melbourne, ii Bombay, a Butantan (Brasil), a Tokio, & Bangkok, 
a Kasauli, <1 Johannesburg, a Glenolden (Etats-Unis). 

Pour nos especes d’Europe, outre l’Jnstitut Pasteur de Paris, il faut citer 
ceux de Milan, de Zagreb qui preparent des serums contre la morsure des 
\ ipores de 1 ’Europe meridionale et centrale. 

,. Dans tous les institute qui pourvoient aux morsures d’une seule espece 
de serpents, on ne prepare qu’un serum, dit pour la raison precedents, 

Mais dans les contrees ou beaucoup d’especes venimeuses sont rencon- 
trees, on a ete amend ii preparer, a cdte des serums monovalents, des 
serums convenant aux cas, encore assez nombreux, oil on n’a pu identi¬ 
fier le serpent mordeur. Ils sont obtenus en melangeant les venins des 
diverse® especes locales avant 1’inoculation aux grands animaux produc- 
teurs de serum ; les serums muliivalents sont moins actifs vis-A-vis de 
chaque venin que les premiers ; mais il rendent encore des services apprd- 
ciables. 

Le traitement de la gale par le benzoate de benzyle. — On a, 
depuis longtemps, opposd au soulre, pour le traitement de la gale, le 
baume du Peroii, mais le prix eleve de ce produit se chargeait ii lui seul 
de restreindre l’usage d’une telle methode. 

(let inconvenient est tres diminue par l’utilisalion non plus du baume 
du Perou, mais de sa substance active, le benzoate de benzyle, qui peut 
(lire obtenu synthdtiquement ; malheureusement, le benzoate de benzyle 
manque, en ces periodes troublees, assez frequemment sur le marchd. 

G’est au Danemark que le benzoate de benzyle a commence ii dire 
employ'd sur une large echelle, d’abord par Ludwig Nielsen, puis par 
Kissmeyer. En France, aprds une experimentation du medecin lieutenant- 
colonel Jame, le precede fut utilise dans l’armee, en 1936. La technique 

_a conseiller est la suivante : 

1° Friction au savon blanc sur tout le corps, sauf le visage ; 

2° Bain chaud k 38°, de dix minutes ou $avonnage soigneux dans 
un tub ; 

3°''Le malade, etant encore mouille, est brosse, a l’aide d’un pinceau 
de soies de pore (dites russes), de qualite demi-molle ou du type « queue 
de morue », avec la lotion : 

Benzoate de benzyle. ) 
Alcool a 90°G.? :1a 50 gr. 
Savon mou.’ 

(quantity suffisante pour un traitement). 

Le brossage doit fitre pratique dnergiquement, mais sans exces, pendant 
cinq minutes ; 

4° Apres un ddlai de quelques minutes on fait un second badigeonnage, 
en insistant sur les plis genitaux, les plis axillaires, les mains et les 
pieds. On laisse a nouveau secher et le malade s’habille ; 

5° Vingt-quatre heures apres ce traitement, le patient prend un bain 
Son linge est alors lavd sans dbullition ni dtuve. 
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Viperes de France, par Marie 1'hisaijx (1 vol. de 230 pages, Paris, 1940, 
Stock, dditeur). 

Les livres frangais Merits sur les Viperes sont peu nombreux. Le premier 
en date est celui de Movse Char as, apotliicaire tenant aux environs de 
1670 une officine rue des Boucheries Saint-Germain, pres de la rue du 
Coeur-Volant, it l’enseigne « Aux Vip&res d’or »..Citons encore les ouvrages 
de Soubetran, de Dumeril, de Viaud-Grand-Marais et de Kaufmann ct la 
liste est close. II faut savoir grd it Wme Phis aux, dont on connait la parti- 
culi&re competence en la matidre, de-nous avoir donne une publication 
parfaitement it jour et vulgarisant les plus rdeentes notions acquises. 

Le XVIIe sifecle aurait sans doute pu s’appeler avec assez d’exactitude, le 
Siecle de la Vipire et de la Viperoth&rapic. Celle-ci, apres une eclipse de 
deux sifecles, connait une vogue nouvelle. Dans cette voie, Cesaire Phisalix 
et Gabriel Bertrand furent des initiateurs dont les travaux furent con- 
firmes par ceux de Calmette sur la serotherapie antivenimeuse, appliques 
par ce dernier au venin de Cobra. 

Nous avons en France trois especes de Viperes : la Vipere d’Orsini, la 
Vip&re birus et la Viptre aspic, que le public confond trop souvent avec 
les Couleuvres, depourvucs de crochets venimeux. La forme de la pupille 
en fuseau chez la Vipere, ronde chez la Couleuvre, permet en outre de les 
difierencier. 

Vers la fin d’oetobre ou dans la premiere quinzaine de novembre, la 
Vipfere prend ses quartiers d’hiver. File reste enfouie dans sa retraite sou- 
terraine ou dans les anfractuositds rocheuses, it demi engourdie, et vivant 
«, sur sa graisso » selon l’expression populaire. Ce sommeil hibernal n’est 
d’ailleurs pas tres profond, car il n’est pas rare de voir quelque Vipfere 
sortir de son trou par les journees ensoleillees de ddeembre ou de janvier. 
Le mois de mars marque le retour de la Vipitre it la vie active. D6s ce 
moment, on peut la rencontrer chaque fois qu’il fait beau, en quSte d ’une 
proie et surtout d’un conjoint. ^ 

D’un nalurel craintif, la Vipere tente de rejoindre son gite dfes qu’elle 
pergoit le danger. Si elle en est empSchde, elle se met alors en position 
de defense : corps enroul6, eou soulev^, tfite flechie latfiralemenl, langue 
vibrantc pr@te it se detendre e-t it mordre. 

II convient de ne pas oublier que la Vipere n’attaque pas I’homme ; elle 
s’ei\ defend, mais ne le poursuit pas. Si elle surgit d’un trou d’arbre ou 
de talus ou vous (Hes assis, laissez-la circuler, plutdt quo d’essayer de 
1'atteindre, car si vous la manquiez, elle ne vous manquerait pas. La 
grande difficult^ est de l’apercevoir it temps pour ne pas l’inquieter. 

Les composants toxiques du venin de Vip&re sont : 1° la neuredoxine 
qui a une action Elective sur le systeme nerveux, (free la stupeur, paralyse 
le centre respiratoire, cause des nausdes, des vomissements, des sueurs, 
des ddcharges urinaires et inteslinales, une chute rapide et profonde de 
la pression artdrielle, un ralentissemeTit des combustions entralnant de 
1’hypothermic ; 2° 1'himurragine qui altere le revetement des vaisseaux 
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sanguins et laisse exlravnser le sang dans les tissus environnants en 1‘or- 
inant des taches livides ; 3° Vhimolysinc qui s’attaque aux globules rouges 
et en provoque la destruction, entravant ainsi 1'oxygenation des tissus; 
4° des cytotoxines exerfant une action necrosante locale ; 5° des ferments 
enfin, qui momenlanement entrainent la coagulation du sang (coagulinc) 
avant sa lyse : « Le venin est si froid, disaient les anciens, qu’il fige le 
sang dans les veines. » 

La plupart de ces poisons peuvent, a inverse, excrcer au seuil de leur 
toxicild une action bienfaisante. Les reclierches modernes onl montre, en 
effet, qu’a la neurotoxine du venin se rattache une action favorable sur 
les algies rebelles des cancers, des affections rhumatismales, de la sciati- 
que et des autres nevrites ; & la coaguline et ii l’hdmorragine, on doit 
1’emploi du venin comme hfonostatique ; aux cytolysines, faction fr6na- 
tricc sur Involution des tumeurs; et il conviendrait de lier & Taction excito- 
secr6toire les heureux resultals obfenus dans le rliume des foins, le 
rbuine ordinaire et les affeolions grippales en general. 

II y a encore bien d’autres choses dans cet excellent ouvrage que je ne 
puis tenter de r^sumer, malgrfi fintergt que le lecteur pourrait y prendre. 
Je pense en avoir assez dit cependant pour susciter sa curiosity et je 
1 Invite ii lire ces Viperes ,de France de bout en bout, comme je viens 
de le faire. Lucien Dabril. 

Chirurgie, chirurgiens, par le professeur A. Gosset (Un vol. 262 pages 
avec 16 illustrations hors texte. Preface de Georges Dtjhamel. Paris, 1941, 
Galeimard, editeur, prix : 38 fr.). 

Le professeur Gosset, parmi nos contemporains, dcrit Georges Duhamel, 
est <( fun des plus justement illustres ». Apr&s quarante ans de chirurgie, 
il a pens6 qu’il devait exposer au public cultiv6 ce sujet passionnant et mal 
connu. Avec adresse, il brosse tout d’abord & grands traits fhistoire de 
la chirurgie et, par opposition, souligne involution rapide et les bienfaits 
de la chirurgie moderne. Il en vient ainsi au r<5cit de sa propre vie. D’un 
style alerte et vivant, il peint d’abord ceux qu’il considere comme les 
chirurgiens les plus grands et parmi ceux-ci : Dupuytren et Terrier, ce 
dernier qui fut son maitre et l’initiateur de la mfithode aseptique. Puis 
ce sont, presque sur un ton de confidence, les croquis de ses autres 
« patrons » pour losquels il a garde une profonde eslime, de ses collegues, 
de ses 616ves et mema de ses malades, dont certains occuperent de trfes 
halites places : Dot;meh, Ci.emencf.au, Lyautey. La serdnite de cette revue 
ne pourra manquer d’impressionner le lecteur. Par son exemple, le pro- 
fesseur Gosset nous donne une belle lefon d’optimisme 1 L. D. 

D’Arsonval. Une vie, une epoque (1851-1940), par le Dr Louis 
Chauvois (Un vol. 154 pages, Paris, 1941, Plon, edit., prix : 15 fr.). 

Parmi les figures, de savants et inventeurs les plus rayonnantes de notre 
temps, cello d’Ars&ne d’Arsonvai. — successeur il la chaire de M6decine 
du College de France des Laennec, Magendie, Claude Bernard et Brown- 
Sequard — est a coup sftr une des plus atlachantes. Un bref tableau de 
son activite fut donn6 dejk dans ce Bulletin, mais nous engageons le 
lecteur ii lire la brochure de vulgarisation' que le D1' Chauvois, son bio- 
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graphe at litre, lui consacre. II y trouvera parmi des anecdotes piquantes, 
■1'incomparable physionomie de ce descendant d’une race illustre dont 
la devise ailait se trouver si pleinement justifiee. 

Paraitre ne veux, 
Quand etre je peux 

Ji. Lecoq. 

Pour aller a-la terre. Guide pratique complet : apprentissage et 
metiers, enseignement et carrieres, debouches, par J.-D. Neret 
(Un voi. 102 pages, Paris, 1941. Plon, editeur, prix : 10 fr.). 

L’encombrement de la carri&re pharmaceutique nous incite & diriger 
nos fils vers d’autres voies. Le inarcchal Petain, artisan tenace de notre 
redressement, nous demande de penser & la terre et deja les regards de 
la jeunesse se tournent vers les mfitiers ruraux, vers les emplois en pro¬ 
vince. Les debouches sont considerables, mais il importe d’dviler > la 
moindre erreur d’orientation si l’on veut frviter de rudes dfiboires. Ce 
petit livre nous apporte, sous une forme essentiellement pratique, tous 
les renseignements desirables et l’auteur se tient H la disposition des 
families pour repondre directement & lours questions et les renseigner. 

R. L. 

Les corporations en France, avant 1789, par Emile Coornaert 
(Un vol. de 306 pages, Paris, 1940. Gallimard, edit., prix : 40 fr.). 

« Corporation » est un mot-symbole qui n’cvoque plus seulement des 
souvenirs et des decors perimes, mais encore des esperances pour l’avenir. 
Ges esperances sont-elles fondees ? Nous le saurons un jour ii l’usage. 
On peut se demander toutefois si la corporation a, dans le passe, repondu 
aux voeux de ceux qui la pr6nent aujourd’hui aveuglement. Le mot, venu 
d’Angleterre, s’est peu 5. pen substitue, au cours du xvm® siecle k l’ex- 
pression ancienne de « coinmunautes de metiers». Les vicissitudes de 
leur histoire nous sont contees dans cet ouvrage solidement documente. 
Elies nous apparaissent ctroitement liees & la vie du royaume, du Moyen- 
Age au temps de Colbert. La vie de ces communautSs ne fut pas tou- 
jours si parfaite qu’elle puisse, sans arnenagement, servir de module 
aux formations nouvelles. D’ailleurs, qu’on le veuille ou non, le climat 
moderne de la grande industrie empfchera toujours de les reconstituer 
telles qu’elles etaient. Certes, il est bon de s’inspirer des examples an- 
ciens, & condition seulement de ne pas les imiter servilement et de ne 
les utiliser que pour « faire du neuf ». L. D. 

Le Girant : M. Lehmann. 
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DOCUMENTS OFFICIELS 

SECRETARIAT D ETAT A LA FAMILLE ET A LA SANTE 

Loi n° 397 du 21 mars 1942 modifiant les articles 29 et 45 de la loi 

du 11 septembre 1941 relative a l’exercice de la Pharmacie. 

Nous, Marechal de France, chef de l’Etat franijais, 
Le Conseil des Ministres entendu, 

D6cr6tons : 

Art. ler. — Les dfilais fix4s par les articles 29 et 45 de la loi du 11 septembre 
1941 relative k l’exercice de la pharmacie sont prorog<5s de trois mois. 

Art. 2. — Le present d£cret sera public au Journal officiel et ex6cut<5 comme 
loi de l’Elat. (J. 0. des 23 et 24 mars 1942.) 

Decret n° 1193 du 17 avril 1942 portant organisation du Service 

central de la Pharmacie et de l’lnspection regionale des Pharmacies. 

Art. ler. — 11 est organist k l’administration centrale du secr6tariat d’Etat 5 la 
Famille et k la Santfi un Service central de la Pharmacie et, dans les regions sani- 
taires, une Inspection regionale des Pharmacies. 

Art. 2. — Le Service central de la Pharmacie et l’lnspection regionale des Phar¬ 
macies sont assures par des charges de missions choisis parmi les personnes Stran¬ 
gles k l’administration en raison de leur competence particulifere ou parmi des 
agents des administfations publiques placSs dans la position de service dStachfi ou 
hors cadre. 

Les charges de missions n’appartenant pas k une administration seront recrutes 
sur contrat reliable. 

Art. 3. — Les effectifs et les remunerations mensuelles sont fixes dans les limites 

A. — Service central. 

Un chef de service . 7.000 fr. 
Deux pharmaciens chefs de sections techniques . 4.500 
Un chef de section administrative . 4.000 
Deux pharmaciens sous-chefs de sections techniques . 3.500 
Deux redacteurs .  2.500 
Deux traducteurs . 2.500 

B. — Inspection des pharmacies. 

Vingt inspecteurs regionaux k occupation principale . 5.000 fr. 
Quarante inspecteurs regionaux k occupation accessoire . 3.000 

B. S. P. — Anhexes. V. Mai-Juin-Juillet 1942. 
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Les remunerations des charges de missions fixees par le present article sont ex¬ 
clusives de toutes autres indemnites ii l’exception, le cas echeant, des allocations 
prevues par le code de la famille ; toutefois, les charges de missions provenant d’une 
administration publique continueront a percevoir l’indemnite de residence fami- 

Art. 4. — Dans la limite des credits specialement ouverts h cet effet et suivant les 
besoins, le secretaire d’Etat ii la Famille et & la Sante est autorise Si recruter des 
auxiliaires temporaires de bureau et de service. 

Les auxiliaires temporaires de bureau et du Service central de la Phar- 
macie seront remuneres dans les memos conditions que les agents de m6me cate- 
gorie de l’administration centrale du secretariat d’Etat i la Famille et i la Sante. 

Les auxiliaires temporaires de bureau mis S la disposition des inspecteurs regio- 
naux, percevront le mSme salaire que les auxiliaires de bureau des prefectures. 

Art. 5. — Aucune autre indemnite ou avantage de quelque nature que ce soit 
ne pourra ctre attribue qu’en vertu d’un arrSte revStu de la signature du Ministre 
secretaire d’Etat 1 l’Economie nationale et aux Finances. 

Art. 6. — Le Ministre secretaire d’Etat it l’Economie nationale et aux Finances 
et le secretaire d’Etat ii la Famille et & la Sante sont charges, chacun en ce qui le 
conoerne, de I’execution du present decret, qui sera publie au Journal officiel. 

(J. 0. du 19 avril 1942.) 

Loi n° 419 du 26 mars 1942 portant ouverture de credits au budget 
de la Famille et de la Sante, en application de la loi du 11 sep- 
tembre 1941 sur l’exercice de la Pharmacie. 

Nous, Marechal de France, chef de l’Etat franfais, 
Sur le rapport du comite budgetaire, 
Le Conseil des Ministres entendu. 

Decretons : 

Art. ler. — Pour l’execution de la loi du 11 septembre 1941, relative 4 l’exer¬ 
cice de la Pharmacie, il est cree «i l’administration centrale du secretariat d’Etat 
a la Famille et h la Sante, un emploi de regisseur comptable. 

Art. 2. — Le regisseur comptable sera recrute dans les memes conditions que 
le caissier payeur de l’administration centrale du secretariat d’Etat a la Famille 
et a la Sante. 

Art. 3. — II est ouvert au secretariat d’Etat a la Famille et a la Sante sur 
1’exercice 1942, en addition aux dotations ouvertes par la loi de finances du 31 
decembre 1941, des credits s’eievant au total de 46.366.000 fr. et applicables aux 
chapitres ci-aprfes : 

Chap. 2. — Traitements du personnel de l’administration centrale. 429.000 
Chap. 19 bis (nouveau). — Inspection des pharmacies. — Emolu¬ 

ments et salaires . 3.040.000 
Chap. 28. — Indemnites de residence . 190.000 
Chap. 31. — Administration centrale. — Materiel . 684.000 
Chap. 34. — Achats de livres et publications. — Rcliure . 30.000 
Chap. 35. -— Fourniturcs de l’Imprimerie nationale . 100.000 
Chap. 36. — Fra's do correspondance t616graphique et teiephonique. 63.000 
Chap. 44. — Inspection des pharmacies et contrfile des serums et 

produits analogues . 25.000.000 
Chap. 50. — Frais de tournees, de missions et de deplacements _ 1.600.000 
Chap. 54. — Allocations familiales .. 230 000 
Chap. 89 bis (nouveau). — Subventions aux laboratoires charges de 

l’analyse de specialites pharmaceutiques et de medicaments . 15.000.000 

Total . 46.366.000 

Art. 4. — Sur les credits ouverts au secretariat d’Etat 5 la Famille et 5 la Sante 
sur l’exercice 1942 par la loi de finances du 31 decembre 1941, une somme de 
200.000 fr. est et demeure definitivement annuiee au titre du chapitre 44 du bud- 
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get ordinaire de son departement : « Inspection des pharmacies et controle des sc¬ 
rums et produits analogues ». 

Art. 5. — Les provisions de recettes du budget gcnfiral de l’exercice 1942 sont 
augmentees d’une somme de 83.500.000 fr., savoir : 

I. — Produits recouvrabi.es en France. 

S 4. — Produits divers. 

« Ligne 118 bis — Produit du droit fixe de visa des specialitOs pharmaceutiques, 
80 millions de francs 

« Ligne 118 ter. — Remboursement des frais de fonctionnement des services de 
contrdle des spOcialitOs et d’inspection des pharmacies (art. 58 de la loi du 11 sep- 
tembre 1941), 3.500.000 fr. » 

Art. 6. — Le present decret sera publie au Journal officiel et execute comme loi 
de l’Etat. (J. 0. du 29 mars 1942.) 

Loi n° 420 du ler avril 1942 portant organisation des laboratoires 

de controle des medicaments antiveneriens. 

Nous, Marfichal de France, chef de l’Etat franfais, 
Le Conseil des Ministres entendu, 

DOcrOtons : 

Art. ler. — A dater du ler janvier 1942, les laboratoires de contrdle des medi¬ 
caments antiv4neriens seront rattaches au secretariat d’Etat a la Famille et 1 la 
Sante. 

Ces laboratoires demeureront places sous le contrdle scientifique de l’Academie 
de Medecine. 

Art. 2. — Les effectifs du personnel des laboratoires sont fixes comme suit : 

I. — Personnel scientifique. 

Directeur . 1 

II. — Personnel titulaire. 

Directeurs de laboratoire (dont un pharinacien) . 2 
Assistants . 2 
Secretaire comptable . 1 
Aides-techniques . 2 

III. — Personnel auxiliaire. 

Auxiliaire de bureau . 1 

Art. 3. — Un decret, pris dans les formes prevues par Particle 2 de la loi 
n° 3982, du 14 septembre 1941, aprfes avis de l’Academie de Medecine, deier- 
minera le statut du personnel titulaire et notamment les conditions de recrute- 
ment du personnel scientifique. 

Art. 4. — Les traitements, indemnit4s ou salaires du personnel vise 1 Particle 2 
seront fixes par decret contresigne par le secretaire d’Etat i la Famille et a la 
Sante et le secretaire d’Etat h l’Economie nationale et aux Finances. 

Art. 5. — Le present decret sera insere au Journal officiel et execute comme loi 
de l’Etat. . (J. 0. du 19 avril 1942.) 
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SECRETARIAT D’tTAT a la production industrielle 

Decret n° H52 du 3 avril 1942 relatif au rattachement des pharma- 
ciens d’officine au Comite d’organisation des Industries et du 
Commerce des produits pharmaceutiques. 

Art. ler. — Les pharmaciens d’officine sont rattaches au Comity d’organisation 
des Industries et du Commerce des Produits pharmaceutiques en ce qui concerne 
les activity suivantes : 

Industrie artisanale et commerce des produits pharmaceutiques et medicaments 

II est precise que le commerce de detail des produits pharmaceutiques relive du 
Comite general d’organisation du Commerce pour toutes les questions indepen- 
dantes de la nature du produit vendu, que les pharmaciens d’officine relevent du 
mSme Comite general d’organisation en ce qui concerne les produits non pharma¬ 
ceutiques. 

Art. 2. -— Le nombre des membres du Comite d’organisation des Industries et du 
Commerce des Produits pharmaceutiques est porte de six h huit. 

Art. 3. — Sont nommis membres du Comite d’organisation des Industries et du 
Commerce des Produits pharmaceutiques : 

MM. Andre Four ton, Henri Cai.as. 
Art. 4. — Le secretaire d’Etat k la Production industrielle est charge de 1’execu- 

tion du present decret, qui sera publie au Journal officiel. 
(,J. 0. du 18 avril 1942.) 

NOUVELLES 

N6crologie. — Eugene Choay (1861-1942). — Ne a Alland’huy (Arden¬ 
nes), le 12 mars 1861, Pierre-Franfois-Eugene Choay out k Paris une carriere scien- 
tifique et professionnelle extrSmement brillante. Nomme interne en pharmacie k 
la suite du concours de 1884 (en mtme temps que Marcel Guerbet et Paul Desvi- 
ones), il obtenait en 1886 une mention au concours des prix et, en 1887, la me- 
daille d’or de I’Internat. L’annee suivante il presentait, pour le dipldme de phar- 
macien, une these de Botanique, consacr6e aux Dryad6es, important groupe de la 
famille des Rosacees, dans lequel il sfiparait nettement les Potentill6es et les Rubles. 

S’orientant ensuite plus specialement vers la Chimie, et entry au laboratoire de 
Behal, il publiait avec ce Maitre des travaux bientflt devenus classiques sur le 
chloral et ses derives (chloralimide, chloral-antipyrine, chloral diformiamide, etc.), 
sur les creosotes, le ga'iacol et les 6thylph6nols. Il aborda egalement quelques pro- 
blemes d’ordre pratique, comme l’eiimination de l’iodoforme, l’analyse de divers 
calculs, les arseniates de quinine (avec Champigny), les huiles injectables, la solu¬ 
bility des crksylols, et, par la chimie biologique, il se trouvait amenS & une etude 
approfondie de la protfiolyse gastrique, de l’activite des pancrfatines et de l’opothe- 
rapie en g4n£ral. Il fit benfificier le monde pharmaceutique de son experience, en 
publiant une these, soutenue en 1911, intituiee : Des extraits opothirapiques ; pre¬ 
paration ; rendements ; posologie ; activity diastasiques. 

De bonne heure Iaur^at de l’Academie des Sciences (prix Parkin, 1894) et de la 
Society de Pharmacie de Paris, il fut eiu membre de celle-ci en 1900 et appeie i 
la presider en 1918. Il etait aussi un des plus anciens collaborateurs de notre Bul¬ 
letin, oil l’on trouve de lui, dfes 1900, des memoires sur la creosote, sur l’opothe- 
rapie, sur les cacodylates et plus tard sur les Cecropia, plantes de l’Amerique tro- 
picale, ofi elles ont divers emplois dans la medecine indigene. Mobilise en 1914- 
1918, il indiqua un mode de preparation du tannate de gelatine, utilise en the- 
rapeutique. 

En plus du chercheur et de 1’industriel avise, on s’accordait k reconnattre chez 
E. Choay le confrere aimable, modeste, constamment obligeant, encourageant les 
jeunes. Il se plaisait & venir, aussi souvent qu’il le pouvait, aux reunions de la 
Society de Pharmacie, ou il se sentait entoure de l’estime et de la veneration una- 
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nimes. Decode le 11 mars dernier, a la veille d’atteindre ses quatre-vingt-un ans, 
il a voulu des obsfeques simples et discretes. A Madame Choay, ii ses fils, nos 
confreres MM. Andr4 et Maurice Choay et 1 leur famille, le B. S. P. exprime ses 
condolences respectueuses et sinceres. R. Wz. 

— L6on Kauffeisen (1850-1942). — Un de nos \Sn4r6s confreres, qui joua 
un grand r61e dans la vie pharmaceutique provinciale, s’est 6teint i Dijon, le 
ler mars dernier. 

L6on-Jean-Baptiste Kauffeisen <Stait ne it Sfilestat (Bas-Rhin) le 23 juin 1850, et 
fit ses premiferes etudes au college de cette ville ; bientfit, il devint 61feve du col¬ 
lege des jisuites de Metz, oil il se lia avec Paul Dorveaux, qui devait devenir bi- 
bliothdcaire en chef de la Faculty de Pharmacie, d’une amitid qui devait durer 
toute leur vie. 

Alnfi d’une famille de sept enfants, il itait dispense du service militaire, mais 
quand survint la guerre de 1870, il s’engagea dans 1’armiSe, participa k la defense 
de Belfort et fut fait prisonnier. Aprfes ces 6v4nements il poursuivit ses etudes it 
l’Ecole sup6rieure de Pharmacie de Montpellier, oil il retrouva Bechamp, fils du 
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de la Faculty dc Pharmacie et de la Faculty de Medecine, ses collaborateurs, ses 
amis, M. J. Regnier rappela les principaux traits de la carriere de son pred£- 
cesseur, le professeur Louis Lutz, et ses travaux dans le domaine de la biologie, 
de la bacteriologic, de la mycologie et leurs applications. 

II exposa ensuite le programme qu’il entend suivre dans son enseignement aux 
etudiants, et aussi pour le certificat d’etudes superieures de Bacteriologie, reccm- 
ment institu6 1 notre Faculty. Commenfant alors le cours proprement dit, il 
rappela les querelles, suscitees voici une soixante d’annkes par la theorie de la 
generation spontanee, qui opposferent vivement Pasteur k Pouchet et k d’autres 
savants ; il montra comment une experience (celle de la Maladetta) mSme mal 
conduite et interpretee, peut cependant avoir un reel intorct scientifique. 

Certains que l’enseignement de la Microbiologie reste confie en bonnes mains, 
nous presentons k M. J. Regnier nos sinckres felicitations et nos vceux les plus 
cordiaux. 

— Enseignement complementaire d’Optique.— Nous n’avons pu insurer 
dans notre precedent mum'ro l’annonce d’une skrie de conferences et d’exercices 
pratiques d’Optique, qui a lieu en ce moment, du 22 juin au 5 juillet, k la Fa- 
culte de Pharmacie de Paris, sous la direction du professeur de Physique. 

Une nouvelle serie de conferences et d’exercices pratiques concernant la lunet- 
terie aura lieu, k la mkme Faculte, k partir du 12 octobre 1942. 

Pour tous renseignements et pour s’inscrire, s’adresser k M. le professeur 
Picon, laboratoire de Physique, 4, avenue de l’Observatoire, Paris (6e). 

Le droit d’inscription est de 500 fr., net, k verser le jour de l’ouverture des 

— Concours de chef de travaux pratiques de 4me annee. — Ce concours 
a 6te ouvert le 23 mars. Le jury etait constitue par MM. les professeurs Herissey, 
Fabre, Delaby, Fleury et Janot. Trois candidats se sont presentes. 

Les epreuves comprenaient : 1° une epreuve sur titres ; 2° une epreuve sur tra¬ 
vaux ; 3° deux conferences de une heure sur les manipulations exkcutees aux tra- 
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etre justement Here de voir que tous ont 616 choisis dans ses rangs. Nous avons 
encore a la memoire l’activite d6bordante du professeur Moureu et la bonte agis- 
sante de noire ancien redacteur en chef, le professeur Delepine, mais il nous a ete 
ageable d’entendre la revue de leurs travaux, faite aprfes celle des travaux de leurs 
predecesscurs. Puis, envisageant resolument l’avenir, le professeur Dufraisse 
brossa k grands traits le programme de demain, associant le travail manuel k 
l’oeuvre creatrice, compietant 1’expose des recherches propres au Laboratoire par 
des revues scientifiques d’actualite, le tout poursuivi resolument et patiemment, en 
accord avec la devise qu’il a choisie : « Travail et Discipline ». R. L. 

Concours de l’lnternat en Pharmaoie des Hopitaux de Paris. — Un 
concours pour 35 places d’internes titulaires s’est ouvert le mardi 29 avril 1942 ; 
il s’est termine le samedi 30 mai. 

Le jury dtait compose de MM. Tiffeneau (president) ; Mascre, Hazard, Valette, 
pharmaciens des hdpitaux ; Cuny, membre de la Societe de Pharmacie. 144 candi- 
dats etaient inscrits : 136 ont pris part aux epreuves de reconnaissance reparties seu- 
lement en deux series (maximum 55 points) ; 104 aux epreuves orales (maximum 
40 points) ; 85 ont lu leur copie (epreuve ecrite, maximum 120 points). 

I. Reconnaissance. lre serie : Protoxalate de fer, formol, hydrate de chloral, bi- 
chlorure de mercure, aristol. Eau de laurier-cerise, laudanum, huile camphee, eau 
distiliee, sirop de Tolu, extrait de fougere mkle, teinture d’arnica, baume opodel- 
doch, teinture d’iode, poudre de gentiane. Aconit, bourdaine, coriandre, gomme 
arabique, podophylle, saponaire, ricin, pied-de-chat, morelle, cynorrhodon. — 
Doses maxima : sulfate de strychnine, extrait d’opium, cyanure de mercure, poudre 
d’ipeca, santonine, veronal. 

2e serie : Salol, chloroforme, calomel, oxyde jaune de mercure, acide borique. 
Poudre de gentiane, tablettes de kermes, sirop de chloral, capsules de goudron, 
extrait fluide de kola, huile de foie de morue, sirop d’iodure de fer, poudre de gui- 
mauve, glyceroie d’amidon, eau de fleur d’oranger. Anis, coca, petite centauree, 
melilot, noix vomique, squames de scille, baies de genievre, sureau, petit-houx, 
rose de Provins. — Doses maxima : Digitaline, extrait de noix vomique, bromo- 
forme, laudanum de Sydenham, thymol, sulfate de sparteine. 

II. Oral (onze series). 1. Preparations injectables de mercure et de sels de mer¬ 
cure. Recherche et dosage du glucose dans l’urine. — 2 Pancreatine. Dosage du 
calcium dans le sang. — 3. Poudre de belladone. Preparation et verification des 

Preparations officinales de morphine 
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(Paul), 159 ; 7. MUe Rigaut (Denise), 153 ; 8. Singier (Jacques), 159,75 ; 9. MUe Mor- 
let (Genevifeve), 148 ; 10. Lenicque (Pierre), 142,25 ; 11. Henry (Jacques), 140 ; 
12. MIle Vargas (Denise), 140 ; 13. Ferte (Pierre), 139,5 ; 14. MUe Luxereau (Jac¬ 
queline), 139 ; 15. MUe Rayroux (Jacqueline), 139 ; 16. Mlle Grenier (Marcelle), 139 ; 
17. Leblanc (Pierre), 138 ; 18. Bossard (Maurice), 137 ; 19. Magd (Paul), 136 ; 
20. Buffet (Jean), 135,75 ; 21. M'Ie Doll (Madeleine), 235 ; 22. Chemineau (Bernard), 
135 ; 23. Bichon (Rend), 135 ; 24. Durand (Georges), 135 ; 25. Baronnet (Rend). 
134 ; 26. Le Guiner (Guy), 134 ; 27. M»e Bridel (Yvonne), 134 ; 28. Degrenne 
(Marcel), 133,5 ; 29. Plumel (Marcel), 133,5 ; 30. Patron (Edouard), 133,5 ; 31. Al- 
liot (Maurice), 133,5 ; 32. MUo Girard (Madeleine), 133 ; 33. Bonhomme (Francois), 
133 ; 34. M»e Emery (Madeleine), 132 ; 35. M»e Picon .(Rosine), 131,75. 

Cinquante autres candidats ont termind le concours et ont obtenu des totaux 
de notes s’dlevant & 131 ou au-dessous. 

Concours pour une place de Pharmacien des Hdpitaux de Paris. — 
Un concours pour une place de Pharmacien des Hdpitaux a dtd ouvert le 11 avril 
1942 devant un jury composd de MM. Leroux (prdsident), Counoux, Mascre, Re- 
gnier, David, Courtois et Lachaux, pharmaciens des Hdpitaux de Paris. 

Premiere ipreuve. Appreciation des titres hospitaliers et universitaire ef des 
travaux scientifiques des candidats (maximum 25 points), ont obtenu : MM. Ma- 
langeau, 11 ; Mangeot, 8,5 ; Gonnard, 11,5 ; Moreau, 9 ; Girard, 15,5 ; Loiseau, 7,5 ; 
Morel, 8 ; Douris, 8,5 ; Pelou, 7. 

Deuxiime ipreuve. Reconnaissance de dix preparations pharmaceutiqu.es et dis¬ 
sertation (maximum 20 points). 

lre Sirie. — Sirop d’eucalyptus, Pepsine, Eau de laurier-cerise, pommade dpis- 
pastique verte, potion cordiale, poudre de semen contra, vin de Trousseau, Tein- 
ture de benjoin, Sirop d’ecorces d’orange amdre, Extrait de belladone (dissertation). 

Ont obtenu : MM. Pelou, 10 points ; Gonnard, 13 ; Mangeot, 16 ; Loiseau, 17 ; 
Moreau, 13. 

2° Sirie. — Alcoolature de citron. Sirop de coddine. Extrait de quinquina rouge, 
Huile camphrde, Poudre de jalap, sirop antiscorbutique, Teinture de rhubarbe, 
Cdrat, Poudre de gentiane, Extrait fluide d’ergot de seigle (dissertation). 

Ont obtenu : MM. Douris, 12 points ; Malangeau, 17 ; Morel, 15 ; Girard, 18. 
Troisiime ipreuve. Composition icrite sur trois sujets se rapportant it la Phar- 

macie, la Chimie et I’Histoire naturelle (maximum 45 points). 
Questions traities : Prdparations officinales de capsules surrdnales et d’adrdnaline. 

— La fonction sulfamide et ses ddrivds utilisds en Pharmacie. — Des toxines bac- 
tdriennes. 

Ont obtenu : MM. Morel, 43 points ; Girard, 35 ; Douris, 28 ; Moreau, 39 ; Gon¬ 
nard, 28 ; Loiseau, 30 ; Malangeau, 39. 

Questions resties dans Vume. Des dmulsions en Pharmacie. Des acides aminds. 
Du systdme autonome et de ses modificateurs mddicamenteux. — Stdrilisation en 
pharmacie. Des pigments sanguins respiratoires. Des champignons toxiques (Si l’ex- 
clusion de l’ergot de seigle). 

Quatriime ipreuve. Epreuve orale sur deux sujets se rapportant it la Chimie et 
a la Pharmacie (maximum 20 points). 

Questions traities : Glycdrophosphates et inositophosphates. — Prdparations offici¬ 
nales de Loganiacdes. 

Ont obtenu : MM. Girard, 16 points ; Loiseau, 15 ; Moreau, 17 ; Malangeau, 12. 
Questions resties dans I’urne. Peroxyde et persels. Prdparations officinales de gen¬ 

tiane. — Formol, Prdparations officinales de drogues stabilisdes. 
Cinquieme ipreuve. Analyse d’un milanqe renfermant : Arsenic, antimoine, bis¬ 

muth, potassium, sodium, acide chlorhydrique, acide tartrique, acide salicylique, 
quinine (maximum 30 points). 

Ont obtenu : MM. Girard, 28,5 ; Moreau, 30 ; Loiseau, 21 ; Malangeau, 30. 
Sixieme ipreuve. Reconnaissance de 30 planteg ou substances appartenant & I'his- 

toire naturelle et h la chimie pharmaceutique et dissertation (maximum 20 points). 
Gomme-gutte, Kinkdliba, andmone pulsatille, caoutchouc, fumeterre, casse, fruit 

de cacao, manne, pensde sauvage, raifort, graines de chaulmoogra, fruits d’alkd- 
kenge, fleurs de pyrfethre, laurier-rose (pi. fralche), Lychnis dioica (pi. fralche), 
Boldo (pi. fralche), Caltha palustris (pi. fralche), bourdaine (pi. fralche), fn’ne, 
chloral, cafdine, kermfes, chlorure d’ammonium, carvi, mdlilot, fleurs de genet, 
cantharides, galanga, feuilles d’aconit, semences de colchique (dissertation). 
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Ont obtenu : MM. Loiseau, 11 points ; Girard, 15 ; Malangeau, 13 ; Moreau, 
16,5. 

Le classement des candidats est le suivant : MM. .Girard, 128 points ; Moreau, 
124,5 ; Malangeau, 122 ; Loiseau, 101,5. 

Le jury a propose 4 1 ’Administration de l’Assistance publique, la nomination de 
M. Girard 4 la place mise au concours. 

Nomination h. des fonctions publiques. — Seine. — M. Morand (Joseph), 
pharmacien, est nommc5 adjoint au maire de la ville de Levallois-Perret. 

— Nord. — M. Mantel (Gaston), pharmacien, est nommi adjoint au maire de 
la ville de Valenciennes. 

Comity consultatif de la protection des v6g6taux. — M. Raucourt, 
directeur du Laboratoire de Phytopharmacie du Ministore de l’Agriculture, 4 Ver¬ 
sailles, est nomm6 membre du Comit6 consultatif de la protection des v6g6taux, 
par arrSte en date du ler juillet 1941. (.7. 0. du 4 ffrvrier 1942.) 

Interdiction definitive de 1’exercice de la pharmacie. — Par arr£t<5 en 
date du 25 mars 1942, l’exercice de la pharmacie est d6finitivement interdit aux 
praticiens d’origine 4trangfere dont les noms suivent : 

M. Glaserman (Samuel), pharmacien, n£ le 6 juillet 1900 4 Bucarest (Roumanie), 
exergant anterieurement 4 Aubervilliers, 120 bis, avenue Victor-Hugo. M. Rosen¬ 
thal (Hirsch), pharmacien, n£ le 18 septembre 1872, 4 Mohilew-Podolsk (Russie), 
exergant antirieurement 4 Villemonble, 2, rue Montel. M. Szpanbok (Wachmann), 
pharmacien, n6 le 3 aoflt 1914 4 Varsovie (Pologne), exergant ant^rieurement 4 
Vincennes, 1, rue Defrance. (J. O. du 4 avril 1942.) 

Societe des Docteurs en Pharmacie (Communique du Secretariat, adresse 
provisoire, 5, rue Boucicaut, Paris, 15e). — A 1’occasion d’un court s6jour 4 Paris, 
du Dr-Ph. L. Mathis, de Bourbon-Lancy, les membres du Bureau se sont reunis 
4 la Faculte de Pharmacie pour l’exp4dition des affaires en instance depuis la reu¬ 
nion qui avait fait l’objet du Communique insere dans le Bulletin des Sciences 
pharmacologiques (juillet-aoflt 1941, Nouvelles, p. 93) et Le Pharmacien de France 
(15 juin 1941). 

Notre president le Dr-Ph. Henri Lenoir a salue la memoire du Dr Morelle (de 
Commercy), president honoraire de 1939, decide le 10 juin 1941, 9g6 de 67 ans, 
deux semaines apres notre premifere reunion depuis l’Armistice ,(ou un bureau 
provisoire avait ete constitue). 

Notre secretaire general a renouveie ses condoleances aux families de nos collfe- 
gues disparus depuis le dernier « cahier de famille », insere au Bulletin de mai-juin 
1939 : Mlle Yvonne Bonnard, MM. Emile Monal, Maurice Leonardon, Raymond De- 
letang, et le senateur Mounie (1940), puis MM. Rene Arnold et Edmond Morelle 
(1941), et enfin MM. Aymar Gin et Eugfene Choay (1942). 

2° Les demandes d’admission en cours des collfcgues dont les noms suivent seront 
ratifiees en Assembiee generale d4s que les circonstances le permettront : MM. Pierre 
Brunet, 4 Paris (parrains M. Bouvet et P. Bruere) ; Jean Morelle, 4 Commercy 
(parrains M. Edmond Morelle et P. Bruere) ; Jacques Thebault, 4 Choisy-le-Roi 
(parrains L. Simon et Ed. Lefort) ; Mlle Madeleine Levin, 4 Neuilly-sur-Marne (par¬ 
rains H. Lenoir et P. Bruere) ; MIIe Henriette Beauhaire, 4 Montreuil (parrains 
H. Lenoir et P. Bruere) ; MM. Guy Meilland, de Premery [Nifevre] (parrains A. 
Saint-Sbhnin et P. Bruere) ; Paul Espalieu, de Murat [Cantal] (parrains Pr Brus- 
tier et P. Bruere) ; Aime Mellet, de Coveirac [Gard] (parrains H. Lenoir et P. 
Bruere) ; L£on Macabet, de Veison-la-Romaine [Vaucluse] (parrains H. Lenoir et 
P. Bruere). 

Le president remercie les collfegues du Bureau qui ont bien voulu assister 4 
cette reunion et nos d616gu6s de province qui se sont rappeles 4 nous par carte 
interzone, notamment : 

MM. Ed. Collard et G. Dastugue (Clermont-Ferrand), Montariol (Toulouse), 
Saint-Sernin (Toulon), Comte (Montpellier), P. Quirin (Reims) et A. Thiriet (Nancy). 

Notre secretaire general reste 4 la disposition de nos d616gues regionaux et de nos 
collfegues qui auraient un renseignement 4 lui demander ; il se tient en liaison 
etroite avec notre president et les membres du Bureau, ainsi qu’avec notre impri- 
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meur ; il espfcre convoquer une Assemblee generate extraordinaire des que les ev6- 
nements le permettront. 

Le secretaire de la stance : J. Dursent. Le secretaire general : P. Bruehe. 

SociAtA francaise de Biologie Clinique. — Sous le nom de Socidte fran- 
faise de Biologie clinique vient de naitre un nouveau groupement reunissant me- 
decins, pharmaciens et scientifiques, utilisant les method es de laboratoire en vue 
d’aider au diagnostic clinique. La premiere stance placee sous la presidence d’hon- 
neur de M. le professeur BaudoTOn et sous la presidence effective du Dr SteVenin, 
s’est tenue le 3 juillet, 60, bd de Latour-Maubourg. 

Sous l’active impulsion du secretaire general, le Dr Durtjpt, 250 membres fonda- 
teurs ont donne leur adhesion. Ces membres fondateurs sont de droit membres 
titulaires ; il sera nomme ulterieurement des membres actifs, parmi lesquels de 
nouveaux membres titulaires seront elus, et des membres correspondants. Aprfcs 
lecture et approbation des statuts, il fut procede a 1’election de membres d’hon- 
neur et 1 l’eiection du premier Conseil d’administration. Les membres d’honneur 
sont les professeurs Baudouin, Chiray, Damiens, Fiessinger, Guy Laroche, Loeper, 
Trefouel, Brumpt et Herissey ; et les membres du Conseil d’administration : 
MM. Dr Perges, Dr Justin-Besanijon, Dr Bonnet, Dr Paul Chevallier, L. Cunt, 
Dr Durupt, Prof. Fabre, Prof. Fleury, Dr Goiffon, Dr Gounelle, Dr Lucien Girard, 
Dr Grigaut, Guillaumin, Laudat, Lesure, Paget, prof. Polonowski, Roche, Ronchese, 
Schuster et Dr Verain. 

Soins aux pensionnes. — L’article 64 de la loi du 31 mars 1919 relatif k la 
gratuitc des soins meilicaux en faveur des pensionnes pour invalidite est modifie 
ainsi qu’il suit par le decret-loi n° 276 du 8 fAvrier 1942 (J. 0. du 19 mars 1942) : 

« Art. 64. — L’Etat doit aux anciens militaires et aux personnels vises li l’arti¬ 
cle 57 de la loi du 31 mars 1919, leur vie durant, les soins m^dicaux, chirurgi- 
caux et pharmaceutiques nficessites par les infirmites qui donnent lieu k pension 

« Les ayants droit sont, sur leur demande, inscrits sur des listes spdciales, etablies 
et tenues a jour k leur domicile de secours oil sont mentionnees lesdites infirmites. 

« Cette inscription leur donne droit h la gratuite des soins mais exclusivement 
pour les accidents et complications resultant de la blessure ou de la maladie qui 

« A. — Soins au domicile. — Les beneficiaircs inscrits sur les listes speciales ont 
droit au fibre choix du rnddecin, du chirurgien et du pharmacien parmi les prati- 
ciens agrees par le Ministre charge du secretariat general des anciens combattants 
d’accord avec le secretaire d’Etat 1 la Famille et & la Sante... 

« Sauf dans les localites oil il n’existe pas de pharmacien, les praticiens exer- 
fant k la fois la medecine et la pharmacie ne sont admis a presenter que des me¬ 
in oi res pharmaceutiques ou des memoires medicnux. » 

Les soins hospitaliers, la surveillance et contrdle des soins font ensuite l’objet 
des paragraphes B et C. 

Le sulfate de zinc classd comme produit control^. — Par publication 
au Journal Officiel du 8 mars 1942 de la decision F 29 en date du 28 fevrier du 
Repartiteur chef de la Section de la Chimie, le sulfate de zinc devient classe comme 
« produit contrfiie ». 

Toutefois, h titre de mesure transitoire, les quantites de sulfate de zinc detenues 
k cette date par tous autres detenteurs de stocks que les producteurs, restent en 
dehors de ce blocage. 

Le comite d’organisation des industries cliimiques et des commerces qui s’y rat- 
tachent recensera les stocks detenus k cette date par les producteurs, et en fera 
la declaration au repartiteur, dans le delai maximum de quinzc jours. 

Aucune livraison, m£me portant sur des marchandises achetees anterieurement, 
regiees ou non reglees, ne pourra £tre effectuee par les producteurs k dater de 
1’insertion de la presente decision au Journal officiel, sans autorisation prealable 
du repartiteur. 

Toute infraction aux prescriptions ci-dessus exposera son auteur aux sanctions 
prevues par Particle 8 de la loi du 10 septembre 1940 et par les lois du 9 mars 
1941 et du 18 juillet 1941. 

Emploi des amandes ameres dans la confiserie et dans les produits 
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alimentaires. — Un arrete en date du 31 mars 1942 a 6t6 insflrfl dans le Journal 
officiel du 8 avril dernier. En voiei le texte : 

Vu la demande formulae par le Bureau central des Recherches et tendant 1 l’in- 
terdiction de l’emploi en confiserie d’amandes susceptibles de renfermer une teneur 
dangereuse en glucosides cyanogflnfltiques, il est interdit d’employer en confiserie 
des amandes provenant de noyaux de fruits d’autres espfeces vflgfltales que l’aman- 
dier, et notamment du cerisier, du prunier, du pflcher et du neilier du Japon. 
L’emploi de noyaux d’abricots en confiturerie dans les limites correspondant aux 
usages reste tolflre. Des derogations i l’interdiction formulae i l’article ler pour- 
ront fltre demandees suivant la procedure des demandes d’autorisation de produits 
alimentaires nouveaux. Les fabricants devront juslifier que les mesures nflcessaires 
sont prises pour que le produit fini ne contienne pas une proportion d’acide cyan- 
hydrique superieure k 10 milligr. pour 100 gr. 

Jusqu’k ce qu’un decret pris en application de la loi du ler aoflt 1905 sur la 
repression des fraudes ait fixe les conditions d’emploi des amandes amferes, les 
produits dans lesquels entrent ces dernifcres amandes ne devront pas contenir plus 
de 10 milligr. d’acide cyanhydrique pour 100 gr. 

Etiquetage des vins. — Le decret n° 1231 du 17 avril 1942, insere au Journal 
officiel du 22 avril 1942, precise les conditions dans lesquelles l’etiquetage des vins 
d’origine devra fltre effectue. Y sont interdites notamment toutes designations ne 
repondant pas i la realite et qui sont destines 3i eblouir ou tromper l’acheteur. 
En consequence, l’emploi des expressions « clos », « chateau », « domaine », « tour », 
« mont », « cflte », « cru », « moulin », « monopole », « cuvee reservfle », « premier 
cru », « haut », « grand », « superieur », « proprietaire », « negociant ii », se trou- 
vent reglementees. 

Service de Sante de la Marine. — Avis de concours pour Vad¬ 
mission a l’Ecole principale du Service de Sante de la Marine.. — Un 
concours pour l’admission k l’Ecole principale du Service de Sante de la Marine 
est ouvert, en 1942, aux etudiants en pharmacie justifiant d’une annee de stage 
ou titulaires de quatre ou huit inscriptions. 

Le nombre des candidats k admettre, le programme et les conditions d’admission 
k ce concours sont precises dans une instruction ministerielle qui peut fltre con- 
sultee dans les Prefectures, Facultfls et Ecoles de Medecine et de Pharmacie et dans 
les Ecoles du Service de Sante de la Marine. 

Les epreuves ecrites auront lieu les 20, 21 et 22 juillet 1942 : 
En zone occupie : i Paris, 3, avenue Octave-Greard (7e). 
En zone non occupie : a Montpellier, Ecole de Sante navale, Cite universitaire ; 

a Toulon, Hflpital maritime Sainte-Anne ; a Alger, Amiraute. 
Les epreuves d’admission auront lieu : 
En zone occupee : k Bordeaux, Faculte de Medec-'ne. 
En zone non occupie : k Toulon, Hflpital maritime Sainte-Anne. 

a des dates qui seront indiqufles lors de la publication au Journal officiel de la liste 
d’admissibilite (approximativement entre le ler et le 20 septembre). 

La date limite d’inscription est fixfle au 10 juillet. Les dossiers devront fltre 
adressfls avant cette date a la Direction centrale du Service de Santfl, secretariat 
d’Etat & la Marine, & Vichy, pour la zone non occupee ; 5i M. le Mfldecin principal 
Bahbin, 3, avenue Octave-Grflard, k Paris, pour la zone occupee. 

(J. O. des 20 et 21 avril 1942). 

Liste des marques publiees dans les Bulletins OIBciels du 21 aoflt 
au 16 octobre 1941 inclus, fournie par M. Jacques Bbocchi, 28, rue de Surfene, 
Paris. — Abdolyse, Acricyanine, Actiment 9, Adica'ine, Alburfene, Alibourochrom, 
Antisol, Ardogene (Rt), Aspircas, Aspiro-Sucre, Asthmopax, Avistyl (Rt), Bagnon, 
Balnora, Bamby (Sirop), Banaf, Basco, Bayol, Belledonne (Sirop de), Biofermin, 
Bloc-Odor, Boniquine, Bronpax, Calcifruit, Calmopelvine, Canis Royal, Carbis (Rt), 
Ccrflvita, Chinobrin, Chinosol (Rt), Chlorozyl (Rt), Corinez, Crflopyrargol, Cudia, 
Dentairol, Dermitime Davin, Dermodex (Rt), Diarrhflo-Sflrum, Dichrome, Diges- 
tobol, Discrolomine, Dyna, Elixir de Floride compose (Rt), Elixir de St-Vincent- 
de-Paul (Rt), Eparol (Rt), Ermil, Erstin, Kruptfcne, Eupnasthme, Fenucine, Ferro- 
Kola, Finbouquet, For-Sex, Fortifos, Frucalcine, Frugflolines-Vichy (Rt), Gaiacol 
Degoulet, Gamecid, Gastro-Titane, Glyco M, Godineau-Elixir, Gouttes d’Ys, Grflsi- 
Ifline (Rt), Grippo (Cachets), Gynovaccin, Hepatoboldine, Hfiralgflsine Hfllion, Hy- 



BIBLIOGRAPHIE 

mel (Rt), Iodoleine, Iophos, Isravin, Kado (Cachets), Kaosyl, Kim-Don, Kolarsine, 
Lamebio, Lapro (Rt), Laxaretles, Laximellose, Lebeau (Digestine du Dr), LiSporidol, 
Leucosirum (Rt), Livrol, Lubriderm, Luzergene, Lyctol, Mariani (Vin Tonique), 
Matisane, Metabolin, Mondo, Mucosamide, Neasthfeme, Negacar, Negaped, Nfiopec- 
tine, Nercocalmine, Nov6nan, Onguent Antseptique d’Alfort (Rt), Ovucer, Ovuoc- 
ryl, Papaiane, Paralub, Pastamid, Pasteur [Vaccins] (Rt), Pautauberge, P<5dico, 
Pedyx, Polyviatol, Pondor, Pulmo-Calcion, Pulmoeok, Pulmoll, Pyrethane (Rt), 
Quergfimol (Rt), Ratin (Rt), Restoid, Rhinogor, Rirnaon, Roburex, Rodfialin, Roz- 
treil, Samc6togil, Sapocer, Sfido-Thyrolde, Seiunic (Rt), Seropullys, Sinber, Sinusex, 
Smecta, Sovolin, Soyadine, Stenopan, Stillargol (Rt), Stomophile (Rt), Stonnless 
(Traitement), Stop, Strongloxyl, Sudabol (Rt), Sulfamicamphre, Sulfoplix, Supa, 
Suppogly, Suppo-Magnogfene, Sympaflorine, Syntacrfcme, Syntadermie, Takeda, 
Tarbais (Corricide), Tarigel, Thermo-Florine, Toniphos-Baron, Total 41, Vetercal, 
Vicalphos, Vicleine, Vircodal, Vitacarpine, Vitachrome, Vita-Collyres, Vitagraissine, 
Vita-Iodure, Vitalion 41, Vitamarine, Vitargol, Vita-Trica, Vita-Tropine, Vitazinc. 

(Rt. Renouvellement de d<5p6t.) 
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E.-H. GUITARD. Manuel d’Histoire de la literature pharmaceuticrue. 
1 vol. grand in-8°, 140 pages. Prix : 40 fr. Caffin, 80, rue St-Lazare, Paris, 1942. — 
L’histoire des sciences n’a pas encore conquis en France toute la place qu'elle 
mSriterait en raison de son agriiment et surtout de son utility. II y a quelques 
ann^es cependant, la Faculty des Lettres de Paris s’est annexe un « Institut », — aux 
ressources encore bien modestes —, qui se consacre & cette discipline ou plutdt 
k cette gerbe de disciplines. Or dans ce laborieuz « stadium », le passe de la Phar- 
macie est represents par un cours public de M. E.-H. Guitahd, archiviste-palSogra- 
phe, l’un des fondateurs, il y a bientdt trente ans, de la vaillante et bienfaisante 
« Societe d’Histoire de la Pharmacie ». 

M. Guitahd a su interesser ses nombreux auditeurs tantfit aux questions dSonto- 
logiques, tantdt k l’archeologie des locaux et du materiel tantdt enfin k la biblio- 
graphie technique. Le livre qu’il publie aujourd’hui est inspire par cette der- 
nikre portion de son programme universitaire. 

L’auteur ne s’est pas contents de decrire les manuscrits et les editions rencon¬ 
tres sur sa route. II les a analyses avec assez de penetration pour que son ricit 
soit et instructif et attachant. II nous fait connaltre la biographie rSsumSe des 
auteurs les plus marquants et des principaux traitSs. II rSsout divers probifemes, 
comme la question des trois « Nicolas », celle du vrai et du faux Mesue, que des 
confusions de noms et d’epoqucs avaient rendus inextricables. On sait d’autre part 
que jusqu’au xvie sifecle la Pharmacie, en tant que science, n’Stait point sSparSe 
de l’Histoire naturelle et de la Medecine, que les « physiciens » Staient en m5me 
temps des philosophes, done des savants universels. C’est done toute l’histoire scien- 
tifique de 1’AntiquitS et du Moyen-Age que pratiquement M. Guitard a embrassSs 
dans la premifere partie de son manuel : il apporte des donndes personnelles pour 
la recherche des grands courants de la civilisation occidentale. 

Avec la pdriode moderne, le decor change : nous voici dans la Pharmacie pure ; 
le chapitre, trks original, consacre k la litterature didactique du sikcle dernier, 
rappellera k beaucoup d’entre nous des noms trks familiers. 

Un veritable dictionnaire complete cette vaste etude : c’est une table alphabii- 
tique dans laquelle figurent, avec renvoi aux pages, non seulement les auteurs et 
les oeuvres dont il a ete question, mais encore tous les noms de personnages et 
tous les titres de trails de moindre importance dont Enumeration aurait alourdi 
le texte, sans profit, le tout avec dates biographiques et bibliographiques. 

Dans la belle Preface qu’il a donnlie k cet ouvrage, Eminent professeur d’His¬ 
toire pharmaceutique de la Faculty de Madrid, M. Rafael Folch, felicite M. Guitard 
pour « la nouveautc particulikrement remarquable du plan », pour I’utilite de 
1’index, qui « represente un travail de recherches considerable dans l’immense 
domaine des sciences medicales..., utile k tous ceux qui doivent frequemment 
recourir k la litterature pharmaceutique du temps passe ». Y. P. 

Le girant : U. Lehmann. 
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BULLETIN D’AOUT-SEPTEMBRE 

Le statut actuel de la Pharmacie. 

La Ioi du 11 septembre 1941 fait une distinction tres netle, trop netlc peut-etre, 
entre la Pharmacie de ddtail d’une part, le commerce de gros et la droguerie 

Elle institue une Chambre dcs Fabricants de produits pharmaceuliques pour 
l’etendue du territoire metropolitain, et une Chambre des Droguistes en phar¬ 
macie et Repartiteurs de produits pbarmaceutiques, calquee exactement sur la 
precddente. Ces deux organismes sont dotes de la personnalit4 civile. 

Les pharmaciens d’officine sont groupds par departemenls et rdgions sanitaires. 
II semble regrettable que celte branclie principale de notre profession ne soit 

pas repr4sent6c a l’dchelon national, abn de constituer un veritable bloc organisd, 
hierarchise et solidaire. 

Le Conseil supdrieur ne remplit pas cette mission ; c’est un organe consultatif, 
charg4 de representer la profession toute entifere. 

II aurait sans doute 4t4 preferable de donner aux Cbambres departementalcs 
la fonction, les droits et les rnoyens des anciens syndicals professionnels, les 
Conscils rdgionaux assurant le r61e de coordination dans le cadre de la region 
sanilaire et le pouvoir juridictionnel au premier degre. 

Les prerogatives purement commerciales auraient 6te devolues aux Chambres 
ilepartementales ; le patrimoine moral et la defense du prestige de noire dipldme 
auraient 4t4 confies aux Conseils rdgionaux. 

La Chambre nationale, sorte de federation des Cbambres d4partementales, aurait 
assure 1’unite de doctrine et I’autoritd dans le domaine materiel ; les Conseils 
regionaux et une fraction speciale du Conseil superieur auraient assure la meme 
unit4 et la meme homogeneity au regard de la defense du dipldme et du maintien 
de la morality professionnelle. Pour ma part, j’aurais memo souhaile que les 
Presidents des Conseils regionaux soient ddsignes par le President du Conseil 
superieur de la Pharmacie et puissent 4tre deslilues par lui. 

Du point de vUe de la structure g4n4rale, on peut done regretter un manque 
d’unity dans le cadre national en ce qui concerne la pharmacie de detail. 

En ce qui concerne le commerce de gros, il est deplorable qu’une place largc- 
nient majoritaire, sinon exclusive, n’ait 414 reservee aux diplfimes et aux capitaux 
pbarmaceutiques. 

Dans un article publi4 en novembre 1938 (l) je posais les questions suivantes : 
— Est-il possible d’employer tons les dipldmes dans les offleines ainsi que dans 

loules les branches et il tous les stades de l’industrie pharjnaceutique ? 
— Le patrimoine global des pharmaciens est-il suffisant pour alimenter en 

majeure partie, sinon totalement, l’industrie pharmacCutique P 
Bien des 4chos m’avaient r4pondu oui et je n’aurais certes pas pr4vu la situa¬ 

tion acluelle, qui valide trop de situations edibdes en marge de la loi de Germinal 
et qui ouvre grande la porte h des abus qu’il est facile de pr4voir. 

Si nous devons nous incliner devant ces importantes innovations, il est peut- 
etre permis d’esp4rer que certains oublis, graves pour nous, seront r4par4s. 

1 It. Joffard. Quelques remedes h la situation actuelle de la Pharmacie. Bull. Sc. phai-macol.. 
novembre 1938, 45, p. 233-241. 

B. S. P. — Anuexbs. VI. AoiU-Septembrg 19*2. 
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Au pharmacien salarie, je prefere done Ie pharmacien associe, et je pense que 
la Socidte en nom collectif est peu seduisantc. 

La Society A. R. L. etait plus • favorable a un inouvement dissociation enlre 
pharraaciens, mouvement propre a rfiduire la plelhore et a rehausser le prestige 
professionnel en rendant la Pharmacie aux Pharmaeiens. 

La loi du 11 septembre a remis en question la situation des menages de phar- 
maciens qui sont, en fait, deux associes exptoitant deux officines. 

II faudra sans doute lenir comple de la distance de ces officines pour concilier 
le Code civil et noire Code de dfiontologie. On pourrait incline logiquement exiger 
que les deuf 6poux concentrent leur activite sur une mfime ol'ficine quand le 
chiffre d’affaires rfalise par cette pharmacie, doit, selon la loi, absorber deux 
dipldmes. 

Mais pratiquement, a part ces restrictions, jo ne vois gufere la possibilite d’in- 
lerdire 1 deux 6poux pharmaeiens d’exploiter deux officines. 

De nombreux problemes importants sont done encore a resoudre et j’espere 
que des amendements a ta loi du 11 septembre 1941 seront apporlfis, pour restituer 
au pharmacien son champ normal d’aclivite et lui reserver la place 4 laquelle 
il a droit dans loutes les branches de la profession. 

Nous venons de, prendre place a bord d’un magnifiquc vaisseau tout neuf, cons- 
truit selon les donnees modernes ; il doit pouvoir affronter les vastes oceans. 

Mais il vient 4 peine de s’cbranler, il n’a pas encore quitle le port, et avant 
d'atteindre la haute mer il doit emprunter les chenaux dangereux d’un estuaire 
encombre de sables mouvanls. 11 faut, pour francliir ces passages difficiles, des 
pilotes experimenters et attentifs. Ils sont hi et nous les connaissons, nous avons 
confiance et voulons les aider. 

Soyons disciplines et surtout n’entravons pas les commandos ! 

R. Jof] 
Doctcur en 

Lice tide e 
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SECRETARIAT D'ETAT A LA SANTE 

Loi n° 723 du 31 juillet 1942 modifiant et completant 
la loi du 11 septembre 1941 relative a l’exercice de la pharmacie. 

Les alineas 2 et 4 de l’art. 60 de la loi du 11 septembre 1941 relative a l’exercice 
de la pharmacie sont modifies et complies ainsi qu’il suit : 

Alinea 2. — « Leurs biens sont mis sous s^questres par arrSlfi du prefet, dans 
les formes et conditions prevues par la loi du 5 octobre 1940 et par 1’arrMe du 
23 novembre 1940 confiant a l’administration de l’enregistrement l’administration 
et la liquidation des biens mis sous sequestre en' consequence d’une mesure de 
surete generate ; ils seront devolus soit au Conseil superieur de la Pharmacie. soit 
aux caisses gorges par les Conseils lAgionaux, soit a la Chamhre des Fabricants 
de produits pharmaceuliques, soit i la chamhre des Droguistes en pharmacie et 
des Repartiteurs de produits pharmaceuliques. » 

Alinea 4. — « Les operations visees ci-dessus, y compris les acles d’apporl, de 
vente ou de partage auxquels elles pourront donner lieu sont dispenses de tous 
droits au profit du Tr<5sor ; les honoraires des officiers publics ou ministeriels et 
experts et les salaires des conservateurs des hypotheques afforents 4 ces operations 
soht ri'iluits de inoitir. » (•!■ 0. du 6 aofit 1942.) 
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Serums therapeutiques et produits analogues. 

ArrSti n° 115 du 18 juin 1942. 

La preparation et la mise en vente dq produits vis6s par la loi du 14 juin 1934 
sont aulorisees dans l’lSIablissement designe' ci-aprfes et dans les conditions sui- 
vantes : 

L’aulorisation accordSe par decret n" 97 du 23 avril 1938 a M. Rigal, phar- 
macien, 16, rue d’Arlois, ,1 Paris, d’importer et de mettre en vente une prepa¬ 
ration injectable de glanile lliyrol'de fabriquee dans les laboratoires de Hoeehst 
par les Etablissements Bayer I. G. Farbeninduslrie Aktiengesellschaft Leverkusen, 
Allemagne, est transferee i M. Lague, pharmacien, 16, rue d’Artois, J Paris, dans 
les memes conditions et sous les mfemes reserves. 

La prdsente autorisation n’est accordee que sous les reserves habituelles. 
, (J. 0. du 4 juillet 1942.) 

Arritc n° 116 du 29 juin 1942. 

La preparation et la mise en vente de produits vises par la loi du 14 juin 1934 
sunt autorisf'es dans les etablissements designes ci-aprfes et dans les conditions 

I 

La presentation des produits prepares par M. Ronchese, pharmacien, directeur 
des LabOraloires des ampho-vaccins, 21, boulevard de Riquier, a Nice, et autorisfis 
par dticrets n° 53 du 4 janvier 1928, n° 58 du 11 juillet 1929, n° 63 du 6 ffivrier 
1931, n° 72 du 17 mai 1933, n° 96 du 2 mars 1938, autorisations renouvelees 
par dficret n° 100 du 19 janvier 1939, est modifide dans les conditions suivantes : 

a) L’ampho-vaccin intestinal : 1 milliard de germes lysis et 1 milliard de germes 
on tiers par centimetre cube sous liu volume de 5 cm3 pourra 6trc mis i la 
concentration de : 

10 milliards de germes lysis et 
10 milliards de germes entiers sous un volume de O^cm3 5 ; 
b) Les amplio-vaccins : pulmonaire ; antislaphylococcique ; antiinfeclieux ; anti- 

lypho'idique ; T. A. B. ; urinaire ; contre la roqueluche : 
1 milliard de germes lyses et 
1 milliard de germes entiers sous un volume de 2 cm3 pourront etre mis ii 

la concentration de : 
4 milliards de germes lyses et 
4 milliards de germes entiers 

sous un volume de 0 cm3 5. 
La composition microbienne sera indiqufe, non sur fampoule, mais sur la boite. 

II 

M. Schuster, docteur en pharmacie, 3, avenue de la Ripublique, k Villejuif, 
est. aulorise preparer et it debiter des auto-vaccins sous les reserves suivantes : 

1° Les auto-vaccins ne seront delivrAs que sur ordonnances medicates ; 
2° Les pr61evements seront fails soit par le medecin traitant, soit sous la res- 

ponsabilitd technique du bfineficiaire de I’arr6t6 ; 
3° Les dtiquettes porteront mention des espoces microbiennes et du nombre de 

chacun des germes par centimetre cube; 
4° Les auto-vaccins seront uniquement destines au sujet sur lequel les prelfeve- 

ments ont cite faits ; ils ne sauraient done 6tre conserves en stock. 
Les prdsentes autorisations ne sont accordees que sous les reserves habituelles. 

' ' (J. 0. du 23 juillet 1942.) 

Arrtle n° 117 du 30 juillet 1942. 

La preparation et la mise en vente de produits vises par la loi du 14 juin 1934 
sont autorisees dans les etablissements designes ci-aprfes et dans les conditipns sui- 
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L’autorisation de preparer et de mettre en vente un vaccin anticoquelucheux 
accordSe par dcicrets n° 60 du 25 fevrier 1930 et n° 73 du 20 mai 1933 i 
MM. Comar, directeurs des Laboratoires Comar, Clin et Cio, 20, rue des Fosses- 
Saint-Jacques, a Paris, est renouvelee dans les memos conditions et sous les mdmcs 

II 

M. Trefouel, directeur de l’lnslitut Pasteur : un vaccin polymicrobien-streplo- 
coque-pneumocoque-pseudo-meningocoque. 

Les presentes autorisations ne sont accordi'-es quo sous les reserves habituelles. 
(J. 0. du 18 aoOt 1942.) 

Automation de prescription 
de certaines substances veneneuses par les chirurgiens-dentistes. 

(Arrete du 12 aout 1942.) 

Article premier. — Les pliarmaciens peuvent delivrer, sur presentation d’une 
ordonnance signde d’un cliirurgien-dentiste ou dentiste inscrit au tableau de la 
section dentaire de l’Ordre des m&lecins, les preparations renfermant des substances 
veneneuses comprises dans remuneration suivante : 

I. Preparations destinees Si 6tre utilises pour les traitements locaux de la cavile 
buccale, sous les formes de collutoires, bains de bouche ou gargarismes et renfer¬ 
mant une ou plusieurs des substances vdn6neuses suivantes : 

Substances du tableau A.—Aconit (teinture).— Chloroforme.— Decode de pavot 
(capsules si'ches) ou pavot (capsules sfeches) pour la preparation de decodes. 

Substances du tableau B. — Chlorliydrale de cocaine Ji dose ne depassant pas 
3 % de la preparation qui devra etre addit ioniid:, soit de chloroforme, soit de 
phenol, coloree par la teinture de safran et prescrite par quantity ne depassant 
pas 25 gr. — Laudanum, a concentration ne depassant pas 10 % et prescrit par 
quantites ne depassant pas 125 gr. de solution. 

Substances du tableau C. — Anesthesiques locaux inscrits au tableau C. — Chloral 
hydrate. — Chlorure de zinc et la solution du Codex. — Composes organiques 
de l’arsenic. — CrSsylol et cresylate de soude. — Eau de laurier-cerise. — For¬ 
maldehyde (formol). — Creosote. — Gaiacol. — lode et teinture d’iode. — Morelle 
noire. — Nitrate d’argent en solution a concentration ne depassant pas 1 %. — 
Phenol. — Produits benz4niques sulfures it groupement sulfamide. — Saccharine. 

II. Preparations destinies h £tre administr&es par la voie stomacale : Sirop de 
chloral du Codex. — Sirop d’opium du Codex. — Produits benzeniques sulfures 
h groupement sulfamide. 

Art. 2. —- L’auteur de la prescription est tenu, sous les sanctions prdvues par 
la loi du 19 juillet 1845, de la dater, de la signer, de mentionner lisiblement 
son nom et son adresse, d’enoncer en toutes lettres les doses de substances v£n£- 
neuses prescrites lorsqu’il s’agit de substances inscrites aux tableaux A et B et 
d’indiquer le mode d’utilisation de la preparation. 

Art. 3. — Les pharmaciens peuvent delivrer aux chirurgiens-dentistes ou aux 
dentistes inscrits au tableau de la section dentaire de l’Ordre des m6decins, sur 
remise d’une demande ecrite, dat6e et signde, portant lisiblement leur nom et 
leur adresse, les substances \An6neuses ou preparations les renfermant qui sont 
comprises dans remuneration suivante et sont destinies 4 Stre employees, pour 
l’exercice de leur profession, par les praticiens eux-mAmes et sans qu’ils puissent 
les c6der a leur clientele, & titre onereux ou gratuit. 

Substances du tableau A. 

Acide ars<§nieux. — Aconit (teinture). — Adrenaline (solute injectable du Codex, 
i 1 p 1 000). — Bichlorure de mercure. — Chloroforme. — Cyanures mdalli- 
qlies — Cantharides (teinture en dilution 4.10 %). — Nitrates de mercure. — 
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Nitroglycerine (solute de trinitrine du Codex). — 
Paquets d’oxycyanure de mercure suivant la formule 

Oxycyanure de mercure 
Borate de sodium . . . 
Fluorescfiine. 

(capsules sfeches). — 

Substances du tableau B. 

Chlorhydrate de cocaine (en nature et en quantile ne dtfpassant pas 2 gr. par 
mois et par praticien inscrit au tableau de l’Ordre). — Chlorhydrate de cocaine 
(en solutes aqueux injectables au titre maximum de 2 %, additionnes ou non 
d’adrenaline ou d’anesthfisiques locaux inscrits au tableau C). — Chlorhydrate 
de cocaine (melange auesthesique du Codex, dit de Bonain). — Cocaine base (en 
solutes huileux injectables au titre maximum de 5 %). — Chlorhydrate de mor¬ 
phine (en nature, melange avec 5 % de vert Guignet et en quantity ne d^passant 
pas 0 gr.,50 par mois et par praticien). — Chlorhydrate de morphine (en solutes 
aqueux injectables suivant les formules suh antes) : 

1° Chlorhydrate de morphine.10 centigr. 
Sulfate d’atropine. 5 milligr. 
Eau distillee.10 gr. 

2° Chlorhydrate de morphine.10 centigr. 
Bromhydrate de scopolamine.10 milligr. 
Eau distillee.10 gr. 

3° Chlorhydrate de morphine.10 centigr. 
Sulfate de sparteine. 0 gr. 50 
Eau distillee.10 gr. 

Pates arsenicales renfermant de l’extrait d’opium, de l’extrait de chanvre indien 
et du chlorhydrate de cocaine dans une proportion no depassant pas 15 % de 
chacune de ces trois substances : 

Laudanum. — Teinture de chanvre indien. — Teinture d’opium. 

Pour la deiivrance de toutes' les substances 6numer§es ci-dessus et inscrites au 
tableau B, le chirurgien-dentisle ou le dentiste ne pourra s’approvisionner que 
chez un m8me pharmacien, choisi et dfeigne par lui a la section dentaire du 
Conseil departemental de l’Ordre. 

Substances du tableau C, 

Acide acfitique cristallisable. — Acide chlorhydrique. — Acide chromique. — 
Acide nitrique. Acide oxalique. — Acide picrique. — Acide sulfurique. — 
Ammoniaque. — AnesthSsiques locaux inscrits au tableau C. — Chlorure d’anti- 
moine et caustique au chlorure d’antimoine. — Caustique au chlorure de zinc 
(plte de Canquoin). — Caustique de potasse et de chaux (poudre de Vienne). — 
Chloral hydrate. — Chlorure de zinc et solution du Codex. — Chromate acide de 
potassium. — Composes organiques de l’arsenic. '— Creosote. — Crisylol et cr£- 
sylate de soude. — Eau distillee de laurier-cerise. — Formaldehyde (formol).. — 
Gai'acol. — lode et teinture d’iode. — Liqueur de Villate. — Malonyluree (d£riv€s 
de la) inscrits au tableau C. — Nitrate d’argent cristallisc et fondu et preparations 
qui le contiennent. — Nitrite d’amyle. — Phenol et phenates. — Potasse caus¬ 
tique. — Pyridine. — Saccharine. — Soude caustique. — Sulfate de zinc. — 
Trioxymethylerie. 1 

Art. 4, — Pour les preparations renfermant des substances vinfineuses des 
tableaux A et B, l’auteur de la demande devra indiquer en toutes lettres les doses 
de ces substances. 

Art 5 — Les articles ler, 3, 4 et 6 de l’nrrMe du 22 mai 1917 sont abroges. 
(J. O. du 20 septembre 1942, p. 3221.) 
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SECRETARIAT d’Etat a la production industrielle 

Comite d’Organisation des Industries et du Commerce 
des produits pharmaceutiques. 

(Arrete du 7 juillet 1942.) 

Les articles premier, 2 et 4 de l’arrete du 29 aofit 1941, reconduit pour 1’annee 
1942 par l’arrete du 14 avril 1942, sont ainsi modifies : 

« Article premier. — La taxe deslinee a couvrir les depenses administ ralivos du 
Comile d’Organisation des industries et du commerce des produits pharmaceutiques 
est due par toutes les entreprises se rattachant aux branches de production et de 
commerce designees ci-apri's et i toutes autres qui seraient ulterieurement ratta- 
chfies audit Comite : 

« Section 1. — Induslrie des produits de droguerie pharmaceulique et des pro¬ 
duits biologiques. 

« Section 2. — Industrie de la preparation des medicaments prfisentes an public 
sous forme conditionner et sous marque ou sous cachet. 

« Section 3. — Commerce de la droguerie pharmaceufique, des produits biolo¬ 
giques et des medicaments condilionnes pour la rente an public. 

ic Section 4. — Industrie artisanale et commerce des produits pharmaceutiques 
et medicaments composes par les pharmacies d’officine. 

« Art. 2. — La taxe visoe a l’article precedent est constitute par une taxe de 
2 p. 1.000 sur le chiffre d’affaires annuel de l’entreprisc en ce qui concerne les 
sections 1, 2 et 3 et de 1 p. 1.000 en ce qui concerne la section 4. Le chiffre 
d’affaires soumis 5l cette taxe est le chiffre d’affaires imposable ii la taxe d’Etat sur 
les transactions ; les entreprises placfies, en ce qui concerne la taxe d’Etat sur 
les transactions, sous lc rfigime du forfait, sont taxf-es sur le montant du forfait 
dont elles ben6ficient. 

a Art 4. — Les propharmaciens, les dentistes, les cliniques, maisons de sante et 
hdpitaux priviSs et, d’une manifcre generale, toutes les entreprises qui ne sont pas 
rattachfies audit Comite d’Organisation mais qui y sont interessces comme recoiant 
de lui les attributions de produits repartis qu’il leur fait, on vertu de la dele¬ 
gation d’un ou de plusieurs repartifeurs, cliefs des sections de l’office central de 
repartition, sont terms de veKser an Comilc d’Organisation les taxes fixes sui- 
vantes : 

« Dentistes, 20 fr_ 
n Propharmaciens, 50 fr. 
« Maisons de sante, cliniques, hdpitaux prives, 100 fr. 
<i Les hdpitaux et services publics ne sont assujetfis au pavement d’aurune 

contribution. » (/• 0. du 9 juillet 1942.) 

NOTES DE PHARMACIE PRATIQUE 

Calcul rapide des prix de revient au kilogramme et au litre 
des alcools a 90-80-70-60-50 et 45c. 

S’il est un problAme fastidieux e’est bien, on en conviendra, celui qui consisfe 
A determiner les prix de revient des alcools au kilogramme et au litre. II ne 
suffit pas, en effet, ce qui pourrait paraitre logique, de faire une r&gle de trois 
et de prendre, par exemple, pour l’alcool a 60c les 60/95 du prix de faelure de 
l’alcool A 95c. 

Le Pharmacien n’ignore pas que l’operation du mouillage est caract6ris6e par 
une contraction qui fausse tous les calculs simplistes, elle est maximum pour une 
molecule d’alcool absolu et 3 molecules d’eau (soil : 52,3 vol. d’alcool + 47,7 vol. 
d’eau) qui donnent, a 15°, non pas 100 vol. mais 96,35 aprAs retour A la tempe¬ 
rature primitive, ce qui, pour 10 litres du melange ferait disparaitre 365 cm3, soit 
plus d’un tiers de litre. 

Nous avons donne (Bulletin des Sciences phannacologiques, decembre 1923) une 
mclhode de calcul rapide du prix de revient de la teinturc d’iode. Nous avons 
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eherchg, ici, a simplifier la (Ache du praticien en raison 
du prix de l’alcool. 

Nous .avoirs a considcrer, dans ce probleme : 

N, le degre centesimal; 
rf(N), la density, 
T(N), le titre ponderal. 

frequenles 

qui son! indiques dans les tableaux des editions sucressives du Codex donnant 
b 

1 equation du mouillago : x = P - permettant de ramener un alcool quelconque 

x = le poids de l’alcobl a mouiller 
P = Ie poids de l’alcool atl'aibli; 
a = le titre ponderal du premier; 
6 = le titre ponderal du second. 

La difference (P —x) indique, dans chaque cas, le poids d’eau 5 ajouter x. 
II peut etre calculfi une fois pour toutes pour chaque degre. Nommons : k (N) et 
I (N) les prix respectifs du kilogramme de 1’alcool N et de son litre. Groupons, 
dans le tableau ci-dessous, les elements n6cessaires pour l’utilisation de notre 

N d(N) 

95°.0,81641 
90“. 0,83415 
80“. 0,86416 
70“. 0,89029 
60“.On, 91351 
50“. 0,93437 
45“. 0,94361 

Calculons, en premie 

LOG d(N) 

_1_, 91191 
J_.92I24 
1,93659 
T, 9495i 
_1_, 96072 
1,97052 
1,97479 

ponderal 
T(N) 

92,430 
85,703 
73,535 
62,455 
52,172 
42,506 
37,881 

log T(N) 

1.96581 
1,93300 
1,86649 
1,79557 
1,71743 
1,62845 
1,57842 

H'O 

590 

, le prix k (95) du kilogramme d’alcool i 95c qui 
1(95) 

doit nous servir de base. Nous avons, 6videmment : k (95) = jyyggy soit, au prix 

47,75 
. actuel du litre (mars 1942) ; 777777777“ = 58,49. Pour un alcool N le prix k (N) 

de 1’alcool 5 95c neces 

le facteui 

1 0,81641 “ 

3 pour obtenir 1 K° si : fc (N) : r (N) 

k (95) 
Finest constant. ActueUemenl, i, est < 

logarithme est 1,80127. 
Voyons a quelle simplicite, dans le cas general, se 

le calcul de k (N) pour N = 90-80-70-60-50 ou 45c. 
ARITHMETIQUEMENT 

k (95) 
<1 (95)" 0r’ 

,6328 dont le 

nil, en fonclion de fe (95), 

LOGARITHMIQUEMENT 

90“.... *(90) = *(95) X = m>) X 0,9272 log *(90) = log *(95) + 1,96717 

80“.... *(80) = *(95) X §2 = *05) X 0,7956 lqg *(80) = log *(95) + 1,90069 

70“.... *(70) = *(95) X = *(95) X 0,6757 log *(70) = log A(95) + “,82975 

60°. *(60) = *(95) X = A(95) X °’5644 log *(60) = log *(95) + 1(75159 

50“.... *(50) = *(95) X = *(95) X 0,4599 log *(50) = log *(95) +' f,66266 

$5“. . . . *(45) = *(95) X X °’4098 log *(45) = log *(95) 1(61257 
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Nous ajouterons a k (N) le prix de la quantile d’eau distillee necessaire pour 
completer le kilogramme, ce qui nous donncra le prix k’ (N) du kilogramme de 
l’alcool N. 

Enfln, nous deduirons le prix du litre en multipliant, pour chaque alcool, le 
prix k’ (N) par la densite d (N), operation trfcs simple tant arithmetiquement que 
logarithmiquement. 

Donnons, 5 titre documentaire, le prix de revient des alcools en mars 1942 
calculi sur le prix de revient du litre a 95c : 47,75, et par la rfeglo de trois les 
prix erronfo que cetle methode donne : 

PRIX EXACTS 

au kilogramme au litre 

95°. 58,50 47,75 
90°. 54,30 45,30 
80c. 46,75 40,40 
70c. 39,85 35,50 
60'. 33,45 30,55 
50'. 27,45 25,65 
45'. 24,55 23,20 

55,42 45,23 
49,26 40,21 
43,10 35,18 
36,94 30,10 
30,78 25,13 
27,71 22,61 

Em. Cornu 
Pharmacien 

NOUVELLES 

Nicrologie. — Albert Salmon (26 avril 1877-16 a out 1942). — 
La mort ne compte pas le nombre des annees que nous avons vecues ; elle ne 
s’arrOte pas ii la grandeur de l’oeuvre poursuivie, ni a la necessity imperieuse de 
notre presence au poste que les destins nous ont fixe ; elle frappe en aveugle ; 
sa fatality est implacable. 

L’accident mortel survenu 5 notre confrere et ami Albert Salmon, le 16 aotit 
dernier, en est une preuve accablante. 

Alors qu’il rentrait chez lui, i Melun, d’une courte promenade a bicyclette 
dans la forOt de Fontainebleau, il fit une chute brutale et se fractura le erftne. 
Peu d’heures aprfes, il expirait rrtalgrc les soins qui lui i'urent prodigues. 

Cet homme, dont l’activity faisait l’admiration de ses contemporains, achevait 
ainsi, au moment le plus inattendu, une vie ddbordante de travail et d’efforts. 

Etabli pharmacien « Au coin Musard », a Melun, en 1902, Albert Salmon avait 
fondfi trois ans plus tard, en 1905, avec quelques confreres, une modeste associa¬ 
tion pour Sexploitation de spficialitcs pharmaoeutiques. Cette association devint 
peu a peu une society puissante oil, sous le titre de « Cooperation Pharmaceutique 
fran^aise », tout ce qui touche a notre profession etait reuni. Cn succes merity 
par les qualites admirables d’administrateur, le labeur acharne et les connaissances 
approfondies de notre confrere, ancien interne des H6pitaux de Paris et docteur 
en pharmacie, couronnait bientflt l’oeuvre entreprise et cela dans des conditions 
depassant les plus incroyables espfirances. 

En mtme temps, la simplicity, la bonhomie, l’inepuisable devourment et, pour 
tout dire en un mot, la grande bonte de notre collbgue, lui gagnaient tous les 
cceurs. La foule considdrable qui se pressait a ses obsbques, foule pieusement 
recueillie et douloureusement cmue oil ses collaborateurs, ses confreres, ses amis 
et ses obliges figuraient en. grand nombre, en est le plus dclatant temoignage. 
Elle eflt fife plus grande encore si tous les bcneficiaires des ceuvres professionnelles 
auxquelles Albert Salmon s’interossait avaient pu se rendre a Melun. Entendons 
par la, en plus du personnel de la Cooper, gratifie de multiples avantages' par 
la bienveillance d’un chef double d’un homme de coeur, entendons les etudiants 
bynyficiaires des bourses scolaires, les maitres de nos Facultos aux laboratoires 
desquels la gcncio-itc axertie du donateur avait apporty le plus vigilant concours, 
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fievant la tombe beante sur laquelle If' oercueil do notre clier ami reposait, 
disparaissant sous les fleurs qui envaliissaient le cimetiere, le maire de Melun, 
M. Houdard, rendit an defunt, conseiller municipal do la ville et chevalier de la 
Legion d’honneur, les devoirs dus au Citoyen et a l’homme public. Notre distingu^ 
confrere, M. Ie Dr Papillaud, president du Conseil superieur de la Pharmacie 
frangaise, apporta ensuite, en termes d’une beile Elevation de pensee, 1’hommage 
de la profession au vaillant praticien qni nous quittait k jamais ; line Emotion 
poignante ktreignait l’assistance. 

En saluant ici sa memoire, nous tenons k rappeler que notrc ami avail el/; l’un 
des premiers abonnes et collaborateurs de noire B. S. P. N’etait-il pas partout oil 
se faisait oeuvre .utile ? 

A Madame A. Salmon, k son fils et li tous les siens, nous offrons nos sympathies 
affectueuses. L.-G. Toraude. 

— Le doyen honoraire P. Seyot (3 mai 1876-20 juillet 1942). — 
Debutant dans l’enseignement en 1902, nomine professeur de pharmacie k 1’Ecole 
de Rennes en 1912, Paul Seyot accomplit dans cette ville la premifcre partie de 
sa carrikre et fut appeK, en 1919, a la Faculte de Pharmacie de Nancy, dont il 
devint le doyen au debut de 1929, aprks l’elkvation du professeur Louis Bhuntz 
aux fonctions rectorales. 

Naturaliste averti, et en particulier mycologue eminent, paternel pour les 6tu- 
diants, le doyen Seyot a porte le renom de l’Universite de Nancy dans la province 
oil il avait prkcedemment professk, et maintenu la belle aclivite de notre Faculty 
lorraine. 

II avait, pour raison de santk, quitt6 ses fonctions decanales au debut de 1936 
mais conserve sa chaire d’Histoire naturelle. Rappelk & la tele de la Faculty en 1939 
pour remplacer le doyen et l’assesseur mobilises, il se devoua sans compter, et 
c’est aprfes une longue et cruelle maladie qu’il est dkckdk k Nancy le lundi 
20 juillet dernier. 

Nous publierons prochainement dans ce Bulletin, auqnel P. Seyot a apportk 
k plusieurs reprises sa collaboration, une notice biographique kcrite par l’un 
de ses collegues nanckens. Des a present nous presentons k Madame Seyot et k sa 
famille, ainsi qu’a la Faculte de Pharmacie de Nancy, si cruellement eprouvke au 
cours des derniferes annees, l’expression de nos condolences afiristces. 

R. Wz. 

— Le professeur F. Morvillez (1889-1942). — La Faculty de Mkdecine 
et de Pharmacie de Lille vient de subir une grande perte en la personne du 
professeur F. Morvillez, dko.kdk le 26 mai dernier, aprks une longue et cruelle 
maladie. 

V' le 25 aout 1889, fils d’un pharmacien d’Amiens, Frederic Morvillez mena de 
pair ses etudes de pharmacie et de licence os sciences k l’Universite de Lille. Elfeve 
de C.-E. Bertrand, dont il devint rapidement 1’assistant, il commenr.a -sa carrifere 
scientiflque k la Faculty des Sciences de Lille, oil il fut chargij des travaux pra¬ 
tiques et de conferences de Botanique. 

Docteur ks sciences en 1919, il devint agrege de Pharmacie l’annce suivante 
et entra dans le laboratoire du professeur E. Gerard, auquel il succkda en 1933. 
Sa formation premiere I’ayant surtout porte vers l’anatomie vkgetale, ses prin- 
cipaux travaux ont pour objet l’etude des variations de 1’appareil libkro-ligneux 
foliaire dans un certain nombre de families appartenant aux groupes des Rosales 
et des Amentales. De ces recherches se degage un ensemble de donnkes marquant 
une elape Irks importante dans l’histoire evolutive de la feuille. 

Dans le domaine de la Pharmacie, on lui doit des mkthodes de dosage de la 
thiosinamine, de l’allylsenovol dans la moutarde, de l’aldehyde benzoique dans 
l’eau de laurier-cerise, et aussi des etudes d’ensemble sur diverses preparations de 
la Pharmacopke franfaise (indice d’iode des leintures, des extraits fluides du 
Codex), et sur le rancissement de l’axonge et des pommades. 

Beaucoup de ses observations sont restkes inkdites et ont malheureusement ktk 
perdues au cours des kvknements de 1940. Homme de coeur, il alliait k une grande 
bonte une modestie parfois excessive et sa disparition prematurke laissera chez 
ses collfegues et ses amis, avec des regrets unanimes, le souvenir d’une belle 
figure morale et d’une nature extrkmement sensible. C. D. 

— Georges Roch6 (1866-1942). — La carriere de notre confrere Georges 
Roche, hier encore president de 1’Union des Industries chimiques, tkmoigne, dans 
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obtenu un conge (octobre 1901 k juin 1903) au cours duquel il fut le collaboraleur 
du Prof. Jacquemin, a Malzeville, prfes Nancy. 

Nul n’ignore dans les milieux pharmaceutiques le role important de notre 
camarade avant 1914 et durant les premieres annees des hostility, au cabinet ,du 
Directeur du Service de Santo, puis au sous-secretariat d’Etat, ou son activite dans 
ces hautes fonclions se resume en deux mots : prevision et organisation ! 

Des 1912, il a favorise revolution de la Pharmacie centrale de l’Armee, mise. 
en etat de fabriquer industriellement, et en temps opportun, les ampoules et les 
comprimes, les objets de pansemhnt spdciaux et les ligatures chirurgicales. Dfes 
les premiers mois de la mobilisation il a reussi a constituer des approvisionnements 
considerables de matieres premieres, ?i rdorganiser et i erfier des Stations-Magasins, 
puis des Pharmacies regionales qui ont assure, a la satisfaction generale, l’appro- 
visionnement des formations sanilaires. Il en fut de inf me pour les laboratoires 
de toxicologie et de chimie il’armee ; ulterieurement, avec le concours du pliar- 
macien-commandant de reserve E. Phothiere, il organisa les multiples fonctions 
qui aux armies et a l’interieur (recuperation des pansemenls, des dechefs d’abal- 
toirs, elc.) permirent de tirer vr/dment parti des aptitudes scientiflques et de la 
competence des pharmaciens mobilises. 

En reconnaissance de ces eminenls services, notre camarade acceda rapidement 
au grade de colonel (1917). En 1918, il dut quitter le Minislfcre pour la Direction 
du Service de Sanle, ?i Alger. Entin, quand il eut pris, en 1924, une retraite 
prematuree, son activite inlassable le conduisit a diriger les Laboratoires du 'Marais, 
a remplir les fonctions de secretaire general de l’Office des Matieres premieres 
vegetales, etc. Nous lui devons l’inilialive du prix qui porte son nom, associe a 
celui de M. Gii.bert, pour recompenser l’auteur de la meilleure methode de dosage 
de la cafeine dans les cafes. Ses publications les plus connues sont le .Guide pratique 
de 1’Expert-chimiste en ilenrees alimentaires qui a eu 3 editions (1906, 1910 et 1928); 
Preparation, fabrication et conservation des denrees alimentaires (1911) ; puis le 
Formulaire des laboratoires modernes (1929) et un petit ouvrage sur les plantes 
medicinales (1929). On lui doit egalement la redaction du tome II (analyses) du 
Formulaire pharmaceutique des Hopitaux militaires (1913). Nous renouvelons a 
Madame Pellerin et il ses fils nos bien vifs sentiments de condoleances! 

L.-P. Bruere et L. Andre. 

Distinctions honorifiques. — Ministere de la Guerre. — Croix de guerre. 
— Faisant suite ti la lisle donnee dans les prSfiddents Bulletins, nous relevons 
parmi les beneficiaires des citations aceorddes par les autorites de l’Armee de 
lerre, homologudes apres revision et donnant dfoit au port de la nouvelle Croix 
dc guerre 1939-1940 instituee par le decret du 28 mars 1941 : 

M. Ballies-Labourdette (Georges), pharmacien, Service de Sante de la 57e D. I., 
a l’ordre du regiment, orclre n° 20 du 3 juin 1940 de la 57e D. I. 

M. Trenous, pharmacien commandant, et M. Deniel, pharmacien commandant, 
a l’ordrc de la division, ordre n° 95 du 15 octobre 1940 du commandant superieur 
des troupes du groupe de l’A. O. F. 

M. Fayemi (Pierre), pharmacien auxiliaire, A. M. I., ii l’ordre du regimen!, 
ordre n° 95 du 15 octobre 1940 du commandant superieur des troupes du groupe 
de l’A. O. F. 

— Medulle MIL1TA1RE. — Pour prendre rang ,i la date du 25 avril 1942 : 
M Gikdey, pharmacien auxiliaire au 3o regiment de dragons portes. 

(7. 0. du 29 juillet 1942.) 

Nominations universitaires. — Faculte de Medecine et de Pharmacie 
de Lyon. — M. Chambon (Marc), agrege perennise de chimie, est nomme profes- 
seur sans chaire. 

— Facultd de Medecine et de Pharmacie de Lille. — M. Coutelen, agrege 
perennise d’histoire naturelle medicale, est nomme professeur sans chaire. 

— Faculty de Medecine et de Pharmacie de Marseille. — M. Dubouloz, 
agrege perennise de physique medicale et M. Sautet, agrege de parasitologie, sont 
nommes professeurs sans chaire, a compter du l8r octobre 1942. 

(J. 0. du 8 septembre 1942.) 

— Faculte de Pharmacie de Paris. — Nomination de maltre de conferences. 
— Par arrete en date du 14 seplembre, M. Paris (Rene), chef de travaux de Micro- 
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graphie a la Laculte de Pharmacie de Paris, docleur es sciences, est nomine, a 
compter du l»r octobre 1942, maitre de conferences de Sciences naturelles 1 la 
m4me Faculte. 

— Ecole de Medecine et de Pharmacie de Tours. — M. Denoyelle, pro- 
fesseur, est nomine, pour une pdriode de trois ans, directeur de 1’Ecole de plein 
exerciee de Mddecine et de Pharmacie de Tours, en remplacement de M. Paul 
Guillaume-Louis. 1 

— Ecole prGparatoire de Medecine et de Pharmacie de Dijon. — 
Par arrdtd du 29 aoflt 1942, M. Vuillaume, professeur suppliant des chaires de 
Physique et de Chimie a l’Ecole prdparatoire de Medecine et de Pharmacie de 
Dijon, est nomtnd, a compter du ler octobre 1942, professeur titulaire de la 
chaire de chimie & cetle iiifime Ecole, en remplacement de M. Meyer. 

(J. 0. du 13 septembre 1942.) 

Concours de Pharmacien de la Maison d6partementale de Nanterre. 
— A la suite il’un concours sur titres qui a eu lieu en juillet dernier, M. Gonnarp - 
(Pierre), docleur en pharmacie, licencie ds sciences, est nomine Pharmacien-chef 
de la Maison ddparlcmentale de Nanterre (Sdine). 

Nominations h des fonctions publiques. — Chambres de Commerce. 
— M. Lesthat, pharmacien 1 Valence, est nomme membre de la Chambre de 
Commerce de cetle ville. (J. 0. du 16 juillet 1942.) 

M. Son IN (Adolphe), (pharmacien a Paimbceuf, est nomme membre de la 
Chambre de Commerce de Nantes. (J. 0. du 16 septembre 1942.) 

— Adjoint au maire. — M. Debrock (Andrd), pharmacien, est nomme adjoint 
au maire de la ville de Houilles (S.-et-O.). 

Concours des Prix de 1’Internat en Pharmacie des Hdpitaux de Paris. 
— Le concours annuel pour les prix 1 decerner aux Internes en Pharmacie des 
Hdpitaux et Hospices civils de Paris a etd ouvert 1 l’Administration centrale de 
I’Assistance publique (avenue Victoria), Ie mercredi ler juillet 1942, Le jury dtait 
compose de MM. Leroux, president, Valette, J. Courtois, Lachaux, pharmaciens 
des Hdpitaux, et Bedel, maitre de conferences a la Faculte de Pharmacie. 

I. Composition ecrite (maximum : 45 points). — Premitre division : Glucose, 
lactose, saccharose. Excipients pour pommades. Les processus rdgulateurs de la 
glycdmie. 

Questions restdes dans l’urne : De la fonction cdtone. Essais biologiques des 
preparations opotherapiques. Aclion de la lumidre sur les vdgetaux. — Purines 
et. derives. Lait et Jails mddicamenteux. — L’inlestin, mouvements, secrdlion, 
absorption. 

Ont obtenu : M. Douris, 30 points ; M"e Dupuis, 18 ; MM. German, 25 ; Loiseau,. 
31 ; Moreau, 40 ; M1Ie Valentino, 28 points. 

Deuxiime division : L’oxyde de carbone (chimie, toxicologie). Moutarde et ses 
preparations galeniques. Les Gramindes. 

Questions restdes dans l’urne : Bismuth et ddrives employes en pharmacie. 
Gendralitds sur les sirops. Assimilation de l’azofe chez les vdgdtaux. — Caracteres 
analytiques et dosage des metaux alcalino-terreux. Preparations de coca. Le fruit. 

Ont obtenu : MM. Fabiant, 40 points ; Wolpe, 27 points. 
II. F.rREUVE pratique. Reconnaissance de 10 medicaments, avec dissertation sur 

1’u'n d’eux (maximum : 20 points). — Premiere division : Dissertation sur la 
poudre d’ipeca. 

Ont obtenu : M. Douris, 16 points ; MUo Dupuis, 12 ; MM. German, 11 ; Loiseau, 
16 ; Moreau, 19 ; Mlle Valentino, 15 points. 

Deuxiime division : Dissertation sur la pepsine. 
Ont obtenu : MM. Fabiani, 11 points ; Wolpe, 17 points. 
III. Epreuve orale (maximum : 20 points). — Premiere division : Hdmoglobine 

et pigments respiratoires. Solutds injectables isotoniques. 
Questions resides dans l’urnc : Sucres urinaires, diffdrenciation et dosage. Pre¬ 

parations stabilisdes officinales. — Morphine et derives. Prdparation et titpage des 
vaccins microbiens. 

Ont obtenu : M. Douris, 18 points ; M1,e Dupuis, 14 ; MM. German, 12 ; Loiseau, 
15 ; Moreau, 18 ; MUc Valentino, 14 points. 
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Deuxiime division : Antipyrine, pyramidon. Preparations opotherapiques de 
glandes g6nitales. 

Questions res lees dans l’urne : Essences d’Hesperidees. Recherche du colibacille 
dans l’urine et dans les eaux. — Acides arsenieux et arsenique et leurs derives. 
Sirops a base d’iode 'et d’iodures. 

Ont obtenu : MM. Fabiani, 15 points ; "Wolfe, 15 points.. 
IV. Reconnaissance de 20 plantes et produits chimiques. — Premiere division. 

Ont obtenu : M. Douris, 16,5 ; M«« Dupuis, 7,75 ; MM. German, 16,25 ; Loiseau, 
6,5 ; Moreau, 16 ; Mlle .Valentino, 13 points. 

Deuxi&me division : MM. Fabiani, 16,75 ; Wolpe, 15,75. 
Classement final. — Premiere division : MM. Moreau, 93 points ; Douris, 80,5 ; 

Mile Valentino, 70 ; MM. Loiseau, 68,5 ; German, 64,25 ; M»° Dupuis, 51,75. 
Deiixiime division : MM. Fabiani, 82,75 ; Wolpe, 74,75. 
A la suite de ce concours, le jury a propose d’attribuer, en premiere division, 

la medaille d’or a M. Moreau, la inddaille d’argent. 5 M. Douris ; il a accordk a 
MUe Valentino une mention et propose pour une cinquieme a mice d’internat, en 
plus des candidats prkcitfe, MM. Loiseau et German. 

En deuxiime division, M. Fabiani est propose pour la medaille d’argent ; un 
accessit est accorde k M. Wolpe. 

Societe de Pharmacie de Montpellier, j— Legalement agreee, par arrefk du 
29 mai 1942, insere au Journal officiel du 5 jbin dernier, la Societe de Pharmacie 
de Montpellier a tenu sa premiere seance le 11 juillet 1942 sous la presidence de 
M. le Doyen Astruc. Diverses notes y furent presentees, en particulier sur les 
eaux sulfureuses sodiques de la Preste, par M. Canals, sur les preparations de Cas- 
cara, par MM. Astruc et Giroux, sur le sort du sil&nium apris intoxication sele- 
nique, par MM. Dolique et Giroux, sur la culture du Grindelia robusta, par MM. Sus- 
plugas et Giroux, et sur les regies cenologiques permettant la recherche du mouil- 
lage, par MM. Jaulmes et Sijzewicz. Y fut egalement presente l’ouvrage de 
MM. Astruc et Irissou sur la Faculte de Pharjnacie de Montpellier. 

Le bureau de la Society est ainsi constitue : president, M. .le Doyen Astruc ; 
vice-president, M. Canals ; secretaire general, M. Jaulmes ; secretaire de la redac¬ 
tion, M. Giroux ; tresorier, M. Cellier ; archiviste, M. Susplugas. 

Nous adressons nos meilleurs voeux k la nouvelle .Societe. R. L. 

Saccharine. — Le decret n° 2026 en date du 30 juin 1942 tixe les conditions 
duplication de la loi n° 662 du 30 juin 1942 relative k l’importation de saccha- 

L’importation de la saccharine pure en poudre est autorisee pendant la pfiriodc 
d’application du decret-loi du 24 avril 1940 rclatif a 1’emploi de la saccharine. 

Restent prohibees, a l’importation, les substances edulcorantes artificielles autres 
que la saccharine pure en poudre, possedant un pouvoir sucrant sup4rieur k celui 
du sucre de canne ou de betterave sans en avoir les qualites nutritives, ainsi que 
16s produits chimiques qui peuvent, par une operation simple, 6tre transformes 
en saccharine ou produits edulcorants analogues. 

L’importation de la saccharine pure en poudre ne peut etre effectuee qu’au 
vu d’une autorisation d’importation delivree, dans les conditions habituelles, par 
le ministre secretaire d’Etat aux Finances (service des licences d’importation et 
d’exportation) aprfes avis du ministere responsable. 

Le groupement d’importation et de repartition des sucres, charge de la repar¬ 
tition de la saccharine, est seul autorise k importer ce produit. 

Le droit interieur applicable k la saccharine pure en poudre est per?u et 
recouvre, a l’importalion, par l’adminislration des douanes, comme en matiere 

La mainlevee de la saccharine pure en poudre importee est subordonnee k la 
presentation d’un acquit-a-caution delivre par le service des contributions indi- 
rectes du lieu d’importation et ('noncant notamment le poids des caisses, flacons, 
boiles composant le chargement ainsi que le poids net de la sa’ccharine dans les 
recipients. _ (J. 0. du 16 juillet 1942.) 

Prohibition de sortie. — Le Journal officiel du 18 aofit 1942 donne en pages 
annexes la liste des marchandises dont la sortie est prohibee aux termes de 
l’arrfitfi du 30 juin 1942; oette liste comporte, comme on le suppose aisement, 
un grand nombre de medicaments et d’accessoires pharmaceutiques. 
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La Faculte de Pharmacie de Montpellier. Son passe, son present, par 
A. Astruc et L. Imssor. Un volume de 194 pages avec 79 planches dans le texte, 
Imprimerie M. Hedel, 41, rue Riquet, a Toulouse. 

H6ritiere d’une Iradition s^culaire d’enseignement pharmaceutique, la Faculte 
de Pharmacie de Montpellier brille d’un vif eclat. La monographic que le doyen 
Astruc et M. Irissou, son collaborateur, consacrent a son passfi, pour nous 
conduire pas & pas jusqu’aux jours les plus recenls, apparait parliculierement 
opporlune. Les evenements veulent meme que cette etude parte de l’application 
de la loi de Germinal et s’arrMe au moment oil, par suile de dispositions legis¬ 
latives qui la remplacent, s’ouvre une ere nouvelle pour loute la Pharmacie 

Evocation et description portent d’ahord sur la maison, puis sur les mailres, 
les dleves et l’enseignement, pour se terminer par un href rappel du—r61e joue 
naguere par l’Ecole, devenue Faculte, pour la sauvegarde de la Profession phar- 
maceutique. 

Le decret du 14 F’rimaire, an III, crea trois Ecoles de Saule, dont une a Paris, 
les deux autres 1 Strasbourg et a Monlpellier ; puis, la loi du 21 Germinal, an XI, 
drigea trois Ecoles speciales de Pharmacie dans les monies villes. Les premiers 
professeurs de Montpellier ont lous ete pris parmi les pharmaciens de la ville 
ayant officine ouverle : Blanc, Pouzrn fiIs, Reboul, Rev et Figuier. Ces professeurs 
s’installment dans les locaux devenus vacants de 1’ancienne University de Mede- 
cine. Et c’est, au mSme endroit, que nous retrouvons la Faculte d’aujourd’hui, 
agrandie, reconstruite, ayant peu peu grignote le pA16 de maisons qui l’en- 
tourait... Oh ! ce ne fut pas sans difficulty et des ameliorations restent realisables ; 
elles sont d’ailleurs tres explicitement exposfies. 

La galerie des maitres est illustree d’abondantes reproductions de tableaux et 
de photographies. La carrifcre de chacun d’eux est rapidement et tr£s heureuse- 
ment esquissee, a grands traits ; mais I’eloge se limite i ceux qui deja appartien- 
nent au passfi, les mailres actuels n’ont modestement droit qu’i un bref expose 
de litres et la liste, commcnfant par le doyen Astruc, professeur de Pharmacie 
galenique et industrielle, se fermine par le charge de cours complementaires 
Louis Astruc. 11 est d’autres exemples d’ailleurs, au cours de ce chapitre, de 
belles families pharmaceutiques, justement illustres. 

Les MAves, l’enseignement et, par exlension, la pratique de la pharmacie et 
l’inspeclion des officines de Monlpellier et de la rf-gion font l’objet d’un dernier 
chapitre, oil l’esprit de corps et l’esprit regional s’allient d’une manifere si svm- 
pathique et si bienveillante qu’on se prend a souhaiter que l’un et l’autre puissent 
encore longtemps persister, la centralisation a outrance n’ayant jamais ete favo¬ 
rable ?i l’cmulalion vers le mieux. 

C’est, au total, un bcl ouvrage que nous presontent MM. Astruc et Irissou, 
dont la lecture est parliculierement instructive el qui fait grand honneur a ses 
auteurs. R. Lucoq. 

Le gdrant : M. Lehmann. 
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BULLETIN D’OCToBRE-NOYEMBRE-DfiCEMBRE 

1899-1942 
Lorsqu’cn juillet 1899, jeune agrege, j’exposais, devant quelques amis, comment 

on pouvait concevoir un « Journal pharmaceutique » a la fois scientifique et 
professionnel, j’etais convaincu qu’il se trouvait dans la profession une elite pour 
lo soutenir et i’encourager, tant chez les praticicns quo chcz les industriels de la 
speciality 

Une equipe de jeuncs fut vile recrutee et prit une part active et enthousiaste 
a la realisation d’un organo auquel fut dorme le nom de Bulletin des Sciences 
pharmacologiqv.es dont le premier nuinfro paraissait en novembre do cette m6me 
annee. Encourage par nos eminents Maitres, Moissan et Guignahd, le premier 
groupe de redacteurs, Dr Joa.mn, Ur Mesnahd, Desgrez, Valeur, Behae, C. Poulenc, 
II. Hubac, L. Pactat, pour ne citer quo les disparus, eut u cccur de parfaire, 
cliaque mois davanlago, l’ceuvre envisagdc par beaucoup commo irrealisable. La 
question financibre paraissait difficilement soluble et c’est au sein meme du 
groupe fondateur quo fut reunie la sommc bien modeste, neoessaire a couvrir 
les frais des premiers numeros. 

Pour le reste, on trouva rapidement, parmi les industriels de la droguerie, de 
la chimie et des produits pharmaceutiques, une collaboration effective sous le 
couvert d’une publicity bien peu productive ; aussi, des la premiere annee, lo 
budget etait-il equitihre ; de quelques annonceurs du premier moment, je veux 
rappelc'r .seulement les noms de Comar, Cuassainc, BucnriT, LeJine, L. Darrasse, 
Goy, Stiassnie, Byla, Poulenc, Rolre-Bertrand, etc. 

L’elan definitivemcnt donne, la reussite vint rapidement et) entre les membres 
de ce groupe composfi par des elements scientiflques, des pharmaciens d’officine, 
des pharmaciens specialistes, des industriels, il s’etablit une amitie qui ne s’est 
jamais dementie, coinme l’atteslent les comptes rendus de nos diners annuels des 
collaborateurs du B. S. P., reunions si appreciees et dans lesquelles a toujours 
regne la plus franche des camaraderies. 

II a fallu les terriblcs evenements dont nous sommes contemporains pour inter- 
rompre lo cours des choses et il appartient 5 celui. qui fut pendant quarante ans 
la chevillo ouvrifere du Bulletin de consacrer quelques lignes h l’organo qui 
disparait. 

Devant les modifications profondes qu’impose l’organisation de la profession 
pharmaceutique dans le cadre de la corporation, les deux journaux scientiflques 
et techniques de la Pharmacie ont reconnu la necessity de fusionner et sc sont 
mis d’accord avec le Conseil superieur de la Pharmacie et le Comile d’organisation 
des industries et du commerce des produits pharmaceutiques pour jeter les bases 
d’une seule et unique publication intilulee : 

ANNAI.ES PHARMACEUTIQUES FRANCHISES 

qui comprendra les rubriques necessaires pour accueillir tous les travaux ou com¬ 
munications d’ordre scientifique, technique ou d’application professionnelie qui 
peuvent intfiresser le pharmacien. 

Ocl.-Nov.-Dec. 1941 
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L’etat-major sera surtout recrutd parmi les collaborateurs du J. Ph. et Ch. et 
du B. S. P., et la Redaction s’cflorcera de realiser dans un ensemble harmonious 
la meilleure adaptation i Involution actuelle pour conduire au mieux les destinies 
de la Pharmacie dans une France meurtrie, que nous voulons espdrer bientdt 
pansee de ses blessures et marchant vers un avenir nouveau digne de son passe. 
En tout cas, notre profession donne, par son ddsir d’entente et de discipline 
corporative, un exemple qui ne manque pas d’etre deja apprdcid 1 sa valeur. 

En adressant aux camarades un salut cordial, & ceux que la mort nous a ravis, 
un souvenir dmu, je tiens 1 remercier ceux qui, pendant plus de quaranfe anndes, 
m’ont fait confiance dans la direction du Bulletin et, avec l’expression de ma gra¬ 
titude,. je leur renouvelle l’assurancc d’une amitid qui ne disparattra qu’avec la 
separation definitive. 

Je souhaite bonheur et prospdrite aux Annales, une rdussite complete et, non 
sans une pointe de mdlancolie, je m’ecrie suivant l’ancienne formule de la Royautd : 

Le B. S. P. est mort, que vivent les Annales I 
Emile Perrot. 

LES VIEILES OFFICINES FRANCHISES 
(AMIENS) 

Les Facquez de la Vallee (1775-1827). — Ernest Gonse (1859-1895). 

La plus ancienne des Pharmacies d’Amiens occupait, depuis 1730, le mdmo 
emplacement. La rue du Marche au Bled, oil elle dtait installee, a pris successi- 
vement les noms de Petite rue de Beauvais, puis de Dumeril, Professeur 5 l’Ecole 
de Mcdecine et au Museum de Paris. Elle a fid completement detruite en 1940. 

Fondde en 1730, par Jean-Baptiste Quignon, Doyen des Apothicaires, auquel avait 
succddd une famille d’apothicaires dont le premier, Nicolas-IIenri Facquez de la 
Vallee, avait remplacd Mme Vve Qijignon, en 1775. 

Son fils, Honore-Henri-Nicolas, suivit 5 Amiens les cours de Lapostolle, de 
d’Hervillez et de Denamps ; il ddbula vers 1792 dans les Hopitaux de sa ville 
natale. Appele, en 1796, i l’armee de Sambre-et-Meuse du Marechal Jourdan 
comme pharmacien de 3° classe, promu la meme anndo au. grade supdrieur, il 
suivit les Armdes en Allemagne. Il eut la bonne fortune de Ioger 5 Bonn, chez un 
pasteur protestant avec lequel il ne pouvait converser qu’en latin ; celui-ci lui apprit 
sa langue. 

Revenu en France aprfcs la paix, il entra, sur la recommandation de son compa- 
triote Constant Dumeril, Professeur au Museum de Paris et a l’Ecole de Mddecinc, 
au laboratoire de Fourcroy, 5 1’Ecole polytechnique, en compagnie de Vauquelin 
et Laugier et devint preparateur du Cours de Cliimie de Trknard. 

Il s’occupa particulierement avec lui de travaux sur les oxydes mdtalliques, 
surtout ceux d’antimoine, avec cette dexteritd et cette sorte d’instinct que donne 
le genie do la Chimie, ce qui avait fait dire a Thenahd qu’il dlait persuadd qu’il 
eilt fait progresser cette belle science s’il avait continud 5 s’en occuper spdeia- 
lement. Il fut choisi par les rddacteurs des Annales de Chimie pour traduire de. 
l’allemand les mdmoircs imprimds en cette langue. 

Laurdat du College de Pharmacie en l’an IX (1801), 2e prix de Chimie, sa rdeep- 
tion de Maitre en Pharmacie avait fait epoque. En lui remettant son dipldme, le 
Colldge de Pharmacie lui avait donnd, a la domande de Baume, le titre de membra 
de ce meme Collfege, honneur qu'il n’accordait jamais. 

Rappeld 5 Amiens pour gdrer l’officine paternelle que dirigeait sa mfere, il en 
prit la direction le 2 Frimaire, an X, et parcourut une brillante carriere. Membre 
du Jury mddical de la Somme, de l’Acaddmie d’Amiens, il fut remplacd apres 
une dizaine d’anndes d’exercice par son frdre. Il se proposait, sur les conseils 
de Thenard, de reprendre ses anciennes recherches, mais sa santd l’en empecha. 

Jean-Baptiste-Louis-Joseph-Benoist Facquez de la Vallee, qui lui succdda, naquil. 
Amiens, en 1781. Apres de fortes dtudes classiques dans un college de la capital!', 

il commenQa son stage dans l’officine paternelle et le continua a Paris dans les labo- 
ratoires de Cadet, Derosne et Seguin, pharmaciens des plus en renom de l’epoque. 
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[, il Slait commissionnS Pharjnacien de 3® class© pour le 
e Ministre Dejean, Directeur de l’Administration de la 
ins, du 15 juin 1807 au 7 juin 1809 ; il fit alors partie 
major de 3', puis de 2° classe, de la 6° division de la 

; puis il fut charge d’organiser les ambulances si impor- 
irg, Ingolstadt, Bamberg et Varsovie. 
2« Division militaire le 8 avril 1810, 5 I’armee de Por- 
il donna sa demission le 22 decembre 1810 pour reprendre 

aussi brillante que sa 
cipal, Scrivait de lui : « 
jin de recommandations. 

carrifere militaire, oil son chef 
11 est trop recommandable par 
» Nul doute que s’il filt rests 



JURISPRUDENCE PHARMACEUTIQUE 

que le Catalogue mcme de Camus s’arrele au numero 4.832, lout en comprenant 
la France et la Belgique. 

La Socidtd Linndenne l’avait nomme President d’lionneur et son collfegue, 
M. Copineau, juge au Tribunal de Doullens, fit son eloge ou nous avons puis6 ces 
renseignements. C’est ce dernier qui initia aux recherches de systematique notre 
Doyen honoraire P. .Guerin, pendant qu’il prcnait ses vacances annuelles chez son 
frfere, pharmacien 5 Doullens. La pharmacie a etc ensuile successivement occupee 
par nos confreres Lamarre et Breichler, celui-ci ayant dO la rdinslaller dans un 
baraquement aprfcs sa destruction en 1940. 

F. Pancier, 
Directeur honoraire 

de 1 T..-nle de Mddecine et de Pharmacie d’Amiens. 

d’enlrer dans sa v8° ann6e. 

compliments de sincere condoleance. 

JURISPRUDENCE PHARMACEUTIQUE 

Note sur l’Arrete du 12 aout 1942 concernant la delivrance par les 

pharmaciens de certaines substances veneneuses sur ordonnances 

ou bons de commande des chirurgiens-dentistes et des dentistes 

inscrits au Tableau de la Section dentaire de l’Ordre des Mede- 

cins. 

Pour repondre aux conditions exposees dans les art. 19 et 28 du dec re! du 
14 septembre 1916, auquel il cst bon de revenir chaque fois qu’il s’agit de la 
Ifigislation des substances veneneuses, un arrdte avait ete pris lo 22 mai 1917 
par le Ministre de l’lnterieur autorisant les pharmaciens a delivrer des substances 
viSneneuses aux Whirurgiens-dientistes et aux sages-femmes pour l’cxercice de 
leur profession. Cet arrdliS dnumerait les substances autorisees et les conditions 
de leur ddlivrance. 

Le 12 aoftt 1942, a la suite de demarches et de reclamations des chirurgiens- 
dentistes et aprfes avis de la Commission speciale constitute par le Secretariat 
general a la Sante pour la revision de l’arrfite du 22 mai 1917, un nouvel arrete 
concernant la delivrance de certaines substances veneneuses, sur ordonnance ou 
bons de commande des chirurgiens-dentistes et des dentistes inscrits au Tableau 
de la Section dentaire de l’Ordre des Mcdecins, est entre en vigueur. 

Cet arretfi ,(*) a 616 public au Journal officiel du 20 septembre 1942 et rectifie 
au meme Journal officiel dans le numero du 19/20 octobrc 1942. 

On remarquera que, sur differents points, cet arrtte donne satisfaction aux 
reclamations presentees en 1917 par le Syndicat des Chirurgiens-dentistes, notam- 
ment pour les eyanures alcalins, le chloroforme, le melange de Bonain et les 
pates arsenicales : 

a) Les eyanures alcalins nccessaires aux travaux de prothese dentaire ne figu- 
raient pas sur la liste de 1917. II avait fallu, pour rtparer cet oubli, un arret 
pris par le Conseil d’Etat le 29 novembre 1918 : Ils y figurent maintenant. 

b) Le chloroforme en nature, dont la delivrance etait interdite en 1917 aux 
dentistes patents surtout en fant que destine & l’ancsthtsie gentrale, est auto- 
rise en 1942. 

c) Le Melange de Bonain (acide phenique, cocaine ct menthol) dont la libre 
delivrance avait o16 n'clamfe par nous en 1929 & la Socitte des Nations ct 

I. Le texte de cet arrdtd est reproduit Bull. Sc. pharmacol., septembre 194 42, P. 74-75. 
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stancds venenduses du tableau A sur ordonnance des sages-femmes et l’art. 5 
autorisant la delivrance a ces derniercs de oertaines substances vendneuses des 
tableaux A et B, uniquement pour l’exercice de leur profession. 

L’art. 6 de 1’arrSte de 1917 qui visait les substances du tableau C et admettait 
que les dentistes et les sages-femmes pouvaient se faire delivrer par les phar- 
maciens cellcs des dites substances necessaires 1 l’exercice de leur profession 
ayant etc abroge en bloc par 1’arrStd de 1942 concernant seulement les dentistes, 
il semble que les sages-femmes se voient, bien que barrel e en question ne les 
nomme pas, privees de ce benefice. Attendons cependant, pour conclure, la 
publication des decisions les concernant specialem^nt et qui font en ce moment 
l'objet des examens do l’Acadiimie de Medecine. 

• L.-G. Toraude. 

NOUVELLES 

Ndcrologie. — Camille Poulenc (1864-1942). — Quelques semaines aprfes 
son collaborateur divouc et fidfele ami Georges Roche, Camille Poulenc vient de 
s’fiteindre Si l’age de soixante-dix-huit ans et e’est de l’un des nbtres qu’en quelques 
mots nous voulons retracer la carrifere, avec l’espoir que l’4loquent panegyrique 
prononce par M. Javillier, a la Societe de Pharmacie dont il est le President, pourra 
etre imprimfi egalement. 

N6 5 Paris Ie 18 juillet 1864, Camille Poulenc, fils d’industriel, fut orientd vers 
la pharmacie et e’est au cours de ses dtudes qu’il entra au Laboratoire de Moissan. 
En 1889. recu au concours de l’internat, il choisit l’H6tel-Dieu, et, en 1893, il 
soutenait brillamment une these de Doctorat es sciences sur 1 ’Etude des fluorurcs 
anhydres et cristallises. 

A partir de ce moment, sa carrifere devint l’industrie chimique : ontre aux 
Etablissements Poulenc freres, h c6te de ses freres Gaston et Emile, il s’adjoignit 
Georges Roche, puis Francis Billon, inseparable trio dont je m’honore d’avoir 
conserve bamitie jusqu’aux derniers jours de chacun. 

En 1928, sous la pression des evenements, les Etablissements Poulenc durent 
fusionner avec. les Usines du Rhdne, sous la raison sociale « Rhone-Poulcnc », h la 
direction desquels Camille Poulenc et Roche sont rest4s attaches jusqu’au dernier 
moment. 

La SociotS chimique de- France l’appela h sa Prfsidence qu’il exerga de 1914 
a 1918 ; vice-president de 1 'Union des Industries chimiques, il presida egalement 
le Syndicat de VIndustrie chimique pharmaceutique et celui de 1’Industrie des 
produits chimiques de synthese. Enfin il fut aussi nomme Regent de la Banque de 
France et president d’lionneur de la Societe chimique, toutes distinctions justemenl 
meritees, auxquelles le corps pharmaceutique tout entier applaudissait sans reserve, 
C. Poulenc n’ayant pas d’ennemis en raison de son activite scienliflque et indus- 
triello et de ses rapports pleins de droiture et d’amenite. 

Ses camarades de 1’Hfltel-Dieu, avec qui il conservait de cordiales relations et 
ses amis du B..S. P., journal qu’il a contribuS ll fonder, envoient il ses enfants 
l’expression de leurs condolences atlristhes. Em. Perrot. 

— Jean Faure (1862-1942). — G’est avec une penible surprise que nous 
avons appris le deces, survenu a Aix-les-Bains, le 11 mai dernier,’ d’un des colla- 
borateurs de la premiere lieure de ce Bulletin, Jean Faure, doctcur en pharmacie 
de l’Universite de Paris (1903). 

Apres avoir excrce quelque temps la pharmacie d’officine, il avait evolue vers 
l’industrie des spccialites pharmaccutiqucs et demeura pendant de nombreuses 
annecs president du Syndicat des Fabricants de produits pharmaceutiques, puis 
de 1 ’Union intcrsyndicale des monies fabricants. Parallelement, il prenait une 
grande part il Faction du Comite franfais des Expositions a Vetranger, dans 
lequel il occupait les fonclions de tresorior. Son amenity, ses. tines qualites le 
faisaient apprecier de ses collfcgues, et tous applaudirent 1 son accession aux 
divers grades de la Legion d’honneur, dont il devint en 1936 Grand Officier. lies 
la formation de la Society des Amis de la Faculte de Pharmacie, il en avait 6te 
nomme membre du Conseil. Fidele a sa profession, il fit, il y a peu de temps 
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deux legs iraportants, l’un, de 100.000 francs, a la Faculte de Pharmacie de Paris, 
pour la fondation d’un prix ; l’autre, de 50.000 francs, a la Societe des Amis de 
la Faculte. 

En le remerciant de son geste gfinereux, nous l’assurons que son nom restera 
au premier plan parmi ceux des bienfaiteurs de nos etudiants. F. B. 

— Le doyen honoraire Louis-Joseph Hugounenq (1860-1942). — Nous 
avons eu le chagrin d’apprendre le d6cfcs, survenu 5 Paris, au debut de novembre, 
du doyen honoraire Hugounenq, ancien professeur de Chimie biologique a la 
Faculty de Medecine et de Pharmacie de Lyon. 

Ne k Lodfcve (Hfirault), le 21 fevrier 1860, il 6tait, dfes 1879, laureat de l’Ecole 
de Pharmacie de Montpellier. Preparateur de chimie a la Faculte de Midecine de 
cette ville pendant six ans, il etait refu docteur en medecine a vingt-trois ans et, 
en 1886, a l’issue du concours d’agrdgation des Facultes de Medecine, il optait 
pour celle de Lyon, oil il devait remplir une brillante carriere. Coup sur coup, 
il venait presenter 5 Paris une these de Doctorat fts sciences sur les Derives Mores 
de I’anisol et da phenol ordinaire (1890), une thilse de Pharmacie : Recherches 
nouvelles sur les vins (1891) et il publiait un Traite des Poisons remarquable pour 
cette epoquc (1892). Deji, sa thfcse d’Agrfigation avait etc consacree aux Alcaloldes 
d’origine animale (leucomaines et ptomaines). De 1887 5 1889, avec le professeur 
Paul Cazeneuve, il 6tudia la ptdrocarpine et l’.homopterocarpine (du bois de santal 
rouge), ainsi qu’une prfitendue reaction de la phloroglucine. En 1887, il decoin, 
fait nouveau, l’acide g-oxybutyrique dans le sang d’un diabetique. Puis, ce fut 
le developpement d’une serie de travaux inseres au Bulletin de la SocictS chimique, 
et plus tard & celui de la Sociiti de Chimie biologique, traitant des protdines, des 
acides amines et des ferments proteolytiques, de l’uree et de l’acide urique, des 
cojloides, des persulfates, etc. Parmi ses principaux collaboraleurs, on peut citer 
le professeur Albert Morel et notre confrere Galimard, et plus tard MM. Loiseleur, 
J. Enselme et Couture (de Lyon). 

Professeur de Chimie medicate et pharmaceutique, nomme assesseur du doyen 
en 1904, Hugounenq devint doyen en 1906 et le resta jusqu’en 1920. C’est lui qui 
fit transformer le titre de sa chaire pour celui, plus moderne et plus prficis, de 
chaire dc Chimie biologique. En 1928, avec le professeur G. Florence, il publiait 
encore un nouvel ouvrage : Principes de Pharmacodynamie [Constitutions chimi- 
ques. ProprUtes physiologiques). 

Correspondant de l’Academie de Medecine depuis 1895, le professeur Hugounenq 
en avait et6 ilu associe national en 1927 ; il etait conunandeur de la Legion 
d’honneur ; enfin, pendant les quinze annees qu’il exerca le decanat d’une des 
plus importantes Facultes de France, il avait acquis une autorite considerable et 
incontestee. B. Wz. 

— Paul-Emile Houssaye (1859-1943). - Ne a Dieppe le 14 septembre 
1859, P.-Em. Houssave ('■tail l’un des doyens des anciens Internes des Hopitaux 
de Paris. En effet, il avait ete re?u lors de la promotion de 1886 (celle de 
Ch. Moureu et de L. Lafay) ; mais, bientot apres, il concourait pour l’Internat 
des Asiles de la Seine et demeurait quatre annees entieres dans ce poste. Il publia 
a cette f:poque plusieurs notes scientiflques, basees sur des remarques de phar¬ 
macie chimique et galfinique. 

Nommii ensuite pharmacien des Dispensaires de la Ville de Paris, il accompiit 
dans cette fonction, de 1893 a 1924, une longue carriere, donnant il ses Sieves 
l’exemple de la plus grande exactitude et d’une tres haute conscience profes- 
sionnelle. D’une extreme modeslie, il rofusa toules les distinctions, sauf la 
Mfidaille d’honneur de l’Assistance publique. S’intdressant vivement il la pliilo- 
logie, a la toponymie et il l’histoire de sa province normande, il fut, pendant 
de nombreuses annees et jusqu’ii ses derniers jours, un auditeur fidole de cer¬ 
tains cours du College de France et de la Faculte des Lettres. Done d’une sante 
exoellente, il eut certainement ses jours abreges par les difflcultes et les restric¬ 
tions actuelles. Il vient de s’eteindre a Paris, le ler janvier 1943. Qu’il soit 
aujourd’hui permis a l’un de ses anciens sieves et collegues d’adresser a sa 
mfimoire un souvenir emu< R. Weitz. 

Distinctions honorifiques. — Citations avec attribution de la Croix de 
guerre. — Dubois (Jean), lieutenant pharmacien a l’Ambulance medicale du 
20® C. A., ii l’ordre de la Brigade (Ordre du ministre, n° 960-C.). 
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Grade:, (Charles), lieutenant pharmacien i la 5® division d’infanterie nord-afri- 
caine, & l’ordre du Regiment (Ordre du ministre, n° 983-C.). 

(7. 0. du 18 juillet 1942.) 
Chapon (Georges), pliarmacien-cliimiste de 2® classe do reserve de la Marine, ;i 

l’ordre de la Brigade (Ordre n° 833, F. M. F. 3, en date du 13 aodt 1942). 
BnocHERioN,- pharmacien auxiliaire au 141® regiment d’infanterie, a l'ordre du 

Regiment (Ordre du ministre, n° 1035-C.). 
Klingler, sous-lieutenant pharmacien au (S® regiment de tirailleurs algeriens, 

a l’ordre de la Brigade (Ordre du ministre, n° 1074-C.). 
(7. 0. du 26 septembre 1942.) 

Fabre (Andre), pharmacien auxiliaire a l’H.O.E. 1 de Royablieu, !i l’ordre du 
Regiment (Ordre n° 1091-C. en date du 31 juillet 1942). 

Claquin, lieutenant pharmacien, a la 22® demi-brigadc do chasseurs alpins, a 
l’ordre du Regiment (Ordre n° 5 du 22 juin 1940). 

(7. 0. du 25 novemhrc 1942.) 
Metadier, pharmacien auxiliaire au Groupe sanilaire du 16e C. A., a l’ordre du 

Regiment - Ordre du ministre, n° 1151-C.). 
Liagre (Pierre), pharmacien auxiliaire au Groupe sanitaire de la 2® Division d’in¬ 

fanterie nord-africaine, a l’ordre du Regiment (Ordre du ministre, n° 1166-C.). 
(7. 0. du 16 decembrc 1942.) 

Acaddmie de Medecine. — Dans sa seance du mardi 15 decembrc, l’Academie 
de Medecine a elu comme vice-president pour 1943, notre ancien Redacteur en 
chef, M. Emile Perrot, professeur honoraire a la Facultc de Pharmacie, qui est 
ainsi, selon l’usage, designe pour devenir president pour l’annee 1944. 

Nous sommes heureux d’applaudir it celte haute distinction qui echoit a 1’un 
do nos maitres. 

M. A'. Balthazird, vice-president on 1942, devient president pour 1943, succe- 
dant ainsi au professeur Guiluain. 

Conseil permanent d’Hygiene sociale. — Un arrele en dale du 9 octo- 
bre 1942 a nomme des membros du Conseil permanent d’Hygiene socialc. 

Ce Conseil est divise en six sections. 
M. le professeur R. Fabre est. nomme president de la 5e section (Hygiene mon- 

tale, alcoolisme ct toxicomanie) du dit Conseil. 
(7. 0. du 10 octohre 1942.) 

Chambre departementale des Pharmaciens de la Seine. — Par arrele 
du Secretaire d’Etat ;i la Sanle, en date du 16 d£cembre 1942, M. R. Joffard, 
docleur en pharmacie, licencie en droit, a ete nomme president de la Chambre 
departementale de la Seine, on remplacement de M. Lejeune, demissionnaire. 

Nous lui adressons nos bien cordiales felicitations. 

Goncours de l’lnternat en Pharmacie des Hopitaux psychiatriques 
de la Seine, de 1’Hopital Paul-Brousse-Institut du Cancer et de 1’Ho- 
pital franco-musulman. — Ce concours s’est ouverl le 4 mai 1942. Le jury 
etait compose de MM. Malmy (president), Gautier, Truhact, pharmaciens des 
Asiles, Crut, pharmacien des Hopitaux et F. Martin, mcmlire de la Societe de 
Pharmcio. 

109 candidats sc sont presentes ; 52 ont £te aclmis a subir les oprouves defini¬ 
tives. Los questions traitees a l’ecrit ont ete les suivantos : Aldehyde formique et 
hexamothylene-tetramine. Huile d’olive et ses preparations gateniques. Digestion 
des aliments proteiques chez I’lionime. 

A la suite do re concours, les 13 premiers du classemenl general ont ete nommes 
internes titulaires : 

M. Gunepin, 100 points ; M«® Lebrun, 92,50 ; Mi>® Bizos, 85,75 ; M. Forest, 83 ; 
M. Degrenne, 79,50 ; M»® Lescene, 79,50 ; M. Guitarii, 79 ; M. Ali.iot, 79 ; M. Sene¬ 
gas, 78 ; M. Lepetit, 78 ; M. Sergent, 76,50 ; M. Heim, 74,75 ; MI,e Arnaub, 74 points, 
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PHYTOPHAliMACIE 

(Janvier-Fevrier 1943) 

LE POU DE SAN JOSE 

HEMIPTIiRE NUISIBLE AUX CULTURES FRUITIERES 

Lo Pou (lc San Jose est une Coclienille nuisible. aux arbres fruiliers. 
Elle appartient au groupe des Diaspines, dans lequel les femelles sont 
recouvettes d'nn bouclier cireux protect eur. Son nom d’Aspidiotus per- 
niciosus Comst. eveillc bien l’idee des degAts qu’il est susceptible dc 
causer ; on le Irouve parfois aussi designs sous lcs noms plus modernes de 
Quadraspidiotus perniciosus Comstock, on Aonidiella perniciosa Comstock. 
Ce dernier nom est plus exact, les Aspidiotm vrais etant ovo-vivipares, 
tandis que le Pou de San Jose, etant neltement viv.ipare, doit Aire range 
dans le sous-genre Aonidiella. Enfm, certains Entomologistes, comme 
J. Bhuneteatt, emploienl, on I’bonneur de Comstock, qui a donnc en 1880 
une elude tres documentor sur les Coclienilles, le hi no me Comstockiella 
perniciosa Comst. 

Originaire, croit-on, du Nord de la Chine, cet insecte altira 1’attention 
on 1873 en Californie, oil ie premier 'Soyor reeonnu attaint fut observe 
a San Jose, d’oii le nom de Pou de San Jose, qui esl demeure le plus 
couranl. 

Avant 1914, cel insecte avail, envahi presque loute l’Amerique : c'est 
tin ennemi redoutable des cultures fruitieres. Puis il se repandait en 
Afrique du Slid, en Australia at, avant 1939 dif'ferenls foyers existaient 
en Europe en dehors de la France. 

II y a dix ana, cest-a-dire au cours dc la campagne agricole 1931-1932, 
dans lar*banlieue de Paris et au Havre, des lots de fruits, et plus specia- 
lement de pommes, en provenance des Etats-Unis et du Canada, furent 
reconnus envahis, parfois dans de Ires fortes proportions, par le Pou de 
San JosA (1). Les risques elaient d’ailleurs analogues, en plus petit, avec 
les fruits d’Australie et d’Afrique du Sud. Aussi, comme cela avait deja etc 
fait a 1’etranger, des dispositions Idgales furent jifises en France pour sou- 
metlro a un con I role severe les fruits imporles. Ce fut I’objet du decret du 
8 mars 1932 et des arretes dcs 10 mars et 12 avril de la lrieine annee : les" 
fruits autres que les Aurantiacdes et originaires dcs pays reconnus atteints 
(Anierique du Nord, Australie, Nouvelle-ZAlande, iles Hawai, Argentine, 
Chine, Japon) ne pouvaieht plus entrer en France que par certains ports 
designes et devaient etre accompagnes d’un certificat phytopatliologique 
du pays d'origine. Bien entendu, une visile eta it praliquee, a l’arrivee, par 
les inspecteurs du service de la Defense des YAgetaux. 

A vrai dire, un decret dans le me me sens avait deja etc pris en France 
en date du 30 noVembre 1898, precede par 1’ordonnance allemande du 
5 fdvrier 1898, elle-meme molivAe par la dAcouverte, en janvier precedent, 
a Hambourg, de fruits contamines. 

Enfln, il semble que Foil doive inerhniner la propagation de 1 ’insecte 
plutbt par des jeunes plants destines aux pepinieres que par les fruits 
des Rosacees h pepins (pommes, poires) ou A noyau (peche). 

C’est Agalement en 1931 que la presence du Pou de San Jose fut 
confirmee en Autriche-Hongrie, et, vers 1934,'dans la partie orientale de 
la Roumanie, ainsi qu’en Yougoslaviea 

1. A. Buachoivsky. Bull. Soc. Entomol. de France, 1932, p, 34-35 ; el : He,me 
de Pathol, reqel. et d’Entomol. agricole, 19, 1932, n» 4-5, p. 130 A 1GG, avec 
2 pi. h. t. 
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Due tache d invasion subsisle \ers le tours moycu du Danube ; d’autres, 
rnoins imporlnntes, au Caucase, en Kspagne et au Portugal. Dans 
1 ’ouvrage db run do nous (2 3 4), il est (lit tju'il fallait s’attendre a voir ce 
ravageur redoutablo apparaitre en France ; les importations do fruits 
porteurs de cochenilles vi van les, malgre toutes les precautions prises 
dans les porls d’expedilion el dans ceux de reception, font planer sur 
nos Cultures fruitiores une menace constante d introduction de ce ter¬ 
rible ravageur. 

Tout reccinment, MM. Trouyelot et Vezin viennent de signaler a 
l’Acadbmie d Agriculture (*) les debuts d'invasion signales sur le ter- 
ritoire de la France metropolitaine, en Irois points : Alpes-Maritiines, 
Vaucluse el region lyonnaise. 

Entre FEsterel et Cannes, on reconnul ties 1935 im petit foyer localise 
dans la vallbc de la Siagne : tout d’abord, cette taclie s’ctendil lentement, 
malgre les premieres mesures prises. Celles-ci furent intensifices a partir 
de 1939 et non seulemeni I extension fut enrayee, mais la regression de 
la tache primitive fut obtenue. 

Des lors des enqubtes furent entreprises sur de nombreux points du 
Sud-Est, car l’ihsecte, peu visible au debut, peut passer inapergu, les 
horticulteurs attribuant la rnort ou le deperissenient des urbres fruitiers 
a d'autres causes, comme la chlorose, ou autres maladies, ou aux gelees. 

La loi du 25 mars 1941, organisant le service de la Protection des Vegb- 
taux, permit, sur ce point comme dans d’autres questions, une sur¬ 
veillance et une prophylaxie bien meilleures. 

Un foyer, d’ailleurs limitb, fut retrouve dans la pointe Sud-Est du 
departement de Vaucluse et un autre, beaucoup plus grave, atteignant 
des pepinieres varices, dans la banlieue Ouesl de Lyon. Fort heureuse- 
ment, les autres regions de la France resterit indenmes. 

Cos trois invasions semblent avoir evolub separcinent, provenant l’une 
et l’aulre d importations, pent btre clandestines, de plants provenant de 

L’invasion du Lyonnais, qui remonte a plnsieurs an no os, atleint un 
grand nombre de Pbchers, Poiriers et Pominiers, remontant jnsqu’a la 
lisiere du dbpartement de l’Ain. Comme nous le verrons, la surveillance 
et la lutte sont maintenanl serieusement organisees. 

Morphologie et Biologic. — Le- Pou de San Jose est une Cochenille de 
petite taille ; le indie mesure 1/2 mm., possedc 2 ailes et 6 pattes, de 
longues antennes plumeuses et vit principalement sur les fondles ; la 
femelle atteint 1 mm. et se nourrit surtout aux depens des jeunes 
rameaux. En mai-juin elle donne, par reproduction vivipare, une larve 
presque microscopique, de teinte orange pale, rnunie de pattes et d un 
long sugoir capillaire; celle-ci suhit plusieurs mues, abandonnant ainsi 
des carapaces cireuses (*). 

, Un entomologiste americain a dit qu’en un an, a raison de quatre 
genbration%dans la belle saison, une femelle pouvait engendrer 3 milliards 
d’insectes. D'apres les verifications faites en-France, la descendance d'une 
femelle ne depasserait pas 400 individus dans l’annee. 

D’autres cpche’nilles ressemblent d’assez pres a YAspidiotus perniciosus 
et 1’identification en est assez delicate. Citons seulement, dans le INord et 

2. A. Guillaume. Les animaux ennemis de nos cultures. Paris, Vigot freres, 
edit., 1938, p. 160. 

3. B. Trouvelot et Ch. Vezin. Lp Pou de San Jose sur les cultures fruitieros 
en France. C. R. Acad. d’Agriculture de France, 7 Janvier 1942, 28, n° 1, p. 44-55. 

4. Antonin Rolet. Le Pou de San Jose. La Saluri . 15 avril 1932, n° 2879, p. 369- 
370 (avec fig.). 

H. de Varigny. La question de l’Aspidiole. Rev. gen. des Sciences, 31 inai 1932, 
43, n° 10, p. 289-290. 
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le centre de la France, I’Aspidiotus oalreaeformis Curtis des Poiriers et 
Pommiers, ovipare, formant des Indies grises ; I’d. lenticularis Lind, et 
sa sous-espece Maroccana Green, des regions mdliterraneennes ; men- 
tionnons encore une especc d’Australie et une du Chili. Les caracteres 
distinctifs out 6tA detaillds par des auteurs specialises (•’). 

La confusion est surtoul facile au deuxieme slade larvaire. 
Les digats causes par le Pou de San Jose sont les suivants : Get- Hemip- 

tfere, gros comme une petite tide d’epingle, est protege par un bouclier 
plat et brunfltre sous lequel les femelles donnent cliaque jour naissance ii 
une dizaine de jeunes. Par sa multiplication extremement rapide, 
l’insecte arrive a recouvrir l'arbre d une veritable crofite cireuse, sous 
laquelle des myriades de petits supoirs pompon I la seve. Or, ea vigueur 
d’attaque est bien supdrieure & celle de n’importe quelle autre Coche¬ 
nille : il injeete par sa piqdre une salive, nocive pour la plante, qui 
determine dans le bois des lesions rouges, il l’endroit oil le rostre a pene- 
tre ; ces modifications, amenunt la destruction des lissus liberiens, dc- 
terminent le depfirissement presque foudroyant des sujets coni amines : 
quelques dizaines de Cochenilles suffisent a faire mourir une branche. 
C’est ce qui faisait dire il Guenaux, en 1933, que cel insectn avait cause 
aux Elats-Unis sur les arbres fruitiers et foresliers, des ravages compa¬ 
rables a ceux jadis oceasionnes dans nos vignobles par le Phylloxera. 

En general, le. Pou de San Jose s’attaque ii la partie ligneusc de 
l’arbre (alterations rouges specifiques), mais il pent contaminer aussi 
les feuilles et les fruits. Cycle evolutif : un mois ; 3 ii 5 generations par an 
en Amerique : le nombre depend surtout des conditions climatiques, 
mais c’est une erreur de croire que les de gilts sont en raison directe du 
nombre des generations : ainsi, le climat chaud et humide des regions 
equatoriales, lout en activant le developpcment des individus, provoque 
une tres forte mortalite parmi les jeunes. C’est pourquoi A. perniciosus 
n’a pas ete signale comme nuisible aux culturds tropicales, alors que, 
dans les regions temperees, les desordres qu’il produit dans l’arbre 
am&nent rapideinent la mort de celui-ci, si aucun traHement n’inter- 

D’aprts J. Bruneteatj, inspecteur du service de la Defense des vegetaux 
ii Bordeaux, charge ii plusieurs reprises de missions dans les pays con- 
tamin6s : Amerique, Europe eentrale, A. perniciosus pent vivre sur plus 
d’une centaine de planles ; en Europe il peut attaquer toutes les espfeces 
fruitieres cultivees : Pommier, Poirier, Pecher, Abricotier, Prunier, Co- 
gnassier, mSme les Groseilliers et les Fraisiers ; les arbustes des haies ; 
un-grand nombre de nos essences les plus rfipandues : Peupliers, Saules, 
Trembles, Tdlculs, mfme le Cbuttaignier, l’Orme, le Platane, le Fri'ne 
et la Vigne ; beaucoup de plantcs ornementales : Hosiers, Lilas. Done 
cochenille polypliytophage, tres redoutable pour notre pays oil les cultures 
generalement melangdes et le morcellement des proprieties rendent les 
methodes de lutte d’ensemble jiratiquenient impossibles. 

Lutte : a) En Amirique, vers 1900, les Americains out lutte contre les 
premiers foyers de Pou de San Jose & l’aide de fumigations cyanhydri- 
ques ; avant la guerre de 1914, ils einployaient les' pulverisations de 
bouillies sulfocalciqqes ii doses concentriSes. Avant celle de 1939, les 
traitements d’hiver etaient rendus obligatoires en Amerique par une 

5. A. BALAc.nmvsK-B, loc. cit. 
A. Balachouskv et L. Mesnil. Les insectes miisibles aux plantes cultivees. Paris, 

1935, tome I. 
L. Boanejiaison. Morphologic com pa reo du Pou de San Jose (Aonidiella pemiriosa 



IV , PHYTOPHARMA CIE 

Legislation severe, en vigueur dans tous les Flats producteurs de fruits : 
on utilisait les emulsions d'huiles lubrifiantes, moins couteuses, plus 
cfficaces, n’entrainant pas de ddsordres dans la vegetation. Malgre tela, 
.1. perniciosus existait a l’etat sporadlque dans tous les vergers ameri- 
cains, ou il formait des taches plus ou jnoins imporlantes. 

La grande superficie des vergers, aux Etats-Unis, permet mieux qu'en 
Europe, ou la propriety est beaucoup plus morcelee, 1’aeliat d’un materiel 
et I’utilisafion tl'un personnel specialist's. Pour cette raison, 1'invasion 

-par le parasite a dimming sur certains points et elle n’empeehait pas les 
pays de 1’Amerique du Nord d'expedier, avant 1940, d enormes quantiles 
de pomnies « standardises », dc tres belle apparenee. L'enduit leger 
d’lmilc de paraffine dont on rccouvre ces fruits jouit d'ailleurs d une 
certaine efficacite contre I Aspidiotus perniciosus. 

bi Implante en Europe, il s’etendra, disions-nous, par invasions pro¬ 
gressives. En France, avant guerre, on sc contcnlait d'inspecler les fruits 
et, les vegetaux vivants nous venant de letranger, soumettanl it la disin¬ 
fection tous les lots suspects et de surveiller nos vergers : le service de 
la Defense des vegetaux s’attachait chez nous a prevenir le mat pendant 
qu'il etait encore temps : on ne pouvait fake autre chose. 

En Europe centralc et orientale, la lutte fut menee avec methode et 
energie, mais avec des resultats inegaux. 

La tache reconnue en Autriche en 1931 fut a pen pres neutralisee. Le 
parasite a persiste plus longtemps en Hongric. En ltoumanie, on emploie 
en hiver les pulverisations d’huiles mmorales lubrifiantes (huile de 
paraffine, dont la dose recommandec aux Etats-Unis est l’emulsion a 3 ou 
4 %) ; au printemps, on utilise la houillie sulfo-calcique ii 20° Baume, 
diluee au quart ; onfm, en ete, on pulverise des solutions nicotiink's a 
quatre reprises differentes : vers le ler juin, le 15 juin, le ler juillet et au 
debut de seplembre. 

lvn A'ougoslavie, on delimita une zone contaminee et une zone de jiro- 
tection. Les autorites flrent arraclier, en cincj ans, plus dun million de 
jeunes arbres et des milliers de sujets Ages (G). Cependant, les pulveri¬ 
sations de carbonileuins et d’huiles n’arrivenl pas A tuer toutes les 
cochenilles, et les femelles qui survivent entretienneni l’infection. 

Le procdde le plus efficace parait etre la fumigation au gaz cyanhydrique,’ 
qui prescnle deux graves inconvenients : sa toxicite pour Ehomnie et son 
prix de revient eleve. 

Il est egalement tres recommande de hrfiler en hiver les raclures du 
tronc et des branches, ainsi quo les feuilles lombees des arbres attends* 

A tilre documentaire, indiquons encore que Ion a signale aux Etats- 
Lfnis des ennemis naturels de cot Hemiptere nocif. 

Ge sont deux Goccinelles : Cliilnrus similis et Chilorus bivulnerm ; un 
Hymenoptf're Chalcidide : Aphelinus fuscipenriis, que l’on retrouve en 
Europe occidentale ; enfin, un Champignon parasite, le Sphaeroslilbe 
.coccophila. 

Que faudrait-il envisager comine inoyen efficace de lutte bi, par 
malheur, ce nouveau parasite si redoule etait1 importe dans noire pays P 
Les lahoratoires des Rocherches agronomiques s’occupcnt tres aetivement 
de cette question. 

Prof. A. Guillaume, R. Weitz, 

dc la Faculte de Pharmacie assistant 
de Strasbourg. ii la Facullo de Pharmacie dc Paris. 

6. J. Brcneteau. La lutte contre lc Pou de San Jose, Comslockiella perniciosa 
Comst. cn Yougoslavie. Bev. dc Pathol, veget. ct d’Entomol. agricole, janvier 1939, 
26, n° 1, p. 62-65. 
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EFFICACITE COMPAREE DES ARSENIATES INSECTICIDES 

DANS LA LUTTE CONTRE LE DORYPHORE 

l'no communication recent e de MM. Marc Raucourt et Henri Gue¬ 
rin (') indique la valour precise des divers arseniates de calcium dans la 
lutte conlre le Doryphorc (Leptinotarsa decemlineata Say) de la Pomme 
de terro, ainsi que leur toxicite comparer & colle des arseniates de plomb. 
On sail qu’au cours des derni&res annees, on s'adressait surtout, pour 
combattre le Doryphore, a I ’arseniate .diplombique, dont les dangers ont 
ole signales dans ce Bulletin, a plusieurs reprises, la toxicite du plomb 
s’ajoutant, dans la manipulation de ce sel, it celle de l’arsenic. 

MM. Raucourt et Guerin ont done determine, vis-a-vis du Doryphore, 
« la toxicite des divers arseniates de calcium, purs et. bien definis, et 
examine la valour pratique de ces produits par des ossais sur cultures ». 

Les arseniates de calcium on! (>tc prepares selon la technique de 
H. Guerin (Ann. de Chimie, 1941, 11° s., 16, p. 101), par action directe 
de solutions d’acide arsdnique sur des suspensions aqueuses d’hydroxyde 
de calcium. 

Les arseniates de calcium experimentes (meta- ortho- et pyro-) sont 
au nomhre de 6 (voir tableau ci-apres). Afln de comparer entre eux les 
3 ortho-arseniates alcalino-terreux, ces auteurs ont essaye, cote des sels 
precedents, les ortho-arseniates tristrontique (VII) et tribarytique (VIII) 
anhydres, obtenus, par deshydratation a 300°, des sels hydrates corres¬ 
pondents, prepares par action de l'acide arsenique sur des suspensions 
aqueuses de baryte on de strontianc. Enfin, I’arseniate. biplombique pur 
a ete pris (IX) comme terme de comparaison. 

Determination de la toxiciH. — Les toxicites portces dans le tableau 
suivant ont ete determinees selon une methode recemment mise au point 
par M. Raucourt (Ann. des Epiphyties, 1941, 7, n° 2) el dont void le 
principe : On offre a des lanes de Doryphore, prises individuellement, 
des feuilles de Pomme de terre recouvertes d’une fafon uniforme par 
1’arseniate etudie ; apri-s quelques minutes d’alimentation, on evalue la 
surface de feuille devoree et I on en deduit la quantite d’arsenic (As) 
absorbee par chaque larvc ; Iq, dose qui a entraine une mortalite de 
50 p. 100 des insectes (dose lelhale mediane) sert ii Devaluation de la 
toxicite. 

On I'exprime en y (millieme de milligramme) d’arsenic, As, par gramme 
du poids des larves intoxiquees. 

I. MCtaarseniate de calcium.32 
tl. Orthoarseniate bicalcique tetrahydrate. S 

III. Pyroarseniate de calcium. 6 
IV. Biarseniate pentacalcique, 2As,Os, 5 0Ca, SOIL. 9 
V. Orthoarseniate tricalcique anhydre (obtenu par desydra- 

tation a 300° du ddcahydrate).to 
VI. Arsdniate tetracalcique, As,05, 4 0Ca. OHa.15 

VII. Orthoarsdniate tristrontique anhydre. 9 
VIII. Orthoarseniate tribarytique anhydre . ..10 

IX. Arseniate biplombique.19 

1. Marc Raucouht et Henri Guerin. Sur les proprietes anlidoryphoriques des 
arseniates alcalino-terreux. C. J?. ,4c. Sc., 24 noicmbre 1941, 213, n° 21, p. 745-748. 
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On voil dour que 6 de ces composes out drs toxicites exprimees par 
des doses comprises de 6 ft 10 y, l'arseniate telracalcique (VI; par une 
dose de 15 7 ; ils sont done plus toxiques, pour les lanes de llory- 
phore, que l’arseniate biplombique pris comme reference (IX) et qui 
exige une dose de 19 y. Enfin, le mfitaarseniate de calcium (32 y) voil 
son activity plus faible expliquee par son insolubility dans 1’eau el dans 
les acides. 

Essais sur cultures. — Ces essais, qni comportent 1’application des 
insecticides sur des parcelles plantees de pommes de terre, a la (lose 
uniforme de 1.200 gr. d’arsenic (exprime en As) par hectare et la deter¬ 
mination, selon une metliode d£ja eprouvee 2, des morlalites subies ]>ar 
les larves de Doryphore maintenues sur le plantes, indiquent avec une 
bonne approximation la valeur insecticide pratique des produits experi¬ 
ment's. 

Les auteurs out donne un grapliique des mortaliles constatees pendant 
les quatre jours qui ont suivi le traiteinent. La mortality naturelle des 
insectes avait etd observee sur des lots temoins ; elle fut d’ailleurs presque 
negligeable. 

Ici encore, le metaarseniate de calcium a etc le moins actif, l'arseniate 
biplombique s’dtant montre, en gros, deux a trois fois plus toxique jiour 
les larves. Quant aux sept autres composes, ils ont donne des courbes de 
toxicite nettement plus elevees, d’ailleurs assez comparables enlre elles, le 
biarseniate pentacalcique e| l’arseniate bicalcique venant legerement en 
tSte, ft partir du deuxieme jour. 

« Les essais pratiques sur cultures, bien qu’effectues avec des bouillies 
prfiparees sans addition dadhesifs et a partir de produits dont les parti- 
cules fttaient parfois assez grossiftres, ont donne des resultats superieurs 
ft ceux que l’on obtient avec l’arseniate biplombique. E11 outre, 1 appli¬ 
cation des sels chimiquement purs 11’a entraine auenne action norive 
sur les feuilles des plantes. 

« Ces resultats montrent que les arseniates de plomb, generalement 
utilises dans les traitements antidoryphoriques, peuvent etre avantageu- 
sement remplaces par des arseniates de calcium convenablement fahriqiks. 
L’emploi de ces derniers permet de diminuer, pour une mfmf action 
insecticide, la consommalion d'arsenic et de taire disparaitre celle du 
plomb. » 

(D’apres M. IUucourt et H. Cuerix.i 

2. M. Uujcoiht, B. Trouvelot ei {I. Bkcue. Ann. des Epiphytic*, MS!), 5. 
p. 51-83. 

TRAITEMENT DES GRAINES DE CEREALES 

CONTRE LES CARIES ET CHARBONS 

Les caries et charbons transforment les grains de ceieales en myriades 
de spores noires (un grain de bl6 se trouve remplace par environ 
4.000.000.000 de spores). 

Leurs dftgftts se soldent non seulement par ia perte d’une partie de la 
recolle (une parcclle non traitee rapporte 20 % de moins que la parcelle 
dont la scmence fut traitee contre la carie par un produit approprid), 
mais en plus par la diminution do la valeur commerciale des grains, qui 
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produisent une farine grisAtre et ayant une odeur desagreable de poisson. 
Dans ces dernieres annees, grAce a la generalisation des traitements 

des grains par le sulfate de cuivre, les degAts causes par la carie etaient 
devenus insignifianls. 

Or, uno des preoccupations actuelles des cultivaleurs est d'avoir des 
products qui pourraienl remplacer le sel de cuivre, devcnu rare sur le 
rnarche, et assurer ainsi une recolte saine et parfaite. 

Les traitements des cereales se font soit par vote humide, soit A sec 
par poudrage. II n’etait pas possible d’exdcuter les poudrages avec le 
sulfate de cuivre ou avec le formol, tandis que l’utilisation de nouveaux 
produits organiques a permis la generalisation des poudrages, qui pre- 

. sentent une sdrie d’avanlages, dont les principaux sont : 
1° Facilite du traitement ; 
2° Simplicite des manipulations ; 
3° Suppression du sdchage des grains et des risques qu il enframe pour 

la germination ; 
4° Repartition reguliere de l'antiseptique. 

- Par centre, compare au precede par voie humide, le poudrage ne permet 
pas d’eliminer les grains legers et les graines des niauvaises herbes, qui 
surnagent au cours du trempage et sont ainsh faciles A ecarter. 

Les grains destines au poudrage doivent par consequent Atre soigneu- 

Voici les produits qui peuvent remplacer le sulfate de cuivre : 
1° Formol (A 40 %) : 
Pour le Irempage on prepare une solution renfermant 100 litres d’eau 

et 0 1. 250 cm3 de Ibrmol (soil deux cuillerees A soupe par 10 litres). On 
y plonge 100 Kos de grains. On elimine ceux qui surnagent et on essore 
les grains dix minutes a pres. Puis on elale les grains pour les faire sAcher. 

Pour le brassage, on asperge avec 7 litres de. la me me solution 100 Kos 
de grains. On brasse soigneusement et on laisse les grains en tas pendant 
quatre heures, en ayant soin de les couvrir avec des sacs trempes dans 
la meme solution ; puis on etale les grains pour les faire secher. 

Les Amerieains ulilisent le glagage au formol, procede demandant 
l’emploi cl’une forte quantile de grains, car une partie peril sa vitalite. 
On asperge 50 Kos de grains avec 50 cm3 de formol A 20 %, puis on les 
melange avec une nouvelle fraction de 50 Kos. On recouvre le tout avec 
des sacs et on laisse les vapeurs du formol agir pendant quelques beurcs 
.'le traitement doit etre fait A l’air lihre). 

Les traitements au formol sont plus parliculierement designes pour 
Iraiter l’avoine conlre le charbon. Notons qu ils sont susceptiblcs d’amoin- 
drir le pouvoir germinalif. 

egalement : Bull. Sc. pharmacol., noveinbre d&enibrc 1940, Supplement 
Phytopharm., ]). WlllAX on Notice ir S. p. 88-90.] 

2° Les traitements mercuriques sont faits de preference par poudrage. 
On utilise 2 A 4 gr. de poudre par kilogramme de semence. 

Le premier produit utilise fut le sublime corrosif. II fut utilise en 1890 
par la Station experimental!' du Kansas. La dose utilisee fut trop forte : 
les grains de ble ne germerent pas et le procede fut abandonne. 

Apres Iq grande guerre, les usines ehimiques lancerent pour le traite¬ 
ment des cqreales des derives organo-mercuriques (1). Les noms des pro¬ 
duits (Abavite, (Apulune. Ceresane, etc.), ainsi que la composition et la 
concentration du principe actif ont subi avec le temps une evolution. 

1. La cliimie lies derives organo-mercuriques esl decrile par Courtot dans Gni- 
OXABD, Pupokt, Loi.r ix, Traile de Chimie organique, tome V. Paris, 1937, page 572. 
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Au debut, on utilisait surtout des mereuro-plienols (2). Ces produits 
sont facilement prepares par condensation des phenols avec des sels de 
mercure. Par exemple, faction du cresol sur lc Hg(CN), donne le cyano- 
mercuro-cresol, dont le sel de sodium est soluble dans l’eau. 

Actuellement, on utilise de preference les derives de la serie aliphatique, 
comme par exemple C„HS—Hg—Cl. 

Le principal inconvenient des derives organo-mercuriques est leur toxi- 
cite el certains produits (C,H_—Hg—I) durent etre abandonnes pour cette 
raison. 

3° L’emploi des colorants organiques fut propose en France en 1930. 
(C. R. Ac. Sc. 1929, 189, p. 1013 ; Jardimtge, 1930 Will, p. 3). 

L’Helione verte des Etablissements et Laboratoires Georges Truffaut 
represent!- line combinaison rlu vert malachite, qui est iln puissant 
antiseptique. C’est un colorant ayant uri fort pouvoir dc penetration dans 
les cellules. Cette action du colorant est renforcce par la presence d’un 
mouillant qui favorise Tadherence du produit. 

L’Helione verte peut etre .utilisee en poudrage (4 gr. par kilogramme 
de grains), ou en solution. 

L’Helione n’affecte en rien le pouvoir germinatif des graines ; son 
action est tres rfiguli&re et ce n’est pas un poison. Notons en passant 
qu'un brevet allemand (D. It. P. 552-107) a revendique l’emploi des 
colorants mercurises. 

Deux autres marques renferment respectivement le vert malachite avec 
le sulfate de cuivre et l’orange d’acritline avec les fluorures (substance 
mouillante absente). Rien ne fut public au sujel de ces colorants sans 
mouillant. 

Tels sont les produits que le cultivateur peut actuellement utilizer pour 
le traitement des semences contre la contamination superflcielle : Tilletia 
caries (carie du ble), Ustilago hordei (rouille de Forge), Ustilago avenae 
et Ustilago Kolleri (charbons de l’avoine). 

Dans le cas d’infection interne (Uslilago trilici, eharbon du ble ; Usli- 
lago nuda, eharbon nu de Forge), il est preferable de changer la semence 
et de recourir a des grains sains, car le traitement contre ces parasites 
est difficile. On fait gonfler les grains pendant quatre heures dans de 
Feau fr.oide, additionneo d’H£lione ou d’un produit mercurique. Puis 
on les plonge pour dix minutes dans un bain chaud qui doit avoir juste 
52-54° C. Au-dessous de 52° C, le mycelium du parasite n’est pas tue ; 
au-dessus de 54° C, e’est le pouvoir germinatif de la cereale qui est abime. 

Ing'-Dr I. Pastac. 

2. Les brevets en question ne concornenl en majeure iiartie que fapplicaHon 
de derives organo-mercuriques, dont la plupart etaient deji connus ; les prepa¬ 
rations de ces derives se font avec extreme facility : le chauffage du benzene avec 
l’ac6tate de mercure donne le mono- (ou le di-) phenyle-mercuro-acelate (D. R. P. 
552-280, I. G.) ; le phenol porle a 70° se condense en dix minutes avec HgO 
(D. R. P. 008-185 Scherinc) ; de m6ine, peuvent Ctre mercures et utilises le chloro- 
benztine, l’elhylene, le propylfcne, etc, 

Lc gerant : M. Lehmann 
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(.Mars-Avril 1942) 

ASSOCIATION PROFESSIONN ELLE 

DE LA PHYTOPHARMACIE (A.P.P.) 

EXTRAIT DES STATUTS 

Art. 3. — L’Association a pour but : 
1° D'apporter sa collaboration, sous toutes ses formes, dans la lutle 

contre les parasites et les maladies des vdgetaux , 
2° D’dtudier la repercussion et les dangers pouvant resulter, pour la 

santd humaine, de l’emploi constant des substances toxiques ou tous 
autres produits utilises contre les parasites ; 

3° De rechercher et d’etudier les moyens efficaces nouveaux de ddfense 
et, en particulier, ceux qui seraient absolument inoffensifs pour la sante 
de 1’bomme et des animaux utiles ; 

4° De contribuer & la vulgarisation de tous les moyens de protection des 
plantes cultivdes ou utilisables ; 

5° En gdndral, de s’interesser A toutes questions se rapportant & la 
Phytopharmacie. 

Art. 4. — Les cotisations des membres actifs, associes et bienfaiteurs, 
seront fixees chaque annde par le Conseil d'administration. Seuls, les 
membres actifs auront voix delibdrative aux assemblees. 

Ces cotisations ont dte ainsi fixees : 
Membres actifs ou associes, pbarmaciens Isolds : 60 fr. par an. 
Groupements et collectivitds, Syndicats departementaux : colisalion 

annuelle de 1 fr. par membre, avec minimum de 250 fr. 
Membres bienfaiteurs : cotisation annuelle minimum, 250 fr. 

Pridre d’adresser le montant des cotisations 1942, par cheque postal ou 
virement, au Tresorier, M. A. Louis, pliarmacien, 66, rue de la Chaussce- 
d’Antin; compte postal 1278-64, Paris. 

A PROPOS DU CHANCRE DU PEUPLIER 

L'attenlion de nos lecleurs a dejd etd attirde (}) sur le Chancre du 
Peuplier, qui cause sur toutes les especes derivant du Peuplier noir et des 
Daumiers et surtout sur le Peuplier Carolin des ddgftts considerables. 

Ce Chancre est la manifestation visible du parasitisme d’un Cham¬ 
pignon Discomycdte, le Cenangium populnenm Pers., dont la forme coni- 
dienne, liabituelle dans les ldsions des arbres vivants est surtout connue 
sous le nom de Dothichiza populnea Sacc. et Belir. 

Le Chancre est avant tout un parasite de blessure : toutes les plaies, 
de quelque origine qu’elles soient, peuvent lui servir de porte d’entrde, 
mais les agents les plus actifs dc propagation de la maladie soul 
les Saperdes et les Cryptorhynquos. Non seulement les insectes parfails, 
en rongeant les feuilles et les dcorces des jeunes rameaux, inoculcnt parfois 

1. L. Lutz. Le Chancre du Peuplier. Bull. Sc. pharmacol., juillet 1938, 45, Suppl 
Phytopharm., p. lxiii (reproduit : Notice n° 7 de l’Association de Phytopharmacie) 
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des spores du parasite, mais les larves, on crensant des galerics au sein 
du bois et de la moelle, y creent un milieu particulierement favorable 
& la proliferation du Dothichiza. 

11 est une autre categorie d’insecles auxquels on ne pretait guere atten¬ 
tion jusqu’ici et qui peuvent devenir des agents d’inoculalion du Chan- 
pignon du Chancre : ce sont les Pucerons et plus particulierement les 
Pemphigea, gros Pucerons de couleur gris terne, dont le corps est recon¬ 
vert de courts filaments cireux, comparables, aux dimensions pr&s, au 
duvet des Pucerons lanigeres du Pommier, lesquels font d’ailleurs partie 
comme eux de la famille des Pemphigines. 

J'ai pu suivre sur des rejets de Peuplier noir revolution de la maladie. 
A la suite d’une invasion de Pucerons sur les pousses de deuxifeme annee, 
sont apparues des boursoufflures hemispheriques saillantes, semblables a 
celles provoquees sur le Pommier par le Puceron lanig&re. 

D’autrcs lesions consistent en une mortification des tissus corticaux, 
limit£e d’abord aux points de piqfire. On volt alors la cuticule se soulever, 
puis dclater pour constituer tune petite boutonniere, le plus souvent recli- 
ligne, dont le fond est de couleur noiratre et sur les cdt6s de laquelle se 
developpe un tissu cicalriciel faisant exfolier l’epiderme et les parties 
ldsees sous-jacentes, mettant ainsi le bois k nu. 

La lesion s’agrandit en longueur et en largeur au fur et a mesure de 
l’accroissemenl du rameau ; le bourrelet de cicatrisation qui la limite ne 
proliftre que tr&s lentement, si bien que la blessure reste le plus souvent 
Mante pendant plusieurs ann<5es et devient ainsi une porte d’entr^e facile 
pour les Champignons parasites. 

Souvent, ce ne sont pas des Dothichiza qui s’inoculent ainsi en 
provoquant la production du Chancre classique : ce sont alors des 
Nectria (N. (Utissima Till.') dont le Chancre est d’ordinaire moins 
dommageable que le precedent et qui ne produit pas, au sein du bois, 
les fissures radiales profondes caracldrisant le Chancre du Dothichiza et 
qui font perdre a ce bois toule valeur marchande. 

A part le cas oil une pourrilure fongique ou baclerienne se developpe au 
sein du bois mts a nu, les lesions parviennent ft se cicalriser par recou- 
vrement lateral. 

En vue de cette eventualite, des badigeonnages a l’aide d’huile d’anthra- 
cene ou de produits phenol^s similaires permettent de parer a la pourrilure 
et de favoriser la cicatrisation. 

Les m£faits des Pemphigea ne se limitent pas aux Peupliers. J’ai observe 
sur un jeune pied de Salix babylonica L., a la suite d’une invasion annu- 
laire de ce Puceron sur le tronc, des lesions foliaires similaires de celles 
qui caract£risent la maladie dile du « Plomb » et qui communiquent 
aux feuilles un aspect plombfS par insufflation d’air dans les cellules epi- 
dermiques. Quelques mois aprfes, une mortification progressive, qui avait 
commence par les rameaux voisins du sommet, s’etait pou & peu etendue 
jusqu’aux racines et des fructifications de Stereum purpureum s etaient 
developpees a la base du tronc. 

II s’agissait done d’un Plomb bien caracterise inocule par les Pucerons. 
II faut, par consequent, ne pas tenir pour negligeable une invasion 

de ces insectes dans les pepinieres et il convient de les detruire assidu- 
ment au moyen des insecticides appropries. 

L. Lutz, 

President tie la Commission d’Enseignemcnl de t’A.P.P. 
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VALEUR INSECTICIDE DE LA THIODIPHENYLAMINE 

Depuis longtemps deja, on a cherche, dans 1’Immense arsenal .des pro- 
duits organiques de synthase, des derives susceptibles d’etre substitues 
aux insecticides mineraux, aux arsenicaux en particulier, les Am£ri- 
cains, par une etroite collaboration entre les laboratoires chimiques et 
entomologiques de 1’industrie privee et des Stations officielles, sont passes 
maitres cn la matiere au cours de la derniere ddcade : plusieurs centaines 
de composes ont ete successivement essayes, permettant en quelques cas, 
malheureusement assez rares, de degager d ’indeniables correlations entre 
la constitution chimique d’un gToupe de composAs ik fonctions donnees et 
leur toxicite pour ,les insectes. Celle-ci differe frequemment de la toxicite 
])our rhomme et les animaux supfiriCurs, surtout en cbimie organique, 
ct il y a tout lieu de rechercher le plus grand ficart possible entre les 
deux valours, ce dont on,ne s’est pas toujours prioccupe I 

Un des groupes les plus interessants A cet egard est peut-Stre celui 
des thiazines, groupe de colorants a noyau heterocyclique hexagonal conte- 
nant du soufre et de l’azote en position para l’un par rapport 4 1’autre 
et qui comprennent, entre autres, la Ihionine ou violet de Lauth (chlo- 
rure de diaminothiodiphenylamine) et son derive tetram4thyl§, mieux 
connu. encore, le bleu de m6thyl&ne. D6s 1934, des chercheurs amfiricains, 
experimcntant sur un certain nombre de thiazines, tombaient d’accord 
pour confirmer la valeur insecticide pleine de promesses d’une d’entre 
elles, preconisde d&s avant cette date par E. W. Bousquet, la thiodiphd- 
nylamine. 

La thiodiphfmylamine on dibenzo 1-4 thiazine, couramment designee 
outre-Atlantique sous le nom de plninothiazine, r<»pond h la formule 

On l’obtient ais4ment en fondant ii 140-160° une partie de diph4ny}amine 
avec deux parties de soufre en presence de catalyseurs tels que l’iode ou 
le chlorure d’aluminium. Le produit obtenu est purifie par recristalli- 
sation dans le benzene ou le toluene.' 

Ce produit se presente alors sous 1’aspect d’une poudre cristalline jaune 
pAle, fusible A 180°, insoluble dans l’eau, peu soluble dans les huiles 
minerales ou vegetales et dans les solvants organiques usuels ; 1 ’acetone 
seulc la dissout assez bien. C’est un corps difficilement mouillable et 
qiii se comporte tout h fait, avec l’eau, A la facon du soufre. 

Chimiquement, c’est un compose' neutre, tres instable, s’oxydant rapidc- 
ment par exposition A l’air et a la lumiere on passant du jaune pale au 
vert olive et au noiralre et donnant, en particulier de la phSnothiazone 
ol de la phenothiazine sulfoxydee. Ce n’est d’ailleurs pas un colorant, 
mais il se transforme facilement en matiere colorante par introduction 
de groupemenls auxochromes en para par rapport ii l’azote et oxydation 
du lcucoderive, obtenu. 

La thiodiphfinylamine est surtout consideree par les auteurs americains 
romme un insecticide d’ingestion ; en reality, elle poss&de une indfiniable 
action de contact. Une des caracteristiqnes essentielles de sa toxicite pour 
les insectes est de se monlrer tres inf'gale pour les differents groupes d’iri- 
sectes. Les plus sensibles sont sans nul doute les chenilles de Lepidopteres 
et, surtout, de Microlepidopleres : h la dose de 300 ?i 400 gr. par hecto¬ 
litre d’eau, la mortalite ne descend jamais, au laboratoire, au-dessous de 
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95 % pour les larves de Carpocapse des premier et second Age, et plusieurs 
anndes d’expgrimentation sur une grande 5chelle dans l’ouest des Etats- 
Tnis ont confirm^ la valeur pratique du produit dans la lutte conlre le 
« Ver des Pommes ». Les resultats, excellents aussi contre la Pyrale du 
Mai's, Pyrausta nabilalis, plus inconslants contre les Charancons, le « petit 
hanneton japonais Popillia japonica et divers autres Coleopteres, sont, 
par contre) des plus mediocres contre les Acariens, les Thrips, les Criquetsr 
les larves de Tenthrede et la plupart des Hgmiptferes, bien que certains 
Pucerons se montrent assez sensibles. Les poudrages sont, dans l’ensemble, 
inferieurs aux pulverisations. 

Les premieres phenothiazines preparees 5 l’gchelle semi-commerciale 
dlaienl loin d’etre pures et l’on s’apergut parfois, par extraction 5 Tether 
au Soxblet, qu’elles ne contenaient pas plus de 56 % du corps pur. Mais 
le produit pur lui-meme pr5sente deux graves iriconvenients : son insta¬ 
bility et sa non-mouillability. c, 

La thiodiphenylamine s’oxyde en effet rapidement 5 1’air, nous Taxons 
vu, et la mince pellicule laissee par la pulverisation d’une suspension 
normale sur les fruits prend rapidement une teinte noiratre d’aspect 
sale et perd une grande partie de sa toxicity (1). Actuellement, ce pro- 
blfeme semble avoir toutefois ete resolu aux Etats-Unis par l’adjonction 
de stabilisateurs et j’ai mfime personnellement effectug en 1938-1939 des 
essais tres encourageanls sur Carpocapse, avec une thiodiphenylamine sta- 
bilisge preparee par une firme franpaise. 

Quant 5 la question mouillabilite, elle semble egalement devoir etre 
resolue d’une maniere correcte par l’emploi de mouillants tels que le 
liutyl-phenyl-phenolsulfonate de sodium. Une suspension de phenolhiazine 
dans l’eau est normalement assez difficile 5 prAparer et se montre bien 
moins toxique pour les larves de moustiques par exemple qu’une solution 
acetonique. Des resultats interessants ont ete obtenus en employant 
l’huile de p5trole sulfon4e comme solvant (20 cm3 buile pour 1 gr. thio- 
diphynylamine) et en y ajoutant une petite quantity d’acytone (5 cm3), 
puis un demi-litre d’eau environ avant que cette acytone ne se soit yva- 
porye : toute dilution ultyrieure donne une suspension tres stable qui 
dytermine 100 % de mortality sur les larves de Culex 5 des doses de 
1/1.000.000 et m@me 1/2.000.000 (2). La phenothiazine donne en effet 
d"excellents resultats, supyrieurs 5 ceux obtenus avec la rot6none, contre 
les larves de Dipteres, aquatiques, sapropbiles ou coprophiles. 0 gr.,004 % 
empgche le developpement d'Hcematobia irritans L. dans le furnier ou 
le purin. Mieux, l’ingestion par le bytail de thiodiphenylamine 5 la dose 
de 0 gr.,022 par kilogramme de poids vif, empgcherait le developpement 
de ces Dipteres dans le fumier provenant des litiferes des animaux traitys. 

D’une mani&re gynerale, la thiodiphenylamine n’est nullement toxique 
pour les animaux supyrieurs et l’homme peut en ingyrer impunyment 
jusqu’ii 0 gr.,25 par kilogramme de son poids. On aurait inerne note une 
rgelle action antiseptique sur les voies urinaires. 

Enfin sa nocivity pour les organes vegglaux traites s’avere en definitive 
bien moins glevye qu’on ne 1’a observy tout d’abord ; il est certain que 
1 emploi des huiles comme solvant provoque souvent des brulures au 
feuilage, mais la phenothiazine seule, en suspension dans l’eau, provoque 
tout au plus, et trfes rarement, un lyger brunissement des parties traityes. 

Reste la question prix de revient. A l’ychelle semi-commerciale actuelle, 
aux Elats-LInis, puisque, 5 ma connaissance, le produit n’est pas encore 

1. Cette pellicule s'enlgve cTailleurs facitement par simple essuyage des fruits 
2. II reste bien evident que la finesse du produit employe condilionne diree 
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dans le commerce en France, ce prix est assez bas pour un produit orga- 
nique de svnthfese ; il demeure neanmoins encore superieur a celui des 
arsenicaux, mais nul doute' qu’un cmploi intensif du produit le ferait 
rapidement tomber. 

Les derives obtenus par substitution sur les noyaux benzeniques ou a 
1'azote montrent une toxicity moindre que la thiodiphenylamine ; le fait 
est d’autant plus regrettable que la substitution d’un radical methyl a 
L azote. sufflt pour stabiliser le produit. Seule, en definitive, du groupe 
des tbiazines, la thiodiphenylamine parait devoir jouer dans le proclie 
avenir un rdle important en phytopliarmacie, surtout & mon avis contre 
le redoutable Carpocapse, Laspeyresia pomoneUa. 

P. Lepesme, 

: IngSnieur-Agronome, Pharmacien. 

DESTRUCTION TOT ALE DU PUCERON LANIGERE 

Le Puceron lanigere (Eriosoma .lanigernm Hausm.) est le puceron le 
plus marquant parmi ceux qui s’attaquent aux Pommiers. Les flocons 
cotonneux qu'il forme sur l’ecorce des branches et des jeunes tiges atti- 
rent l’ceil le moins experiment!* ; ces flocons sont formas par des secre¬ 
tions cireuses qui prot&gent l’insecte contre les intemperies et contre nos 
insecticides. 

En ecrasant une colonie de ces Pucerons, on obtient un liquide rouge 
brun rappelant le sang. Ces deux particularity du puceron se nifletent 
dans les noms qu’il porte dans les diverses langues > Lanig&re (fr.) ; 
Aphide lanigero (ital.) ; Woolly aphis (angl.) ; Hlullaus = Puceron sanguin 
(all., russe). 

Des recherches recenles out permis d’etablir la formule chimique du 
colorant du lanig&re : c’est un d6riv6 de l’anthraquinone. 

Le Puceron lanigere est un nouveau venu en Europe, ce n’est que vers 
la fin du XVIII6 siecle qu’il nous est arrive de l’Amerique : sa presence 
fut constatee pour la premiere fois a Londres en 1788, dans une pApinifere 
de Sloonstr., il se propagea en Angleterre avec une grande rapidite et le 
nnmbre des arbres qui pdrirent fut si grand que mgme l’industrie anglaise 

M. P. Marchae estime qu’une telle intensity de ravage est attribuable 
ii ce que les predateurs amSricains, demeur&rent en AmArique, tandis que 
les predateurs indigenes n’etaient pas encore adaptAs ii vivre aux dfipens 
de cet insecte. 

En 1801, Haussmann nota les premiers degAts graves dus k ce puceron en 
Allemagne et le nomma Aphis lanigera. 

En 1810, le lanigere apparut A File de Jersey et, en 1818, sa presence 
fut constatee A Paris dans les jardins de l’Ecole de Pharmacie. En 1822 
c’est la Seine-Infdrieure qui fut envahie ; puis le puceron apparait en 
Belgique (1829) et en Italie (1841). 

L’importation en CrimAe des Pommiers franfais crda un nouveau foyer 
du Puceron en Europe orientale ; parallSlement, le Puceron suivit le grand 
mouvement de colonisation et apparut en Afrique, en Asie et en 
Australie (J). 

1. Pour la description et la biologic du Puceron lanigere, voir ggalement : 
R. Weitz, Le puceron lanigfere, Bull. Sc. pharmacol., supplement Phytopharm., 

mars 1939, p. xxm-xxiv, ou : Notice n° 8, p. 25-26. 
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La lutte contre le Puceron lanigere presente ties difficultes particulieres, 
du fait que ce parasite s’installe non settlement snr 1’ecorce de l’arbre, 
mais egalement sous terre sur le collet et les grosses racines des Pom- 
miers ; done la lutte contre le lanigere doit dire menee en fonction d’au 
moms deux facteurs inddpendants, car on doit ohercher if detruire non 
seulement les colonies aeriennes, mais egalement les foyers des Pucerons 
qui s’abritent sous terre. 

Les jeunes Pucerons qui apparaissent sur l’ecorce des le printemps se 
recouvrent rapidement d’un duvet protecteur de cire, et les insecticides 
ordinaires qui n’arrivent pas a mouiller l’insecte h travers ce duvet sont 
incapables de le detruire. 

Jadis, on essayait d’ajouter de 1’alcool aux insecticides nicotines afin 
de les rendre plus penetrants, mais un tel traitement revient trop clier, 
si la quantity d’alcool est suflisante (tandis que 1'.addition de 1’alcool en 
dose de 1 i 2 % praliqude jusqu’h present est inefficace, done inutile). 

On preconisait de traiter les plaies oil s’abrilent les Pucerons au pinceau 
avec des solutions alcooliques de shellac ; e’est un traitement d’amateur 
et nettement insuffisant, car la majeure partie des petites colonies dchappe 
au traitement. 

L’apparition des substances mouillantes syntlietiques — en particular 
des alkyl-naphtalene-sulfonntes, a suggere l’idee de detruire les Pucerons 
rien qu’avec l’eau rendue tres mouillante (ies Pucerons devant deperir 
soit par asphyxie, soit par dessdehement dii au fait qu’ils se trouveraient 

Ce traitement echoua, mais la voie fut indiquee : en effet, il sufflt 
d'ajouter une faible dose de nicotine a l’eau rendue suffisamment mouil¬ 
lante pour que les Pucerons deperissent. 

Les emulsions huileuses (minerales ou vdgetales), legerement nicotinees 
detruisent facilement ie Puceron lanigere. Tous les traitements d’hiver 
de bonne qualitd doivent detruire les colonies hivernantes du Puceron 
lanigdre ; e’est un minimum facilement accessible pour la technique 

En somme, les colonies adriennes de Puceron lanigere peuvent dtre 
detruites soit en hiver par les carbolineum, Elgetol, huiles di-nitro- 
cresylees, soit en dtd jiar les insecticides nicotinds ou par des emulsions 
lies huiles nicotinees. 

Reste le deuxidme probleme — destruction des colonies difficilement 
attaquahles et qui assurent la perpetuite de la race du parasite. 

Quaitance et Baker, dans un memoire consacre & la destruction des 
Pucerons, sont trds laconiques & ce sujet et se liinitent i la remarque que 
« le traitement des racines des Pommiers demande des mdthodes parti- 
culidrement differentes, qui ne vont pas dtre exposdes ici ». 

Le probleme se presente ainsi : on doit chercher a ddtruire les Pucerons 
fixds sur le collet et les grosses racines sans nuire & l’arbre et avec un 
produil qui descendc facilement sans dire retenu par la capacite adsor- 
bante du sol. 

Le traitement de la terre au para-dichlorobenzene iue plus facilement 
le Pommier que le Puceron : l emulsion de carbolineum est retenue par 
les premises couches de terre et, en outre, e’est un produit qui nuit 
?i la vegetation si Ton lente d'en forcer In dose. 

Mes premiers essais aver les bouillies sulfocalciques et avec les solu¬ 
tions des colorants (di-nitro-crdsylate de sodium + mouillnnt) ne donne- 
rent aucun resullat positif ; le colorant penetrait facilement dans le sol, 
qui se colorait fortement en jaune ; les arbres n’dlaienl pas endommagds, 
mais les Pucerons ne paraissaient pas etre gdnes dans leur activity. 

Par contre, le traitement au formol permit dds le debut d’obtenir les 



PH Y TO PH A RMA CIE ■ . - nr 

resultals recherches (essais dans le verger experimental des Elgl, a Roc- 
quencourt et chez M. Chichmank, 'a Bois-d’Arcy). 

Autour de chaque arbre on fit amenager une cuvette d un rayon 
de 50 h 60 cm. ; on y versa 500 a 1.000 cm3 de la solution commercial# 
de formol a 40 % dilues dans un arrosoir d’eau (12 litres), puis encore 
deux arrosoirs d’eau furenl ajoutes pour faire descendrc la solution insec 

Simultanement, les arbres furent trades avec une emulsion commer- 
ciale d’buile nicotinee (« Elgete ») ; deux ans apres, en automne 1940, 
les deux chefs de deux vergers m’ont demand*5 presque simultanement 
quel elait le traitement applique a lours Pommiers, car deputs deux ans 
les Pucerons lanigeres ne sont plus reapparus. 

Notons, pour completer cet expose, que 1’on avail tent6 plusieurs fois 
d’injecter aux Pommiers la nicotine ou les cyanures pour arriver a eloi¬ 
gner le Puceron lanigfere ; ces tentatives, faites il y a quarante ans par 
Mokrzecky, n’ont pas donne des resultats interessants. 

Mais l’apport aux arbres d’en grate ricbe en potasse diminue d’une 
maniere appreciable les attaques db lanigfrre. 

M. Marchal a reussi a acclimat?r en Europe, depuis 1921, l’Apheliniis 
mali, insecte Hymenoptere predatpur, qui arrive a dirninuer considera- 
blement le pullulement du Puceron lanigere. 

Risumi. — La destruction du Puceron lanigPre est possible par vote 
biologique et par voie chimique. 

Ce dernier traitement doit etre dirige simultanement centre les colonies 
aerioTmes (traitements d’hiver ou d’et6 avec des produits suffisamment 
mouillants que l’on trouve dans le commerce) et centre les colonies sou- 
terraines (arrosage du sol autour du tronc de chaque arbre avec 1 litre 
de formol et une vingtaine de litres d’eau). Doct. Ing. I. A. Pastac. 

SUR LA COMPOSITION ET SUR LA DUREE D'ACTION 

DES POUDRES ROTENONEES 

D’une note presentee devant l’Academie d’Agriculture, tors de sa 
reunion du 29 novembre 1939, par MM. le Dr J. Feytaud et P. de Laf- 
•parext et relative aux observations recueillies par ces deux special isles 
sur la composition et sur la duree d’action des poudres foterionees, il 
apparait in leressan t d’extraire les Conclusions ci-apres : 

« La poudre de racine de Cube (*), pure ou melangee avec un 
substratum approprie, conserve son pouvoir insecticide h peu pres intact 
pendant plus d’un an, non seulement en vase clos, mais aussi apres expo¬ 
sition a l’air, a la lumiere, & l’humidite, aux intemperies. Pour le pre¬ 
mier cas (vase clos), nous elions dfija fixes, puisque nous utilisons depuis 
cinq ans, comme standard pour nos epreuves biologiques, et avec le 
meme succes, une poudre de Derris & 5 % de rotenone qui nous fut 
remise par Ml Gaileoij en 1934 et qui provenait sans doute de racines 
recoltees et broyees un ou deux ans plus 161. 

Quant au second (poudres exposees), nos cons fata t ions monlrent que 

1. Le Cubd est un Lonchocarpiis dont la racine est genciralement importee de 
l’Amerique tropicale. 
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les pcrtes d’action rapides attributes aux preparations de Cubd sont inexis- 
tantes ou trds discutables, et les nombreuses analyses biologiques faites 
depuis plus de deux ans nous permettent d'affirmer que celles de Derris 
et de Timbo se conservent tout aussi bien. » 

Dans une nouvelle note, prdsenlde le 4 ddcembre 1940, les mdmes 
auteurs ont indique le rdsultat de Ieurs recherches de 1940, en co qui 
concerne le dosage rationnel des poudres rotdnondes (3). 

Pour cela, ils se sont adressds ft une poudrc de racine de Cube, addi- 
tionnee de talc de fapon que le melange titre 6 % de rotdnone, et assez 
finement pulvdrisde pour qu’il ne reste que 12 % de refus au tamis n° 200. 

Les rdsultats ddtaillds ont paru dans la Revue de Zoologie agricole (4). 
>ous rappellerons seulement que la temperature de l’expdrience joue, elle 
aussi, un r61e important. Au laboratoire, des essais sur les larves de 
Doryphores ont dte pratiquds & des temperatures variant de 23 a 28°. 

Un melange ii 30 % de racine pulvdrisde et 70 % de talc est, dans tous 
les cas, aussi actif que la poudre de racine pure. Lorsque l’on augmente la 
proportion de talc, il faut, pour obtenir la mort des larves, une durde 
de contact plus prolongee. Enfin, « avec le talc pur, on constate une 
sunple dessiccation progressive des larves, sans paralysie ». 

« La poudre a 25 % de racine produit des effets presque equivalents 
5 ceux de la poudre pure. Les rdsultats constates a 20 % et a 15 % 
s’en rapprochent assez pour que, par raison d’economic, ce dernier chiffre 
(16 de racine pour 100) soit considdrd comme le maximum a recommander. 

Si Ton continue d’observer les symptdmes d’intoxication obte.nus avec 
des doses moindres, le strict minimum serait le melange a 3 % ; « adopte 
par quelques fabricants, il a donne satisfaction lors d 'ipandages abondants 
sur les champs doryphords, ou dans les formules qui contiennent aussi du 
Pyrdthre (Chrysanthdme insecticide) ou du fluosilicate de baryum >>. Dans 
le simple mdlange de talc et de cubd, les auteurs conseillent de ne pas 
descendre au-dessous de 5 % de poudre de racine. 

D’ailleurs, les essais ayant eu lieu h temperature rclalivement eleven, 
et celle-ci etant en gdndral moindre au champ ou au jardin, Ldcart des 
rdsultats constates sera plus accentud, surlout si la pluie et le vent inter- 
viennent & leur tour pour enlever tout ou partie de la poudre avant le 
dddenchement de la paralysie mortelle. 

C’est d’ailleurs entre les limitcs de 5 h 15 % que sont dosdes presque 
toutes les poudres rotdnondes aetuellement offertes par les industriels 
franpais. 

En mai et en juin, dans des essais pratiques sur des 4ots de 10 larves 
de Doryphorc, la mort de celles-ci fut obtenue en une heure quarante 
minutes 5 une heure quarante-huit minutes. Avec une poudre plus 
giossidre, il fallut un peu plus de deux heures ; au contraire, avec une 
poudre i base de Derris et moins riche en rotdnone (4,7 %), mais plus 
line, les rdsultats furent sensiblement les mdmes qu’avec la poudre 
titrant 6 %. 

Il est done confirmd « que le titre en rotdnone ne renseigne qu'impar- 
failement sur le degrd du pouvoir insecticide d’une poudre, et que l dpreuve 
b;ologique s’impose pour en apprdcicr la valeur » 

3. J. Fevtaud et P. de Lapparest. Recherches sur les poudres rotdnondes. 
III. Le dosage rationnel. C. R. Acad. d'Agric. de France, 1940, 26, n° 24, p. 923- 
928 (rdsumd : Ligae nationale de Lulie contre les Enncniis des cultures, circulaire 
ddeembre 1940-fdvrier 1941, p. 12. 

4. J. Feytaud et P. de Lapparent. Sur le dosage des poudres rotdnondes : doses 
minimum et maximum de racine. Rev. de Zool. appliquee, 1940, n° 9-10. 

Le gdrant : M. Lehmann. 
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UNE SERIE D’INTOXICATIONS 

DUES A L’ARSENIATE DE PLOMB (‘) 

En reponse & une lettre du Ministre du 16 septembre 1908, dans sa 
stance du 5 janvier 1909, l’Academie de Medecine entendait le rapport 
de notre rcgrctto collogue, le professeur Ch. Moureu, sur l’emploi des 
arsenicaux en agriculture consid^re au point de vue de l’hygienc publi- 
que, qui concluait avec l’unanimite de la Commission « a la prohibition 
radicale et absolue des arsenicaux en agriculture ». 

Malgffi cette conclusion, l’usage des arsenicaux s’est repandu de plus 
en plus, tant en poudrages qu’en pulverisation sous forte pression, dans 
la lutte contre les insectes parasites des plantes cultivees. 

Tout recemment, en 1940, le Dr Boris Durier, soutenait a Paris, sous 
la presidence de M. Tanon, une these sur L’arsenicisme en agriculture et 
rappelait que les intoxications arsenicales sont d’autant plus dangereuses 
qu’elles sont souvent meconnues ou reconnues tardivement, car il y a 
une reelle difficulty de diagnostic pour les medecins de campagne. 

Le EF Durier a conclu qu’il est indispensable de renforcer les precau¬ 
tions h prendre et d’instituer une surveillance particuliere lors de l’em¬ 
ploi des insecticides arsenicaux et il ajoute que les precautions prises ne 
seront reellement efficaces que lorsque I’employeur saura qu’il est respon- 
sable picuniairement et piinaleme.nl des accidents provoqwis ; le fait est 
si bien reconnu que les Compagnies d’assurances assurent actuellement 
contro ce risque. 

Il faudrait egalement que les services de 1’Agriculture ne se refusent 
pas & prendre ces precautions ; ils ne sont d’ailleurs pas habilites pour 
rSsoudre le probleme. Ce n’est evidemment pas la creation d’un labora- 
toire d’etudes Si Versailles, dit de Phytopharmacie, dirige par un inge- 
nieur-agronome qui s’institue phytopharmacien, denomination contraire 
4 la Loi sur la Pharmacie, qui peut conferer le droit de manipulation et 
de detention des substances toxiques dont le pharmacien a seul la res- 
ponsabilite legale. 

Les Cooperatives agricoles, les marchands d’engrais, les Spiders, n’im- 
porte qui, enfin, peut done (2), malgre les termes d’une reglementation 
non appliquec et en l’absence surtout de toute surveillance effective, 
detenir les arseniates de calcium ou de plomb et autres substances du 
mSme ordre. 

Le danger n’est pas imaginaire, comme le dSmontre l’observation por- 
tSe 1 ma connaissance, par M. Douard, pharmacien & Uzel-pres-l’Oust 
(C6tes-du-Nord), en ma qualite de president de VAssociation profession- 
nelle de la Phytopharmacie et que je vous demande la permission de 
rSsumer. 

Au debut d’avril dernier, on constate que dans la commune de Pedar- 
nec, prfes de Begard (C6tes-du-Nord), un certain nombre d’habitants 
Staient tombSs malades, prSsentant tous les memos symptdmes, signes 
evidents d’une intoxication collective d’origine alimentaire. 

(T) Em. Perrot. Communication & l’Academie de Mfidecine, stance du 30 juin 
1942. Ball. Acad. Mid.. (3<= s.), 126, nos 24-25. 

(2) Voir les dispositions de l’instruction ministfirielle du 15 septembre 1916, du 
18 avril 1923 et de l’arr&t<§ du 25 fSvrier 1928. 
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Les deux medecins de Begard, appeles chacun de leur cfetfe, constataient 
que dans des families de 4, 5, 6 ou 7 personnes se produisaient les 
memes signes classiques d’une duree de deux a trois jours : diarrhfee pro¬ 
fuse, ventre douloureux, foie gros, albuminurie, coliques. Les prescrip¬ 
tions medicales furent les suivantes : difete lac tee, Formocarbine, Hyposul- 
fine, ferments lactiques, sous l’influence desquels, en general, tout ren- 
trait dans l’ordre en ne laissant subsister qu’une scnsibilite abdominale 
et une certaine hyposthenie. 

On put relever aussi quelques accidents tardifs, d’origine nevritique, 
avec zone douloureuse au niveau du thorax et de l’abdomen. 

Naturellement, les medecins tenterent de rechercber les causes de cettc 
intoxication qui, d’aprfes les renseignements recueillis par M. Assicot, 
pharmacien de Begard, a frappfe 200 h 250 personnes ; ils remarquferent 
que les accidents se produisaient chez les jermiers qui ne faisaient pas 
leur pain. De lfe fe penser que la farine employee par les boulangers locaux 
devait contenir une substance toxique, il n’y avait qu’un pas ; aussi l’un 
des medecins remit-il a M. Assicot un ecliantillon de la farine suspectcc 
en vue d’un examen attentif. Ce confrfere, avec les faibles moyens dont 
il disposait, constata qu’il obtenait en presence du sulfure d ’ammonium 
un precipitfe noir et un autre jaune ; ce qui lui fit penser fe 1’arsenic et 
au plomb, composants de l’arseniatc de plomb, vendu et entrepose un 
peu partout comme antidoryphorique. Il fit part de ses soupgons au secre¬ 
taire de la Mairie, le priant de faire suspendre les livraisons de pain par 
les deux boulangers, fournisseurs de cette serie d’intoxiques et d’aviser 
immediatement en haut lieu les personnalites competentes, 

« Je ne sais si ce secretaire fit quelques demarches », dit M. Dotjard, 
mais le pharmacien Assicot ecrivit le 10 avril au Docteur Landret, di- 
recteur du service d’Hygifene departemental, pour le mettre au courant 
des faits et lui faire part de ses souppons. Cette lettre resla sans riponsc 
et aucune enquUe officielle ne fut ordonn£e. 

Or, il est piquant de constater que l’un des boulangers qui avait pro¬ 
tests contre les conclusions d’Assicot, fit proceder fe une analyse de 
farine par le Groupeinent des Farines de Sainl-Bricuc, qui repondit que 
la farine etait normale. 

La farine adressee a ce Groupement etait-elle la meme que celle qui 
avait servi fe la fabrication du pain toxique ? Ce fait important ne pourra 
jamais etre felucide. Mais, a son tour, ce boulanger fut intoxique et dut 
reconnaitre que l’absorption de son pain presented quelques dangers... 

Aprfes une petite accalmie, tout semblait rentrfe dans Fordre, lorsque 
vers le 5 ou 6 mai, les phfenomfenes d’intoxication reprirent de plus belle 
et mfeme de fapon plus serieuse. Un vieillard, octogfenaire, dont la sante 
n’fetait plus brillante, il est vrai, a succombe : 

Les animaux ne furent pas epargnes : un chien-loup, trois beures aprfes 
une absorption de soupe au pain suspect est mort cn presence d’un mfi- 
decin qui se trouvait justement chez le proprietaire. Des poussins, aprfes 
s’etre regales d’une pStec de ce pain, furent enlevfes en moins d’une 

C’est alors que M. Assicot regut la visite d’un client de la commune 
voisine de Saint-Laurent qui lui apporta plusieurs fechantillons de pain 
suspect ; notre confrfere le mit au courant de ses recherches et de ses 
soupcons et lui conseilla de se mettre en rapport avec la Prefecture ; ce 
qui fut fait aussitfet. 

Par retour du courrier, la Prefecture lui demanda de procfeder fe des 
prelfevements rfeguliers en triple exemplaire en presence du maire de 
Saint-Laurent et de les lui faire parvenir aux fins d’analyse. 
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A. l’heure actuelle, on ne connait pas encore le resultat de cet examen ; 
mSme silence que pour le premier envoi. 

M. Assicot, voulant 6tre fixe de fagon precise, envoya & son confrere 
Danet fils, de Saint-Brieuc, les gchantillons preleves et la conclusion de 
ce dernier fut formelle : presence d’acide ars6nique et de plomb. Fort de 
cette analyse, M. Assicot gcrivit le 19 mai & la Prefecture pour signaler 
que ses soupgons s’6taient changes en certitude. 

Cette seconds lettre eut le mSme sort que la premiere et resta sans 
rgponse. 

Actuellement, il n’y a plus de cas d’intoxication k signaler (3). 
Notons, toutefois, que les deux boulangers n’ont pour fournisseur qu’un 

seul et mgme minotier. 
En outre, il a £t£ remarqug que des personnes rendues malades par 

l’absorption du pain, puis guSries en cessant d’en manger, redevenaient 
malades si elles recommengaient k se nourrir avec ce pain et gprouvaient 
k nouveau les mtimes symptdmes d’empoisonnement. 

M. Douard termine ainsi : « Que conclure de ce rapport ? Sinon que 
l’arsgniate de plomb a etd mglangg accidentellement & la farine, mais oil 
et dans quellcs conditions ? Si un jour, il est fait une enquite judiciaire, 
arrivera-t-elle jamais h gclaircir ce mystcre ? » 

Ceci n’est pas du ressort du pharmacien, mais il lui est permis de 
constater que cette annee, alors que la lutte contre le Doryphore est ren- 
due obligatoire sous peine de sanctions sivkres, il y a une debauche de 
vendeurs de toxiques antidoryphoriques : arsSniate de Ca, fluosilicate de 
Ba, etc... On en trouve partout, mSme chez les cafetiers et les dpiciers, 
et cela au mdpris des reglements interdisant la vente des toxiques dans 
les locaux ou il est delivrg des produits alimentaires. 

De plus, la plupart de ces commergants sont en dfifaut vis-ii-vis de la 
reglementation de la vente de produits toxiques, car aucune declaration 
de ce commerce special n’est faite par eux 4 la mairie et ils ne possident 
aucun registre d’inscription de vente. 

En conclusion, j’ajouterai 4 ce rapport quelques reflexions et sugges¬ 
tions. 

1° Outre la constatation de la carence des pouvoirs publics, si invraisem- 
blable que cela puisse paraitre, on parait avoir voulu jeter la suspicion 
sur les connaissances d’honorables praticiens et cela est inadmissible. 

2° Une enquSte rigoureuse s’impose en vue d’arriver & connaitre qui 
fut le premier detenteur de I’arstfniate de plomb, puis comment il a pu 
Otre melange k la farine : imprudence, ignorance ou crime d’un fou peut- 
Stre ? 

3° En vue d’eviter le retour de semblables accidents, necessite d’une 
organisation pour la detention, la manipulation et la vente de semblables 
produits toxiques qu’on fremit de voir en tant de mains inexpertes. 

Les pharmaciens de campagne, pourvus d’un certificat de phytopharma- 
cie accorde par les Facultes et Ecoles qui ont d£j& organist des conferences 
et travaux pratiques complgmentaires, pourraient giro charges de cette 
surveillance. 

4° Examiner, enfin, s’il n’est pas possible de remplacer un certain 
nombre de produits toxiques par d’autres non dangereux. 

L’arsgniate de plomb, en particulier, disparu du commerce par suite des 
circonstances, n’y devrait plus revenir. On peut lui substituer le Pyr&thre 

(3) Un cchantillon de ce pain m’ayant 6te envoyg par M. Danet, a 616 analyst au 
Laboratoire de Toxicologie de la Faculty de Pharmacie de Paris, qui a confirme 
la presence d’arsgniate de plomb (0,25 d’As pour 100 gr. et 0 cgr. 70 de Pb pour 
100 gr. de pain). 

3* 
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et les plantes & rotenone, completement inoffensifs pour les animaux a 
sang chaud. 

La France produit encore, annuellement, malgre 1'indifference officielle, 
300 tonnes de Pyrethre insecticide et rien ne s'oppose Si l’extension pres- 
que ind^flnie de la culture de cette plante. L’efficacite de ces drogues 
n’est pas contestce si les preparations sont faites avec soin, comme cela 
cxiste pour quelques-unes d’entre elles qu’on trouve encore dans le com¬ 
merce. 

En tous cas, le probleme vaut que 1’Academic s’interesse Si la recherche 
d’une solution destin£e Si proteger la sante publique. 

A la suite de cette communication, unc Commission fut nommfe, com- 
prenant : 

MM. V. Balthazard, vice-president de l’Academie de Medecine, doyen 
lionoraire de la Faculte de Medecine ; 

M. Baudouin, doyen de la Faculte de Medecine de Paris ; medecin des 
H6pitaux ; 

Gabriel Guerin, veterinaire, chef de service a l’lnstitut Pasteur ; 
R. Fabre, professeur de Toxicologie Si la Faculte de Pharmacie, phar- 

macien des HOpitaux, directeur du Laboratoire des Travaux chimiques de 
l’Academie de Medecine ; 

Em. Perrot, professeur honoraire Si la Faculte de Pharmacie, membre 
de l’Academie d’Agriculture de France. 

Au cours de la seance du 7 juillet 1942, l’Academie de Medecine a adopte 
Si l’unanimite les vceux suivants presentes par la Commission : 

Emue de constater que plusieurs series d’intoxications graves se soul 
ricemment produites en divers points du territoire, par suite de la non¬ 
observation de la loi du 12 juillet 1916, qui, dans le chapitre I de son 
sous-titre I, ddicte le regime des substances du tableau A, lorsqu2elLes 
sont destinies au commerce, a Vindustrie et d, l’agriculture, 

Reclame des Pouvoirs publics de veiller a la stride observation des 
riglemenls en vigueur, et, en particulier, 

Demande que- la dilivrance au public de tout produit toxique utilise en 
agriculture ne soit effectuie que par les soins des commerfants et orga- 
nismes responsables, 

Attire I’attention sur la ndcessiti de la dinaturation des arsenicaux par 
addition des matures odoranies et colorantes privue par la loi du 12 juil- 
let 1916 (article 8 du chapitre I titre I) et pricisie, notampncnt pour I’arsi- 
niate de chaux, par ParrHi du leT avril 1938. 

Demande qu’un contrdle sivire soit applique dans les conditions nalies 
cl Particle 45 du titre IV de la loi du 12 juillet 1916, en utilisant le Ser¬ 
vice de I’Inspection des Pharmacies tout particulierement competent en 
la matiire pour veiller d. la protection de la santi publique, 

Demande qu’une enquite rigoureuse soit faite afin de savoir dans 
quelles circonstances se sont produites les diploraJbles negligences signa- 
I6es & la tribune de PAcadimie, d’en dic&uvrir les caupables et d’appli- 
quer les sanctions nicessaires. 

Depuis cette epoque, j’ai regu un certain nombre de renseignemenls 
compiementaires, qui ne modifient en rien ces conclusions : 1'intoxication 
ne se serait pas produite si les' rfeglements avaient ete appliques et elle 
aurait du 6tre immediatement juguiee, si preievements et analyse officiels 
avaient ete effectues de suite. N’etait-il pas de toute prudence de bloquer 
tout le stock de farine suspect, quitte Si la remettre en circulation si 1'ana¬ 
lyse se montrait favorable ? 

Ne s’est-il pas, d’autre part, produit 4 ou 5 series d’empoisonnements 
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identiques depuis quelques semaines, relates par les journaux quotidiens ? 
Tout cela prouve que le danger existe, qu’il est grave et cette constata- 

tion donne raison k ceux qui, comme nous, depuis vingt ans, ne cessent de 
le signaler, en demandant une meilleure organisation et des sanctions. 

Em. Perrot, 
Professeur honoraire, 

President de l’Association professionnelle 
de la Pliytopharmacie. 

A la suite de l’exposd fait k l’Acadkmie de Medecine par mon collegue, le 
professeur Faere et par moi, j’ai entretenu, dans sa seance du 8 juillet, 
1’Academic d’Agriculture de France des intoxications survenues en divers 
points du territoire, et dues aux arskniates de calcium et de plomb ; d’au- 
tres ont memo (He signalees par les journaux quotidiens. 

L’Academic d’Agriculture a charge de rediger un vceu aux Pouvoirs 
publics, une Commission composee de : 

MM. Demolon, directeur des services scientiflques au Ministere de l’Agri- 
culture, vice-president de l’Academie ; 

M. Piettre, veterinaire, directeur de l’lnstitut international du Froid ; 
L. BREriGNikRE, directeur honoraire de l’Ecole de Grignon ; 
F. Boeuf, professeur k l’lnstitut national agronomique, directeur hono¬ 

raire du Service botanique de Tunisie ; 
P. Vayssiere, professeur k l’lnstitut national agronomique ; 
Em. Perrot, professeur honoraire k la Faculty de Pharmacie. 
La Commission a redige la resolution suivante : 

Apris avoir entendu le rapport de M. le professeur Perrot, sur une 
s6rie d’intoxications graves qui se sont produiles dans diff6rent.es regions 
par les arsdniates de chaux et de plomb, l’Acad6mie d’Agriculture de 
France, en raison de la generalisation imperieuse de la lutte corttre le 
Doryphore, attire Vattention de M. le Ministre de VAgriculture sur la n6ces- 
site urgente de veiller a la stricte application des mesures prescrites par! 
la loi du 12 juillet 1916 et Varrite du ler avril 1938, en ce qui concerne 
notamment la d6naturation k la production, les manipulations, la vente 
et I’emploi des arsenicaux. 

Elle souhaite, en outre, que soient intensifiees les recherches suscepti- 
bles de conduire a, la substitution aux arsenicaux, de produits igalement 
efficaces et non dangereux pour I’homme et les animaux domestiques. 

Ce vceu a 6t6 transmis k M. le Ministre de 1’Agriculture. 

LA LUTTE CONTRE LE POU DE SAN JOSE (') 

Dans un precedent article sur cette cochenille, aprks avoir exposk les 
dfigkts considerables qu’elle a occasionn.es dans les cultures fruitikres d’Ame- 
rique et les moyens de lutte employes avec plus ou moins de succfes dans 
ce pays, nous disions qu’avant 1939 differents foyers existaient en Europe, 
ainsi que trois foyers dans le Sud-Est de la France et que, chez nous, le 
Service de la Defense des vegetaux s’attachait k prevenir le mal : inspection 
des fruits et des vegetaux vivants, surveillance des vergers. 

(1) La note publiee ici-mSme, en janvier-fevrier 1942, nous ayant valu plusieurs 
demandes de renseignements, nous pensons bien faire en donnant aujourd’hui les 
precisions ci-aprfes sur la propagation de cet Insecte et sur les moyens de le com- 
battre. 
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En France, ces foyers se trouvaient dans les Alpes-Maritime, le Vaucluse 
et la region lyonnaise (2). Nous devons dire tout d’abord que les Services de 
protection des vegdtaux, aussitdt alertes, ont pris des mesures en conse¬ 
quence, que nous rdsumerons, afin d’arreter la propagation du parasite : 
1’ennemi est dans la place, mais la lutte est engagee contre lui afin de le 
reduire, et les chances de succAs, ainsi que nous le verrons, sont apprdcia- 
bles. 

1° Dans les Alpes-Maritimes, les arbres atteints, dans la basse-vallde de 
la Siagne, entre l’Esterel et Cannes, dtaient surtout des PAchers de 4 a 
15 ans, avec quelques plantations de Poiriers ; cette region n’expddiant pas 
de plants de pdpini&res, on n’eut pas a redouter, de ce cdte, la propaga¬ 
tion lointaine de 1’insecte parasite. 

2° Dans la pointe Sud-Est du Vaucluse, la zone atteinte a paru limitee 
a deux grands vergers modernes de Poiriers et de Pommiers de varietds 
amdricaines (au total 5.000 arbres eontaminds ou suspects). 

3° L’invasion de la banlieue lyonnaise (a l’Ouest surtout), ddcouverte en 
septembre 1941, dtait beaucoup plus grave, en raison de sa large diffusion 
et de son extension sur des pdpinidres varices. Si le contrfile sanitaire de 
celles-ci avait dtd obligatoire, il aurait permis de ddceler, dSs son debut, 
l’envahissement des pdpinieres lyonnaises. Or jusqu’en 1941, ce contrdlo 
n’dtait prdvu et rdalisd que pour les pepinieres faisant de 1’exportation, 
alors que celles de la rdgion de Lyon ne font que du commerce local pour 
amateurs. La livraison des plants containing a crdd une multitude de trfes 
petits foyers secondaires, ne comprenant chacun que quelques arbres 
envahis. Cette nude de petits foyers rend maintenant toute extinction 
pratiquement impossible ; la prospection, termindo pour les pepinieres du 
Lyonnais, ne l’est pas pour les nombreux vergers de la region : la zone 
contaminde reste encore A delimiter. Jusqu’alors l’ensemble de la France 
parait indemne (contr61e sdrieux sur des milliers de pdpinidres par le Ser¬ 
vice de la Protection des vdgetaux). 

Degats causes. — La nocivite du Pou de San Jose est la mdme en France 
qu’A l’dtranger sous des climats analogues : les jeunes arbres, trAs sensi- 
bles (Poiriers, Pechers sont les espAces cultivees les plus rdceptives), pdris- 
sent rapidement s’ils ne sont pas protdges ; les arbres plus Ages pdricli- 
tent, soit progressivement, soit brusquement. Symptdmes sur les Rosacdes : 
arbres fruitiers, d’ornement, de haies et de bois : l’ecorce se boursoufle sous 
1’influence des piqflres de l’insecte, devient noueuse et rougeAtre. Dans la 
vallde de la Siagne, on a observd une activitd continue de mars A mi-no- 
vembre, avec quatre A cinq gdndrations. 

Propagation a distance. — Elle se fait pratiquement surtout par 
1’homme : transport de plants de pdpinieres contamindes, des greffons, 
bois de taille, de certains fruits rdceptifs ; aussi par le vent, capable d’en- 
lever les larves : dispersion en tache d’huile autour d’un arbre envahi. 

Lutte chimique d’extinction. — Cette lutte n’est efficace que si, autour 
des vergers traites, aucune plante n’hdberge l’insecte : d’ou la ndcessitd de 
bien connaitre les plantes-b6tes de la cochenille dans chaque rdgion et 
leur possibilite de servir de support A des colonies essaimantes. Elle com- 
prend : 

a) Surtout les fumigation a I’acide cyanhydrique : 
1° Pour sujets de p6pinihres contamines ou suspects : la disinfection 

sous vide partiel, dans des postes mobiles capables d’etre transposes rapi- 

(2) B. Trouvelot et Ch. Vezin. Le Pou de San Jos<5 sur les cultures fruitiferes 
en France. C. ft. Acad. d’Agric. de France, 7 janvier 1942, 28, n° 1, p. 44-45. 
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dement sur place, sur le modelo des postes de Stations de disinfection 
cries en 1936 par P. Vayssiere, conviendrait tres bien ici. 

2° Traitement d’arbres sur pied, par fumigations sous baclie pour obtenir 
une mortaliti totale. 

b) Les pulverisations d’huiles minirales, en imulsion : dans la vallie 
de la Siagne, la mortalite obtenue a iti de 997 p. 1.000, rendant dis lors 
l’insecte supportable pour la plante, sans l’iliminer totalement. Les quan- 
titis d’huile insecticide utilisees pendant les deux hivers 1939 et 1940 ont 
iti respectivement de 25 et de 40 tonnes. Pour les 3 foyers actuels on 
privoit plus de 40.000 hectolitres de bouillie. Les huiles permettent done 
de continuer la culture ou de circonscrire un foyer. Aurons-nous toujours 
suffisamment d’huiles ? Pour ripondre 5 cette question, le programme 
actuel du Service des Recherches envisage : l’itude des produits capables 
de remplacer iventuellement les huiles, dont la rareti rend le proche 
avenir tris inquidtant, ainsi que la mise au point des fumigations cyan- 
hydriques de vergers importants, — la possibilite d’associer (sans crainte 
pour la vigitation), les nouveaux traitements chimiques imposes aux arbres 
avec ceux destines b. combattre d’autres ravageurs (insectes, cryptogames), 
— la sensibilite de nos arbres tant 5 l’insecte qu’aux traitements. 

Le Service de la Protection des vigdtaux et les Laboratoires du Ministere 
de 1’Agriculture poursuivent une sirie de travaux en vue de : 1° la pros~ 
pection, reposant sur : le contrOle sanitaire obligatoire pour toutes les 
pipiniires, rialisd par un personnel spicialisi ; la visite de plantations 
fruitieres faites par sondages ; le contr61e par sondages des fruits contami- 
nables 5 l’expidition et sur les marchis ; la propagande pres des agricul- 
teurs pour provoquer l’envoi de nombreux echantillons destinis a des 
identifications precises necessitant, mime pour un spicialiste, des pripa- 
rations microscopiques : e’est sur les arbres fruitiers dipirissants que 
devront fitre prileves les ichantillons de petites cochenilles suspectes pour 
identification : envoyer des fragments de branches soit dans des tubes en 
verre. ou en metal, soit dans des doubles de papier, bien emballes en 
paquets robustes, 5 1’adresse suivante et en franchise postale : zone occu- 
pee : M. le Ministre, Secretaire d’Etat a l’Agriculture, Lab. de Faunistiquc 
agricole, Allie de Choisy, Versailles ; zone libre : Lab. de Zoologie, Ecole 
nationale d’agriculture, Montpellier. 

2° L’organisation de la lutte : qui commencera dis que la presence de 
1’insecte redouti aura iti etablie : Premiere phase visant surtout 5 empi- 
cher les foyers presumes de s’etendre : Arrete prifectoral determinant la 
zone suspecte, avec arret de tout transport de plants chez les pipiniiristes 
et les particulars ; apris inspection minutieuse, les jeunes arbres conta- 
mines seront brules, les arbres suspects disinfectis par fumigations. 
Deuxiime phase quand les itudes sur le terrain auront pricisi les zones 
contaminces : s’il s’agit de petits foyers isolis : incineration sur place de 
la vigitation spontanie contaminable et des arbres cultivis contaminis : 
disinfection 5 l’acide cyanhydrique des arbres suspects. Emploi d’iquipes 
mobiles, entrainees aux travaux de lutte et ayant une aire d’action inter- 
rigionale : en presence de foyers etendus et diffus : 1° les circonscrire, 
pour les empicher de jouer un rdle propagateur de l’insecte. 2° Ici, les 
plants de pipiniires seront soumis a la disinfection. Dans les vergers, on 
imposera : la destruction par le feu des arbres encroutis, le traitement 
d’hiver des autres arbres avec des produits efficaces, 1’incineration des bois 
de taille ; un contrile minutieux des fruits destinis & la vente sera orga- 
nisi ; une zone de protection ceinturera les foyers : dans cette zone, con- 
tr&le redoubli des pipiniires, surveillance des vegitaux riceptifs. 

Des Conclusions de MM. Trouvelot et Vezin on doit retenir surtout ceci : 
«Actuellement, on a constati, en France, trois foyers de contamination 
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par le Pou de San Josd. On peut freiner cette invasion naissante. Nous dis- 
posons de procides, soit pour contenir l’avance de l’insecte, soit pour vivre 
avec lui en engageant certains frais. La prospection doit Stre intensifiee, 
car plus vite un foyer est decouvert, plus il reste de chances de l’fitcindre. 
Les agriculteurs doivent apporter un concours indispensable a 1’enqufite, 
afln de preserver leur patrimoine fruitier de pertes definitives ». 

Le Pharmacien rural doit connaitre et suivre cette nouvelle question de 
Parasitologie agricole, pour prater, le cas icheant, tout son concours dcvouc 
et disint£ress6 & l’Agriculture frangaise. II doit savoir egalcment que des 
notices sur les moyens de lutter contre ce nouvel insecte indesirable, sont 
en cours de preparation, pour etre largement diffusees, avec le concours 
des Directions des Services agricoles et des Instituteurs ruraux. 

Note. — Rappelons que les hailes minirales comprennent (voir notre ouvrage, 
« Les animaux ennemis de nos cultures », p. 218-226) : les huiles lubrifiantes dirivies 
des pclroles, dont nous avons donne l’origine, la composition, la purification ou 
raffinage, les principales caractiristiques et 1'utilisation sous forme d’emulsion a 
1-3 % ; les huiles de houille ou huiles anthraceniques ou carbolineum, pour les- 
quelles nous avons indiqui la preparation des emulsions et le mode d’emploi 1 
8-10 % max. avec 2 % max. de produits acides. Nous faisions remarquer que des 
itudes tris serieuses devaient itre entreprises sur les huiles d’anlhracene pour trai- 
tements d’hiver des arbres fruitiers. Peut-Stre pourrait-on essayer certaines huiles 
vigi tales non comestibles : ex. huile de lupin, dont nous avons donni les cons- 
tantes physico-chimiques en 1939 P 

Nous avons egalement don mi (mSme ouvrage, p. 233), le mode d’emploi de 
1’acide cyanhydrique en fumigations pour la destruction des cochenilles des arbres 
fruitiers et montre la nicessiti d’une riglementation [arrite du 20 juillet 1938] (3) 
autorisant ce toxique seulement en fumigations dans la disinfection en agriculture 
dans les conditions suivantes : 

1° Disinfection des produits vegitaux, uniquement par les Stations officielles de 
disinfection disignies par le Ministre et opirant uniquement sous vide partiel : 
dose maximum HCN gazeux par mitre cube d’autoclave : 3 gr. 5 ; 2° Disinfection 
des vigitaux sur pied : ex. fumigations des arbres fruitiers, en plein air, sous 
bitches : uniquement par les services publics disignis par le Ministre ou par des 
iquipes qualifiies et entratnies, appartenant soit i des Syndicats de difense, soit 
Si des entreprises privies, dont la demande (renouvelable chaque annie), portant 
disignation de la personne civile responsable de 1’utilisation des produits cyanhy- 
driques, aura ite agriie par le Ministre : la dose de cyanure de sodium Si employer 
oscille entre 3 et 4 gr. par mitre cube de volume i fumiger. 

Prof. A. Guillaume. 

3. Bull, des Sc. pharmacol., aodt-septembre 1938 et Notice n° 7 de l'Association 
de la Phytopharmacie, p. 17 Si 21). 

VIENT DE PARAITRE : 

Paul Marsais. La defense de nos cultures, 1 vol. in-16, 128 pages, 6 fig. et 
6 graphiques dans le texte. Prix : 12 francs. Les Presses universitaires de France, 
idit., 108, boulevard Saint-Germain, Paris, 1942 (Collection : Que sais-je, n° 56). 

L’auteur, professeur Si 1’Institut national agronomique, prisident de la Liguo 
nationale de lutte contre les ennemis des Cultures, a condensi, dans le cadre limiti 
que lui offrait ce volume, tout l’essentiel de la difense des vigitaux : Historique, 
Accidents mitioriques, Maladies physiologiques, Parasites vigitaux, Parasites ani¬ 
maux, Mithodes de lutte. 

Ce memento a sa place tout indiquee dans la bibliothique du Phytopharmacien. 

R. Wz. 

Le girant : M. Lehmann. 
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ASSOCIATION PROFESSIONNELLE; 

DE LA PHYTOPHARMACIE 
(A. P. P„ fondee en 1936) 

En raison des circonstances, 1'Association na pu tenir de 
reunion generate depuis Juillet 1939. 

Nous esperons etre autorises a nous reunir le vendredi 
11 Decembre; cette reunion aurait lieu, comme les prece- 
dentes, a la Faculte de Pharmacie de Paris. 

Le Bureau enverra, en temps utile, par lettre ou par 
carte, des convocations individuelles. 

Creation d’une Commission consultative de la Phytopharmacie. 

Lc Conseil superieur de la Pharmacie, a la demande de son presi¬ 
dent, M. Papillaud, a decide la constitution d’une Commission 
consultative destin6e a etudier toutes les questions se rapportant a 
la Phytopharmacie. 

Prolongeant Taction de l’A. P. P., elle aura pour mission prin¬ 
cipal d’dtablir la position du Pharmacien vis-a-vis des Pouvoirs 
publics en ce qui concerne la Defense des Cultures et parallelement 
la Protection de la Sante publique. 

Sous l’dgide du Conseil superieur, elle 6tudiera les lois et regle- 
ments concernant le commerce des substances veneneuses et de tous 
les medicaments destines a l’homme, aux animaux et aux vegdtaux ; 
elle fera toute proposition utile & ce sujet. 

Cette Commission, composee de M. le professeur Em. Perrot, 
president, MM. Papillaud, Metadier, Joffard, Lagarce, Soudan, 
Danzel, Douard, s’est reunie le 31 aout 1942. 

Elle se reunira a nouveau le 15 octobre. 

LA LUTTE CONTRE LES INSECTES PARASITES 

DES CHOUX CULTIVES 

Ils sont assez nombreux, causent parfois de gros degSts dans les plan¬ 
tations et appartiennent aux families suivantes : 

1° Col£opteres : a) Les Altises des Cruciferes, du genre Phyllotreta, aux 
couleurs brillantes : bleue, verdatre, noirfttre : les adultes surtout enlCvent 
le parenchyme du limbe des jeunes semis, provoquant la fanaison des 
plantes. Un printemps pr6coce et chaud est tres favorable 4 leurs d^gftts. 

Lutte, en temps normal : 1. Preventive : semer les Crucif&res t6t pour 
qu’elles rfisistent aux attaques lors des sorties; enlever les CruciKres sau- 
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vages, rechercliees par elles ; recouvrir les semis d’insectifuges. — 2. Des¬ 
tructive : a) moyens de fortune : pieges a Altises : planches engluees que 
l’on promene dans les lignes de Cruciferes ; entourer le terrain d’un semis 
de Moutarde empoisonnec avec bouillie arsenicale, que Ton detruira 
ensuite ; b) insecticides de contact : pulverisations d’huile vlgStale nico- 
tinee, poudrage le matin. 

b) Le Charangon du chou : Ceuthorrhynchus pleurostigma : ponte dans 
le collet des racines ; les larves blanches a tete brune, apodes, arquees, 
ddterminent l’hypertrophie des tissus et la formation de galles qui fusion- 
nent, produisant des tumeurs grosses comme le poing (20 larves), qui 
sont souvent rongees par les limaces et deviennent le point de depart 
d’une pourriture du vegetal. Nymphose dans le sol. Adulte au printemps 
suivant, bleuatre, poilu, a rostro tres allonge. 

Lutte : 1. Insectifuges au pied des jeunes choux repiques, comme pour 
les Mouches ; 2. IWunir en tas les racines galleuscs et les bruler. 

2° Lepidoptcri's : a) La Noctuelle du chou : Mamestra brassicae : gros 
papillon de nuit qui pond en juillet-aout, a la face inferieure des feuilles 
de Cruciferes, des paquets de 50 oeufs verdfttres : les chenilles de 4 cm.,5, 
glabres, grises (Ver gris), tres voraces, attaquent les feuilles la nuit, salis- 
sent le coeur du Chou avec leurs excrements, se nvmphosent dans le sol : 
Chrysalides courtes, rougeatres ; adultes au printemps suivant. 

Lutte : a) contre la chenille : semis liutifs permettant 5 la plante de 
mieux resister a l’attaque, qui est tardive ; ramassage la nuit difficile ; 
proteger les champs contre 1’invasion par des fosses a paroi verticale ; 
labour profond d’automne pour recueillir le Ver gris, comme pour le Ver 
blanc ; b) contre les papillons : cn juillet-aout, combiner piege lumineux 
et piege alimentaire : cxemple, lampe a acetylene au milieu d’un baril 
melasse. 

b) Les Pierides des Cruciferes ou Papillons Wanes du Chou : Pieris bras¬ 
sicae, P. rapae, P. napi, volent en mai par temps chaud, ensoleille. Accou- 
plement pendant le vol. Ponte en juin, surtout sur les Choux : 250 oeufs 
par paquet de 100, jaunes : chenilles verdltres, vclues 5 tSte noire, 5 cm., 
tres voraces, excrements dans le cceur du Chou provoquant la decompo¬ 
sition. Nymphose en juin : Chrysalide verdatre, attachee par une ceinture 
de soie aux objets les plus divers ; quinze jours apres, papillon. Seconde 
ponte plus abondante ; la nymphe hiverne d5s septembre. Trois 5 quatre 
generations dans le Midi et en Afrique du Nord. 

Lutte : 1. Dans les jardins : ecrasement des pontes, ramassage des che¬ 
nilles et des Chrysalides. — 2. Dans les grandes cultures : a) preserver 
les recoltcs en detruisant les Cruciferes sauvages ; 0) pulverisations insec¬ 
ticides, soit avec 1,5 % de sulfate de nicotine, additionne d’un mouillant 
energique (exemple, sulforicinate de soude a 1 %), necessaire, car la che¬ 
nille pileuse est difficile 5 mouiller : interrompre trois semaines avant la 
rdcolte ; soit avec huile vegfitale a 1,5 % 5 l’oleatc d’ammonium, soit avec 
solution k 25 p. 1.000 de savon noir ou de savon pyrethre. 

A notre avis, un moyen pratique et qui donnerait certainement des 
resultats, consisterait a organiser la chasse aux Papillons Wanes du chou 
dans les campagnes en mai-juin 5 l’aide de filets, par les enfants : excel¬ 
lent moyen preventif pour cmpecher le mal. L’Instituteur rural pourrait 
se charger de cette initiative, qui rendrait certainement de grands ser¬ 
vices aux cultivateurs de choux. 

La Lutte biologique est men6e par un petit HymfinoptSre : Microgaster 
ou Apanteles glomeratus, qui pond dans le corps de la chenille : la larve 
fait p6rir son hdte et tisse autour un cocon de soie jaune pour sa nym¬ 
phose : d’ou preserver ces cocons jaunes tres communs. 

3° Hemipteres : a) Les Punaises du chou ou Eurydema ou Pentatoma, 
aux flytres rouges et noirs. Cinq pontes par groupes de 10 a 12 ceufs 
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cylindriques, jaunes, verdatres, a la face inferieure des feuilles. Les adultes, 
tres frequents en avril-mai, nombreux sur de jeunes plantes repiquees, 
empechent la reprise des vegetaux, qui se fanent ; les larves, plus petites, 
sans ailes, sucent comme les adultes. 

Lutte : 1. Les Cruciferes sauvages (Moutardes des champs) favorisent 
beaucoup leur multiplication ; d’ou grande proprete des champs, enlever 
les feuilles sechees.. — 2. Saupoudrage des feuilles avec de la sciure de 
hois imbibee d’eau pheniquen, ou pulverisations de solution de savon noir 
a 25 p. 1.000, ou d’eau tiede 5 50°, ou maceration aqueuse de Quassia 
a 2-3 %. — 3. Pieds de Chanvre comme insectifuge. 

b) Le Puceron cendre du chou : Aphis ou Brevicoryne brassicae, cause des 
degats importants aux cultures de choux. Verdatre, recouvert d’une prui- 
nosite cireuse lui donnant un aspect cendrg. Abondant en juin : colonies 
denses sur le limbe qui jaunit ; le chou attaquC, recouvert de miellat 
gluant, dgperit a l’automne ; ponte d’ceufs d’hiver, noirs, le long des tiges 
de Gruciferes. 

Lutte : A) Prdconisde avant guerre : 1. Preventive : au printemps 
enlever les Gruciferes mauvaises herbes ; h l’automne les vieilles tiges 
de cboux qui servent de support aux ceufs d’hiver. — 2. Curative : frotter 
les feuilles avec de 1’eau salee, ou pulverisations de sol. de nicotine, 
additionnees d’un mouillant ou de savon, emulsion d’huile vggetale 
a i.s ro¬ 

ll) En aodt 1942, le President du Syndicat des Fabricants de choucroute 
du Sud-Est alertait ses adherents par une Circulaire, les informant qu’une 
invasion de Puceron cendre, provoquee par la secheresse, menacait tr£s 
gravement la culture des choux et que le moyen pratique pour combattre 
ce parasite n’etait pas encore connu. II centralisait des renseignements 
pour diffuser ce qui paraitrait utile et faisait part des observations sui- 
vantes : les insecticides de contact, seuls, sont actifs ; il faut qu’& la fois 
ils mouillent le puceron et les deux faces de la feuille de chou et tuent 
le parasite. D’ou neccssite d’un adhesif et d’un produit actif, mais sans 
action no taste sur la plante, qu’en temps normal on pouvait se procurer 
facilement : cxemple, poudre rotenonee, nicotine (et encore cette derniere 
ne peut fitre utilisee sur les choux pommes). 

A defaut de produits pouvant donner pratiquement des rgsultats cer¬ 
tains, et devant l’urgence du probleme a resoudre pour empecher de grands 
degftts dans les cultures dc choux cette annee, nous avons conseille de 
sulfuriser les champs, par temps calme le soir, en rttablissant tous les 
10 m2 des foyers de gaz sulfureux par combustion du soufre en poudre 
ou en canons, a la dose dc 20 gr. par metre carre de superficie, additionne 
de 1 gr. de nitrate de potassium et d’un peu d’alcool 5 brfller pour 
enflammer. Allumer les foyers successivement, en tenant compte de la 
direction du vent, pour ne pas incommoder les operateurs. 

Avantages de ce procM& : le gaz sulfureux serait suffisamment toxique 
pour detruire, non seulement le Puceron cendre, mais aussi la chenille 
de la Pieride, abondante et devastatrice dans certaines regions ; car, par 
vent tres faible, il sejournerait suffisamment sur les plantations pour agir 
efflcacement et sans avoir d’action visible sur le chou. Nous avons pr<5- 
conisS, au pnialable, un essai sur un champ containing avant d’envisager 
en grand le traitement. 

— Dans le cas de manque total de soufre, on pourrait utiliser le moyen 
suivant, qui semble avoir donne des resultats satisfaisants : pulverisations 
de lait de cliaux a 3 % (avec chaux grasse), adherant suffisamment aux 
feuilles sans adjonction de mouillant. 

4° Dipteres : Les Mouches du Chou : G. Chortophila ou Egeria, occa- 
sionnent parfois de graves dggftts, surtout dans les sols sablonneux. 
Mouches grises. Tres petits ceufs blanc eclatant. Larves d’un blanc nacre, 
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ressemblant & 1’ « asticot » des pecheurs. Ponte en avril-mai d’une tren- 
taine d’oeufs sur le sol ou pres du collet des Cruciferes ; eclosion cinq & 
dix jours apres, les larves penetrent dans les racines y creusent des gale- 
ries qui retardent la croissance du vegetal et servent souvent de porte 
d’entree h des champignons, des microbes amenant la decomposition de 
la plante. Si l’attaque est massive, les cboux prennent une teinte plombee, 
jaunissent et meurent. En juin : pupe brun chocolat qui ecl6t en juillet ; 
2e generation en aoiit ; 3° en septembre-octobre. Mais c’est la generation 
de printcmps qui commet le plus de ravages, car les larves s’attaquent a 
des plantes jeunes, peu resistantes, dont elles retardent la croissance. 

Lutte : 1. Moyens culturaux : au printemps, detruire les Cruciferes mau- 
vaises herbes, a l’automne les vieilles tiges de choux. Utiliser des varietes 
hatives de choux, repiquer les choux tardifs en juin apres la ponte de 
mai ; butter les choux pour former de nouvelles racines et stimuler la 
croissance du vegetal. — 2. Moyens chimiques : a) contre les Mouches : 
a) insecticides sous forme d’appats cmpoisonnes semblahles a ceux contre 
la Mouche des fruits : exemple. dans les champs, disposer des botillons 
de paillo impr6gn6s de jus sucre attractif contenant de l’arseniate de 
sodium : savoir quc les adultes restcnt depuis leur eclosion pendant quinze 
jours avant de pondre, mais s’alimentent du nectar des fleurs ; (3) insec- 
tifuges : substances Moignant les Mouches au moment do la ponte : exemple, 
terre a 1’huile d’anthracene 1 %, ddposee contre le collet des choux, ou 
naphtaline brute repanduc soit autour du collet : 4 gr. environ par plante 
quelques jours apres la plantation et quinze jours plus tard, soit & la volee 
1 K° par 25 m3, repdter deux fois ; b) contre les larves, au moment de leur 
eclosion et avant la penetration dans les tissus : 1° de frequents arrosages 
du sol provoquent le ddveloppement de Champignons Entomophytes, qui 
tuent les larves ; 2° & l’dtranger la solution de HgCl2 it 1 p. 1.000 a ete 
pr6conis6c, mais elle est dangereuse en pratique courante. 

Conclusions. — De 1’ensemble des moyens de lutte preconiscs contre les 
insectes parasites dans les champs de clioux, on peut extraire, en les 
condensant, les principaux moyens suivants qui sont it utiliser pendant 
la duree de la culture : 

A) Moyens culturaux : soins de proprete dans les champs : au printemps 
enlever les Cruciferes sauvages, mauvaises herbes, pour empeclier le deve- 
loppement des Altises, des PMris, des Punaises, du Puceron cendrd et des 
Mouches du chou ; a l’automne, enlever les vieilles tiges de choux qui 
servent de support a l’ceuf d’hiver du Puceron cendrc, li la pupe des 
Mouches ; utiliser des varietes hatives de choux, qui resisteront quand se 
produira l’attaque tardive des Noctuelles, celles des Altises, des Mouches 
du chou. Contre le Charanfon, detruire les racines galleuses par incine¬ 
ration. Contre la Noctuelle, entourer le champ de fosses & parois verticales, 
it l’automne, un labour profond pour enlever le Ver gris. Contre les 
Mouches, butter les choux pour stimuler la croissance. 

B) Moyens micaniques et chimiques priconisis : a) Avant guerre, par 
exemple, pifeges a Altises : planches engludes, semis de moutarde empoi- 
sonnee ; — pifeges a Noctuelles : lampe a acetylene au milieu d’un baril 
mMasse ; — ecrasement des pontes de Pifirides, ramassage des chenilles 
et des chrysalides ; — pieges a Mouches : paille imbibee de jus sucre a 
l’arseniate de sodium dans les champs ; insectifuges : pour floigner les 
Mouches au moment de la ponte, les Charan^ons : exemple, terre a 1 % 
d’huile d’anthracene, naphtaline brute autour du collet ou repandue a 
la volee ; insecticides : exemple, sciure de bois imbibee d’eau phAniquee 
sur les feuilles pour detruire les Punaises ; — eau sal6e sur les feuilles 
pour detruire le Puceron cendre ; — pulverisations de solute de sulfate de 
nicotine a 1,5 % additionnee d’un mouillant energique (sulforicinate de 
soude 1 %) ou emulsion d’huile vegetale a 1,5 % a l’oleate d’ammonium, 
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ou sol. de savon noir I 25 p. 1.000 contre Pier ides du chou, Puceron 
cendre. — b) Actuellement : contre tous les parasites animaux, et notam- 
ment contre le Puceron cendre, la chenille du Papillon blanc et la Punaise 
du chou, nous avons conseille la nitrosulfuration des champs, ;i l’exemple 
de celle que l’on utilise dans les appartements pour detruire les Punaises 
des lits. 

C) Moyens biologiques : 1. Proteger le cocon jaune (Chrysalide) d’Apan- 
teles autour de la chenille tu6e de Pieride. — 2. Developpement de Cham¬ 
pignons Entomophytes qui tuent les larves des Mouches, par arrosages 
frequents du sol, & l’eau simple. 

Professeur A. Guillaume, R. Auger, 
de rUniversite de Strasbourg. Pharmacien. 

ACTION OVICIDE, APHIDICIDE ET COCCIDICIDE 

DU DI NITRO-o-C YCLO-HEXYLPHENOL 

Les traitements d’hiver des arbres fruitiers nfcessitent 1’emploi de pro- 
duits specialement toxiques pour les Pucerons et les Cochenilles qui, 
surtout & 1’etat d’oeufs, offrent, comme l’on sait, une resistance remar- 
quable a l’action des insecticides. On a, depuis une dizaine d’annees, 
cherche outre-Atlantique des derives a substituer aux huiles lubriflantes 
et aux carbolineums habituellement utilises dans ce traitement. Le rhoda¬ 
nate de lauryle, dont les essais apparaissaient ties prometteurs, ne semble 
pas devoir s’implanter un jour dans la pratique phytosanitaire, en raison 
de sa forte nocivite pour la vegetation; par contre, des resultats fort encou- 
rageants ont ete obtenus au laboratoire et sur le terrain avec certains 
nitrophenols, en particulier avec le dinitro-o-cyclohexylpMnol. 

II y a diija fort longtemps qu’on connait les proprieles insecticides des 
nitrophenols, puisque, d&s 1892, une firme allemande mettait sur le mar- 
che un melange de savon et de 3-5 dinitro-o-cresylate de potassium. En 
1917, Jackson et Lefroy trouvaient ce sel, celui d’ammonium et surtout les 
derives para correspondents, tr&s toxiques pour la Mouche domestique, 
cependant que Moore obtenait de bons resultats avec 1’o-nitroph^nol 
gazeux sur cet insecte et, l’ann^e suivante, avec le p-nitrophenol melange 
a la creosote et au talc sur les Poux de l’bomme. 

Hargreaves, un peu plus tard, notait l’efficacite de plusieurs nitrophe¬ 
nols en ingestion sur les chenilles de divers Lepidopteres. Enfln, Tatters- 
field, Gimingham et Morris (1925), comparant dans une etude importante 
l’action de contact de toute une serie de ces composes, trouvaient le 
3-5 dinitro-o-cresol le plus toxique pour le Puceron noir, Aphis rumicis, 
et, en 1930, Me Allister et Van Leeuwen mettaient au nombre des pro- 
duits actifs sur les jeunes chenilles de Carpocapse, les 2-4 dinitrophenol, 
3-5 dinitro-o-cr6sol et 2-6 dinitro-4-chlorophenol. Depuis, la literature 
phytopharmaceutique s’est singulieremen t enrichie de travaux sur ces 
derives et le dinitro-o-cresol, ainsi que son sel de sodium, se sont averts 
dans la pratique fort efficaces a la dose de 250-300 gr. par hectolitre dans 
les traitements d’hiver des arbres fruitiers. 

Le dinitro-o-cvclohexylphenol (2-4 dinitro-6-cyclohexylphenol) semble 
toutefois encore plus interessant de par sa toxicity trfes glevee sur les 
ceufs de Pucerons et de Cochenilles et pourrait jouer un role important 
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dans la lutte contre le Pou de San Jos6, 
repond h la formule suivante : 

C.H„ - CjH,(OH)(NO,)s ou 

Aspidiotus perniciosus. Ce corps 

H, Ha OH 

C’est un compose blanc jaunatre, a odeur trfes faible, cristallisant en 
fines aiguilles de ses solutions alcooliques ou dans 1’huile de pfitrole et 
en paillettes hexagonales de ses solutions acdtoniques. Pur, il fond a 106°. 
II est tres soluble dans les solvants aromatiques, moins dans les composes 
alipbatiques et les builes de pfitrole, tres peu dans l’eau ; sa solubilite en 
milieu aqueux augmente toutefois tres fortement lorsque le pH s’eleve. On 
l’utilise normalement en solution dans une buile de petrole 4mulsionnee 
dans l’eau ; l’eau n’en retient que 5 % environ pour un pH inferieur a 5, 
mais jusqu’5 90 % si le pH diipasse 8 ; la toxicite de l’emulsion depend 
done considdrablement du pH, ceci independamment de la nature et de 
la quantity d’huile employee. 

Dans l’ensemble, de telles Emulsions de dinitro-o-cyclohexylphenol se 
sont montr<5es trfes efficaces & des doses de 0,25 k 2 % dans 0,5 a 1 °,j 
d’huile contre beaucoup d’insectes, dont, fait important, la plupart des 
Cochenilles, Pucerons, Aleurodes et Acariens. Elies peuvent causer des 
brulures aux jeunes feuilles et aux fruits de certaines essences telles que 
les Citrus, 5 des doses sup6ricures a 0,5 % et surtout par temps chaud et 
sec persistant plusieurs jours, mais, en g6n6ral, on peut les employer en 
toute sticurite, surtout evidemrnent en traitements d’biver. D’autres sol¬ 
vants non miscibles 5 1’eau ont ete egalcment essayes avec succes : leur 
innocuite pour la vegetation serait en liaison etroite avec leur point 
d’ebullition. 

Enfin, on a obtenu des resultals excellents en solution aqueuse avec les 
sels de sodium, calcium, magnesium, plomb et cuivre du dinitro-o-cyclo- 
hexylplicnol, ainsi qu’avec son sel de triethanolamine ; contre diverses 
especes de chenilles, le sel de calcium s’est avere le plus toxique, plus 
toxique que les arseniates et fluosilicates et a peine moins que les derives 
rotenones. Les poudrages memos du nitropbfinol pur melang6 a divers 
corps neutres seraient trfes actifs sur les Acariens. 

Fait curieux, ce corps parait agir aussi bien par contact que par inges¬ 
tion, 5 l’encontre de ce que l’on observe avec beaucoup de composes orga- 
niques. De plus, il est inoffensif, a faible dose, pour l’homme et pour les 
animaux domestiques. 

Pierre Lepesme, 
Pharmacien, IngSnieur agronome. 

L’HEXACHLORETHANE PARASITICIDE 

Parmi les produits chimiques insecticides qui font partie des derives 
halogenes de l’ethanc et de l’ethylene, I’liexachlorethane est un des plus 
remarquables par ses constantes physiques, son insolubilite dans l’eau, sa 
richesse en chlore, son pouvoir insecticide puissant et son absence de 
toxicity. 

L’hexachlorethane, de formule CC13 — CC13 = 237,75, appcle encore : per- 
chlorethane, trichlorure de carbone, hexachloroethane, est un compose chi- 
mique nettement defmi et stable. 
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TI se presente en masses cristallines blanches, compressibles, douees d’une 
odeur camphree particuliere; il n’est ni inflammable, ni corrosif, ni 
toxique. 

De density D = 2,09 a 15° ou D=2,01 a 0°, il s’evapore completement et 
lentement h la temperature ordinaire sans laisser de traces et il se sublime 
sans fondre a 185°5. 

L'iiexachlorethane est particulierement interessant par sa tension de 
vapeur a la temperature ordinaire, sous forme de vapeurs lourdes tres 
penetrantes. A la temperature de 10°, sa tension de vapeur en millimetre 
de mercure est 0,3 ; a 20°, 0,7 mm. Hg. ; a 100°, 36,5 mm. Hg. ; & 185°, 
760 mm. Hg. 

Insoluble dans l’eau, il se dissout dans l’alcool, le benzene, le petrole 
tampan t ; ses meilleurs solvants sont le toluene et le trichlorethylene : 
610 gr. et 560 gr. par litre 5 26°. 

Au point de vue chimique, sa teneur en chlore est exlremement elevee : 
elle atteint 90 %, mais sans degagement de chlore ; c’est un produit 
stable, indecomposable par l’air, la lumiere, la chaleur ou l’humidite. 

Il ne deleriore pas les tissus, lainages, fourrures, tapis, etc..., et il est 
desodorisant. 

L’hexachlorethane n’est pas un produit toxique pour l’homme et les 
animaux a sang chaud. 

Il est parfois employe en pommades, comme ancsthesiquc local et aussi 
pour la protection contre les moustiques. 

En medecine veterinaire, il a ete preconise pour la lutte contre la Douve 
du foie des Bovides et administre en capsules a la dose de 10 gr. par 
jour pour 100 Kos d’animal, en traitement de quatre jours consecutifs. 

Comme derive halogine du methane, il possede de reelles proprietes 
insecticides et bactericides. 

Il s’est revelS tres toxique dans la lutte contre les moustiques et leurs 
larves (E. Roubaud, 1920 ; R.-M. May, 1936). 

Il est tres efficace en Algerie comme insecticide et insectifuge pour la 
protection des habitations et des entrepots contre les insectes ravageurs, 
fourmis (L. Danzel, 1934). 

Il est particulierement recommande pour la lutte contre les mites, par 
son action destructrice speciflquc sur les Lepidopteres, aneantissant larves 
et papillons et empechant l’eclosion des ceufs des insectes (Galli-Valerio, 
1924 ; Ullmann, 1928 ; Grignard, 1935). C’est l’antimite par excellence et le 
plus riche en chlore. 

Ses vapeurs lourdes et tenaces penetrent dans les fourrures, les feutres et 
les divers tissus, pour les impregner et les entourer d’une sorte de gaine 
gazeuse provoquant a la fois l’eloignement des insectes, 1’asphyxie des 
papillons, des larves et la sterilisation des ceufs. 

Comme fumigene, il degage des fumees avec certains corps tels que la 
poudre de zinc. 

Enfin, dans l’industrie, l’hexachlorethane entre dans la preparation de 
certaines peintures anticryptogamiques sous-marines. 

On emploie aussi l’hexachlorethane dans la fabrication du celluloid 
comme remplagant du camphre, dans l’ignifugation du caoutchouc, dans 
la realisation d’explosifs, etc... 

Quant a la preparation industrielle de 1’hexachlorethane, elle est entie- 
rement francaise, a partir des matures premieres frangaises et ne consti- 
tue pas une sous-production. 
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A PROPOS DES INTOXICATIONS PROFESSIONNELLES 

PAR L'ARSENIATE DE PLOMB 

Dans Le Progres medical du 18 octobre 1941, le Dr P. Dervillee, de 
Bordeaux, est revenu sur cette question qui reste, nous l’avons vu, d’une 
tragique actuality (*). 

Les agriculteurs et les viticulteurs continuent it manier, par quantity 
elevees, des preparations a base d’arsenicaux insolubles, d’arseniate de 
plomb en particulier, et sont, dans le cas de ce dernier, exposes a une 
double intoxication (2). 

L’arseniate de plomb est k la fois redoutable pour l’insecte et peu nocif 
pour les plantes, d’ou la generalisation de son emploi, contre le Doryphore 
de la Pomme de terre, entre autres. 

Malbeureusement, l’agriculteur reste insouciant ou insuffisamment pr<5- 
venu des dangers des toxiques qu’il emploie. 

On a signale des cas d’intoxication par l’arsdniate de plomb, tant chez 
les ouvriers qui le fabriquent que chez les agriculteurs qui l’utilisent sans 
prendre toutes les precautions requises (3). 

L’auteur rappelle les symptdmes de la double intoxication. Certains 
d’entre eux sont dus au plomb : douleurs abdominales avec constipation, 
elevation sensible de la pression arterielle (de la « maximale » en parti¬ 
culier), anemie avec hematies & ponctuations basophiles, troubles renaux 
et hepatiques. D’autres sympt6mes temoignent de l’arsenicisme plus ou 
moins marque : hyperkeratoses, meianodermies, cirrhoses, celles-ci venant 
souvent se greffer sur une insuffisance hepatique ou renale preexistante. 

Le traitement du saturnisme et de l’arsenicisme declares est, (ividem- 
ment, du domaine medical. Le premier vient en tfite des maladies profes- 
sionnelles dedarees au Ministere du Travail et donnant droit k reparation. 

Ici encore, « mieux vaut prevenir que gu£rir » et le rdle du Phytopliar- 
macien, aupr5s de la corporation agricole, peut devenir tres important. 

Rappelons d’ailleurs que l’arseniate diplombique contient 11 % d’arsenic, 
tandis que l’arseniate dicalcique, qui bien entendu eiimine le risque du 
saturnisme, en contient 25 %. La dose officielle dans les bouillies arse- 
nicales est de 1 K° du premier ou de 500 gr. du second, par hectolitre 
d’eau. 

R. Weitz. 

1. Voir ce Bulletin, juillet 1942, Supplement n° 3, Phytopdarmacie, p. xvn i xxi. 
2. Bull. Sciences pharmacol., novembra-dcoembre 1941, 48, Supplement n° 6, 

Phytopharmacie, p. xlv-xlvi et Notice n° 9 de l’Association de Phytopharmacie. 
3. Sans parler des accidents provoques parmi le gibier ou eventuellement a des 

tierces personnes. 

Le girant : M. Lehmann. 
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REUNION DE LA COMMISSION CONSULTATIVE 

DE PHYTOPHARMACIE 

AU CONSEIL SUPERIEUR DE LA PHARMACIE 

La Commission consultative s’est reunic, pour la troisieme fois, le jcudi 
10 decembre 1942, au sif:ge du Gonseil superieur de la Pbarmacie. 

M. le Professeur Em. Pehrot, president de la Commission, ouvre la 
seance 1 15 heures. 

Sont presents : MM. Papillaud, president du C. S. P., R. Joffard, secre¬ 
taire general de l’A. P. P., P. Beytout, L. Danzel, L. Douard, F. Lagarce 
fit R. Soudan. * 

M. le Professeur Perrot precise le but de la Commission, qui doit 
s’occuper de la Phytopharmacie sur le plan administrate. h’Association 
projessionnelle de la Phytopharmacie reste autonome ; son action est plus 
particuliSrement d’ordre technique. La Commission institute par le C. S. P. 
formera done un lien entre les etudes de 1’Association professionnelle et 
les pouvoirs publics, en vue de la realisation des etudes techniques. 

Lc President donne alors la parole a M. Papillaud, president du Conseil 
superieur, qui declare que ce dernier n’entend pas s’immiscer dans 1’orga¬ 
nisation de l’A. P. P., qu’en aucun cas la Commission consultative ne 
doit sc isubstiluer a 1’Association, qu’au contraire 1 ’effort de l’A. P. P. doil 
fit re maintenu et developpe. La Commission consultative doit aider a 
constituer tous dossiers utiles pour permettre d’agir aupres des Pouvoirs 
publics. En resume, a 1’Association de Phytopharmacie est dfivolu le role 
d’etudier et de balir des plans, a la Commission de Phytopharmacie du 
G. S. P. la tache de les faire aboutir. 

La discussion porte ensuite sur le rapport etabli par la Societe de Phar- 
macie de Lyon, au sujet de la Phytopharmacie, celle-ci nccessitant une 
surveillance vigilante afin de prevenir tout accident du au m.linement 
de produits toxiques par des personnes non competentes. 

Se ralliant & l’avis precedent, la Commission de Phytopharmacie, qui 
avait dejii enquete sur l’inapplication des reglements officiels, decide 
d’adresser un questionnaire aux Presidents des Chambres regionales do 
Pharmaciens pour savoir si, en particulier, l’lnstruction du 15 septembre 
1916 sur la vente et l’emploi en agriculture des composes arsenicaux est 
respectee, 5 savoir : 

1° En ce qui concerne la denaturation des prod'uils toxiques ; 
2° Dans la legality ou se trouvent les vendeurs de ces toxiques ; 

■ 3° Si une comptabilitg officielle et ohligatoire de la vente. de ces toxiques 
est tenue ; 

4° Si les formes de vente requises sont ohservees, ainsi que le mode 
d ’etiquetage ; 

5° Si I’entrepdt de cos toxiques est fait de maniere a eviter tous accidents. 

Apr&s cette discussion, la stance est lev£e & 17 heures. 
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ASSOCIATION PROFESSIONNELLE 

DE LA PH YT OPHARMACIE 

Compte rendu de la XIV'! Assemble de l'Association, 
tenue A la Faculty de Pharmacie, le vendredi 11 ddcembre 1942. 

La seance cst ouverte a 14 h. 40, sous la presidence de M. le professeur 
honoraire Em. Perrot, president de l’Association, assists de M. le pro¬ 
fesseur Lutz (Paris) ; R. Ioffard, secretaire general ; A. Louis, trdsorier ; 
L. Danzel, secretaire de seance. 

Assistaient egalement A la reunion : MM. les professeurs Herissey, Mas- 
cr£ et J. Regnier, de la Faculte de Paris ; professeur M. Cormier, de 
l’Ecole de Rennes et du Conseil regional des Pharmaciens de Bretagne : 
Association amicale des Etudiants en Pharmacie (Paris) ; MM. Aunis (du 
C.O.P.P.) ; Breugnot (Conseil regional des Pharmaciens de Champagne) ; 
G. Barthet, membre de la Chambre de Commerce (Paris) ; C. David- 
Rabot (Paris); Delbecque, a Novon (Oise) ; Didry, a Janville (Eure-et-Loir) ; 
L. Douard, Uzel-prAs-l’Oust (C6tes-du-Nord) ; J. F*uillu, A Andouilie 
(Vlayenne) ; Gayon, A Domont (Seine-et-Oise) ; H. Genot (Laboratoires 
Dausse) ; F. Lagarce (Paris) ;. L. Lecoq, Souppes (Seine-et-Marne) ; 
L. Leprestre (Paris) ; Ch. Marchand (Amiens) ; Laboratoires Meta- 
dier, representes par M. Monteillet ; J. Moreau, Dr Moreau-Defarges 
(Paris); J. Perrin, Limeil (Seine-et-Oise); Pharmacie Canonne, representee par 
Si. A. Bonny ; Pharmacie A. Bailly, representee par M. H. Guesdon ; 
Mme Quatreboeufs, A Gargan-Livry (Seine-et-Oise) ; MM. I. Roche, Rondeau 
du Noyer (Paris) ; Rosset, A Levroux (Indre) ; It. Soudan ; Mlle C. Texier ; 
MM. Ch. Thuret, L.-G. Toraude (Paris) ; S. Wagner (Boulogne-sur-Seine) ; 
R. Weitz (Paris), etc... 

S’etaient fait excuser : M. le Doyen honoraire P. Guerin (Paris) ; MM. les 
professeurs R. Fabre et A. Goris (Paris) ; M110 M.-Th. Francois et M. A. 
Mf.unier, professeurs A la Faculte de Pharmacie de Nancy ; M. le professeur 
A. Guillaume, de la Faculte de Strasbourg ; M. le professeur agrege Rene 
Girard, de la Faculte de Bordeaux ; M. le professeur G. Quirin, de l’Ecole 
de Medecine et de Pharmacie de Reims ; M. J. Saffray, president du 
Conseil regional des Pharmaciens de Bretagne ; MM. A. Baer, A Cliau- 
mont ; A. Barbin, A ChSteauvillain (Haute-Marne) ; Paul Beaugeard, A 
Sable (Sarthe) ; L. Colin, A Caen ; R. Corbineau, A Riaille (Loire-Infe- 
rieure) ; Duclos et Vigny, A Evreux ; Lucien Evin, A Sees (Orne) ; H. Fous- 
sard, a Pornichet (Loire-Inferieure) ; M. Frossard, A A illers-Cotterets , 
R. Tacquet, A Salins-les-Bains (Jura) ; Miscopein-Desmarest, a Bourg-la- 
Reine ; Ed. MontAs, A Mennetou-sur-Cher (Loir-et-Clier) ; Petit.de Plas, A 
Brice (CorrAze) ; Pollet, au Donjon (Allier) ; G. Repiton, Vichy ; L. Rigal, 
A Bayonne ; G. Rousseau, A Laon ; L. Sevellnge, a Bourg-de-Thizy (Rhdnc) ; 
Leon Tiiiriet, Nancy ; P. Travaille, Angers, etc... 

En ouvrant la seance, le President souhaite la hienvenue aux nom- 
breux confreres qui ont tenu A repondre A la convocation pour cette 
Assembiee, qui marque la reprise de l’activite de l’A. P. P., interrompue 
par les evenements et paralysec par la separation du territoire en deux 
zones. 

Le Secretaire gtn6ral, M. Joffard, fait l’historique de la vie de 1’Asso¬ 
ciation depuis 1’Assembiee precedente (juillet 1939), dont le compte rendu, 
publie dans le Bulletin des Sciences pharmaeologiques, est adopte A l’una- 
nimite. 
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Allocution du Secretaire general. 

En 1939, vers 1c milieu tie l’anmie, tout etait prfit pour la constitution 
definitive de la Societe PHYSA, qui devait fournir aux Pharmaciens un 
choix de produits recommandes, speciaux pour les usages de la Phyto- 
pharmacie. 

Les statuts etaient au point, la marque depostie ; les premiers efforts 
avaient ete fructueux et l’on pouvait esperer unc realisation rapide et 
prospSre. 

Nous attendions la fin de la periode des vacances pour faire un appcl 
en vue des actions et les reponses repues a une lettre envoyee a tous les 
Pharmaciens nous permettaient d’etre tres optimistes. 

Mais, ce fut la mobilisation. 
En 1940, nous avons envisage les possibilites de partir comme nous 

devions le faire un an plus tdt. Malheureuscment, les evenements 
devaient nous imposer la’decision d’attendrc. 

La France, separee en plusieurs zones, les sinistres causes par la guerre, 
1'interdiction de transfert des capitaux d’une zone & 1’autre et surtout 
les difficultes de .transports et d’approvisionnements en matieres pre¬ 
mieres, etaient autant d’obstacles qui interdisaient a la Societe PHYSA 
de se constituer et d’entrer en action. 

Depuis, la question a ete reprise plusieurs fois. Certains envisageaient 
un ddbut, en petit, pour quelques produits seulement et selon les possi¬ 
bilites actuelles. Cette periode de stationnement est penible h chacun 
de nous et sera peut-etre mSme, dans une certaine mesure, prejudiciable 
a la prosperite de la future Societe PHYSA, car certaines firmes preparent, 
ou ont deji entrepris localement la vente de divers produits chez les 
Pharmaciens. 

Nous entendons et nous comprenons ceux qui s’impatientent ou qui 
s’inquietent. Pourtant, en considerant attentivement le probleme, une 
seule conclusion s’impose encore : Attendre ! 

La Societe PHYSA devra s’appuyer sur des confreres repartis dans toutc 
la France metropolitaine et mfime en Afrique du Nord. H nous est interdit 
de ne pas voir grand, et il ne nous est pas permis non plus de decevoir 
ceux qui nous attendent et ceux qui travaillent avec nous depuis 1936. 

Etant donnes 1’esprit et les huts qui ont preside a la constitution do 
notre Societe, un mauvais depart dans les conditions presentes ruinerait 
les fruits dej& recueillis de plusieurs annees d’efforts. 

En 1939, nous etions prets & aller de 1’avant dans des conditions dco- 
nomiques normales ; mais la Societe commerciale n’etait pas encore nee. 
Devant 1’impossibilite totale, ou presque, d’etre admise & la repartition 
des matieres premieres, la Societe PHYSA attend et ne peut faire autre- 
ment. Mais « attendre » ne signifie pas « ne rien faire ». Nous devons etre 
en mesure d’entrer en fonctionnement des que possible. Et c’est pour 
cela que notre President, assiste de quelques-uns, continue & travailler, 
face aux conditions economiques nouvelles et selon les previsions possi¬ 
bles pour l’apres-guerre. 

h’Association de la Phytopharmacie demeure 1’organe d’etudes, de 
documentation et de vulgarisation. Elle constitue un trait d’union entrc 
nos confreres, qu’elle represente vis-a-vis des autres groupements pro- 
fessionnels. Elle prend contact avec les pouvoirs publics, par l’interme- 
diaire de la Commission de Phytopharmacie du Conseil superieur de 
notre profession. Elle dirige le travail des animateurs de la Societe PHYSA. 

Notre tSche. a ete rendue plus difficile et nos moyens sont reduits. 
Cependant, nos efforts se poursuivent dans le domaine administratif 
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aussi bien que dans lc cadre professionnel, pour la defense des intc'rets 
de nos confreres et pour le plus grand prestige de notre dlplSme. 

A son tour, M. Louis, tresoricr, prend la parole et presqnte le compte 
rendu financier de l’A. P. P. Le soldo k ce jour, tous frais payds, est de 
11.993 francs. 

M. Louis remercie chaleureusemont les socidtaires de leur exactitude ft 
faire parvenir le montant de leurs cotisations, dont le recouvrement cst 
rendu tres difficile dans les circonstances prdsentes. 

M. Perrot, president, joint ses rernerciements 4 ceux du Trdsorier, puis 
il fait remarquer qu’en raison des dvdnements, le renouvellement du 
tiers sortant du Conseil, prevu pour 1942, n’a pu etre sollicitd dans les 
formes prdvues. Les raisons en dtant exposees, l’Assemblde, consultee, 
vote ti l’unanimitd la prorogation des pouvoirs du Conseil d administra¬ 
tion en exercice. 

Le Prdsident met l’Assemblde au eourant de- la corrcspondance, extrd- 
mement intdressante, regue de tous les points de la France. 

A Clermont-Ferrand, M. le professeur .Guillaume, assistd de M. L. Roy, 
a fonde un Groupement regional phytopharmaceutiquc du Massif cen¬ 
tral, avec un ddlegue par ddpartement. Ce groupement, qui compte pres 
de 250 affilies, fusionnera avec le sidge central de l’A. P. P., 5 Paris, 
des que les circonstances redeviendront favorables. L’enseignement a ete 
donnd par la Facultd de Pharmacie, 5 Clermont-Ferrand, 5 plusieurs sdries 
de Pharmaciens et d’Etudiants. L’assentiment du Rccteur a etd donnd 
pour un cours officiel, au 2e semestre de l’annee scolaire 1942-1943. II a 
ete fait des cours par correspondence, avec travaux pratiques k la Facultd. 
En juillet, se sont tenues trois JournAes phytopharmaceutiqu.es d’Auver¬ 
gne avec exposition de parasites agricoles et des moyens de lutte. Enfin, 
tous les deux mois, les Pharmaciens de la rdgion ont regu un Bulletin 
dactylographie. 

Lecture est donnde dgalement des suggestions de MM. Colin, a Caen, 
Corbineau, 5 Riailld, Evin, 5 Sdes et autres confreres. 

Le Prdsident expose l’dtat des travaux du Conseil de 1’Association ; il 
fait part des relations avec le Conseil supdrieur de la Pharmacie, de la 
erdation de la Commission de la Phytopharmacie et de l’organisation d’un 
programme de defense professionnelle, en commengant par le contrSle 
des substances toxiques dans l’Agriculture et dans l’lndustrie. La liaison 
sera dtablie entre la Commission et le Conseil supdrieur par M. P. Rey- 
tout, pharmacien, membre des deux organismes. 

Le Prdsident indique k l’Assemblde la nouvelle organisation de la presse 
professionnelle. Les anciennes publications, iJournal de Pharmacie et de 
Chimie et Bulletin des Sciences pharmacologiques vont fusionner, des 
janvier 1943, sous la forme des Annales pharmaceutiques frangaises, qui 
seront envoydes k tous les pharmaciens inscrits • 5 une Chambre profes¬ 
sionnelle. Dans le texte de cette nouvelle revue, la rubrique de Phyto¬ 
pharmacie, aura, au minimum, une page par numdro ; les pharmaciens 
seront ainsi tenus au eourant des faits essentiels. L’A. P. P. compldtera 
cette documentation au point de vue technique, par des etudes sur dif- 
fdrents parasites et sur les moyens de lutte et enverra 5 ses membres, au 
printemps de 1943, une Notice imprimde faisant suite 5 celles deju 
publides. 

Examinant la situation actuelle du Pharmacien, le Prdsident constate 
que celui-ci est en butte 5 de sdrieuses attaques et qu’il faudra l’union 
de tous pour defendre les prerogatives professionnelles contre les adver- 
saires et les parasites de la profession. 
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Passant ensuite au programme rle 1 'activity phytopharmaceutique, l’As- 
semblee ecoute une communication de M. le professeur Lutz, vice-pre¬ 
sident, sur la pratique de la lutte contre les ennemis des cultures, puis 
une discussion s’ouvre sur la production, le nSapprovisionnement et 
l’emploi de quelques matieres premieres phytopharmaccutiques. L’appro- 
visionnement en arseniates est examine, on rruVne temps que les accidents 
et incidents nombreux survenus au cours de l’annee qui s’achevc. 

M. le professeur Cormier, de Rennes, met l’Assemblee au courant de la 
question de la noix vomique et de la strychnine et oxplique la situation 
resultant du « blocage » do ces produits. 

M. L. Danzel apportc des renscignemenls sur les difficulles d’importa- 
tion et de repartition do la Scille raticide, de provenance algerienne. 

Quant a la fabrication envisage!' do divers produits specialises sous la 
marque et le label dc la Society PHYSA, elle est exposee avec details 
par le professeur Perrot, president ; elle porte sur le Tabac, le Pyrethre, 
le Soufre, ainsi que sur la realisation des appareils (soufflets, pulverisa- 
teurs divers) necessaires pour les applications des insecticides et fongi- 
cides agricoles. 

Apres quelques echanges de vuc entre les representants des regions et 
les membres du Bureau, le President remercie les assistants de lour 
devouement et de leur presence. 

L’ordre du jour cle la reunion etarU epuise, la sfiance est levee a 16 h. 30. 

REGIME DES SUBSTANCES VENENEUSES 
DU TABLEAU A 

LORSQU'ELLES SONT DESTINEES A VAGRICULTURE 

(Loi do 12 j oil let 1916 et Re elements s'y rapportant [*].) 

La loi donne le droit do faire le commerce des substances veneneuses destinees 3 
l’industrie ou 3 l’agriculture 3 quiconquc se conforme aux prescriptions suivantes : 

A. Faire une declaration prcalable 3 la mairie de sa residence (pour Paris, 3 la 
Prefecture de Police) ; 

B. ,Tenir un registre des rentes. 
En ce qui concerne le pharmacien, lc depfit du diplSme pour visa 3 la prefec¬ 

ture tient lieu de declaration. Le vendeur doit exiger un bon, signe de l’acheteur, 
3gS de dix-huit ans au moins, ou de son repni sen lant et indiquant son nom, son 
adresse et sa profession. Ce bon sera conserve par le pharmacien pendant trois 
annees. Le registre sur lequel sont faites les inscriptions des ventes doit etre conserve 
pendant dix ans. 

Les substances destinees 3 la destruction des parasites agricoles doivent etre addi- 
tionnecs de matieres coloranles et odorantes suivant des formules etablics par arretes 
du Ministre de 1’Agriculture. 

Lorsqu’elles sont destinies 3 la destruction des sauterelles, des rongeurs, des 
taupes, betes fauves, etc..., elles doivent Mre melangees 3 dix fois, au moins, 
leur poids de substances inertes et insolubles, puis additionnees d’une matiere colo- 
rante intense noire, verte ou bleue. — Par derogation 3 la regie ci-dessus finoncee, 
la rente de ces melanges pour app3ts est interdite 3 quiconque n’est pas pourvu du 
diplome de pharmacien. 

Cas particulier da ph.osphv.re de zinc. 

D’autre part, en application d’un arrete du Ministre de l’Agriculture en date du 
ler Fevrier 1933, la destruction des courtilieres au moyen du phosphure de zinc* 

t. Voir Codex medicamentarius, tome I, en particulier p. 60 et p. 132. 
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peut etre organise© par les groupemcnts agricoles de defense des cultures et, suivant 
un arrcte prfifectoral. Mais la preparation des appats empoisonnes est place© sous !e 
contrflle de l’lnspeclion des Pharmacies. 

Les Pharmaciens peuvent faire proceder a cette preparation sous leur contrAlo, 
dans'' les locaux appartenant au Syndicat de defense. Mais, dans ce cas, les bons de 
eommande de phosphure de zinc itablis par les syndicats devront etre vises par les 
pharmaciens charges de la confection des appats empoisonnes. 

En r6sum6 : 1° Los pharmaciens sont habilites a vendre les substances venencuses 
destinies i l’agriculture sans avoir a faire la declaration prescrite aux autres 
com merf ants. 

2° Its ont seuls le droit de vendre les app&ts empoisonnes, comme il est dit 
ci-dessus. 

3° Ils sont seuls habilites d preparer les appals au phosphure de zinc et ils ont 
le devoir de se mettre it la disposition des syndicats de defense lorsque la destruction 
collective des courtiliferes est prescrite par arrStfi prefectoral ; car les bons de 
eommande des Syndicats doivent obligatoiremcnt Mre signes par les pharmaciens et 
la priparation de ces appdts effectuec par cux-memes ou sous leur contrdle. 

Les pharmaciens doivent contribuer & la d6fense des cultures ; ils ont Ik le moyen 
de prouver leur competence, et aussi l’occasion de manifester leur devouement a 
la cause agricole, tout en evitant aux usagers les accidents attribuables a la mani¬ 
pulation des toxiques. R. Joffahd, 

Note impartantc. — Nul n’a le droit do delivrer dn phosphure do zinc eft r.aturc, pas memo 
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dans des conditions bien precises, avec des solutions temoins preparees en partant 
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Il existe un traitement commode qui permet d’eliminer la plus grande partie de 
l’arsenic, du plomb et du cuivre, e’est celui preconisd, ,en 1935, par Ribeheau- 
Gayon sous le nom de « desarsenicage »; l’auteur prfifere la denomination « sulfu- 
rage », proposee par II. Favre et E. Bremond. Le proc^de consiste i ajouter, dans le 
\in, du monosulfure de sodium, SNa„,9 Oil, dans la proportion do 25 milligr. par 
litre. Trois lieures aprls cette addition, on precede a un « collage » par la colle de 
poisson (2 pour 1.000). On parvient ainsi a elimincr do 30 a 80 % des substances 

^toxiques. Malhcurcusement, cette pratique n’est pas admj.se jusqu’ici par les services 
competents ; l’auteur emot le veeu de la voir autorisee, ou tout au moins folerec, 
et de voir en mfmc temps fixee, pour la teneur en arsenic, la limite maximum quo 
l’on pourrait envisager sans crainlc d’inloxication. R. Weitz. 
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